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L n'y a point d'état plus com-
_ mun que celui du Mariage: cat 

toutes fortes de perfonnes , les r i -
ches & les pauvres, les jeunes &: 
les vieux , les Princes & les peu-
ples fe marient; mais on peut diré 
qu'il n y en a point auffi dont on 
ignore davanrage Ies devoirs & Ies 
obligations. On s'y engage la plü-
part du tems tres témérairement 5 
& fans y fe i re aucune reflexión ; 
cu 11 on en fait quekjuYme 3 ce n eft 
que par rapport aux biens de la 
terre & aux avantages temporels, 
On ne penfe point á s'y pre'parer 
par les pratiques de pieté dont par-
íent les faints Peres & Ies Conci-
les ; 011 ne les connoít pas méme; 
on fe preTente au pied des Autels 
avec un efprit diíBpé' & plein de 
trouble pour y recevoir la Béné-
diclion du Prétre : 011 s abandonne 

aiij 
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aíles fouvent á des exces honteiní 
le jour méme qu'on í'e marie ; & 
on fe prive ainfi des graces que ce 
Sacrement Auguíle de la Loi nou-
velle a coutume de conferer. 

On fe conduit ofdinairemcnc 
dans le Mariage , comme on y eít 
entré , c'eíl-á-dire , d'une maniere 
toute humaine. On s'imagine qu'ii 
donne droit de vivre dans la mo-
leííe 8c dans le reláchement; qu'on 
peuc y contenter impune'ment fes 
paífions 9 & qu'on a la liberté d'y 
íuivre tous les défirs S¿ mus les 
mouvemens de l'homme charnel 8c 
animal. 

L a paix ne regne pas long-tems 
entre des gens qui n'onc point con-
lulte/ Dieu fur raliiance qu'ils vou-
loient contra£ter ^ 8c qui ne fe fonc 
unis que par des motifs d'interéc 9 
d'ambition , ou de fenfualité ; & 
bien loin de conferver entr'eux 
une fainte union^ ils fe chagrinenc 
les uns les autres par leurs rnau-
vaifes huraeurs 8c par leurs impa-
tiences 5 ils deviennent méme en-
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nemis en plufieurs rencontres, & ils 
fe perfécutent avec tóate fortes d'a-
nimoílte'. 

L a plúpart des gens maries e'tanc 
preVenus de Teíprit da monde 5 i l 
arrive cous les jours ĉ u'ils commet-
tent une infinité d'injuílices dans la 
difpenfation de leurs biens ; tantóc 
ils les aiment avec excés , & tóm-
bent dans Tavarice ;tantót ils lesde-
penfent avec profufion , & les font 
fervir á leurs de'bauches ; & Ton en 
voit plufieurs qui cxcitent le trou-
ble & la diviílon dans leurs famil-
les, par le partage inégal qu'ils en 
font entre leurs hériders. 

Ils ne'gligent prefque xoujours de 
s'appliquer á i'education de leurs 
enfans_, & plufieurs d'entr'eux leur 
en donnent une toute Payenne , & 
entierement oppofée á Tefprit de 
TEvangile ; & par ce moyen ils fe 
rendent coupabíes de la plúpart des 
abus qui fe commettent dans les 
difiéremes conditions 9 foit Ecclc-
fiaíliques , ou Séculiercs : car les 
enfans qu'ils élevent mal , remplif-

a iüj 
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íent i lorfqu'ils fdnt parvenus á Yage 
v i r i l , les Charges & les Emplois 
de TEglife & de la République , & 
iis y porrenc ordinairemenc les paf-
íions & les mauvaifes incíinations 
dans lefquelles ils les ont cntrctenus 
pendant leur íeuneíTe. 

Ceít pour prévenir tous ees maux 
differens ? & pour en garantir les 
Fideles , quej'ai emrepris ce Traite'c 
Je leur parle d abord de la gran-^ 
deur'& de IVxcellence du Maria-. 
ge , afín de leur faire concevoir 
quils fonc obligés de s'y preparer 
avec beaucoup de foin 5 & qu'ils ne 
doivent y entrer quavec des dif-
poíitions Saintes & Chrctiennes. Je 
leur explique enfuite leurs obliga--
tions communes , & puis je def— 
cend aux devoirs particuliers des 
maris & des femmes. Je leur en-« 
feigne des moyens tres - efficaces 
pour entretenir enrr'eux une unión, 
parfaite. Je leur propofe des regles 
trés-certaines dont ils peuvent fe 
fervir dans re'ducation de leurs en-
fans;, & je leur marque dans le 
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détail tout ce quils daivent faire 
pour fe fan£üíier dans cet état.' 

E t afin de leur óter tout prétexte 
de diré que je porte trop loin les 
diofes 3 &: que j'exige d'eux une 
trop grande perfe6Hon , je n'avan-
ce aucune máxime importante, que 
je ne la confirme par les Oracles de 
rEcriture 5 8c par les témoignages 
des Saints Peres , & j'y joins tres-
fouvent les Decrets des Papes , & 
les décifions des Conciles. Ainíi ils 
ne f^auroient fe plaindre de moi ^ 
ni m accufer d'étre trop févere; ou 
bien i l faut qu'ils s'en prennent á 
tout ce qu'il y a de plus Saint & 
de plus vénerable dans notre Re* 
ligion. 

L'Etat du Mariage étant tres-
commun, comme on Ta de'ja ob-
fervé , i l s'enfuit que ce Livre qui 
traite des obligations qu7il impofe 
á ceux qui s'y engagenr, regarde 
wn trés-grand nombre de perfon— 
nes. 

Ceux qui font deja mariés en t i -
leront plufieurs avantages tres-con-

a Y 
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fiderables : car ils y vcrront les dan* 
gers & les écueiís qu'ils doivent 
éviter : ils y apprendront leurs de-
voirs les plus importans , & com-
ment i l fauc quils fé conduifent 
pour fe rendre agre'ables á la divi
ne Majeíte , & ils y trouveront une 
infinité d'inílru£Hons Se de vériiés 
qui ferviront á foutenir leur foi-
bleíTe, & qui les fortifieront con-
tre les mauvais exemples de la plú-
part des gens du monde ^ qui des-
honorent la Sainteté du Mariage 
par leurs de'reglemens ? & par leur 
vie route payenne. 

Les veuves & tous ceux qui íbnr 
rentrés dans leur premiere liberté 
par la mort des. períbnnes qu'ils 
avoient époufées 5 nc lalíTeront pas 
d'en profiter: car en y lifanc i'obli-
gation des gens mariés , ils recon-
noítront les fautes qu'ils ont com-
mifes pendant leur Mariage ; les: 
eonnoiírant ^ ils en demande-
ronr pardon á Dieu 5 & ils au-
ront foln de les eííacer par leurs 
k imis % Be áe s'eo purificr par-
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les travaux de la pénitence. 

Les Vierges en pourront auíli 
écre édifiées ; car la connoiíTance 
qu'elles y puiferonc des grandes obli-
gations'qu'impofe le Mariage , 8c 
des difficultés qu'on y éprouve par 
rapport au faluc , les portera ábé-
nir fans cefíe Dieu de les en avoir 
eloignées , & elles en eílimeront de 
plus en plus la virginité qui les mee 
á l'abri d'un ñ grand nombre de 
dangers , & qui leur fournic en mé-
me-tems plufieurs moyens differens 
pour fe fantlifier & pour tendré á 
la perfedion. 

Les jeunes gens qui ne fe font 
pas encoré foumis au joug de la 
vie conjúgale 3 mais qui déíirent 
de fe pourvoir 5 pourront s'y inf-
truire des devoirs de cetce condi
ción , avant que de TembraíTer ; & 
s'ils reconnoiííent qu'ils font au-def-
fus de leurs forces , & qu'ils ne 
pourroient pas s'en acquitter , ils fe-
ront tres-fagement de s7en priver 9 
Se d'y renoncer pour toujours ; & 
ils demeureront d'accord qu on leur 

a vj 
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aura rendu un rrés-bon office , en 
ne permettant pas qu'ils entraííenr 
dans un état , fans ícavoir á quoi i l 
les obligeroic 9 ni comment i l faut 
y vivre pour y operer fon falutr. 

L'on peut méme diré que la lee-
ture de cec Ouvrage ne fera pasen-
tierement inutile á plufieurs Ecclé-
fíaftiques , qui n'ayant pas toujours. 
le tems & la commodité de puifer 
dans les fources , les máximes qui 
doivenc fervir á regler les moeurs: 
& la! conduite de ceux qui vi vene; 
dans le Mariage, feront bicn-aifes-
de les trouver recueillies dans ce 
petít votume : car les ayant preTen-
tes á leur efpritj ils pourront les> 
appliquer felón qu'ils le jugeront a 
propos pour le bien des Fideles ;.; 
Se comme ils fonr píeins de pru-
dence & de difeernement ils ne 
manqueront pas de les proportion-
ner á la portee de ceux qu'ils inf-
íruiront. Ils fuppléeront méme á no-
tre peu de capacité; ils fortifieronr 
par leurs prieres. les ve'rités que nous 
aYQns propoféesj üs les mettront cm 
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ane plus grande évidence par la; 
forcé de leurs difcpurs ? & par la 
folidité de leurs raifonnemens ; ib 
ks inrinueront adroitement dans-
í'efprit & dans le coeur de ceux qui 
íeront foumis a leur direélion. 

"Nous avons dit pluíieurs fois dans: 
la fuite de ce Traité , que nous ne 
voulons pas donner de vains fcru-
pules aux Fideles qui le lironr ? & 
que nous ne condamnions point ceux: 
qui n'ont pas fuivi toures les máxi
mes que nous avons expíiquées , íbit 
fauce d'inílírudíon j ou parce qu'ils 
n'en ont pas eu le mouvemenr. Nous 
rcíterons cette proteílation en ce 
lien ; & nous reconnoiíTons que ton-
tes les regles que nous propofons ^ 
ne font pas d'une néceílité abfolué 
& qu'il y en a pluíieurs qui ne font 
que de fimples confeils. Mais.com-
me nous avions entrepris d'écrire 
pour tous ceux qui s'engagent dans; 
íe Mariage, i l fallok leur parler ^ 
non-feuleraent de ce qu'ils ne í^aw-
roient omettre ^ fans fe rendre cri« 
iniaels aux yeux de Dieu % mais aufli 
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de ce qui peut les conduire á une 
plus grande perfe£lion : car les 
Chrétiens ne doivenc point mettre 
de bornes á leur juílice: & Ies Paf-
teurs Se les Prétres du Seigneur íbnt: 
obligés de leur expliquer toux ce qui 
eíl capable de contribuer á leur avan-
cement fpirituel , á l'exemple du 
grand Apotre, qui diíbk aux Fide
les qull étoitpur & innocentde leur 
fang, parce qu'il leur avoit annon-
cé tous les defleins & toutes Ies vo-
lontés de Dieu y & qull ne ceíTeroit 
poinc de íes exhorter Se de leur pre
di er les vérités du faluc jufqu'á ce 
qu'il les eüt conduit á Tétat deper-
fe£lion. 

Nous efperons de la divine mife-
ricorde, que plufieurs de ceux qur 
vivent dans le Mariage 7 auront 
foin de profiter des fainres máximes 
que nous leur avons expliquées 9 
apres les avoir nous-mémes prifes 
des Livres Sacre's & des Saints Pe
res de TEglife , & qu'ils s'exerce-
ront avec joye dans toutes les pra» 
tiques de pieté que nous leur avons 
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propofées. Nous croyons niéme que 
ceux qui n'auront pas afíes de forcé < 
& de zele pour s y foumettre main-
tenant 5 ne laifíeront pas d'en tirer 
quelque avantage5 parce que lorf-
quils confidereront quils font íi 
éloignés de la perfeaion qui con-
vient á l'ecat du Mariage parmi Ies 
Chretiens , ils s'en humilieront á 
leurs propres yeux , & en gémiront 
devant Dieu. I I pourra méme arri-
ver dans la fuite que ees verités y 
eomme une divine femence .,: pro-
duiront des fruits tres - abondans 
dans la terre de leur coeur qu'ils 
embrafferonc avec une fainte ale-
grefTe, les inílrucUons qu'ils auront 
dabord rejetrées 5 ou aumoins né-
gligees ? parce qu'ils s'imaginoient 
qu'elles étoient trop fortes , & pen 
proportionnées á leur foibleíTe. Vo i -
lá la fin que nous nous fommes pro-
pofée 5 lorfquenous avons entrepris 
ce Traité ; & nous nous eílimerons 
íres-heureux, fi notre Seigneur dai-
gne s'en fervir pour rcdificationdcs 
Fideles, 
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C H A P I T R E P R E M I E R , 

E ta grandeur & de V ex c elle fice dií 
Aiartage. pag. r 

CH AP. I I . QiCil rfy a rhn de plus mal-
heureux que Vétat de ceux qui entrent 
mal dans le Aiartage, & quine s'y con-
duifent pas par les regles de la charite 
& de la píete chre'nemie. \ jfo 

CHAP, 111. fuelles font les fíns que les 
Chretiem doiventfe propofer , lorfquils 
s'engngent dans le Mariage. ¿ 6 

GHAP. I V Que les Fideles qui fe mñ~ 
ú e n t , doivent avoir foin de ne s'allier 
qn'avec des perfonnes de probité} & qui 
vivent d'une maniere chretienne. 38 

CHAP. V Que les faints Peres condam-
nent ceux qur voulam sengager dansle 
Mariage , ne fe mettent en peine que 
de trouver des pañis riches, & qui leur 
plaifent, ne penfent nullement a la bonne 
éducañonque peuvent av oir eu les per-
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fonnes quihrecherchem ,&nexamtnent 
ni leurs moeurs ni leur co?iduite. ^ 

C H A P. V I . Que felón les faints Peres, i l 
feroit a fouhaiter quil y eut égalíté, 
foit pour l*age , pour les biens & -pour la 
naijfance , entre ceux qui contraé'knt 
mariage. 66 

CHAP. V I I . Dans quelles difpofitionsil 
faut etre pour entrer faintement dans le 
Adanage i & comment ilfaut s*y prépa* 
rer. 7 5 

CHAP. V I I I . Qu' i l efthonteux aux Chré-
tiens de paffer le jour quils je marient 
dans des divernjjemens mondaihs i f 
prophanes , ¿r" encoré plus dans la dé~ 
bauche & dans la dijjolumn. 8^ 

CHAP. I X . Comment ceux qui om la 
crainte de Dieu devant les yeux peuvent 
fe componer le jour quils fe marient, afin 
de ne rien faire d'indign e de lafaimeié 
du Sacrement. 

CHAP. X . Oue ceux qui sengagent dans 
le Aíariage,doivent y vivre honéiement, 
& ny point chercher le plaifir. i o® 

CHAP. X I . (¡hfil faut que les gens marie's 
ne sahnent que d9un amour faint <& 
bien regle, & quil y a plufieurs dé~ 
fauts quils doi-vent éviter dans V amour 
quils ont les uns pour lesautres. iop 

CHAP. X I I . Que les maris & les femmes 
doivent s'exercer a l a pieté3 &fefanc-
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tifier les uns les autres, í^z. 

CHAP. XÍII. De la paix & de Vunion 
qui doit regmr entre les maris i f les 
femmes. Ce quil faut quilsfaffent pour 
s'y maintenir. 137 

CHAP. X I V . Que ceux qui s'engagent 
dans le M a ñ a g e ne font plus maítres 
de leurs corps, (fuelles eonfe'quences i l 

faut tirer de ce principe. 14^ 
CHAP. X V . Du peché d'adultere ; qu i l 

eft tres-enorme i qu'il empecke ceux qui 
Vont commis de¡e marier enfemble ; que 
Vun des deux, du mari ou de lafemme, 
ne peut pas syy abandonner , ?rJme du 
confentemem de rautie i qu'íí eft defendu 
aujjl bien aux .hommes qu'aux femmes : 
fgavoir ft ks maris qui y tombent fom 
aujjl, ou moins coupables que les femmes 
qui yfuecombent, ij 'y 

CHAP.' X V I . Q u i l faut confeiller aux 
gens mari es de garder la cominence les 
jaárs qu ils doivent approcher de la f¿iin~ 
te Eucharijlie. Que cene pratique eft 
autorife'e par l'Ecriture fainte , par la 
doéfrine des Saints Peres , par les Ca~ 
nons de VFglife, & par Vexemple des 
Saints, & des perfonnes de piete. 1 <58 

CHAP. X V I I . Q u i l faut aufft conjeiller 
aux gens martes de garder la cominence 
lesjours dejeune & de pénitence. Que 
cela doit néanmoins fe faire d'un com-
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ffiun Cúnfentement. i 

CH A p X V I H . Qu'i l eft naturel auxgem 
manes de dejlrer d'avoir des enfans ; 

' qutl faut qu ils reconnotjjent gu'ils font 
un don du Ciel, Pour fuelle fin ils doi-
uent défirer d'en avotr. (¿ueles marís & 
hsfe?nmes quifouhahem quil rfen natf-
fe poim de leur Mariage , fom coupables 
aux yeux de Dieu. Que ceux qui étei-
gnent lefmit qui efl con^ú i & qui pro-
curentdes avortemens, Jom des horneé 
des. 2.02 

CHAP. X I X . Dufoín que íes peres & les 
meres doivent avoir de faire baptifer 
leurs enfans muveaux nes qiüis jont 
obligés de choifnd'honnétesgenspour erre 
leurs parreins & mar reines ; quil faut 
gu'ils leur donnem des noms par desfen* 
timens de pieté i f de religión, & non 
poim par caprice , ni pour des raijons 
humaines. v ¿op 

CHAP. X X . jOji'il ríy a ríen qui foit plus 
recommande aux peres & aux meres 
dans VEcriture par les Sa'mts Peres, 

par les Conctles , que de donner une 
bonne educaúon a leurs enfans, 2.10 

CHAP. X X I . Suite de la meme matiere. 
L'072 prouve parles principes de SJean 
Ckryfofíome, que Véducation Chrétienne 
des enfans eft la plus grande & la plus 
ejjemielle desobliganonsdes Fideles qui 
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•vivem dans le Mariage. 245" 

C H A P . X X I I . DÍ»quelle maniere i l faut 
elever les enfans pour leur donner une 
éducation Chréiienne. a^S 

CHAP. X X I I I . Commem i l faut que les 
peres & les meres conduifent leurs en
fans lorfqu'ilsfontgrands; quils doivent 
les aimer d'unamQur non-jeulement na* 
turel,mais Saint & Chretien i quils 
font oblige's de confemir qu'ils les quit-
tent, & qu'ils fe feparent d'eux pour fer-
vir Dieu, & poür travail.ler a leurfa-
lut, 2.y(í 

Í-.H AP. X X I V . jQue les peres i ? les meres 
fonffibliges d'avoir foin depourvotr leurs 
enfans, & de les marler lorfquils font 
pones au Mariage. Mais quils nedot-
•vent jamáis lesforcer, ni les contraindre 
dans le ckoix'd'une condition. 2.9 g 

CHAP. X X V . Que les peres & les meres 
font obligés de garder l'égalite entre 
leurs enfans autam que cela leur eji pof 
fók- 309 

CH AP. X X V I . Que les perjes i f meres 
doivent bien prendre garde de ne pas 
tomber dans l'avaríce a Voccafion de 
leurs enfans ; & que Vamour quils leur 
portent nejuftifie & n'exeufe pointleur 
avidite pour les biens de la terre<. ^ i z 

CHAP. X X V I I . Commem lesgens martes 
I fom obligés de fe Gortdmrs dans leurs faz 
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mllles, & a Végard de leurs domefli-
ques. 339 

CHAP. X X V I I I . 'Lesdevoin &les obli-
gations des maris envers leurs femmes; 
qu ils doivent les aimer, les défendre & 
Jes proteger ; leur témoigner de la dou-
ceur & de la beme';& quil leur ejl deferí" 
du deles traiter d'une maniere imperieu-

fe f i f de leurfaire aucune violence.35*7 
CHAP. X X I X . Suite de la mime matiere: 

jQue les maris font obligés de preceder 
leurs femmes dans le chemin de la vertu; 
qu ils doivent puurvoir a leurs befoins 
corporels & fpirimels , & reprimer leurs 
paffions y quil leur ejl defendu de les me'' 
prijer; qu*ils doiventfefamiliarifer avec 
elles, &prenire garde néanmoins de ne 
felaiffer pas vonduire & dominer par 
elles, 3 ó 9 

CHAP.. X X X , Les devoirs ¿r les obliga-
úons des femmes envers leurs maris. E U 
les fom obligées de les honorer & de les 
tefpefler í elles doivent leur obéir lew 
gtre foumifes, quand meme ils feroient 
fácheux de mauvaife humeur, 38.2 

CHAP. X X X I . Suite de lámeme matiere» 
hes femmes doiventporter leurs maris a 
lapieté y &lesgagner a Dieupar leurs 
dijcours, & encoré plus par leur fagejje 
& par Vexemple de leur vie faime & édi~ 
fiante elks nefáamoiem faire des a¡i~ 
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mones conftderables, ni dijpofer de leurs 
biemfans leur ponfentement. 397 

CHAP. X X X I I . Commemlesfemmesma-
riées doivent étre vétues ; J^avoir fi les 
ornemem du monde leur (ompermis.40% 

CHAP. X X X I I I . Q u i l y a beaucoup de 
femmes qu 'ife fervent du pretexte de leurs 
maris, & qut abujent de leur nom pour 
couvrir leur rvanite', & pour excuferleur 
luxe ; qu'elles doivent chercher a leur 
plaire, plus par leurs mosurs & par leur 
•vertu, que par leurs habits , par leurs 
ornemens exterieurs, 41 

CH A p. X X X I V , Que les femmes fom obli* 
gées de fe conferver pendant leurgrojjef-
fe 5 quilfaut quelles regardent les dou* 
leurs de l'enfantement comme unepartie 
de leur pémtence, Quelles penjées elles 
doivent avoir, lorjqu'elles Je prefement 
a l'Eglife pour étre purifides apres leurs 
couches. 42, g 

CHAP. X X X V . Que les meres qui n*ont 
point d'empéckement legitime , doivent 
nomrir leurs enfans de leur propre lait; 
que les Saints Peres blámenr celles qut 
s'en exemptent par de vains pretextes 9 
i f par des -raijons qui ne Jont fondees 
queJur leur amour propre. 43 (5 

CHAP. X X X V I . Des tribuíationsqui ac-* 
compagnent frejque toujours le Alaria^ 
ge j <ifde rujage guelesgens mar iá m 



T A B L E 
¿ohent 'faire, ^ z 

CHAP. X X X V I I . Four quelles caufes i l 
peut etre permis aux gem martes de fe 
Jeparer & de faite divorce. 4^"/ 

CHAP. XXXV11L Qu' i l y a une efpe.ae 
de feparatwn qui eji trh-fainte , parce 
quelle fefait parpiete', & pour tendré 
á la per feotón, 4 ^ 

CHAP. X X X I X . Que les maris & les 
femmes ne doivent point trop s'affliger a 
la mort les uns des autres. Par quels 
moyens ils peuvent faire connottre que 
Vamour quils ont eu les UHS pour lesau» 
tres e'toit fmcere & legitime, 47 

CHAP. X L . Regles de conduite pour les 
gens mariés, tireesde tout ce quonleur 
' a repréfenté dans cet Ouvrage, ^-82 

Fin de la Table. 
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Prouvées parFEcriture, par lesSaints Peres? 

& par íes Conciles. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 
De ' la grandeur & \ de Texcellence dit 

Jldariage. 

L s'eíl autrefois elevé plufieurs 
HóreíiesdifTerentes au fujec du 
Mariage. Marcion 6c fes Seda-
teurs vouloientabfolumenc i'a-

bolir, & faifoient tous leurs efíbrts pouV 
en détourner les hommes : ce qui dosiía 

•A. 
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lien a Tertullien de les comparer 5. Píia-
raon : en effet ils écoient prefque auiicri-

•jr7̂  minéis que ce Prince répropvé ; parce 
adverf.' qu'encore qu'ils ne trempafferrt pas cómme 
Marc. c(, lui ieursmains.dans le fangde^enfansnou-
>99 veaux-nés, ils les empécboienc au moins de 

venir au monde; ce qui cauíbk un égal pré-
judice au genre humain. Les Ma'nichéens 
foutenoient que ceux qui ayóienc qté bapci-

M j . , fes ne pouvoient plus ufer du Mar¡age, ni 
deMoríb ^es biens de la rerre, Saint Auguílin parle 
Mamá, de plufieurs autres Héréciques qui en té-
f. 3-5. . .moignoient une extreme averfíon, parce 

L i k de qu'Adam s'en étoit abílenu pendant Fétat 
Beref, d'innocence , & n'en avoit ufé qu'aprés le 
Hctrcj. pec^ . ü djt Q^ÜS le Gomparoient méme 

é ^ 1 ' á la fornication. 
L e Moine Jovin-ien .tomba dans une 

erreuT route oppofée; car il éleva tellempnc 
le Mariage^qu'il ofa l'égaler á la Virginité: 
i i enfeigna publiquement que l,es Vicrgcs 
les plus.purés n'ont pas plus de mérke dans 
leur état que les femmes mariées qui fe 

w vh conduiientavechonneur danslexMariage.; 
f ^ p l í e d u i í i t p a r fes foax raifonnemens plu^ 
jovinitn fieurs faintes filies dans la ^ illedcRome., 
AugMK Sz les porta á fe marier : ce qui lui amra 
^ ^ ^ f ' l'indignation de tous les Fidéles, & obii-

gea Saint Jeróme & Saint Auguílin ale fé-
¿ih 2. füteiWi-nmeunHérétiquetrei-pernicieux. 
renatí ' L'Egüfe Carholique s'eíl toujo.urs doi~_ 
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r^gnée avec beáucoup de foin de ia dod;ri-
; ne corrompuedeees différens Hérétiques-; 
..car elle afoutenu d'un eóté que le Mariage 
-eíl inferieur en gloire Se en mérite á la 
^irginité ; & de íautre elle a déclaré qu'il 
eñ. bon Se permis , & méme trés-íaint, íi. 
on le confidere en lui-méme, & qu'onea 
/épare les défauts que les gens charnels onc 
coutume d'y méler. E t Ton voic que les 
Sts Peres, méme les plus aufteres, onc 

•^également témoigné leur zele , lorfqu'il 
M été queílion de publier les louanges de 
;la Virginité, & de défendre l'honneur Se 
la gloire du Mariage. 

Cefont deux erreurs,, dit faint A u - « ILih. de 
guílin, d'égaler le Mariage á k Virgi- « fors* 
ni té , ou de le condamner comme quel- « 190 
que chofe de mauvais : car nous fom- ce 
mes certains par l'évidence de la raiíbn ce 
•& par l'autorité des faintes Ecritures, ce 
que les noces ne íbnt point un peché , ce 

-&qu'elles-nedoivent pasétre mifes en ce 
:paraléile avec la Virginité,, ni méme «c 
avec la Viduité. ce 

Les regles de la doíkine Apoíloli- ce •Epijhai 
que , dit un autre Pere de l'Eglife , -n'é- ce €elanc0 
gaíent point, comme fait l'Hérétiquece^9* ^ 
fovinien, le Mariage á la continence : ce 
mais elles ne le eondamnent pas aufficc 
avec l'Hérétique Manichéen. S. Pa-ul,«: 

•«e V^aíe d'éleáion., ie.Maitre des Gen-;*c 
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t i l s , marche & tiene le jufte milieu eji^ 
treces deux extrémités; car d'une pare 
i l accorde. un, remede á ceux qui ne íbnt 

.3D pas en état ¡de garder lacpntinence, & 
^ de l'autre i l porte les honrmes á cette 
p3 yertu par í'efpeíance de la récpmpenfe 
OD qu'il promet á ceux quü'embrafT ront. 

Ainh comme j'ai employé-ics premiers 
.Chapitres du Traite de/¿z Vic dp Vierge. s , 
<q,ue j 'ai (?i-devant donné au Public. ,..atexp| i -
quer lagraíidfur & l'excellence dé la Vi r -
ginité ,,afín defairecomprendre aux Vier-
geS;Ghrédennes qu'elles font obligées de 
mener une vietrés-fublime & tres-parfair-
t e , Relies veülént^éppfldre,a laiainteté 
de leur voeatbn : je crois qu'il eíVJi pfopos 

• de faire maintenant la méme chofe en fa-
yeur du Mariage ,;& de prouver aux Fide
les que cet état eíí non-feulement honnéte 
& pjermis ,ma}s íaint |c d'un gjand mérite 
deyant Dieu , lorfqu'on s'y conduit felofi 
les^naximes de l'Evangde , aíin que ceux 
qui s'y engagent ne pisiiknt pas fe plain-
dre de iroi dans la fuite, ni r-m'a9cuf^ 
.d'ctre trop féyere , lorfque je leur parle-
.jai de la grandeur de leurs obligations. 
\ Si l'antiquité & l'origine d'une chofe 
fert á la rendre recommandable , i l eft 
certain que lemariage doit ctre dans une 
grande véneration ; car i l a commeneé 
avec le monde jComme on le voit dans 
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iiicricufe ; & c'eíl Dieu méme qui^n eft 
PAuteur , puifqu'il adonné Eve á Adam 
poü'r luí forvir;d'aide? & pour le fecourir, 
& qu'ii a vouluqu'ils fuffenc deüx dans irae 
íeule chair: ce qui marque, difenc les Scs 
Peres, i'union & la íbcieté du mariage. 

Si de l'état de la nature Fon paííe á la 
Lo i écrité , l'on 'comprendra encoré plus4 
parfaitement quHl fauE que fa dignké foic 
bien grande, püifque Dieu s'eít appli-
qué á y marquer & á y regler tout ce qui 
le concerae > qu'il i'a coniblé de plufieurs' 
bénédidioris difíeréntes. qu'il a fait des 
promeíTes magnifiques a ceux qui y v i -
vrüienc faintemenc, & qu'il a menacé au 
contraire dé fupplices forc grands ceux 
qui le íbuilleroient 6z le deshonoreroient 
par leur vie impure, 

Maisvc?eíl ptincipalement fous la L o i 
Evangelique qué le Mariage eíl monté 
au combledé la grandeur & de gloirc oü 
nous le voyotó maiñtenant -: car JES Ü S-
C H R I s T l'a honoré dé fa préfence , 
s'étant tfouvé aux noces de Gana ; i l y 
a fak urt grand miracle , afin de mar
quer qu'il l'approuvoic ; i l l'a élevé á la ' 
dignité de Sacrement de fon Eglife, <Sc 
i l a voulu qu'il fút une fource de graces 
püur tous ceux qui s'en approcheroient • 
avec les difpoíitions néceífaires. E t auííi 
Saine Paul n'en parle qu'en termes tres ̂ . j . 

A i i j 57-
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honorables ; i l nous aflure qu'il efl'le Sa-
crement &. le figne del'union facrée qui-: 

^ M.fubfiíle entre Jeíus-Chriíl <Sc fon Eglife ; 
^ i l foutient qu'il eíl fainc , & qu'ii doic 

écre craité avec toute forte d'honneur &: 
de refpeát. 

Les faints Peres qui étoient infcruirs 
áes máximes & des véricés de l'Eeriture,. 
n'ont pas manqué de nous expliquer forcr 
au long toutes les prérogatives de cet 
é t a t , &, de nous en faire des defcriptions • 
tres ampies Sĉ  tres propres á nous don-
ner une tres haute idée de fa grandeur & 
de fon excellence. 

TertuUien défendant lácauie de l'Egliíe 
contre l'Hérétique Marcion qui condam-

Xífc i . , n01t leMariage, comme on l'a deja ob-
adverfus fervé^ dit qu'á la verité les noces font in-
ikfárf. ír. férieures a ta Virginité ; mais qu'elles ne 

laiífent pas d'étre bonnes parelles-mémesa 
& dignes- de toutes fortes .de louanges ; 
qu'on ne doit pas s'imaginer qu'on neles . 
jegoive, & qu'on ne les tolere que comme; 
un moindre mal en comparaifonde la for-
nication & de l'adultere qui font de grands . 
crimes; & qu'il faut bien prendre garde 
de ne les pas improuver, fous prétexte 
qu'il y a des gens qui en font un mauvals 
ufage, &qui s'en fervent pour contenter 
leurs paífions : comme on n'a pas droic 
áe condamner, ni dé re|ettcrles alimens.; 
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que Pon prend , & Íes hables que l'on 
pone , parce qu'il y a. des períbnnes dé-
re^lées qui les- íbnc íervir á• leur fenfuaf-
iice , á ieur vanité & a íeür amhition. 

Saine Auguftirí dit auíli que le María-
ge eíl unbien abfolutxienc parlant, & en 
le confideranc en lüi-mémey & non pas 
feulemencen le comparan: á í'impureté ; 
11 ajoute avee Tenullieñ qu'il y auróit de L*** m 
i'injuílice á le condamner , á cauíe qu'il J ^ 0 ^ " 
fe trouve des gens qui le deshonorenc par^"^' 
ieur conduite peú reglée V & qui ne de-
meurene pas dans les bornes que l'honné-
teté preferit; qií'on dok en ees rencontres 
diflinguer la fainteté de l'état, de la cor-
ruption de ceux qul en abufent; qu'il faut 
réconñoírre qu'il ne laiíTe pas d'étre faint, 
quoiqu'14 y aie des períbnnes qui ¿y pec-
denc; & qu'en juger autremenc, ce feroit 
confondre l'innocenc avec le coupable , 
& faire tomberfur le juíle lapunitioH que 
íliérite le pécheur. 

Ce faint Dodeur paííe encoré plus 
avañt ; car 11 enfeigae que le Mariageefl 
fi grand&fi excellenc, que blenloindc 
mérlter d'étre condamné á caufe du 
mauvais ufage que les hommes en peu-
vent faire ,11 devlent pour eux un reme
de falutaire ; qu'il guérit leurs paf- Lib. 9. 
fíons, qu'il modere Ieur concuplfcence , dé Genef 
Qu'il la contieat dans le devoir, qu'il la ^ -

A u i j " 
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rend en quelque maniere honnéte 8t 

Ilib Je l0Uable, en 1'obligeant de ne fervir qu& 
fe 1^naiffance légi"me des enfans ; & qu'il 
jug. c. 3. ̂  pour eux un lien d'azile'& un port af-
£^.z87.:íuré ouils fonra Tábri des atraques de 

rinconrinence, & ou ils peuvent raener 
une yie paifible & tranquille. 

' X i ^ i i Saint Jerome demeurant auíTT'd'áccord 
hvin qU,Í1 eít iíirérieurá ^ Virginité, dif ingé-

nieufement qu'il en efí: néanmoins le pera 
parce que c'eíHans fon fek que les - Vier-
ges prennent na i f íancece qui contribue 
merveilieufement á íá gloire, 

7-- Saint Auguffin dit-qu'en'méme tems 
J d l ü t ^ 1 1 réPr.ime Wncontménce) i l releve, 

* ^ orne > i l fandifie lafécondité de la na-
ture ; parce qu'il en tire des créatures in-
teiíeéluelies qui iouent & qui béniíTentle 
Créateur de l'ünivers. 

Tuib Tertuiiien ajoute que c'eíí; lui qui fait 
aduxorSu¥]^eTr le genre ^umain, á rque íans 
u i . * iui i l pcriroit. 
Lib.de Saint Bafile nous aííúre qu'il rend s. 

ffirg» pour ainíi di ré , á chaqué homme en par-
ticulier l'immortalité qu'il avoit perdue en 
fe révoltant contre Dieu ; parce qu'en luí 
donnant des enfans, i l le fait furvivre a-lui-
méme, & qu'il luí fournit le moyen de ren-* 
dre en quelque maniere fon nom éternel,&' 
de garantir fon étre de la corruption dans 
laquelle i l devoic tombsr pour peine du: 

• péché*.-
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Máií les faincs Peres noüs parlept de 

trois biens, •& de trois grands avanrages 
qui accomp.agnent le Mariage , Se quí • 
ferverre de fondement á la plüpart des 
louanges qu'ils luí donnent. 11 y a , dic Lih.g .^ 
faint Auguftin , trois chofes exceilentes ^ 
dans les noces, qui contribuent ádeur^ 
gloire, & qui Fonc leur plus grand b o n - / ^ / ^ 
heur. L a foi que le mari 6c la fenime bono con. 
gardenc róciproquement, les enfans qu'ils jug, ¿-.24 
mettentiaumonde, 4 i'anion faintequ'ils -
contratlen& eníemble." 

Les gens mariés Ibntobligés deferen-
di'e mucuellement le devoir , d'obferver ^ 
de certaines regles dans l'ufage du Ma
riage , & de ne ríen faire au préjudice de > 
la fideiité qu'ils fe prometceoc, 

11 faut qu'ils ayent un grand amouf pour» 
leurs enfans^aíin de les.fupporEer dans leurs 
premieres foiblefies * & loríqu'ils 1» fonc* 
prefque diílingués des autresanimaux que • 
par j 'eíperancede ce qu'ils dolvent erre un 
j®ur á venir ;qu?iís íbienu pleins de düuceur* 
& de patience, afin de les élever cíirécien-i 
nemenr, & de ne fe pas rebuter de^ peines -
iníiníes qui fonr comme-une^ fuite nécs&> 
íáire de ieur éducationí; & qu'ils s'appll-' 
quent de:couc leur peuvoir á les porter a. Iio= f 
Horer & a íervirDieu pendaBt toiiteleur vie; 

I l eíl enfín néceíFaire qu'ils foient unís 
*afemble par un- \ i m indEiToluble alink.-
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que íeurs enfahs ne foicnt pas expofés wt 
manquer de conduke, á étre abandon-
mks , furtouc dansleur premiere jeuneííe , , 
& qu'ils íbient eux-mémes obligés de fe 
-coníbler , <Sc de s'aíllíter les uns les autres 
dans les difgraces , dans les tribulations 
6c dans lesmaladies qui leur furviennenc P . 
& prinGipalemenc dans la vieílleíle, qui 
eít la plus grande de toutes les infirmicés„ 

Voilá , á proprement parler , en quoí 
confifte la vérkable grandeur & l'excel-
lence du iMariage. I I donne une fainte : 
liberté á ceax qui le contradent,, mais i l i 
ne Â euc pas qu'ils en abufent : i l leur per-
mee de fe défalterer dans le torrent des 
eaux qui coulenc dans le monde , mais • 
i l ; leur défend de les trroubler par leur r 
conduite déreglée : i l leur marque juf--
qu'oii peut s'étendre la .condefeendance 
done on ufe á leur égard , mais i l ne les 
-approuve pas lorfqu'ils la portent'trop 
l-ein ; i l condamne au eoncraire tout ce * 
qu'ils font au-déla des bornes qui leur : 
•fent preferites. . 

I l leur donne deí enfans ; mais c'eíl; a • 
coaiditlon qu'ils les donneront eux-mémes ; 
á.JDieu, & qu'ils auronc foin de les ele- • 
\!cr d'une maniere chrétienne, & de les « 
forme r a la v.eiíu. 

SiÜes iiíiic;par. ía plus étroite & la plus.-; 
••«iviolable ..iie..mac.e& >ie.s; unions^ mais:.. 
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e?eíl; afin qu'ils foienc indifpenfablemeilt' 
engagés á fe fecourir 6c á fe fervir les uns 
les cutres , & qu'ils entrene en parcage 
auífi bien de leur mauvaife que de leur 
bonne fortune. 

Et parce qu'ils ne ferdient pas en état 
par eux-mémes de farisfáire á tous ees 
devoirs differens, i l attire fur eux les gra-
ces & les behédiétíons du C i e l , qui les 
foutienuent , qui moderent l'ardeur de 
leur concupifcence, & qui leur donnenc 
la forcé de réfiíler á ieurs paffions , & de 
les furmonter; 

Les faints Peres ns fe font pas conten tés 
,de nous expliquer la grandeunSc les préro-
gatives du Mariage ; mais üs ont refuté 
ceux qui pour le faire moin r eílimer qu'il 
«e méri te , aíFedoiént de le repréfencer 
comme un état dangereux pour le falut ,8z 
qui en éloigne la plupart de ceux- qui s y 
engagent. C'eíl póurquoi S. Augiííbndeb
elare que ce feroit abufer des'termes dé'-" 
.i'Ecriture fainte, quede íé fervir dé ce • 
qu'elle dit en l'hoD»ieur des Vierges, pour-' 
blámer le Mariage, & pour en dimínuer 
le mérite. Quoique rApó t r e , écrit°il ? a.u:'" ̂  ; 
díc qu'une Vierge & ceile qui n'eíl;"'point *0^• 
mariée s'occupé du foin des chofes da S e i - ¿ ^ 
gneur , afín cféfrefáiilre decorps. & d'ef- z. Cor, • 
pfi t ; i l ne faut pas? comlute tiu'ene fesi-^- )4=Í-
iiie aiai-iés qui garde lá chaíleré conju»-
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DD gale , ne foic poinc faince de corps : car 
3j c'eíl á tous les Fideles qu'íl eíl dic: Ne 

2, Cor. nfyavez-vQus pas que vos corps font le 
c, 19. ^Temple du Saint-Efpritf qui réfide en 

nvous, <ifquivous a éte donné de Dieut 
•» Les corps des gensxnariés qui fe gardent 
as iafoil'un á I'autre, & qui rendent á Dieut 
33 ce qui lui eíl dú , fonc done faints &; vé-
•>5 nérables. L'infidelité méme de l'un d'eux 
D> n'empéche point que l'autre ne foit faint: 
x> le méme Apotre nous, apprend áu con-
M traire que la faincecé de la femme deviene 
33 íouvent utile á fon mari infidele , & que 
33 la fainteté du mari ferr auííi a fa femme 

i . Cor, & quieíi infidélle; car i l eft dic, que/e-míZ-
£- 74« nñmfiddeeftfanftifie'par la femme fidelle, 

33 que lafemmé infidelle efi fanáiifie'par 
33 lemarifidele.A'mfi i l fautdemeurerd'ac-
>3 cordque cette parole de S. Paul marque 
33 feulement que la fainteté des Vierges efí 
33 plus grande que celle desfemmes ma-
» riées ; mais i l ne s'enfuic point que cel-? 
33 ies-ci ne foient pas faintes, & on auroit 
-3 tort. de précendre .qu'ellos ne s'occupent 
33 jamáis des, chofes du Seigneur j fous 
» pretexte qu'elles. ne font pas en étac dé: 
33 le faire auíTifouveat queles Vierges. 

Saint Jean Chryfoílome parle de cette-
•Jjj*. / madere av.ee beaucoup plus d'éten^ 
¿J" ' ^uzíes autres Peres; c'eíl pourquoi 

i i olí bprL.d'expliquer- ea... particulier/ 



BES GENS MARIEZ. Ch. L I I 
fe doarine. 11 dit que le Mariage eíl le 
port de la continence pour ceux qui en 
veulent bien ufer, & qu'il empéche -que 
notre nature ne dcvieiine touce farouche 
Se toute fauvage. 

I I rapporte en une dé fes Homeliesiur 
l'Ecriture fáirite ees paroles du Ch'apitre 
y . de laGenefe^elonláverfiondes Scp-
tante: Eenock ayantvécü cent foixame& Ferf.txí 
cinq-am cngtridra Mathufatem: orUemch i z . i > 
tUt a Diéu; & aprh avoir engendre M a - ^ 
thufalem , i l vecut déux cem am, & ti en
gendra des fils & des filies. Tout le tems 
qu ñehoch vecut fut de trois cens fohame-
& dnq ans, & Eenoch piul a Dieu 9 & 
i i he parut plus, parce que Dieule tranf- ~ 
porta ailleurs: &.enfuite il parle atnfi: Que w ™ * * 
les hómmes Sz les femmes écoutent ce ^ q¡h¿ 
queditrEcriture de la grande verty dé3» 
cex hómme juíle, ^qu'ils ne s'imagment» 
pas aprés cela que le Mariagc empéche « 
ceux qui s'y engagent, de plaire a Dieu í » 
car le texte facré dic par deux fois qu'il 
plút á Dieu aprés avoir engendré Ma- » 
fhuíalem , .<Sc plufiéurs autres enfans , 
afiñ d'oter tout prétexte dé eroire que le » 
Mariage décourne de lavertu. E n eífec, »-
Ti nous veiilons exadement íur nous-ar, 
mémes , ni l'éducation des enfans, n i » ' 
le Mariage , ni rien autre chofe , ne » 
|>purra nous faire cncounr i a difgrace»! 
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5? de Díeu. Cet homme étóit de méme na-
35 ture que nous ; i i n'avoit point lú la L o i , 
>5 paree qu'elle n 'étok pas encoré pu-
3> blíée ; i l n'avoit point écé inftruit par les 
5> Ecritures, puifqu'eiles n'ont été donñées 
» aux hommes que tres long-temps aprés 
^ lui & il n'avoit point regü plufieurs 
33 autres fecours femblables, quiauroient 
33 pú lui infpirer le défir & l'amour de 
35 la vertu & de fageíTe : mais i l s'y eíl 
35 porté comme de lui~méme , & par fon 
35 propre choix ; & iLs'efl: tellement rendu 
35 agréable á Dieu , qu'il vit encoré , & 
-• -qu'iln'a point jufqu'a préfent été foumis 
as á i'émpire de la mott. 

35 Si le Mariage s mes chers freres :? 
^ajoute ce faint Dodeur, 6c l'éducation 
35 des enfans étoient un obílacle á la ver-
o5tu, Dieu n'auroit point voulu que les 
^ h©mmes fe mariaíTent •, au contra/re ii -
os lesen auroit détournés, afin de les ga
r r a n tir du préiudice qu'ils auroient pü 
33 recevoir de la vie conjugale qui les en-
35 gage indifpenfablement á tant de de-
35voirs diíFerens. Mais bien loin que le ' 
33-Mariage nous empéche dé penfer á 
^ Dieu , Se de le fervir , i i nous procu-
;3 re de tres grands avantages , iorfque 
-5 nous-ufons-de violence íur nous-mé--
to rnes ; car en-? réprimanc;' l'impetuo-íité -
^ de. notre nature-j i l nous. cmpeche-á?é^-
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tre troublez par nos paílions comme une <c 
mer-orageuíe, & i l nous fair arriver heü- « 
reufement auporc : c'éft pour cela que «c 
Dieu n'en apas voulu priver le genre«<-
humain, & qu'il le luí a accordé pour ce 
lui fervir de confolacion au milieu des «: 
maux qui i'accablent de touces pares. L a 
vie de cet homme juíle rend témoignage « 
a la verité dé tout ce que je dis; car l ' E - <c 
criture marque qu'il a p lúá Dieu aprés«c 
méme avoir engendré Mathufalem ; 
ce qui eft tres coníidérable , elle ajoute ^ 
qu'il n'a pas feulement marché pendant^ 
peu decemsdanslé chemin de la vercu ; 
mais qu'il y a perféveré tout le reíle de «c 
fa vie , qui a encoré durédéux cens ans. <e 

Saint Gliryfollóme combat encoré tres 
fórtement dans une autre de íes Home-
lies ceux qui s'imaginent que le Mariage 
rend le Salut impoffible , ou au moins 
tres difíicile ; 8c qui difent, lorfqu'on les 
preíTe dé bien vivre, & . de regler leurs 
inoeurs, qu'ils ne le peuvent fáire á moins 
qu'ils tie fe féparent de leurs femmes 
«qu'ils n'abandonnent leurs .enfans , & 
qu'ils ne renonfent á toutes fortes d'af-
faireso 11 leurrepréfente, pourlesdétrom-
per de cette erreur ^ que plulieurs grands 
perfonnages' ayant été ^engagés dans la 
vie conjúgale-, font cependant m 

plus haut degré de la faínteté .& de Í | 
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Bomil. P e r ^ i o n Evangeliqüé. Qu'Iíaie a éte 
.4*dever. ^a r i é , 6c que ceperidant cda né l'a point 
Ifaice , empeehé d etre Prophété, 6c de recevoir 

Md.Do, \ i í pléríitüde 'de í'efprit de Dieu ; que 
mm- Moife ayant été áuffi marié, n'a pas lailíé 

d'operer de grands miracles, de frapper le 
róchér, 6c d'en faite forcirde l'eau, d'obf-' 
cürcir l'air 6c le remplir de ténebres, á é . 
parler famiíierement avec Dieu, 6c d'ar-
réter le cours de fa colere : qu'Abraham' 
ayant une femme , eíl néanmoins devenir 
le pere de-roitó les Fidéles, 6c de l'Egiife 
meme qu'Ifaac a été en méme-tems le 
fruit de fon mariage, 6c:la matiere de fon 
admirable facrifice ; 6c qubn a vü en fa 
perfonnequ'iLn'eíl: pas impoíTibledavoir 
an grand amour, 6c pour Dieu 6c pour fes 
enfans; que la mere des Machabées, quoi-
quemariée , s'eft élevée au-deífjs de fon 
fexe ; qu'elréaeii ié courage d?éxhorter fes-
enfans an JVÍartyre ; qu'elie'i'a fou^ertfept 
M s en leur perfonne par lagénerofité de* 
fon zele, 6c par la ferveur de fa charité: 6c: 
<|u'ellea el!e-méme enfuireverfé fou fang 
pour la défenfe de la L o i d ? fon Dieu ; que 
S. Fierreaprés avoir*euune femme, aeré 
ehoifi par J . ' C . pourconduire'on Egíife , 
6c pour en étre le Chef; & que Pblh'ppe 
^ui avoitauffi été marié ,: nuifqu'il eíl par
lé dansTEcrirure de fes quatres filies, fut 

jü-gé -digne-par4es /Apotres •d-'ét-re-ékvé 
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k- la dígnité de Diacre , de précher l ' E - A8. 
vangile , & de porter avec eux une partie 9-
des travaux du miniftére apoílolique. 

Ce faint Doíteut enfeigne méme , en Ho™-2® 
cxpliquanc l'Epítre aux Ephefiens 9 ^ ^ j T . 
lion-feulement le Mariage n'eíl pomt 
contraire á la pieté ; mais que ceuxqui y 
entrent avec desdirpofitionsChretiennes, 
Se quiy vivent avec la chaíleté- & la re-
tenue que demande un étac fi faint, 112 
font pas beaucoupinférieurs aux Moines, 
ni á cetix qui parfent tome leur vie dans 
ie céiibat. 

Ce í l fans doute beaucoup diré, & rele-
vermerveilleufement le bonheur des gens 
martes. J-efpere néanmoins que les Lec-
teurs qui confidereront avec attención toim 
ce que je dois repréfenter dans la fuite de 
ce Tra i té , demeureront d'accord que ce 
Pere n'a píis, pouííé les chofes trop loin ¿ 
&vqu'il n'a rien dit;qui ne foit conforme 
a la véricé : car la grandeuí &la fainteté 
du Mariage impofe de grandes obliga-
tions ; 8c quiconque s'en acquittera. avec 
fidelité, méritera certainement beaucoup 
de louanges, &- pourra en quelque mar-
niere étre comparé non-feulement auxr 
Moines & aux Solitaires ; mais auíTi aux, 
plus &ms perfonnages de l'antiquité 
qui ont f̂ ü allier la vie conjugal^ aveCi, 
une piecé exemplaire 5c émineiicf C ' 
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S'il m'étoic permís d'ajouter á ces atí1^ 

toritéá de l'Ecriture fainte& des Peres de 
i'Egliíe le témóigriage des loíx civiles , je 

I dirois qu'elles nóus fourhiííenc encoré des; 
ff'. de dí- Preuves la grandeur & de l'exeellence" 
••vertiis- du Mariage : car elles veulent qu'on le' 
é"repud refpcde tellement ,<Scqu'orí lui pórtétanc 
de^aJíc) d'honneur y que pendanc qu'il dure, oi-i-
remm-' ne Perraette P^s á un mari d'accufer fa 
.amatar, íemme d 'adul tereni d'intcncer contre' 
M. z* <roi elle aucune adion capirale , 6c qui empor-
remm te ínfamie ; elles décident que celui qui lar 
smomr.. veui: pourfuivre excraordinairement, doit. 

auparavant la répudier, & que s'il ne l'a; 
pas fa ic , i'accufation qu'il forme contre' 
eile, emporre avec foi la répudiacioH, 6c 
la tire de fa puiflance, 

Ces déciíions célebres font voír que* 
les anciens Romains avoient congü une 
Jíaute opinión du Mariage, qui n'étoic. 
néanmoins parmi eux du'une unión na- • 
turelle 6c civile. Que diré done de celui 
des Chrétiens qui efh fkint , qui confere 
la grace , 6c qui apparticnt á un ordre 
fúrnaturel ? 11 eíl certain qu'il eíl digne 
de toutes fortes de refpeél; 6c de véné-
ía t ion, 6c que ceux qui le deshbnorent 
6c le traitent avec mépris , font tres 
coupablcs, & mérkent une pLinition tres; 
íevere.-
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jQutl n'y a rien de plus malheureux que 
Vétat de ceux qui entrent mal dam le 
M a r i age, & qui ne s'y conduifent pas^ 
par les regles de la ckarité, & de la* 
píete chréñenne. 

Utant que le Mariage confideréeit1 
lui-méme , eíi grana & excelicnc ^ 

-eomme on viene de le voirdans le Chapitre' 
précédént, aucant eft'grand ¿cdepiorable-
íémalheur dé ceux qui s'y engagenc par 
de mauvais motifs, qui le propiianent par-
léur vie déreglée^ &.qui ne s'y coaduifenc 
que par le mouvemenc de leurs paffions.. 
Pour en étre convaincu i l n'y a qu'a écou-
ter le Sage fur cefujet. 

I I nous aflfure qu'il n'y a point d'état plus 
rude ni plus fáclteux que celui d'un mari & 
d'une femme qui ne s'accordént pas enfem-
ble, & qui vivent dáns la dífeorde. h a 
fémme mechante, dit-il , efl avec fon marit 
comme unjoug de bceufs qui fe battent en- ^cc^íf^ 
femble °. celui qui la tient avec lui efl comme 1 0 ' l I * 
tm homme qui prend unfeorpion. L a femme 
fujette au -uin fera la colere & la honte de fon 
mari , fon infamie ne fera point cachee. 
L a malignire' de la femme efl une malice Chap.z j . 
mnfommés í ü n y a point de.tete plus mé~ *Z«-**ip 
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Prov.ii ch,ante P e ta tete duferpent ni de colereph^ 
tS. i 9. aigre que la colere de lafemme. 11 vaudroit 

mteux demeurer en un coin fur le h¿$t d'im 
rocher , fádam une teñe deferte, que dyhfr 
Mté-r dam une maifar̂ doommune avec uñé 
femme querelkuje cdem. Lafemme que-

^rov.xj rilleufeeftfemblable a'un toít, d'oul'eau de-
»3. goúte ¡am cejje pendant Vlnjver^ I I eftplus 

avantageux, dic-il encoré , d? demeurer 
avec un lion & avec un dragón !f que d'habi^ 

EcclLi<te- ayec une m^chame femme- Elle eft táf~ 
¿Í, 5j; fiiftion du emir, la triftejfe du vifage, & la 

3 A . * playé mórtelle defon mari, rajfoi&HJJemem 
dé fes mairís, & la debilite de fesgémux ;-

€ap c'6Ít-^-dire > qu'elle l'accable d'afflidlion ^ 
¿y, 7' & trifíéíTe tjü'éileluicaufe, ruititífa-

fanté, ¿e le jetee dáns lalangueur. C'eíV 
pourquoi i i prononcequ'une telle femme 
efí píüs amere & plus difficile á fupporcer' 
que la mort méme, & qu'elle ne doltécre le 

®£P' ij» partage que dés méchans & des pécheurs , 
afin de les punir le de les tourmeñter. 

A la vérité i l n'fefl parlé dans ees lieuK' 
de HEcrimre que de la malice & dü dé -
reglement des femmes: mais i l eft viíible 
que la mauvaife liumeur & les vices des : 
maris ne font pas moins á craindVe, n i ' 
moins propres á troublcr l'union qui doic 

. regner entre des perfonnes íi proches ; & : 
par conféquent i l faut leuc appliquer 
ÍPW ce qiie le S. Efpnt dit- coiure rem-
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porcement de leurs femmes, «Scconclure 
de toutes ees Sentences du Sage , qu'un 
Mariage oü ne regne pas la paix , eíl m 
.ycritable fupplice , <Sc une efpece d'enfer 
pour ceux qui s'y trouvenc engagés. 

E t auífi íes Sajnts Peres íbutiennent qtie 
le démpn qui ayoit dépüii'íllé Job de tous 
fes biens, & iui ayoit eíile%é,Xes enfans , 
nelui laifla fa femme qui éfpit uneimpie , . 
que pour coptribuer, a le rourmeaicr:& a 
\c perfécuceivSatán , dít Saint 4«gu3l%.« T r ^ 0 ^ ' 
cojiieLva a Jptí Ta femme non,pas pour « ™of}¡>1*' 
je confoler, mais pour le tenter. 11 s'en ce 
íervit comme d'un inftrument funefle, « 
dit auíFi S. Ambroife, pour contenterfacc L&elle 
rage contrelul. Saint Gregoire Pape dé- « < r^¿ r* 
giare que ce,ipalin efprit ne crúc pas que'¿fo ^ 
ce füt affez ratíüger que de faire périr fes,morah6;, 
troupeaux , de Iqieniever íes ferviteurs, i . 
d'eníevclir fes enfans fous la ruine d'une 
maifon, & de frapper tout ion corps d'une 
piaye horrible ; mais qu'ií iui réferva fa 
femme ^aE» qu'elle mít le comble á fes 
maux, & qu'elle lui fufeitát la plus grande 
de toutes les perfécutions. 

E n effet , ce faint homme fouíírit eti 
p.aix toutes Ies difgraces qui lui arrive-
rent: i l n'en fut point ébranié , i l n'en fit 
aueune.plainte : mais i l ne pút garder le 
íilence , lorfqu'il entendjt les difcours jm-
p̂ies de fa femme c¡iii lui ipíulíoit, & qni 
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iYouloh lQ porter á maudire Dieu : i l 'lm 
rídit , avec un zele plein de .Religión ^ 
jnais qui témoignoit aíTez combien étoic 
grand l'outrage qu'elle lui faifoit : Fous 

fparlez comme une femmefille & infenfée * 
jfi nous avom re^tí les biem que Dieu mus 
a donnes, pourquoi ne recevñms-mus pos 
aujji les maux quil nous envoye ? 

C'eít en fuivanc ees máximes de l 'Ecr i -
ture <pe Saint Jean Chryfoílome eníei-
gne, que le mariage devicnt une fource 
de malheurs pour ceux qui en ufent mal. 

Wcm de ^ comme ^ ^nive fouvenc, dir-il,, que la 
MbeÚé- " ^emlpe q1111 Gr̂ e pouT aider & fe-
mdn. ^ courir l'homme , lui dreíle des piéges., 

» & luLcauíe du préfudice ; ainfi le Ma-
^ riage qui devroic íervir a plufieurs de 
sports pour les meteré á couvert de la 

cempéte, les y précipire affez íouvent, 
^ non par ía nature, -mais parle mauvais 
•so uíáge qu'lls en font. 

» Geux qui s'y Gonduifent.d'une maniere 
o5fainte & iégitime, ajoutent ce Pere , 
OD nrouvent dans la retraite de leurs maifons 
^ & dans la compagnie de leurs femmes de 
•9 quoi fe confoler des maux & des difgra-
-sj ees qu'lls éprouvent dans le pubiic & 
35 dans i'agitation du fiécie. Mais lorfqn'on 
,>5s'y engage témérairement, & íanscon-
& fulter la volonté de Dieu , on' a beau 
^ jouir au dehors d'un grand repos ^ i ' une 
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.tranquillrcé parfaice, on n'éprouve dans ^ 
fa propre maiíbn que des rochers <Sc des «• 

.éeueils..» . 
I I nc faut pas s'éronner que ce Saint 

Dodeur parle amfi, ni qu'il ule de termes 
éí forts.; puifqu'il fouiient dans íbn Com-
'mentaire fur i 'Epítre aux C^loffiens ',..ffom^ 
qu'il n'y a rien de plusiacheux, ni de plus 
difficiie á fupponer que les diííerends qui 
furviennent éntreles m.aris & les femmes: 
.parce que devant.étre unís par un amour 
pur & íincere , ib íe portent..aux derniers 

.cxces loríqu'ils viennent.á íedivifer , & | i 

.concevoirde ranimofité lesuns coiiíre les 
autrcs. 

Mais i l n'eíl pas néceííaire de chercher 
d'autrespreuvesdans i'Ecriture & dans les 
Saints Peres du malheur de ceux qui en-
.trent mal dans le ívlariage , & qui n'y v i -
•vent pas dans la crainte du Seigneur; car 
on n'en faittous les jours que trop de funef-
tes expériences. L.'onvoit dcsmaris&des 
femmes qui fe deshonorent., & qui fedé-
crient dans le public; qui feperfécutent de 
la maniete la plus outrageufe, & qui atten-
.tenc quelq¿uefois á la vie les uns des autre^ 

E t lorfqu'ils ne:fe portent pas á^ces ex-
-trémités, íoit parce qii'ils ne íancpas afle^ 
..courompus pour.s'abandonrier encoré a de 
•tels crimes , cu qu ÍIs veuiilent ménager 
ieur répuuition ^ & cyiccr .la íeveri.té des 
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L o i x qui puniííent ees fortes d'attentats 9 
íís fe chagrinent, ils fe fatiguenc par leurs 
mauvaifes humeurs, Üs n'ontpornt de dé-
férence les uns pour les aun-es ; i l fuffit que 
Tun défire une chofe pour que l'autre s'y 

-oppofe ; ils prérerídenc ¿ÍTacuri que leur 
volonté remporte , ils afment mieux 
tout rúiner & tout renverfer dans leur mé-
nage, que de fe ceder muruelíement en 

.<5Uoi que cefoit. Leurs paílionsfe trouvant 
prefque toujoursoppóíees, &étant réfóius 

^de les fuiyre, ils rombenc ckns des égare-
inens deplorables ;;ils fe regardent les uns 
lesautres comme"leurs plus cruels enne-
-mis ; ils ne cherchent uu'á fe faire de la 
peine, <3c á fe .venger par routes fortes de 
moyens. 

Ne trouvant póint de paix dans leur do^ 
meílique , ils fe répandent dans les com-
págniesdu íiécle; ils feplaifent á conver-
íer avec des étrangers, ils lient avec d'au-
tres perfonnes desamitiés qui leur devien-
nent dans lafaite tres funeñes. De-lá nai f-
fent les jeux immoderés, les diverriíie-
méns mondains , les fpe^acles , les dépen-
fes fuperfí ues, les froideurs, les fouDf ons., 
les jalouíies, les adulteres, 6c les autres 
défordres quinefont que trop pubücs. 

Ceux qui connoifient le monde <Sc qui 
le frequentent , en f§;avent encoré plus 

Jur cetce matiere que je fi'én piiis diré. 
Ainfi 
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.Ainfirans s'y arréter davantage, il* faüt 
finir ce Chapirre par ees paroles de Sa
lomón : ü n p e u de pain avec la joie vaut "rov'erlz-
rnieux quune ma'tjbn pleine de viB'tmes avec 17* 
des querelles ; c'eíl-á-dire, que quelque 
riches que foient les gens mariés , & quel-
quesavantages qu'ilspuiíTent poíTeder fur 
la terre, s'ils n'onc pas la paix entre eux, & 
s'ils fe laiíTent aller á des querelles & á des 
diviíions.fréquentes, leurs dignités,, leurs 
rieheííbs & toutes leurs eommodités.tem-
porelles ne leur ferveíic prefque .de rien , 
&; ne ffauroient étre mifes en parallele 

• avee les peines & les chagr.ins qu'ils éprou-
vent dans leurs famiiles , & qu'ainíi elles 
.ri'empéchent point qu'ils n'e foient tres 
•malheureux,: ear le méme Salomón dit que 
la triíleffe de l'ame abbat. 1'efp.ík, & def- ^r<^''^ 
feche les os ; 6c que comme le ver mange 
le vétemenc, & la pourricurele bois? de z.i.¿r 
méme la trifteííe de l'homme lui ronge le cap' 
xoeur. Au contraire lorfqu'ils vivent en 20" 
.paix & dans l 'un ion& qu'ils fe eonfolenc 
.& s'aífiftenc les uns lesautres , ils peuvenc 
:goüter unejoyerincere véritable, & étr.e 
.par conféquent heureux j quand méme ils 
íeroient tres pauvres ; parce que le Sage r̂oiv̂ % 
nous apprend encoré que la joye du cceur \ \ ' 2 y* 
& de l'efprit fe répand fur le yifage, 
.rend le corps plein de vigueur, & que l'ame ' *" 
itranquille eíl comme .un feílin conrinuel 
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jQuelles fom lesfins que les Chréúem doi*-

ventfe propojer, lorfquils fengagent 
dans le M a r i age. 

Üifque j'ai réfolu d'expliquer dans 
ce Traite les obligacions des gens 

mariés afín de contribuer autant que jen 
ferai capable á leur fand;ification .& á leur 
fahit éternel , je croi qu'iifaur d'abord leur 
marquen quelle efi; la fin légitime qu'ils 
peuvcnt fe propofer en s'engageant dans 
le Mariage ; car quelque fainr que foit un 
étac, ons'y perd^ ^ on s'y dacnne , lorf-
qu'on y entre par de mauvais motifs , & 
qu'oñ s'en fert pour contenter fes défirs ií-
licites. Or rEcriture & les Saints Peres 
nous apprennent qu'il y a deux jfins pour 
lefquelles les hommes peuvent fe porter 
au Mariage : l'une pour entretenir la fuc-
ceííion du genre hnmain , & pour avoir 
des enfans qui beniíTent & qui fervent le 
Seigneur ; l'autre pour mettre leur püreté 
á couverc, & pour arréter riínpetuoíité 
de leurs paíTions. L a premiere eíl la prin-
cipale 6c la plus légitime ; ainfi c'eft par 
elle que je commencerai ce Chapitre. 

Nous lifons dans i'Hiftoirefainte qu'a-
prés que Dieu eut formé ta femme , & 
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squ'il i'eút donnée á Adam pour étre ík 
compagne, i l les benit l'un & Taucre , 6c 
qu'il leur dit : Croijfez,, multipluz , ¿7" Gen, 1 , 
remplijfez la tme . Ce qui prouve que le ^8, 
JMariage dans fa premiere origine^ a eré 
inftitué pour la generación légkime des 
enfans ; & que c'efl la fin principale que 
doivent avoir en vúe ceux qui déíirentíui-
vre rinftitution de Dieu, & fe conduire 
par fon efprit, lorfqu'ils s'y engagent. 

Les Patriarches & tous les Juíles de 
l'ancien Teítament en étoient tres force-
ment perfuadés; car les Saints Peres re-
marquent qu'ils ne fe marioient que dans 
le deífein d'avoir des enfans 9 & pour 
obé'ir á la-Loi écrice , qui vouleit que 
chacun contribuát á augmenter le nom
bre des ferviteurs du grand Dieu vivant, 
& de ceux qui devoient avoir part á fon 
alliance. » Afin, dit faint Auguílin, que 
le peuple de Dieu s'étendit & fe multi- ^ Lth, de 
p l i á t , la L o i prononfoit malédidion « ¿ u i m ' ' 
contre tous ceux qui ne fufcitoient'^ ^ 
point des enfans dans Ifraél. C'eíl^ 
pourquoi les faintes femmesde ce tems- ce 
la fe marioient, non pour fuivre les de- ce 
íirs & les mouvemens de la chair, mais ce 
afin d'avoir des enfans; 6c il y a toutlieu ce 
de croire que 11 elles avoient pra en « 
avoir d'une autre maniere , elles,,ia'au-« 
roien.t jamáis penfé k ufer do Mariage. « 

B ij ' 
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7> C'efí ponr certe meme raiíbn qu'il étoit 
p^alors permis aux hommes ci'avoir plu-
33 fieurs femi'aes. 

Lrht de a. Les Saines perfonnages de l'ancien 
í-ono con- M Xeítament, dit encoré ce Pere j ne cher-
jug.c zo ^ c[j0ient; en pe jnarianc qu'á avoir des 

33 enfans , ' & ils ne déíiroient en avoir qap 
33 par rapport á Jefus^Chxiíl:, iequel ils 
=3 prophetifoient par leurs Mariages, ou 
33 qu'ils efperoient en pouyoir naitre .; 
33 ainfi nos Vierges bien ioin de les mé-
33 prifer, doivcnt croire qu'elies leur íot^t 
>3 tres inferieures. 

Mais entre tous les Juíles qui ont pam 
avant Notre-Séigueur^ Tpbie cPt celui 
qui a.faitconnoítre plus clairement que^e 
dériríeul de donner naiííance ádes enfans 
qui adoxeroient le vrai Dieu , le détcrmi-
noit á entrer dans le Mariage; c'eíl pour-
quoi i l faut rappürtexen particulier ce que 
Ton voit dans l'Écriture touchant fa con-
duite. Ayant appris que la jeune Sara filie 
de Raguel, avoit déjaeu íept maris,?-qui 
avoient tous eré tués paj le démon, i i fit 
dificulté de l'époufer, de crainte qu'il ne 
Jui en arrivát autant. Mais l'Ange Raphael 
qui l'accompagnoit & le conduiíok, ly i 
décía.ra que le Démon n'a du pouvoir que 
fur ceux qui s'engagent, par la íenfualké 
dans le Mariage, ¿c que pour l u i , s'il n'a-
yoit defiein en prenanc Sara ppur fafemme^ 
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que d'avoir des enfans ne devBk poinc 
appréhender la cruauté de cet eípric in
fernal. Ecoutez-moi y-luvdk-'ú t '& je vous 
dfprendrai qui'font ceuxfur qui le démbn a 17 
du pouvoir .Lorjque desperfonnes s'engagent 
tellement dam le Mar i age, qiiih bannif-
fent Dieu de leuf coeur & de leur efprit, & 
quih ne'penfent qua faú'sfaife leur brutali-
t é , comme les ckevaux i f les niulets quf 
font fans raifon , le de/non a pouvoif ¡ m 
CÜX. M:a'ispotir vbus ,aprésque vous aurez 
époufe'cette filie, etaht entrédans la cham
bre f vivez avec elle en conúrience pendant 
tYois jours, & ne penfez a autre chofe qua 
prier Dieu avéc elle. Lá trotfie'me mát étaht 
pajfée, vous prendrez cet te filié dans le* 
crainte duSetgnéur 'y & dans-1? deftr d'a
voir des enfans y & non poini par auenri 
mouvement de pajjion , afin que vous puif-
fíez avóirpart a la hénédittion de Dieu, 
ñyant des enfans de la race d?Ahraham, 

I I fuivic le confeil dé l'A rige ; car 1c 
Texte facré porte, qu'il dit á fa femrrie 
lá premiere núic de leurs noces: %ara t le-
vez-vous, &prions Dieu'aujoürd'hüt, & Cap.S, 
áematnif apres demain , parce que durant 4. ^ 
eestrois nuüs nous devons nousunir aDieur jequent, 
i f apres latroifiéme nuit nóus vivrons dans 
notre Mariage, car noui fo\nmes les en
fans des Saints; ¿r* mus' devons pas 
mus marm comme les Payens qui 
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connoijjent potnt Dieu. Que s'étant íe?és 
tous deux , iis prierenc Dieu avec graiade 
mílance, aíin qu'il luiplúc deles confer-
ver en fanté ; & qu'il fie cetce admirable 
priere qui ateira íur lui tant de bénédic-
tions. Seigneur Dieu de ms Peres ,.que le 
Ciel & la Terre y la M h 3 .les Eomainez 
& les Fleuves, avec toutes vas créatures 
quils renferment, vous bdnijjent. Vous avez 
fait Adam d\mpeu de terre & de boue, ¿r* 
vous lui avez donne' Eve pour le fecourir, 
Vousfgavez , Seigneur , que ce rfejlpomt 
pour jaúsfatre ma pajjlon que jeprens ma 
fieur pour étre tna femme , mais dans le 
defir feul de laijfer des enfam par lejqueh-
votre nom foit benl dans tous les fiecles. 

Les faines Peres qui avoient toujours 
devane les yeux les exempies des Patriar-
ches & des grands perfonnages done i l 
eft íi fouvent parlé dans rEcricure, ont 
crú étre obligés d'enfeigner á tous les 
Fideles qui vivent dans le fiécle ; que le 
defir d'avoir des enfans, eíl la premiere 
fin qu'iis doivent fe propofer dans les Ma-
riages qu'iis contraftenr, 

Saint Ambroife expliquant cet endroir 
de l'Evangile , oü i l eíl marqué que: 
fainte Elifabeth ayant confu fon fils. 
aprés pluíieurs années de ílerilité , dic 

Xique Dieu l'avoit regardée avec des yeux :̂ 
i j i de mifericorde, en la tirant de l'oppro-
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I ré oü elle étoit devane les hommes , 
ajoute qu'en effet c'eíl une" efpece d'op-
probre pour les femmes de ne voir point 
íeur Mariage honoré & récompenfé p a r ^ ^ ^ 
la naííTance des enfans , puifque c'eíl j r ^ , 
pour cela feul qu'elles doivenc fe marier 
Pudor eft emm foemims mptianm premia 
no?2 habere r quiius h&c [ola efi caufa nu-
bendi. , _ 

Saint Auguílin dit aüíTi dañs fon lÁ-j-an¿ 
vre de la Virginicé , que les femmes ver- nrg , c 
tueufes qui vivent dans la píete , ne pren- 7 . 
nent des maris que pour avoir des enfans, 
& qu'elles n'en défirent que pour les por-
ter & les donner a Jefus-ChriíL 

I I declare dans Un autre de fes Livres , 
que la g.énération des enfans eft la pre-
miere fin,: la fin naturelle, la fin légi t i - í ' ^ . 12. 
me du Mainage : Fropagatio filiorumipfa^6 ^u l~ 
eft prima , ¿r naturalh, & legitima caufa 
mptianm. C . Í I . ' 

E t lorfqu'il combat les Manichéens 
qui interdifoient l'ufage du Mariage aux 
Chrétiens aprés leur Bapcéme , & qui 
étoient ainfi caufe qu'ils fe portoient á 
des adulteres & á d'autres défordres tres 
criminéis, i l leur di t : Vous n'empéchez 19* 

j o * Í-I contra paspar votre doctrine corrompue, Q11 pau iurn 
ne fe précipitent dans l'impureté , mais Mznich. 
vous les ' décournés feulement du Ma- c. 16. & 
riage ; 6c par conféquent c'eft á la naif-^« i0^» 

B iiij 6' 
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íiince des enfans que vous vous oppofés r 
carc'eft lavolupté feule qu'oirrecherche 
dans les conjondions illicites , mais on ne 
fe marie que pour avoir des erffans : cela 
eíl fi vrai , qu'on ne regarde qu'eux feuls 
dans la plúpart des précautions- qu'on1 
prend:, lorfqu'on paíTe des Contrac$ en 
ees rencontres. 

L e Cathechifrae R omain parle en' ees 
cramento termes ^e cette ^n ílue ^oivent fe propo-
matrim. -fer ceux qui fe manenr.. « L e Mariage?, 
§ . 3> dít-i í , eñ appellé ainfi felón la fignifi-

» catión dü.terme Latín , Matrimoniunr, 
3» parce qu'üne fémmene dorr principale-
» ment íe marrerque pour devenir mere; : 
M & queies devoirs d'une mere font de 
M-concevoir , de mettre au monde, & de 
33 nourrir des enfans. C'éft-lá la véritable 

tUd. 5. - £n pour laquelle Dieu a inílitué le Ma-
^riage désíe commencement du monde, 

Quoique cette dodrine foit tres conf
iante , i l eft néanmoins vrai de diré 9. 

'11 y. a une fin feconde &moins princi-
pale qui peut porter les Fideles á fe ma- -
riér. C'eft lorfqu'ils ne font pas capables 
de la continence ; car le Mariage devient. 
pour eux un remede , & i l leur fert á ¡ 
jéprimer & á moderer leurs paífions. Je 
ne crains pas de le dlre , puifque Saint 

laCor.yí Paul leur confeille d'en uferainfi, \Quant 
*'*•-& aux chofes ,, dit - i l aux Corimhiens s., 
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•dónt vom rriave^ écút , ;> vms dtrat 
áui l eft bon que Vhomme ne touche aucuns 
femme. Ne'anmoim pour éviter^ lafornwa-
úon , que chape homme vive avec ja -
femme, & chaqué femme avec fon maru 
Üue le mari rende a j a femme ce qu tl lut 
doh, & la femme ce qu elle dott ajon man. 
Ne vous refitfez poim'Tun a l'autre ce de-

J t c e n tfl d'un eonfentement mutueL 
pour un tems, afin de'vous apphquer a ta 
priere 5 & enfuite vivez' enfémble eommsr 
attparavam , de peur que le démm ne ' 
menne fiijet de votre incontinenct de vom 
temer. Ce que je vous dii comme une chofe 
qiion 'vous par donne , & non £ as quon 
vous commande - car je voudrois que mtz • 
les hommesfujjent en Vétat oh je futs moi~-
méme ; mais chacun a fon don paruculier 9 • 
í lonqu U le rean deDieu rV.uná'une ma~ ' 
niere, l'autre d'une autre. Puis i l ajoute : ' 
Pour ce qui eft de ceuoc qui nefont point ma-
úes & 'des -vem'es J e leur declare quilleur 
¿tji bon de demeurer en cet état 9 comme f f ' 
demeure mol-'meme I que s ik fonttrbpfot-
Mes pour garder la conúnence, qrfils fi mg- ' 
ñenv.car- i l v-aut mieuxfe mañer que brUler* • 

Ces paroles, du gxand Apotre juftifíenc-
clairement- que- ceux qui lentent;:ífoí--
feles j .ác qui croient ii'avok pas aflez de? 
fdrcfi.pour paíTer leur vie da'BS' la conM-; 
mMce ?; .peüv€nt fe xefpgier dans;lé M a - -
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riage , comme dans un port afluré pout 
fe garantir du naufrage dont ils étoient 
hienacés. C'eítá leur égard qu'á iieu cette 

T , máxime de Saine Auguílin : ^ L e Ma-
bono v i - % riage etoíc autrefois parmi le peuple 
duit,ct8. » d e Dieu unade d'Gbéíílance á l a L o i ; 

3>mais i l eñ maintenant un remedé áTin-
DJ firmiré: In populo D e i f m áliquando le-
2>gis obfequium , mmc efi infirmitatis reme" 
ndium : parce que les Juifs fe marioient 
•>3 pour obélr á la L o i eerke, &pour fui-
33 vre fon efprit; au lieu que les Chrétiens 

fe marient maintenant á caufe de leur 
Da foiblefíe , Se de i'infirmiré de ieur chair. 

I I faut méme obferver que ce faint 
í i h . de IJcfá-QM % quelquefois dit , que c'eíl-lá 

^ ac la prineipale raiíbn qui doic porter les 
g.J&'l¿L Cbréciens á fe marier.: que les Juifs pou-
x.dead.voient s'engager dans le Mariage pour 
conjugís, avoir des enfans ; parce qu'il falloit con-
( . i z , . tribuer á la propagation du peuple de 

D í e u , & á la naifíance du Meílie. Mais ; 
que les Fidéies étant maintenant appel— 
fés au Royanme de Dieu de toutes les 
panies du monde, & de toutesles nations 
de la terre, i l n'ell plus néceífairede de-
íixer d'avoir des enfans ; que tous ceux-
quifont capables déla Virginité doivent: 
r-embraífer ; & que le Mariage n ' e ñ ^ k 
proprement parler, que pour ceux qui ne v 
M m pas jen état de garder la continenc& 
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Cecte penfée qui parole un peu forte , 

prouve fans doute que ce Pe re avoic un 
tres grand zele pour la Virginité , puif-
qu'il vouloic y porcer toutes fortes de 
perfonnes; raais elle juftifie auffi qu'il a 
cru que les Fidéiesqui reconnoiffent leur 
íbibleíTe peuvent avoir recours au Maria-
ge, comme á un remede falucaire defti-
né de Dieu pour guerir leurs paffions. 

Cette fin eft auífi autorifée par le Ca-
téchifme Romain. 35 L e troiíiéme mo- « De Sa-
tif, di t- i l , qui peut porter á fe marier , « c™m . 
& qui n'a eu lieu que depuis le peché du « Mamm. 
premier homme, eíl de chercher dans le^ * 5* 
Mariage un remede contre les deíirs de « 
la chair , qui fe revolee contre l'efprit"& 
la raifon , depuis la perte de la Juñice « 
dans laquelle rhomme avoit été creé. cc 
Ainíi celui qui connoit fa foibleífe, & «c 
qui ne veut pas entreprendre de eombat- cc 
tre fa chair , doit avoir recours au Ma- ce 
íiage comme á un remede pour s'emí-cc 
pécher de tomber dans le peché de l'im^ 
puretéa D'oü vient que Saint Paul donne 
cet avis aux Corinthiens í ,P«<? chaque t 
homme vive avec fa femme que cha- & 
que femme vive avec fon mari pour évuer-<<{ 
laformcatton. Eteníuiteapresieur avoiríc-
dit , qu*il efí bon de ¿'abftenir quelquefois 
de tufage Jfámiage *, .pour ¿exercer a 
fmaifm 5 iiajpute auíri-íocmms enjum •»* -/; 
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<c vtvez enfetnble comme mparávanf, • 
Kfeur. que le démon ne prenne fujet de • 
t<*mfré incontinence de vous temer. 

Voilá les deux lins pour lefqueiles i l e í l : 
permis , felón l 'Ecríture& . les faints Pe
res , de contrader Mariage, L e Concile -
de CoJognc de Tan i y 36. a jugé qu'il M i 

Fm- 7. abiblumenc néceíTaire que, taus ceux qui 5 
tap. 41* veulenc s'y engager en foienc inílruits. 

C'eíl pourquoi i l ordonne aiix Prétres 6c \ 
aux Pafteürs de les leur expliquer , 6c de • 
leur faire comprendre que s'ils s'en pro-
pofenc.d'autres., ils péchenc grievement, ,„ 
.& proplianenc un Sacrement vénérabie de 
la L o i nouvelléo 

11 fauc done que les Fideles ne fe ma-
xientque dans la vúé dfe l'une ou de l'au- -
tre de ees deux fins , s'ils deíírent entrerv 
dans cet écat avec des intentions droites. . 
& legitimes,. 6c qui foient dignes de ceux : 
c[ui ont.l'honneur d'étre les enfans des Sts,-. 

Comme cecte matiere eft trés-impor-. 
tante , je ne veuxrien omettre de ce qus • 
peut fervir á 1'éclaLrcir : ainíi je reconnois • 
avec les Theologiens, qu'il y a de certains » 
avantages qui accompagnent fouvent le 
.Mariage, 6c qui contribuenc á rendre heu-
xeux ceux qui en jouiííenc; 6c je ne difeon- -
yíens pas qu'il ne íbit permis de les recher- -
cher , pourv.ü qu'on n'enfaífe pas fon uni- -

. , ^ Hfgue ün. On peuc ? par exemple3 delirar 
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fe maríant de trou^er un mari ou une fend̂ r 
me qui foic noble, riche, fóeiabie ,- & de 
bonne humeur, qui ait de l'efprit; de ía : 
fageííe & du difeernement, 6c dont on 
puilTeerperer d'écre fétouru ^affiftédans -
fes befoins & dans' fa vieilieíFe. L e € a t é -
chifme Romain l'enieigne expreffément: 
car apres avoir marqué Íes fins principales 
qu'ilfauc fe propoíer ens'engagcant dans VB^ 
Mariage^ i l ajoute , » Outre ees motifs ^ • 
un homme peut encoré étre porté á faire » 
choix d1une femme,& á la préferer á une «r • 
autre pourd'autresconíiderations^ qom- «r ^ 
me peuvent étre • l'efperanee d̂ en avoir «c 
des enfans plutót que d'une autre , ou fes ^ > 
richeffes, fa< beaute, fa noblefíé ? & la «c 
conformité de fon humeur avec la fienne. 
Car toutesces vúés ne font pointbláma- « ' De S'é* 
bles , puifqu'élies nefont point eontrai-t 
res á la fainteté & á la fin du Mariage. E tcc 
mus ne voyons point que l'Ecriture Ste « -
condamne le Patriarrhe Jacob , ,de ce « 
que touché de la beauté de Rachel , i l « 
la préfera á Lia» <;c 

Mais ees differentes confiderations fup-
pofent qu'on s'eítiiéterminé aembraílerla 
rte conjúgale par des motifs plus nobles -
& plus puiíTans, & qui ayent plus de rap-
port á 4'mítitution du -Mariage : car cest 
fortes de biens & d'ávantages ne íbnt pas '; 
afíes coafiderabies par eax-mémesvpousr' 



íervir de íiH a das Chrétiens dans uneac--
tion de fi grande conféquence, & qui peut 

^ í ^ ' t a n t eontribuer a leur falut éternel; & le 
^ / ? Í ¿ ÂVANT en^e%ne > qu'encore que 
30. §. 9. ceux qui fe marient, püiíTent les confide-

rer , ils ne fonc pas néanmoins la fin du . 
Mariage. 

Je puis doncconclure qu'il n'y a propre-
menc que les deux motifs qu'on a marqués 
ci- deííus, qui doi vent déterminer les Chré-
tiens á entrer dans cec état • & que ceux qui 
s'y engagent par des raifons purement tem-
porelles, comme pour devenir riches, pour 
monter aux dignités du íiecié, & pour faire 
fortune f s'éloignenc dé lapurecé des máxi
mes de l'Ecriture Sainte, des Peres de 
l'Egíife : on en féra encoré plus perfuadé 
loríqu'on aura coníideréce que je dois re-
préfenter dáns les Chapitres fuivans. 

G H A P I T R E I V . 

'Qurles Fideles qui fe marient ? dohmzk 
avoir foin de ne s'allier quavec des per-
fonnes de probite , & qui vivent d'une 
maniere ckreúenne. 

:T- L feroic fort inutile de fe propofer; 
J L une fin droice & légitime en fe m^-
xiant , fi on failbit enfuke un mauvais 
¿ehcix^ & f i on s'aUioic une pprfonnei 
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qui nefút pasde bónnes moeurs , & qui 
n'eún pas les qualités qui font néceíTaires 
pour concourir á rendre un Mariage heu-
reux & chrécien. On peuc méme diré que 
íi on choifiiroic volontairement un tel partí, 
on n'auroit qu'üne intention corrompué , 
& qu'il féroic impoffible qu'on fe propofát 
en cecte rencontre une bonne fin. G'eíl 
|5,ourquoi il eft tres important de faire com-
prendre aux Fideles qu'ils font obligés 
lorfqu'ils eroyent étre deftinés á cet état , 
de n'époufer que des perfonnes de vertu 8c 
dé pieté, avee qui ils puiffentfe fandifier, 
& vivre en paix, & dánsla crainte du Sei— 
gneur. 

L'Ecriture lé marque expréíTément 
lorfqu'eile d k , Avez vous une filie, ma~ 
. n e l j l a , & donnez-la aun komme de g r a n é 
jens ; homimjenjato da illam. El le ne dic 
pas á un homme de grands biens, á un 
libmme qui aie une grande charge, mais un 
homms ié grand fens, qui efi:une qualité 
inféparable de la crainte de Dieu , & de la 
folide pieté, felón la méme Ecriture. El le 
nous apprend qu'Abraham défendita fon 
iils Ifaac de fe marier avec aucunes dés 
filies des Chananéens , qui étoienc Idolá-
tres & corrompus dans leursmQeurs-; qu'il 
luí ordonna d'aller dans fon país , & de s'y 
choifir une femme dans fa propre famille; -
^ .qu ' i i obügea méme ibníerviteur de iul í 
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promettreavec fermenc , qu'il aüroít Com 
de fuivre exaélemenc fa volonté, car i l fe 

^ repofoit fur lui de tout ce qui concernoit 
le Mariage de foníilsi Mettez^vótre mam 

Jurma cmjft ', lui ák-'ú:, & jurez moi par 
le Seigneur le Dieu du Ciel & de la Terrey 
que vous ne prendrez aucune des filies des* 
Chananéens parmi lefquels f habite y pour* 
la faire epoufer -a mon fíls ; mais que vous* 
ifez au Pays ou fom mes parens -y afin d'y. 
f rendre une femme pour monfils Ifaac. Ce* 
Saint Patriarche eme écre obligé d'empé-
cher abfolume-ntque fon" íils n'entmtdan^ 
i'allianee des impies & des inlidéles ; 8c. 
i l aima mieux qu'il allát chercher bien, 
loin une femme ? &• méme dans le pays 
qu'il avoic quiere par-l'ordre de Dieu. 

Cela fut ponétuellement éxécucé : ear-
c-efidéle fervkeurconduific -Ifaac dans 1^ 
Méfopocamie , &]ui-fic épouferla chafte 
Bebecca ; & GeMariagafuc béni du Ciel ^ 
4& accompagné de toutes fortes de prof^ 
perités. 

C'eft une preuve éclatante de l'obliga^ 
íion qu'ont tous ceuxqui craignsnt Dieu j,-
á-eviter de s'allier-avec des impies ,, & de-
aie femarier au xontraire que dans des fa-
milles done la pieté étoit conftante <Sc bien ' 
átablie^ 

Dieu-en fit dans la.ilute une Lo i , & i l 
défendk aux J«if§ % aYanc méme qu'ils: 
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füSent arrivés a la terre promife , dé _ 
cHoifir des maris & des femmes pour kurá 
enfató parmi les peuples infidéles q.ui ha- , 
bkoient ees Régions. Fous ne firez point Exod. 
¿'alHance , ieur dit-il; avec les kabitam 34- if-
dé ce pays-la, de peur que lorjqutls fe fe-
ront conompm a vec leurs Dieux , & quih 
attront' adore leurs ¡lames i fuelqu un dyn-
treux ne vom invite a manger avec ¡uides 
viandes qa ñ leur aura iínmolées. Vous ne 
ferez point e'poufer a vos fils des filies de 
ce pays-la , de peur quapres qt/elles fe 
feront corrompues elles-memes avec leurs 
Dieux, elles ne portent vos fils a fe conorn-
pre mjfi comme elles. Vous ne contratterez Deut. f, 
point de Matiage avec eux'í vous-ne don- ?• 4* 
nerez point vos filies aieursfls , & vos fils 
n epouferompoint íéurs filies; parce que leurs-
filies féduiront vos fils, & leurperfuaderom 
dé m'ábdndonner , & d'adorer au lieu de 
moi des Dieux étrangers. Ainft láfureur 
áu Seigneur s'allumera contre vous , 
vous exterminera dans peu dé tems. 

Ce fue en vertu de cette L o i j & de 
peur déla tranfgreffer, que le pe re & la 
mere de Samfon, qui écoient de vrais Ifs. 
laélites, ne voulureiic pas d'abord luí per-
meccre d'époufer une • Philiftine. N'y a- j ^ í g l 
t i l point, luí dirent-ils , defemmes parmi j t , 
toutes les filies de vos fferes, & parmi tout 
ume-peuple , pour voulolr prendre une/ 
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femme CéntrelesPhlliflim qui font mclr¿ 
concis? L'Ecritüre marque qu'ils lui par-
lerent ainíi, & qu'ils s'oppoferent á fe 
Mariage , parce qu'ils ne f^avoient pas 
qu'il ne s'y portoit que par l'ordre de Dieu, 

, Wrf, qui vouioit perdi-e les Philiílins, & qu¡ 
4* avoit deíTein de fe féfwr de lui pour les 

punir. E n effet n'étant pas informes de ce 
myfteré , ils avoienc raifon de rejetter 
cette alliance que leur fiís leur propofoic 
de faire ; ils étoient méme obligés d'em-
|)Ioyer toute I'áutoricé quiís avoient fur 
lui pour i'en détourner; &les Interpretes 
femarquent qu'ils n'y confentirent que 
parce que Dieu leur en donna le mouve-
ment par une infpiration fecrette , ou; 
^u'i l leur fit connoítre par quelque fígne-
cxterieur qu'il le vouioit ainíi. 

Que Ton confidere avec attention la 
conduite de tous les Patriarches, & Fon 
reconnoitra qu'ils ont toujours eu foin: 
de fuivre cette loi , & qu'ils fe font fait 
«n point de religión • de ne contrader ni 
alliance, ni mariage avec les infideles. 

toh, L^Tob ie déíirant fe marier , époufa Anne 
qui adofloit le vrai Dieu , & qui étoit de 

$. 7. fa méme Tribu- Son fils le jeune Tobie 
ne voulut point prendre pour femme au-
cune des filies de Nfnive oü i l étoit cap-
t i f ; & profitant des confeils de l'Ange 
^wi le conduifoit pendant íbn voyage s 



B-ES GENS MÁRIEZ. Cíi. I V . 0 
U femaria avecSara qui craignoic le Sei-
gneur, 3c qui étoit auffi de fa Tribu. Tous 
fes autres Juíles de l'ancien Teílament 
n'onc pas moins témoigné de zeie pour̂  
l'obfervation de cette méme loi. 

On en peut juger par ce qui arriva^ 
aprés que les Juifs furent fortis de Baby-
lone, & rerournés en Judóe. Efdrasayant E 
été averti par les Princes du pcuple, qu'un ^ ^ 
grand nombre d'entr'eus s'écoient maries 
pendant leur exil á des femmes étrange-
res & infidélles , déchira auíli-tót íes vé-
temens, s'arracha la barbe &les cheveux , 
& fe laiffa aüer á une excréme douieur, 
dansla vúé d'une telle prévarication. 11 
en demanda publiquement pardon á Dieu ; 
& i l obligéa tous ceux qui avoient con-
t radé ees fortes de Mariages, de fe fépa-
rer de leurs femmes, & de challer de leurs 
maifons les enfans qu'ils en avoient eus.̂  

Les Chrétiens ne font pas moins oblt. 
gés que les Juifs , d'éviter l'aüiánce des 
Infideles , c'eft-á-dire, de ceux qui v i -
vent dans le delbrdre & dans la corrup-
tion, Sí de ne fe marier qu'á des perfon-
nes de probité, qui craignent & qui fer-
vent le Seigneur : i l eít facile de le jiif-
tiíier par Saint Paul. 11 dit aux Corin-
thiens: Ne contraftezpoim d'allianceavec ZtCor.6¿ 
Us Infideles pour poner le joug avec eux: I4. ^ 
mr qadk unión peut-il y a m i r m m lajuf* 
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tice& Viniqulte? Quel comwerce entre lev 
lumiere & ¡en tenebres ? ()uel accord entre' 
Jefus-Chrifí & BeljaH (helle fociete en
tre le^fidéh & rinfidéle ? Quetrapport 

V. Cor. 7 emre^ Tempk: ée Dieu & les ldoles ? 
5Ó, E t lorfqu'il parle des veuves qui veu-

knt fe marier, i i áit - hafemme efiliée a: 
la Loi du Mariage , tant que fon mari efl 
l ivant ; mais fi Jon ?nari meurt, i l luí efl* 
Vibre de fe^mmiér a qui elle voudra, pourvú 
que cefoit Jelon le Seigneur : e'eft-á-dire , 
commele remarquent plufieurs Interpre
tes, pourvu qu'elie époufe un homme fi-
déle , óc qui íbit membre de i'Egiife. 

Concll. C'eft fur ce fondement que les GanoiiS' 
Calced, Gondamnent íes Manages entré les C a -

'te.'part tWícpes & les Heréciques- on les Infidel 
8. ¡r. 24.* ^ES f 'd moins qué ceüx-ci ne fé convértif-
GW. 2g íent , & n'embraífent la vraie foi, ou ne 
^ i - f.<53-promettent de le faire au plútór. 
^ ' I 7 ' Mais ríen ne prouve mieüx qu'il eíl 

tfés4mporÉant, &:m'éme nécefíaire, de* 
ne s'állieF qu'avéc d'honnétes ;gens , que 

I les ineonvéniens1 & -les malheurs qui-
naiíTent ordinairement des Mariages con^ 

[ tradés aveo des imples & a?ec des iníi* 
déles. 

•L'Ecriture nous ert fourñit pluíteurr 
exemples funeftes. Les defcendans de-
5ech qui avoient toujours gardé la juílí--' 
c^>y& vécu dans la pjeté, n'eurent paa -
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^>lütpt pris des femmes parmi les enfaris 
de Ca'ín 7 qui. ¡écoient des impies , qu'ils 
ferperverdrent <Sc íe corrompirenc juf-
.qu'á un tel poínt,, que toute-la terre fe 
trouvaen.peu ¡de tems couverte de cri-
.mes & d'abominadons ;,ce qui provoqua ^ 
la colcre de Dieu , attira le délpge , & 
-caufa la :perte du.genre jiumam. « Les L h . 
.énfans de Seth , dit Saint Auguílin r&é*t¡$!$& 
qui avoient été jufqu'aiprs la race des <* De* c* 
rSaÍQts.>.& qui avoient mérité par leur ce ** 
auacliement á Dieu, que PEcriture les ce 
appellát les enfans de Dieu, fe mélerent fe 
par une alliance tre§-indigned'eux ,,avec $c 
la poílerité malheureufe de ;Cain. lis « 
imiterent bien-tpt rimpietéde ees filies ?c 
.nées imp»iesd'une race.impie, aufquelles <c 
..une paífion violente les avoit aífujettis; se 
& ils efiacerent de leur co^ur -tous les te ¿ 
fentimens de Religión & de vertu qu'ils • 
avoient appris de Texemple & de Tinf- ce 
trudion de leur pere. « 

Saint Cyrilie remarque que par un 
;effet digne déla Juílice de Dieu, les en
fans qui náquirent de cette alliance dé-
teílables, fqrent des monítres .eífroyar 
;bles ^ non-feuiement par leur difformite 
.exterieure , .mais par la dppravatjon de 
ieurs moeurs. « Aprés que les enfans ce ? 
de Seth , dit cePere, eurent choiíis des ce i n á m * 
femmes de la race Caín 9 jmité » l& 
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33 leurs facrileges & leurs défordres Tion-
33 reux,, i i fortit de ees Mariages crimi-, 
« neis, non deshommes, mais des monf-

** tres : car ees Géants nés de ralliance 
» de ees deux races qui n'auroienc jamáis 
33 dü fe méler enfemble, écoient des monf-
33 tres horribles , non-feulement par la 
33 laideur de leur corps, mais encoré plus 
33 par l'exeés de leur orgueil, de leur in-

r » humanité Se de leur corruption, 
£f far ' Saint Ambroife & plufieurs autres Pe-
: • • ' ,24res, foútiennent que Dalila, que Samfon 

époufa apr^s la Philiíline, dont on adéja 
parlé^ étoit auffi ínfidéle : ils difent que 
Ton peut juger par cet exemple, combien 
ees fortes de Mariages font capables d'ir-
riter la colere de Dieu ; car cette malheu-
reufe femme ayant féduit l'efprit, <Sc cor-

rTi'd s6 rarílPu ^e CGeur de fon mari, le li vra en-
0 tre les mains de fes ennemis, & fut caufe 
,qu'il périt miferablement. 

Ce qui arriva a Salomón paroít enco
ré plus deplorable : car ce Prince qui 
étoit le plus fage de tous les Iiommes, 8c 
qui avoit toujours paru li zelé pour la 
gloire du vxai Dieu, ayant époufé des 
femmes étrangeres & infideles , tomba 
dans une idolátrie honteufe , &futfrap-
pé d'un tel aveuglemenc qü'il flechit Ies 
genoux devant les Idoles de fes femmes, 
qu'il leur préfenta de l'encens ^ & qu'il 
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leur bátic des Temples. Voici comme 
l'Ecriture parle de fa chute & de fon in-
üdelité. Le Roi Salomón aima pajjionné- ^ ^ 
ment plufíeurs femmes etrangeres , entr'>m- fr'feq3 ' 
tres la filie de Pharaon , des femmes de 
Moab j i f d'Ammon , des femmes d'ldu-
m é e , des Sidomennes, i y du Pays des He-
théens, qui émem toutes des naúons dont le 
Seigneur avoit dit aux enfans d'Ifrael -
Vous ne prendrez point pour vous de ees 
femmes , vos filies n épouferont pomt des 
' hommes de ce Pays-la: car ees naúons vous 
perven'tront lechar trés-certainement pour 
l'ousfaire adorer leurs Dieux. Salomón s'at-
tacha done á ees femmes avec une pajfion 
trh-ardente ¿ f lorfquil eioit déjavteux^ 
les femmes lui corromp.irent le azur pourlui 
fairefumre des Dieux etrangers; & jon cceur 
ri'e'toit point parfait devant le Seigneur fon 
Dieu y comme avoit étéle cxm de David 
fon pere. 

Aprés toutes ees autorités tirées de 
l'Ecriture, j l fauc écouter Tertulüen , , 
Jorfqu'il parle des Mariages que des Chré-
tiens contradent avec des Payens. 11 dic -> 
que la femme quiépoufe un Infidéle , fe 
met en danger de í'imiter dans fon in- fe» 
fidélité , & qu'eiie eíl fouvent comme ̂ Mwr ' 
forcee deprendre part á fes voluptés & á 
fes plaiíirs criminéis • qu'elle lui deviene 
sfufpede quand elle veuc fe cacher de lui 
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díins fes dévotions; .& qu'elle Pirrite lorr-

:<ju'eile les pratique en /a préíence ; qu'é-
stant á table avec lui,, elle n'a pas la liber-
:té de parier de Die.ii.? d'invQquet Jefus-
íChrift , denourrir la foi par la lefture des 
.Livres facrés, & de lou^r Je Seigneur qui 
lui fournit les alimens qn'elle prend : & 

.qu'au conrxaire.tour vce.:qu'e]le,voic ^&.tout 
ce q[u'elle. enrend .pendanc les repas eílin-
.digne d'elle, contraire au falut, & capa-
ble de lui faire encourir la damnarion 

. éternelle ; qu'elle eft expofée á fes raille-
.-ries , lorfqu'elle fait le figne.,de la'Crdix 
/ur elle 6c ñir fon lie ; qu'elle ne peut fe 
relcver auffi fouvent qu'elle voudrQit pen-

, danc la nuit pour prier • qu'il l'accufe 
.de magie, lorfqu'il voit qu'elle a foin de 
-prendre á jeun , avant toute forte da 
iiourriture ; le Corps de Jerus-Chriíl:, 

A la vérité ce Pere ne parle dans te 
Texte qu'on vient de rapporter, que de 

¿celles ,qui contratenc Mariage avec des 
infideles,. Mais i l eíl vifible que tout ce 
.qu'il dit , fait voir avec évidence qu'il 
,-n'eíl point permis aux Chrétiens de s'ai-
iier avec des perfonnes dont la vie & le-s 
moeurs ne foient pas bien regiées ; & 
.ques'ils en ufent autrement, ils fe met-
tent £n danger de déchoir infenfible-
gnejis de la yertu dont ils vfaifoient 

fion ? & mé.me d'imiter les dé-
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laütsüSdes paffions de ceux qu'iis éponfent. 
Par exemple, fí une filie fage & modefte^ 
Se qui a coujours vécu avec beaucoup de 
retenue, vient á erre mariée á un liomme 
qui aime la ]oye Se les plaifirs , Se qui 
s'abandonne á la diílblution ,-elle-ne peuc 
prefque plus vaquer á fes exercices ordi-
mires de pieté ; & i l eft ferc á craindre 
q-u'eliene fe reláche Se ne fe pervertiíTe 
dansla fuite, car ií ne luí donne pas le 
tems de pner.-il s'oppofe á fes jeúnes & 
á fes mortifications ; i l la contraint de 
porter fur elle des marques du luxe 6c de 
la vanité du fiécle ; i l ne lui parle que 
de chofes vaines Se inutiles , pour ne pas 
diré criminelles ; i l l'oblige de ^oir des 
compagnies dangereufes p©ur le falut; i l 
ne lui donne qxie de manyáis exemples ; 
Se fouvent méme i l veut qu'eiie aífiíle i 
fes diverdífemens prophanes. 11 eít cer-
tain que c'efl-la pour elle une tres-gran
de tentation ; & fi elles'y expofe volon-
tairement, elle ne doit pas efperer que 
Bieu faífe des miracies pour l'empéchei? 
d'y fuccomber. 

Les maris étant ordlnairement les 
maitres dans leurs familles , & ayanc 
d'ailleurs plus de forcé d'efprit que leurs 
femmes , i l fembleroit qu'il ii'y auroit 
pas pour eux beaucoup de danger á m 
pendre .qui foiem fujextes á q u e W s 

C 

B 
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paíTionsextraordinaires, parce quils peuv 
vent facilemenc les jéprimc* ,, & s'eíi 
garantir. Mais .séanmoins i l eíl vraí de 
diré qu'ils font des témeraires , lorfqu'ilís 
choiriíTeñt de -telles femmes .i car qui 
cíl-ce qui leur a dit qu'ils auront alíez 
de fermetépour les contredire, & pour 
•leur reiiñer ? Qu'au lieu deles inílrmre 
& de lesjeprendre, ils Re demeureront 
point dans le filcnce par une yame com-
ídaiíance pouf elles ; qu'ils neíe laiííeroi|: 
pas p-agner par leurs diícours plems ct'#-
áe¿t£ion , & par leurs affiduités; & qu'ii? 
ne fe.porterünt point enfin a les imiter. 
L'cxemple d'Adara qui viola la L o i de 
Dieu par complaifance pour fa femme , 
& de peur de la contriíler , doit leur 
feivir d'inftruaion , & leur apprendre 
qiríl y a toujours du danger pour des 
maris qui font obligés de vivre & de con-
verfer continuellement avec des femme^ 
peu reglées, parce que leur fexe les rend 
adroites a s'iníinuer dans les efpnts, 
leur donnent des charmes propre^ a gagneí 
iSc acapdver les coeurs. . 

Commc les contraires ne par-oiilent .ja
máis avec plus d'éclat que lorfqu'ils font 
oppofésa íeurscontráres, Tertuihen de-

Biá, crit enfuite le bonheur d'un Manage con-
t radé entre deux Fidéles; & la defcriptio» 
M M en h i t , prouye cjue tous ceux qu^ 
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Tpenfent férieuíemenc á fe fatioer, dolvent 
.avoir foin de n'époufer que des perfonnes 
deprobité. I I dit qu'il n'y a rien de plus 
tranquille, de plus heureux?mi de plus 
accompli qu'une telle alliance , parce que 
le mari <Sc la femme onc les mémes pen-
fées 8c les mémes déíirs ; parce qu'ils gar-
dent la méme regle & la méme difcipline 
dans la conduite de leur vie ; parce qu'ils 
fervent Se qu'ils reconnoiíTefit le tnéme 
Maícre ; parce qu'ils fonc véritablemenc 
freres , ayanc Jefus-Chrifí: pour Pere ; 
parce qu'ils prient & qu'ils jeúnent en-
femhie ; qu'ils ©ffrent le méme ííacrifice-
qu'ils font leursaumónes en commun}S & 
qu'ils prennent le méme tems pour viíí-
terles pauvres íSc lesmalades, parce qu'ils 
.adorent Dieu<Sc qu'ils s'acqui.ttent libre-
ment en préfence l'un de l'autre de tout 
ce qm:regarde fon cuite;parce qu'ils ne 
rougiíTent point de faire le figne de la 
•Croix, & de beni-r Ies viandes avant q îe 
de s'en nourrir • parce qu'ils ne font póint 
obligés de fe cacher, & d'ufer áe diffimu-
Jation dans la plúpart de leurs exercices 
J e pieté ; parce qu'enfin ils font unís de 
l'union la plus intime & la plus parfaite 
qüe l'on puiíTe défirer, puifque non-feu-
•lement ils ne font plus qu'une méme 
íchair , mais qu'ils n'out qu'un íeul Se 
mémeeípritv 



L a doílrine de S. Ambroife eíl ciuffi 
trés-imporcante íur ce fujet : i l faut l-ex? 
piiquer aux Leíleurs. I I .dit que la con-
duite .qu'Abi'ahaín tiát dans le Mariage 
de fon fils Ifaac , af)p,rend a tous les 
Ghrétiens qu'ilsdoivent craindre.de .s'allier 
avec des perfonnes áom la réputaEion 
n'eíl pas bien étabiie. 1.1 ^éc lare qu'étant 

/ ' ¿ i 1 1 écrk -. Vom jerez Saint aiec Us Saints 
de Abr. deviendrez mechant $vec les méchame 

' 9* cela fe t íduve encoré plus yérirable,, & 
arrive plus facilement dans le Mariage, 
que dans les autres états oü Pon peut en-
t;rer .? .parce que lemari& la femmen'ont 
plus qu'une chair ¿c un eíprir. 11 íoudent 
qu'ii ne peut y avoir d'amour ydrkable^ 
fincere entre ceux qui onc une foi ^ifíe-
ren.te ; & que la chaíleté Si la fideiité qui 
font les Loix fondapientales du Maria
ge , ne ígauroient fe trouver parmi ceux 
qui adorcnt les faux Dieux dont on ra-
conte les impuretés <5c les adulteres, & 
qui renongent a Jefus-GliMÍi qui preche 
la pureté, qui la doit récompenfer. I I 
ajoute que Salomón enfeigne que c'eíl 

Prov i J e ^eigneur qui donne á rhomme une 
zf., '* feínme fage ; mais que celui qui m 

prend une infidele , ne peut pas croire 
.qu'ii ia regoive des mains de Dieu ; Se 
q^ j l y a méme grand fujet de craindxe 
gu' e lkne le pervertiíre, paree quefoii-
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v^n?-les femmes corrompent ,& font tonir 
JB'er les homm'es qüi párblíTent les plus 
forcs & Ies plus affermis dans la vertu. i l 
concluc que pour profitei de 1'exempL? 
tf'AÉMham & des autres Fatriarches, á 
faut n'avoir égard en fe mariant qu'á la 
yertu & aux bonnes quaiités, & non poinc 
aux richeífe ni aux avantages rempbrels. 

Cette máxime furprendra péuc-étre les 
X'ideles , & leur paroíva trop forte. Mais 
íl ne fauc pas qu'ils la condamnent , & 
qu'ils la rejettent, puífqu elle (*íl fondee 
fur l'autoí-ité d'un Pere fi eonfidérable | 
& je leur expliquerai dans lafuite en quei 
fens elle doit écre pr i fe , & de quelie ma
niere les autres Saints Peres l'ont cntenduer 
lorfqu'ils ont traité de ees matieres. 
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Que Us Saints Peres condamnent ceux qui. 
voula?2t sengager dans le Mariage, ne* 
fe mettent en peine que de trouver dco 
partís riches, & qui leur plaifent -, ne* 
penfent nullement a la bonne éducmion ' 
que peuvent avoir- eu les perfonnes quih 
recherchent , ¿ r ríexamimm ni leurs 
moeurs, ni leur conduite.: c E que je dois repréfenter dans ce 

íChapitre ', ferviraáconfirmer ce que-
í'ai dit dans le précédent : car fi les Saineŝ : 
Peres condamnent ceux qui n'onc égard; 
qu'aux biens;6c' aux avantages temperéis 
dans les Mariages qu'ils contradent , & 
qui négiigent d'examiner les moeurs á la 
pieté des perfonnes qu'ils reclicrchent,,11 
s'enfuiE qulis ont era que les Fideles ne 
doivent s'aliier que dans des familles d'hon^ 
neur, Scou la pieté foit comme hérédi-
taire. 

1 3 . z*. Tertulüen fóutient qü'une filié Chré-
£d uxor, tienne dbit préférer, loríqu'elle prend un 
c*£* mar i , un homme pauvre, mais vertueux, 

á celui quiétant riche, négligela vertu, 
óc n'a pas íbin de s'acquitterdes devoirs de • 
la Religión : i l dit que Ti elle en ufe de la 
Ibrte, elle fera toujours riche ¿c heureufe: 
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avec un tel mari, parce que le Royaume 
des Cieux eíl pour les pauvres , qu'eiie 
pourra méme participer des cette^ vie a-
foutes les bonhcs qualités de ion epoux, 
Alrf\ ileíl évident qu'il improúve tes Ma-
riages oü onconfidere moins la vertu que 
la fortune. , • 

Saint Ámbroiieccnfurctrcs feveremenc 
eeux quine prennent des femmes que pour 
ieur feule beauté , fans confiderer íi elies 
pofíedenc les qualkés qui fonc les venta-
bles Chrétiennes. Pourquoi, di t - i l , re-
cheíchez vous plütót , en'prenant une L . . . 
femme , labeáuté du corps, que celle « * 
des moeürs ? ChoiíiíTez une époufe qui « 
vousplaife, nonparl'éclat de fon viía- <c 
ge, mais par la fageíTe de fes moeürs & « 
de fa donduite ;préferés'a 'éouce autre^ 
celle qui a foin d'imiter Sara par la fain- ce 
tetédefa-vie. Ce nleíl pasun défaut a » 
«ne femme de n'étre pas née belle ni « 
agréable , mais c'en eíl un pour un hom-« 
me de défirer de trouver daris la femme * 
qu'il époufe , une vaine beauté qui l u i« 
devient fouvent un fu jet de tentation, « 
& qui met quelquefois favie en danger. ^ 
On ne doit pasálaverité condamner la ^ 
beauté exterieure, puifqu'elle eíl un don 
de Dieu , & l'ouvrage de fes mains : ce 
mais i l faut diré á ceux qui la confiderent ce 
iiniquemeoc dans les Mariages , qu'ils ce 

(S-üij 
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as contracSent, qu'ils devroient beaucoup 
^ plus eftimer celle de l'ame, qui a été 
^ faite á la reílembiance de Dieu , <5c qm 
^ porte fon image. 

mcap. z. C'eft auffi le fentiment de S .- Jeróma, 
Mziach. qu'il eíl honteiax á un Chretien de fe dé-

terminer á prendre une femme par la feule 
confideration de fon exterieur qui paroít 
agréable. I I dit qu'on ne recherche ord>-
nairement la beauté que-dans les femmes 
proílituées f mais que pour celies qui font 
legitimeson les confidere á caufe de leur 

'Zib vertu > & de leurs autres bonnes.quaiités. 
adverf, ^ foutient méme qu'il eftfouventavanta-
Jovm.. geux ¿'en choiíir qui foient deílituées de 

beaucé, & des:aut-re^agrémens exterieur?,. 
parce qu'on evite par la les foupgons, les 
falouíies , les impuretés , & plufieurs au-
í res inconvéniens, qui troublent la paiK 

••di la concorde des Mariages. 
Ce Saine Do$:eur feplaint encoré-des 

femmes & des filies Chrétiennes qui n'é-
poufent des maris qu'á caufe de leurs r i -
cheífes & de leur fortune ; il dit qu'elles 
«ffiment moins la pureté, que des biens 
vils & périífables ; i l les aecufe d'imiter* 
«n quelque maniere ies. femmes débau-
chées qui proflituenr leurs corps pour un 
peu d'argent : ii rapporte pour les conj-

m m i^on^VQ Par unexemple fenfible , lacon-
* ^«ite que la célebre Marcellc tint en ua¿ 
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occafion femblable. Etant demeurée veu-
ve tres jeune , le Confuí Cereaiis , illuf-
tre par ía naiííanGe & par fes g,rands Em--
plois., la rechercha en Mariage ; <5c parce 
<ju'il étoit fort á g é , i l promit de luí don-
nsr tous fes biens ,. corrvme ft elle eútété 
i a propre filie. Albine famere.fouhaicoít-
fort ^u'elle écoutát cette propofuian, & 
qu'elle conclut-ce Mariage qu'elle lui ju»-
geoit tres avantageux. M âis elle le re— 
jetta genereufement, & elle lur£t cette-
réponfe pleine de fageíTe & de difcerne'-
ment: Si je n'avois pas refoh de garder la-
^onúnence le refie de mes jours ^ & f i je 
voulois me marier s je cHerchemiu& maú 9-, 
& non p-as une fuccejfion* 

Mais fans nous arréter davantage- aax 
autres Peres íle TEglife, i l faut paííer au 
grand-Saint GhryfoílQme ; car-il n'y ea-
a point qui fe foient ébvés ayec plus de 
zele concre ceux qui ne. penfeM dans les 
Mariages- qu'ik conírailent , qu'a 
beauté 5,. aux .richeíTes .,>, a. dê  chafes d¿ -
cette nature.. 

11 obferve.,en e^plíquant l.á Genefe 
^u'Abraham, comme on l'a. déji remar- ^ ^ : r-é 
q u é , ne voulut paspermettré-:!-fpnú'.filV'**'^**' 
Ilaac- ^dependre, -pour, feromsr, uw -
Siles des .Cananeens, qui étoi.ens" fiches; 
§c opuléns -,4 mais. plong^s ^ p s vfóiiolá'* -
$£ÍQ y. 6& xju'il .lui l prdónnja d!en aifór cí ie^-
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cher une dans fon pays 6c dans fa faíniHe ü 
i l dic que cet exemple apprend aux Chré-
tiens qu'ils doivent coníiderer , iorfqu'ils : 
fe marient, non les ncheífes & les avan-
tages temporels , mais la vertu Se les 
bonnes moeurs de ceux avec qui ils onc 
deífein de contmder alliance. . 

I I exhorte tous les Fideles á fairc une 
attention parciculiere á la conduite dü 
Patdarche Jacob , qui epouía les deus 
i l les dé Laban ^ L i a & Rachel , fans faire 
aucune pa¿Hon pour leur doc, ni s'infor-
mer dé ce qii'on ieurdonneroit en Ma-. 

(̂  í7 riage0r. «Voyez , d i t - i l , combien les : 
in Gen, . moeuTS de ees Saines perfonnages étoient ' 

a pures & bien reglées ils ne parloient 
^ point des troupeaux qifon leur donne-
j) roit ; ils ne faiíbient poinc de Contrats 9 , 
33 & ils ne prenoient point coutes les p r é -
>á cautions qui font fi ordinaires aux gens 
¿ du monde ;ils nedifoíenc point eomme 
^ u x ; Si teíle & telle chofe arrive, ü 
» nous avons des enfans , ou fi nous n'en -
i j Evons point: ils ne faifoient pas confif-

ter leur prudence á prévoir tous les cas 
qui pouvoient arriver dans la fuíte des 

•&3,tems. 
, 31 condamne auffi bien que S. Jeróme p. 

in Ep'ift. ceux qní ne prennent des temmes que pour • 
^ I t E ¿ ¿ leur beauté : i ldi t qu'ilsfont bien aveuglés ; 
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líñe chofe fi vaine , de qui nc dure qu'ua 
tcéspeu de tems, qui eíl fujette á étre dé-
truice & corrompue par milie accidens 
differens j qui les expofe a former contre 
leurs femmes dss jugemens tres déíavan-
tageux á leur conduiie ; qui leur deviene 
tres íbüvenc une fourec de troublcs & de 
difeordes ? & qui leur attke quelquefois 
de tres grands malheurs.-

I I déclare que celui qui n'entre dans Mido 
le Mariage que ppur s'enrichir des biens 
de fa femme, & pour faire fortune , fe 
deshonore lui-méme paree qu'ildépend 
de celle qui lui eíl inférieure en toutesr 
manieres; 6c que contre Toráre de la na-
ture ii- recoit fa grandeiur, & tient fon ! 
élevation de celie dont i l devroit lui-mé-
me faire toute la gloire. 

11 enfeigne qu'un pere qüi vonlaníma- ^om. rZ 
iler ía filie , nepeníe qu'á lui procurar un ¿« Ep^v 
parti riche & puiííánt, cherche á lui don- adCohJl -
m r un maítre & un tyran r & non pas mi 
mari ; parce que cet homme riche & opu-
lent ne i 'a pas piütót époufée ? qull l'a 
iréglige , qu'ií la méprife , qu'il la domi-
i ie , & qu'il la trake ccmme une fervansé • 
Jlmiie eíeiave, • 

11 accaíe ..de prophaner ís.'Mariage J . 
t&vt$- -ceux qm. 's'f: ei>gagefít 0 & vues ; 
ppremsnt tempofeiks-^ . &qiú'o'ont/ poiot -
a^egard • á h - verm-ás •'• k ' U • pisté de «eas ' í 



Co B A V i E -
avec qui iís veulent s'allier. E t de penr* 
qu'on ne me foup^onne d'exagerer dansr 
unematiere íl importante, «Sede repré-
fencer fes feheimens autremenrqu'ils ne-
font, je rapparterai fes propres paroles , 
afin que lés LeéleuTs en puiífént aux-mé-

How. 7? mes:.|iiger. jsQui 'eíl le jeune homme , 
mMmb ^ me _ ^ qUi ayanc déílein de fe ma-

05 rier , fe mee en peine d'examiner quellé 
3> eñlafemme qu'ii vaprendre; commeni; 
a? eñe a écé. élevée ; íi fes moeurs font re-
j>5 glées • fi Ta vie efl: fans reproche ? Tous 
o» fesfoins fe terminent á f^avoir ce qu'elle 
se a de bien.. Sí quels font fes fonds dé 
35 térra., ou fes meubles. Ü femhle qu'ü 

i » acheté unefemme ; l'on donne mémeau 
\ s> Mariage ie nom de CóntraT. J'en vois . 

23 plufieurs aujourd'huiqm difent : U u t d 
? ^ a contra té avee une telle > pour diré 

2> qu'il l'a époufée. Oñ deshonore ainíi ié 
53. don de Diea , & on traite un Sacrement 
» í i Saint comme un rrafic , oíV l?on íé 
as vend , & oü l'ón s'achete. lífaut méme 
a? dáns ees Cóntrats étre extremementfur 
isfés gardes , parce qu'on táche encoré > 
» piüs d'y furprendíe queTlans-tQUsle^aui-
33 tres,. 

3* ybici , mes freres, comment on fe 
^manoit amrefois parmi lés .diTctiens -f 

on n'ayoit pdint^d'égaTd &u bien., niaus 
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Hile qui eút été bien élevée , qui eút de ce 

£ t fagefle & áe la vertu^ dont la viefot ce 
reglée & honnéte. Quand on l'avoiccc 
td-ouvée, le Mariage étoirconclu: once 
n'avok pas befoin nide Contrae, ni d'ar- ce 
ticlés-, nideNotaires. On ne dépendoic ce 
m de l'ene-re , ni des écritures. On ne «-
vouloic pomt d'autre fúrecé que la vertu « . 
.& la pieté de l'un & de l'áucre. « 

G'eíl pourquoi je vous conjure j mes cc 
íreres-, de ne vous arréter poinc á ees ce 
TÜes Ti baffes , loffque vous vousmane-cc 
xez : mais de ne vous mettre en peine c® 
quede trouver dés filies fage-S', reglées, ce 
hbnnétes & vertueufes , & elles- vous fe- «» 
jont plus préeieufes que tous les tréfors6* 
áu monde. Si vousnecherchez que Dieu ^ 
.dansle mariage , i l aura ibin de vous 
íkire trouver avantagenfement tout le reP" 
te. Máis fi vous n'yoherehez que les biens M 
üu monde , fans vous mettre en peine ^ 
J e ceux qui doivent étre les pluschers afX 
an Chrétien, vous n'y trouvere^ni les*-* 
tms ni les autres. *'* 

Enfin ce Saint Doaeur prédit á ceua; 
^u i en- fe mariant, ne penfent qu'á-trouver 
Mes femmes riches, que les rieheffes qu'ib 
4érirentavec tam d'atdeur, ne leur fervU 
Tontde rien , fi leuts íemmes ne^font pa« ^ . 
fagesni bkp reglées , parcsqu^lles 'es d i f - ^ j ^ ^ 



enñiíte eux-mémes á une honteufc pauvre 
3, té. A quoi fert, leur dit-il , cetce gran
ja de dóc qu'une femme apporte, lorfque • 
5, fonluxe &; fesprofuílonsdlíTipent tout,, 
, ,ou iGríqu'elle fe plait á etre vüe 8c k 
9, étre aimée í Si elle eíl portee a la dé-
?, penie Se a la bonne diere; elle a beau & 
9, étre riche, elle ruinera bien-tót fon raa-
5, r i . A ' p r é s tous ees raifonnemens iléta-
blit cette grande & importante máxime j, 
que ce n'eíl poinc le bien d^üne femme , 
mais fa vertu qui enrichit fon mari óc fa 
maifon. 

I I eíl done conílant que les Sts Peres 
condamnent les Chrétiens, quien fe mar
rian c , ne confiderent point la vertu , & ne 
penfent qu'á la beauté , á la fortune & á -
des chofes temporeiles. .Máis i l ne faut pas 
inferer de leur doí í rme, qu'il ne foit poin;: 
permis en ees rencontres d'avoir quelque 
égard aux biens ; car ce feroit porter les 
chofes trop ioin y 8c tomber dans un excés • 
Hámable.En eífet le Mariage uniífant pour 
toujours ceux qui s'y foumetrent, & les 
obligeant áfe fecourtr mutuellement, 8c m 
pourvoir á l'édücation & a la fubíiííance 
des enfans que Dieu leur dónne, i l eíl juñe ? 
«gu'iis examinent avant que de s'y cngagei ? , 
s'ils pourront en foutenir les charges , & : 
qa'ils i;pTennenc' Íes' -mefures- néeeffaires.-. 
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gatioHs qu'il ieur impofe ; ác comme les 
biens tempords fonc un des moyens ordi-
naires dont la divine Providence a coücu-
me de fe femr pourñüre fubfiíler ceux qui •-
vivent dansle fiécle , on n'a pas droit de 
léur en mcerdire la poíTeffion , ni de les 
empécher d'y penfer ? & d« les confideret " 
lérfqu'ils entrene dáns le Mariage, pouryu 
qu'iis ne faíTcnt rien d'illégitime , & qu'ils 
lie s5en oceupent pas uniquemenc.' 

Ainfi les Fidéles ne méritent aueua -
b láme, lorfqu'ils recherchent des partís 9 , 
qui ayent du bien ^ & qui puiflent contrí-
Buer • a la íabfiftance de leursr familles; ™ 
mais ils doivent avant toutes chofes, exa-
miner leurs moeurs & leur pieté, 6c tácher : 
de découvnr íi leurs poíTeíTions ne fonc 
point un fruit de leur injuílice, ou de celle 
de léurs ancétres : & s'ils en trouvent de 
riches & de puiíTans, mais dont la con-
duitene foitpa^ bienreglée, ñiédifiante9 . 
lis doivent les rejetter , & fe déterminer^ 
iuenprendre de moins confiderables, qui 
ayent la crainte de Diéu devant lesyeuxp 
<& qui fe conduifent par les regles & par 
les máximes de l'Evangile. Car puifqu'ií 
eílécrit i Cherchezpremierement le Royan- fflfáith 
me & la juflice déDieu , & ltoutes les au- 6. x i* 
tres ckofes vousferont donne'espar furcroñ; 
lis font obligés de fe foumettre a cet ora-^ 
ele j.auffi biea dsmsieurs -Mariages^ oue 
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dans tomes les autres aftions importancer 
de leur vie,.&s'ils y manquent, & qu'ils^ 
préferent quelques avantages temporels h 
une alliaticeii0Hnéte(5c chrétienne , on a*, 
droit de jager qu'ils n'ont pas une pieté 
íblidé, & .que la pamle de Jefus-Chriít 
qui eíl une parole de vérité &de fainteté , 
n'habiti pasen eux avec pléíiitude, com-
me Fordonne S. Paul dans fon Epícre au» 
CoIoíTien^,. 

\€áp0 j , L'on- méprife tres- íbuvent ees • fáintes 
. máximes, pour fe conformer au génie du 

fiécle ; Ton raarie l'argent á Facgent, Se 
non la perfonne avecla perfonne ; & l'on, 
préfere une filie riche qui a peu de Tena 
aaturel, bbaucoup d/inclinadon pour la 
monde, & en laquelleil ne parok aucuna 
trace de i'efpritde Dieu ; & l'on en Tejetta 
une autre qui a de i'eíprit & de la pieté ^ 
Se qui donne lieu de fórmer de grandes 
efperances de fes bonnes difpoíitions. Es 
auífi on ne voic autre chofe que des défar* 
«dres qui naiHent de ees Mariages plus 
dignes de-Payens , que de Cíirétiens, 

Dé-lá vient.j .dit un Auteur. célebre 
que l'on-voit fi fouvent des-bommes >, 
qui ayant époufé .une filie avec degrands 
biens 9 , ont époufé en -méme-tems des ; 
shagrins moftels , & des maux fans ref* 
Ibmjce & lans- remede--.qui Je fentenJ:-
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eaine & légere , qui n'ayant nulle crainte 
de Bleu , tache de prendre l'empire fiir 
celui a qui Dieu l'a foumife par une obh-
gationindifpenfable; qui eft idolácre d'el-
le -méme , qui s'ertiporte dans la fureurdu 
jeu, d'ou nait íbuvent la ruine des mai-
fons les mieux étaBlies, & qui croic au-
deflous d'clled'avoir le moindre íbin , ou 
de l'édaeation de fes enfans , ou du regje-
ment de fa famille. 

De-la vient encoré que l'on voit d'au-
trepan des filies aíTervies á un joug de 
fer , dontla feule mort les peuc délivrer-; 
qui font obligées de dételbr la vie crimií-
nelle, & de fouffrir les emportemens & 
lesmepris outrageans de celui á qui elles 
doivent un refpea trés-fincere ; qui font 
oiaitees commedes efclaves ; qui voy ene 
périr a leurs yeux leurs enfans, par l'exenv 
pie & par les difcours libertins & infenfés 
d'un pere qui fe háte de leur infpirer U 
m ú avant m é m e qu'ik le connoiífent; & 
ees perfonnes fi dignes de compaífion^ 
ne peuvent s'empecherd'accufer quelque-
fois en fecretun pere ou une mere qui les 
ont facritiés ou a leur ambition, ouáleuE 
avarice , fans fe mettre en peine de leuc 
(procurer un établiíTement folide & chrér-
tien, qui pút les rendre vraiment he.ureur 
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^ue felón les Saints Feres, f/ jerolt a foti^ 
haiter quily eút 'egaUte, j'oh pdur Vcíge y 
pourles biem & -pour la naijjance f: en
tre ceux qui coniiracíem Mariüge. 

Fin de rie trombler pas mal-á-^propos; 
les Fideles, <5c de ne leur denner 

pointde vains fcrupules 5, je declare des le 
commencement de ce Gfiapitre', que ce 
que je me propofe d'y explíquer de l'éga-
lité entre ceux qui fe marient, n'eíl pas-; 
<i'une néccíTiEe abfolue, mais que c'cíl un 
confeil trés-utile , & qui peuc beaueoup1 
contribuer á la paix & á l'umon qui doic 
regner entre les gens mariés ; & j'efpere 
que ceux qui coníidereront attentivement 
les preuves quej'^n dpnnerai, endemeu* 
reront facilement d'accord. 

I I faut d'abord obferver que la plüpart 
des Aureurs qui traitent de l 'amitié, di-
íent qu'il doic y avoir une efpece d^égalité 
entre les amis ; que faná cela elle nepeut 
fubíifter long-tems, & qu'elle degenere 
tres fouvenren une vaine flatteríe, ou en 
une injuíle domination : c'eíl ce que Ton 
voit arriver tous les jours. 

L e pauvre qui a un ami riche, luí rend 
miile. aíTiduités haffes & imereífées : il4 
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ratnpe devant 'lui , & i l s'humilic avec-
excés en fapréfence: i l n'a point d'autre 
applicacion, que d'étudier tomes íes in -
clinations pour s'y conformer,. <Sc i l n'en 
-contredit aucunes , quand méme ellesne 
íeroient pas légitimes ; i l iui applaiidit au 
contraire en toutes rencontres ; i l exagere 
fes bonnes qualicés ; i i diífimule fes vices v 
& quelquefois méme i l les exeufe & les 
íiiftifie. En ' un mot i l ne penfe qu'á tyt* 
plaire, & á captiver fes bonnes graces ; 
¿k au lieu d'agir avec lui auíTi librement 
que doic faire un vérkable ami , i l fuit: 
aveuglémenr toutes fes volontés , & fe 
rend , pour-aínfí diré, fon efciave. 

Celui au contraire qui' efl beaucoup 
elevé au-deííus.-de fes amis, s'enfait fa-
eilement accroire ; toyant qu'ils lui fonr 
foumis , . i l exige d'eux des déferences quí 
Be lui fonc point düés; i i veut que fesfen-
timens prévalent toujours á iéurs pen-
lees: i i trouve méme mauvaís qu'ils eti 
ayent de differentes des fiennes ; i l s'ac-
coutume a les traicer avec empire ; i l 
s'imagine qu'ils ne font au monde que 
pour lui ; s'il les aífifte , c'eft par amour 
propre , & pour les attacher de plus en 
plus á fa perfonne ; i l leur vend preíque 
toujours fes bieniaits au prix de leur l i 
berté. 

Cette máxime qui aeté-enfeignée auffi-
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bien par les Saints Peres de i'Eglife , qus4 
par íes Phiioíbphes, pourrbit fuffire touí 
fe feule , poür prouver qu'il eít trés-ucile 
qu'il y aic de l'égalité entre ceüx qúi fe 
marienf enfemble • parce que c'eíl un 
ínoyen tres propre pour prevenir les trou -̂
Bles & les differends qui les pourroient 
divifer , pbvw rendre leur amítié ferme6¿ 
conílanre, & pour empécher qu'elle ne 
foit altefée ni corrompüe par des vúes 
d'interét ou d^ambition. Mais i l faüt en-
trer dans un plus grand decail fur cette 
matiere, & expliquer en particulier les 
inconvéniens qui font á craindre de la trop 
grande inégalité entre ceux qui s'uniíTent 
par le Mariage; 

I I eíl cértain qu'á; moins que la grace 
íi'agiífe fortejnent fur le coeur d?un mari 
Se d'une femine, ii eíl bien difíícile qu'iís 
vivent dans une grande unión , & dans 
une paix parfaite , quartd i l y aentr'eux 
trop de difproportion d'ágé : car álors-ils 
ont des inClinations differentes ; & ce qui 
convient ál'un , eíl á chárge á l'autre, & 
le fatigüe. Ceux, par exempie, qui fonE 
feunes, aimentla joie & les plaiíirs, fonc 
ennemis dü repos & dela vie tranquille, 
i&- fe plaifent dans le trouble & dans l'agi-
tation.. lis* onc des mouvemens violent 
qui les portent a former de grands deííeins, 

tÁqul les réndénE curieqx é£e#ti€prenans., 
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regardent le luxe &. la vanité du-fícele , 

cemine des chofes permifes aux gens de 
leur age, & qu'on n'a pas droit de leur; 
iiicerdire; ils s'imaginenc que leurs biens 
ne íbnt deftinés qu'á fatisfaire leurs paí^ 
íípns ; & qu'enufer autremenc ? G'efttom^ 
ber dansravaricef5(Sc neffavoir pas vivre. 
C'eíl pourquoi ils font ordinairement pro
digues , & lie veulent point entendrepar-
ler d'épargner , ni 4e réferver rienpour 
les beíoins a venir. 

Mais ceux qui íbnt vieux, fe trouyent 
prefque toujours dans -des difpoíitions 
toutes oppofées. Leurs corps itaíic ufes & 
leurs forces diminuées, ils ont de l'avcr-
jion pour la joye & pour les plaiíirs ; ils 
foyenc le trouble & le tumulte • ils aimenc 
lerepos & la tranquiÜité. Leurs pjaífions 
écanc amorries, ils ne forruenc pas facile-
ment de nouvelles entreprifes ; ,&,tout ce 
qui pourroit leur couter de la peine &lcs 
fatiguer ,-les rebute, & leur femble infup-
portable. í^'étanc plus pjqpres pour 1^ 
monde , le luxe & les vaips ornemens leur 
paroilfent ridicuies : ils ne fgauroient con-
oevoir comment on peut fe réfondre á s'en 
parer. E t par un effet de l'a,yeuglement 
que le peché a répandu fur le genre hu-
main, i l n'arrive que trop fouvent que 
ipoins ils ̂ ont de tems á vivre, plus ils fonc 
Attacjhés a leur̂ s richeíies j ócque ladpfail,-; 



/lance oü ils font prets de tombér , 'íeuf 
infpire un .amour défordoniié pour les 

jbiens de la'terre. 
On peuc jugerapres celai'il y.aílieu de 

fe prometeré qu'un mari & une iemme 
qui font d'un age forc differenc, & dont 
l'un eftijeune ócíl'autre eít vieux ,'paffent 
leucs jours dans une grande unión; <& íi 

. au contraire , onne doit pas craindre que 
íCette inégalíté ne Ies precipite en une ia-
ííinité de querelles óc de conteflations. 

I I peuc meme ¿en naítre plufíeurs dc-
«íbrdres jpar rappQK á la pureté -: car le 
;plus Jeune , s'il n'eíl fon fage, Se penetré 
de laxraiRte de D i s u n e regardera qu'a-
•vec mépris celüi qui eíl forc ágé ; 11 fuira 
;fa converfation; j l fe dégoútera-facilement 
:defa perfonne ; 5: peuc-étre qu'enfüite i l 
s'abandonnera a rimpétuoíité de fespaf-
íions, <Sc qu'il tombera dans I'impurete. 
J l n'eíl pas befoin d'en diré davantage íur 
ce fujer,: car ceux qui onc quelque expé-
rience de ce qui fe paífe dans le fiécle , 
f^avenc forc bien que cela n'arri-ve que 
í rop fouvent. 

Ce fut ponr prevenir & pour empécher 
tous ees défordres qui deshonorenc le 
Mariage & qui en troiíblenc la paix & 
l'union , que les Peres du Concile de 
Friul i de i'an 791. cémoignerent qu'ils 
;jugeqiienf á propos qu'on ne mariác e^-
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cfembíe que des perfonnes qui fuííenc a 
peu prés de méme áge;: car , ,diíent-ils# 
iorfqu'il y a une -trop grande jineg.alité-
cela caufe íbuvcnt la per ce des ameí , oc 
produit de grandes im.purerés. 

I l fauc néanmoms ajouter que ce que 
je viens de diré de i'égaliíé de Táge en-
:trexeux qui contradent maria^e, n'em-
péche pas que le mari «ne.puiííe Sene doive 
méme avoir quelques années ,p.lus que f̂ , 
ffemme; car cela lui eft en quelque ma-
niere néceíTaire pour la xonduire , pour 
s'en faire refpeder # Se pour maisneenir 
l'autorké qu'il doic avóir dans ía famille 
& dans fon Domeílique. J'ai feulement eu 
ántention de faire ,voir qu'á en juger par 
Íes regles ordinaires, i l n'eíl pas expédient 
qpe ceux qui fbnc encoré jeunes , fe ma-
rrent avec des perfqnnes íorc ágées, acaufe-
.des mauvak efTets que de teíles aliiances 
produiíent -tres fouvent. 

L'inégalité,des biens^.de lanaiíTance 
peut auffi avoir des fuites tres facbeures: 
;pour en étre convaincu , i l n'y a qu'l 
•écQUter Saint Jean Chryfoftome Iorf
qu'il parle" du Mariage ¿ car i l explique 
avec beaucoup d'éíendue tous les incon-
véniens qu'il y a á époufer \m partí piu? 
.riche & plus puiílant que foi. 11 reprer 
fíente dans fon Livre de la Virginicé, 
mp ü la feiume a plus tde bies queíb^ 
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mari , elle devient iníblente , emporrée 

' óc jníuportable ; & qu'au contraire fíc'eft 
^ y?' le mari qui eíl le plns fiche & le plus 

i^'55* pU¡^antj fa femme eft dans fa maifoii 
vcomme une eíclave ; gu'elle n'oferoit par-
ler ni manifeíler Íes jentimens ; qu'il ne 
faut pas qu'elle prenne la liberté de com-

» mander rien aux domefliques , ni de les 
reprendre ; qu'elle n'a ni la forcé , ni le 
cóurage de fe plaindre des débauches de 
fon mari., & de s'y oppofer , & que íi 
elle l'entreprend, i l la chaífe du logis , 
& la réduir á la mendicité. 

Hom. 75 ;S,Celui , dit-íl ailieurs , qui époufe 
íji Matu une femme plus riche que foi, prend 

plütót une maítreíTe qu'une femme. 
?, E n eífet fi les femmes ne font deja que 
„ trop -remplies d'orgueil , & fufeepti-
jjbles de í'amour de la yaríité, quand 
jámeme elles ne font pas xiches , com-

t !, menc celles quj ont t'ayantage des r i -
?) cheífes , pourroient-elles étre fuppor-

tables aux hommes qui font obligés de 
vivre avec elles ? 
I I ajoute enfuite que lorfqu'un hom-

me prend une femme qui n'a pas plus 
de bien que l u i , i l trouye enfa perfon-
ne un puiííant fecours & une fídelle 
compagne ,, & que par ce moyen il faic 
«ntrer en fa máifon tous les biens ima
ginables ; parce que la .cenfideraxiea 

de 
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He fon étac i'empéche d'exciter des que-
.reiles & des difpures, '& Ja porte á fervi* 
de á refpe(fter fon mari, a lúi ceder 2 & á 
fe foumettre en touces chofes á fa vo-
lonté. 

Saint Ambroífe témoigne auffi n'ap-
prouver pas que les femmes foient plus 
riches& plus nobles queleurs maris, par
ce qu'ellesen prennent fouvent occafioa 
Se les méprifer , & d'en concevoir de la e 
vanité. I I dit au contraire qu'elles les ref. 
pedent, & qu'elles leur font beaucoup j 
plus aífe£í;ionnées, lorfqu'elles ne Ies fur-
paífent ni en bien, ni en qualité. Pour le 
prouver il.rapporte l'exemple de Sara , 
qui n'ay-antpas plus de bien qu'Abraham r J 
fon mari., 8c n'étant pas ilTue d'une race ê ^ ' ' ^ 
plus illuílre que la fieime, i'aima tres-ten- ham'u 
drernent, le regarda toujours comme fon ^ 
maítre & fon Seigneur ,Jeíuivit dans tous 
íes voyages , s'expofa aux mémes periU 
gue lu i , & voulut bien méme , aL'ant ea 
une terreétrangere ., cacher fa qualité de 
femme legitime, <Sc ne prendre par,excés 
de bonté & de tendreíTe que celle de fa 
íoeur, afín de contribuerpar-lá áfa fureré 

Les anciens Romainsont auffi été dan¡ 
cette penfe^e, qu'il cíl en quelque ma
niere neceífaire pour le bien de la paíx 
qu'il y ait de l'égalite & dé l a p r Í F ^ 
.tion entre ceux opx fe maríent. é i á i 
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pourquot ils áyoient faít des Loix paf 
lefquelles i l étoit défendu aux Senateurs 
& á ceux qui étoient reyécus des premie
res dignités , d'époufer des femmes d'une 
condition vile & abjede; & cés Loix onc 
long-tems fubfifté , comme on le vok 

Cod. de ácLUS le Code ¿cdansles Noyelíes de Juf-
Jncert. tinien , qiti les ont interpretées , & y ont 
mptüs enfuíte apporté quelque remperamment. 
f 7 c ¿ Je finirai ce Chapitre comme je Tai 
U ' ' 'commencé : c ' e í l - á - d k e e n ayertiííaet 

les leíleurs', que tcut ce que j 'y ai dit d@ 
l'égaliré entre ceux qui k marienc, n'eíl 
qu'un confeil de prudence qui n'oblige 
pas abfolument. Car je reconnois qu'il 
f a pluíieurs Mariages píi cette propor-
tion n'eíl pas gardée, & qui ne laiíTent 
pas néanmoins d'étre heureux & forc ac-

< 'complis; notre Hiíloire de France nous 
en íburnic méme plufieurs exemples, 
Mais comme j^ai entrepris de propofer 
aux fídéles qy.i s'engagent dans la vie con? 
jugale, cout ce qui péut contribue; á leu.r 
íandificacion, & ieur faire évker les pei
nes & les chagrins qui tourmentent & 
qui affligent tant de mans & de femmes, 
¿c qui caufent quelquefois méme leur 
damnation éternelle, ja i crú qu'il étoit 
néceíraire de leur expliquer les íentimens 
des íaints Peres íur ce fujet, afín qu'ils 
puiílent en profite.r , 5c qu'ils ;ne ton-



¡DES GENS MARÍF.Z. Ch. V I . 7$ 
tradenc pas inconfidércment des Maria-
ĝes inégaux qui pourroient les jetter dans 

le trouble & daas raíflitlion. Car quei-
qu'il Y en -ait quelques-uns qui réuíTitíent , 
i l s'en trouve d'autres qui fonr tres-infor-
tunés ; cela feul fuffit pour juílüier que 
j 'ai raiíbn de leur confeiller de s'en abite-
nir. 

C H A P I T K E V I L 
Dans quelles difpofrtiom i l faut étre pour 

entrer famtement dans le JUariage 5 
¿T" coinment i l faut sy pre'parer. 

I L me femble important de marquer 
aux fidéles dans quelles difpaíicions 

ils doivent étre lorfqu'ils s'engagent dans 
le Mariage ; car ils ne font pas toujours 
aíTez inftruits fur ce íujet; ce qui eit fou-
vent caufe qu'ils ne fe préfentent pas a 
,ce Sacrement avec toute la pieté & toute 
J'humilite qu'on auroit droit d'exiger 
. d ' e u x & qu'ils péchent m i m e , comme 
dit le troifiéme Concile de Milán , dans 
cette cérémonie auguíle^ qui eft ií fainte 
par el le-méme, & a laquelie ils ne de-
vroient fe porter que par un efprit de 
pieté. J'expliquerai dabord les difpoíitions 
.qui regardent l'efprit, parce quelles font 
íes plus importantes 3 & qu'eiles doi-

JD ij 
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vent fervír de fondcment a toutes les 
.ajitxes. 

I o. 'Les faints Peres difent fouvep': 
que les Patriarches qui fe font fignalés 
_par leur eminente pieté du tems d'e l'an-
xien Teílament, fe mariojent, pon ppur 
iuivre les monvemens de la chair, mai? 
par obéiíTance á la L o i , qui voulole que 
tout le monde/e mic en état de contrj-
"buer á la propagation du pcuple de 

^ ^ '5 ,Dieu , comme orí.l'a deja obferve. C'eíl 
jíourquoiils enfeignentqu'ils étoientpli^s 
chaftes & plus párfaíts que nos Vierge^ 
les plus purés. 

I I faut que les fidéles qui fe márient 
'maintenant foient dans une pareille dií-
pofition d'obéiflanee,.& qu'ils ayentdef-
deinde fe foumettre, non á la loi écritq' 
qui ne fubfiíle plus, mais aux ordres de 
la divine Providenee qui veille fur eux , 
,&qui les conduit. Ilfauc qu'aprés s'étre 
.examines férieufement devant Dieu , & 
avoir faittout ce qui étoit néceífaire pour 
xonnoítre s'il les appelle a cec état , i l sy 
_entrent avec jefped ; & pour honorer fa 
íageíle iníinie qui difpofe de íes créatures 
-commeil lui plait, Se qui leur marque la 
voic. qu'elles doivent teñir pour aller á l u i , 
i l faut qu'ils faífent du Mariage un A&e 
de Rel igión, en ne s'y engageant que 
.pour lui piaire ̂  le feyvir^ & fuivíe fa y£i 
lontév 
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2o, lis doivent s'y préfencer'avec une"' 

drofonde humilité , dans la vue de -leur" 
{oiblefTe qüi na leurpermet pas de garder 
k e o n t i n é f t c e n i d'embraíTer la fainte 
virginicé. l is doivenc fe croire inferieurí 
áüx Viergei & aux veuves , leur ceder 
en toutes rencontres , & leur rendre tou-* 
tés fortes d'hoñneurs & de déferences; ils 
doivent témoigner par ledr conduite fage 
& tnodefte qu'ils font anéafttis á leurs pro'-
presyeux , & qu'ils fe fouviennent qu'ils 
n'ont pas écé dignes de fe donner tone 
ehtiers a Dieü , reí l-á-dire, de hS s'occu-
p jr que de l u í , de nefervir que luí feul , 
& de luí confacrer non-feulement leureí-
pr i t , máis aüífi leur corps, ce qui eft le 
propre &• l'appanage des Vierges 'cñr$» 
tiennes. 

5 o. 11 faüt qtí'ils aiment tellement la, 
jüftice 3c la fincerité qu'ils; ne fe fervenc 
d'aucun artífice pour ílirprendre & pour 
trómper ceux avec qui ils veulent s'allier. 
Les gens du monde ne font pointde feru-
pule d'ufer dédéguifement en ees rencon
tres ; ils diíTimulent les défaüts corporeís 
qu'ils peuvent avoir : ils cachent tout ce 
qu'il y a de peu honorable dans leur fa-
mille ; ils repréfentent leurs biens comme 
beaucoup plus grands & plus coníiderables 
qulls ne font effedivement; & ils s'imagi-
oenc que c'eft une adreíTe digne de louaíi-

D i i j 
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ges, d'e parven-ir par ees íbrres de moyens 
á des Mariages qu'ils nc pourroient pas-
efperer de taire ráuffir,, íi ceux avec qui 
lis traitent, écoient informes de i'état de 
ieurs aííaires* 

Mais les julles & tous Geux qui cher-
ebent véritablemenc Dieu , düivenc le 
condtiire d'une maniere toute opporée. t i 
faut qu'ils ne bleiTenc jamáis la véricé , 
qu'ils difent toütes chofes dans la derniere-
exadicude , & qu'ils ne cachent rien á ceux> 
qu'ils recherchenc de touc ce qu'ils onc in-
terét de fgávoir ^ avant que de fe déter-
miner dans une aífaire de cette imp'orcan-
ee. Saint Ambroife dic qu'ils doivenc imi-
ter la fincerké & la bonne foi de Raguel 
qui f^achant que fa filie Sara avoic déja eu. 
fepc maris que le démon avoit cous tues la: 
premiere nuit de leurs noces, craignoit de 
tromper le. |eune Tobie quila recherchoic-
en Mariage , s'il la lui donnoic pour fem-
me ; & ne la lui accorda qa'aprés que 1'Au
ge lui euc aífuré qu'ils étoient informés de: 
ce qui s'étok paífé , & qu'il ne devoit poinc 
douter de la marier a Tobie , parce qu'il 

Lih. i . avoic la craince de Dieu devane les yeux,. 
de offic. que le malin efprk ne pourroic par con-
cap, 14. ̂ u e n t donner la more, ni lui caufer 

aucun prejudice. 
40. lis doivent fgavoir non-feulement 

-les principaux Myíleres de notre Religión^ 
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eomme font ceuxde la Trinité , de ki chute 

rhomme , & de i'íncarnatibn , mais 
áuííi les SaGremens, & ce qui regarde en 
parciculier le:5 obligations des perfonnes 
manees ; il efl: fi néceíTaire qu'ílsen foienc 
inílruics, que la plüpart des Kituels obli-
genc les Paflfeurs de les interroger pour 
s'en aííarer ;& Saine Charles défenl ex-
preíTémentaux Cures dedonner la B é n é - ^ ^ ^ 
didion nuptiale a ceux qu'ils reconnoícront ^ ^ ¡ ^ 
étre daos une ignorancegrofliere a l'égard 5. de 
de leurs devoirs & des points de la Foi les ^datr» 
plus importans. 

Voilá les principales dirpofitions par 
rapport á l'efpric, ou doivent étre ceux qui 
veulent fe marier chrétiennement. Vom 
ce qui eíl de celles du corps, les Saints 
Peres les réduifent aun feul point, qui eíl 
que k inan & la femme entrene , autanc 
que cela íe peut , dans le mariage avec 
une grande pureté exterieure , & qu'ils ne 
foient point auparavant íouilles par aucune 
diiTolution, « Puifque vous avez deífein « 
de vous marier, dic Saine AuguíHn en « Serm* 
s'adreíTant á un jeune homme,coníervez-« 1 j a. 
vous pur pour la femme que vous pren- « 
drez, & ayez foinde vous donner áelle « 
au méme étac que vous déíirezqu'ellb fe «c 
donne á vous. Vous voulez en tronver ce 
une dont la vie foit fans tache1; faites donc« 
en forte que la vótre foit auífi innocen- « 

I>iiij 
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33 te. Vou$ en cherchez une qui foit ciíaf-
^ te , abftenez-vous par conféquent de 
» toute forte d'impüretés 

mmu 79' Sairxt Jean Chryfoílome enfeigne auffi 
mMm''qn,'ú^ eñ trés-imporcant paur Plionneur dé 

jVíariage ,. de s'y préfenter avec un corps 
chañe , &' i l fait de grandes plaintes con-
rre ceux qui ne s'y engagent qu'aprés avoif 
rtiené une vie difíblué , & s'étre abandon-
aés au torrent deleurs paílions. 

On ne veutpas néánmoins concluredé 
ce que difent ees deux grands Dodeurá 
de l 'Eglife, que ceux quTÍbnc tombés dans 
quelqu'impureté, ne doivent point enfuire 
penfer á fe marier ; car ce feroit abufer de> 
leur dodrine , & la prendre á contre-fens i 
mais.on íbutienravec eux que les fidéles 
qui font bien perfuadés de la grandeur 8t 
de Texcelience du Maríage , doivent s'f 
préparer par une vie chafte & puré; & que 
s'ils tiennent une autre conduite, ils ne té-
moignent pas refpedler aííez ce Sacrement 
auguíle. 

I I ne ílrffit pas d^étre dans toutes ees dif-
poíitions tant de l'efprit que du corps pour 
recevoir faintement & avec fruit la Bénéi 
didion nuptialé ; i l faut outre cela s'y pré
parer par les pratiques particulieres dont IÍ 
eílpariédans Ies Peres & dans les Conciies;. 

Saint Jean Chryfofbme veut que les 
fidéles s'appliquent beaucoup a la priere 
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immédiacemenc avanc que cíe fe marier# 
afin d'attirer fur eux les graces du C i e l , i c 
ide méricer par leur piecé que Dieu béniíTe 
leur Mariage. « Lorfque voas vouleíz f 
choiiir une femme, dit-il, ne volis adref-^ Tom. ^ 
fez point aux hommes , & ne confukés ^ Ser. 28. 
pas ees femmes qui font commerce de la 
mifere des autres, & qui n'onc point d'au- ce 
tre deíTeiirque de recevoir le íalaire de te 
leur entremífe ; mais ayez recours á ?c 
Dieu. 11 n'aura pas de honté d'étre luí- ^ 
mémerencremecteur de vocreMariage , « 
puifqu?il a dit: Cberclíez le Royanme « 
des Cieux, & toutes les autres chofes-fc • 
YOus feronc données par fur-croíc.«r 

I I y a auffi pluíieurs Conciles qui or- ... 
donnenc á ceux qui ont deíTeiü de fe ma- ^ 
lier , de vaquer á la priere, & d'en faire * 
leur occupation pluíieurs jours avant qyc c. 
de venir á l'Egliíe pour y reGevoir la Bé- Synod. 
ned éiion du Precie , & qui enjoignent-4^7?» -
aux Pañeurs de les avertir de s'acq,uict^r ^;^* -
decedevoir-Le pieré; _ ^ M d w l , • 

Comrnela penitente fortifie la priere. , j ; de 
Se qu'eiie lui donne , poar ainíi diré, des Matr. &; 
aíles auffi bien que i'aumGne , afin q- i'eU • Con '̂ 6» • 
:puiííe s'élever* jufqu'aux pieds du. Tróp:.- * \ 
de Dieu , les Gonc-iles qui enjoig.nenj ajjx * 
•£deles de fe préparer-au Maiiage par la 
priere , di .ene auffi qu'ils deivene sTy djf- -
.|)úfer par • une abílinence de-pluíie^ru * 

D-¥.r 
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^ours, par des jeúnes, & par d'autres mor-
tiíicadons. 

E t afin qu'iis foient plus en état de par-
ticiper aux graces que Dieu a attachées a 
ce Sacrement, l'Eglife leur ordonne d'a-
vo/r íbin de confeíTer leurs peches á leur 
propre Prétre avant que de le recevoir, 
comme on le peut voir dans les Statutsde 
Guillaums anclen Evéque de París , & 
dans le Concile Provincial de 5ens.de l'an i 
1528. L e S. Goneile dé Trente paíTe 

In Décr, méme plus avant; car illes exhorte, non 
Momm feulement a confeíTer leurs péchés , mais 
c' auffi á s'approcher de la fainte Euchariftie 
deRefor ^cux ou trofs jours avant lá célebration ,5 
djQ, 011 la confommationde leur Mariage. 

Que diré aprés cela de ceux qui ne pren-
nentaueun tems avant que d'étre mariés^ 
pour vaquer a la priere, & pour fe puri-
fier par la pénitence, «Sc qui au eontraire* 
fé laiíTenc aller á la difllpation ; qui n'ont: 
refprit oecupé que des vanités du fiécle, 
Se de la fomptuofíté dé leurs meublesv& 
de leurs habits; qui paíTent dans les feflins 
& dans la bonnechere les joursquipréce-
dent immédiatement leur Mariage, & qui 
au fortir du jeu., du B a l , ou de la Come
die , ne font point de fcrupule de fe pré-
fenter au pied des Autels pour y recevoir 
la Bénédidion nuptiale ? íl cíl certain 
qu'iis n'honürent gas la fainteté da.Ma?-
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fiage comme ils devroient , ¿k: qü'ils fe 
privent de plufieursgfaces qui leur feroienc 
conferées par ce Sacremeñt, s'üsy appor-
toient les difpoíicions néceíFaires, & s'iis 
avoient foin de s'y préparer comme les 
faints Peres 8c les Conciies l'ordonnenr. 

L a plüparc á la véricé na s'y préfentent 
qu'aprés s'étre confeíTés , & avoir regu. la, 
fainte Euchariílíe ; mais c'eíl fouvenc pac 
puré cérémonie , & feulemenc parce que 
les Paíleurs y tiennent la main, 6c ne leur 
permectroient pas ians celade fe marier : 
carau méme cems qu'iis femblent vouloir 
attirer fur eux par ees exercices de pieté 
les bénédíílions du Cie l , ils s'en rendent 
iridiarles par leurs díflolutions & parleurs 
déreglemens. 11 arrive de-lá qu'iis ne t i
ren: prefque poinc de fruit de ees Confet. 
íions & de ees Communions qu'iis ne font 
que par contraince , Se qu'iis entrent dans -
le Mariage d'une maniere toute payennej,, 
<& entieremencoppoíee á i'efpric du Ghrif-
tianifma, qui veut qu'on traite íaintemenE 
les chofes faintes , & qu'on nes'en appro-
ehe qu'avec refped & beaucoup de prépa-^ 

0 vi 



L A V I E 

€ H A P I T R E V I I I . 

jQiitl eft konteux aux Ckréúens de pajjer leu 
jour qu'ih fe marimt dans des divertif-
femens mondaim & prophanes, &ehA 
core -plus dam . la débauche dam la s 
dijfduúon, . 

A Confidsrer dé quelle maniere la 
plúpart des Chreciens fe canduifenc 

le premier jour, de leurs nóces^ pn auroit 
peine a fe perfuaderqu'ils crojent que le: 
Mariage foitun Sacrement de la Loinou-, 
v e l l e , ou bien on auroit droit de les regar-r 
der comme des impies ̂  qui méprifent la 
Religión, & £qui ne font aucun état de 
Toutce qu'elle a de plus faint & de plus 
vénérable : car ils ne parlent que de plai--
iirs & de voluptés; ils paífent d'un diver-
tíífement á un autre ; ils ne gardent aucu-, -
íie mefure dans leurs repas; ils proferenc 
des paroles deshonnétes óccontraires ála^ 
pureté ; & ils s'emportenr quelquefois á da 
tiés-grands excés, C'eíl un défordre qui 
doit faire géipir tous ceux qui ont quplr 
que pieté, & qui aiment la beauté de la : 
Maiion d.u Seigneur. Les faincs Peres 
l'ónt coRdamné dans lours écrits , & les 
CxDsnciles dans leurs Cáhons ; & c'eíl par r 
leuxs. máximes ^ par leurs, Ordoirnaace^i 
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queje prétens les combattre dans ce Cha-
pitre. 

Saint Cyprien fe plaint hautement des 
Vierges qui ont la témerité d'aílifter á des • 
noces, (Sc ce qu'il leur allegye pour les en * 
détoumer , , prouve qu'il cro:t que tous 
ceaxqui font du-jour de leur Mariage un 
jour d'intempérance & de débauche, fonc 
tris criminéis. « I I . y a . dit-il , des Vier
ges qui n'ont pas de hónte de fe trouver « ^ 
dans les aífemblées que font ceux qui fe « drfcip 
marient , de fe méler dans leurs entre-« ^ « ^ ^ ' f ̂  
tiensirnpurs-& lafcif? de.préterroreille« * 
aux difcours diíTolus & criminéis qu'ils ce 
nennent, & de prendre place á leurs fef-« -
tins , oíx les regles de la fobrieté font «? 
prefque toujours violées,, ouia concupif-
cence eíi excitée & fortiñée Ae plus en « 
plus, 6c.OLÍ la nouvelle épouíe voit tant ^ 
de dilfolutions, qu'on diroit qu'on auroit ^ 
deífein de la préparer á fouffi-ir toutes ^ 
fortes d'impurecés. =3 

S. JeanGhryfoílome.parlant du María-
ge d'lfaac ? pbferve que l'Ecriture porte, y ^ ^ 4 ] 
qu'ayant reacontréRebecca dans unchamp ' 
qui venoit le trouyer 3.. i l l'introduiíit dans 
ía maifon ou dans la tente de Sara fa me^ 
r e , 6c qu'il la piit pour fa femme; mais 
qu'elle ne marque point qu'on air joué en " 
cette rencontre d'aucuns iníirumens qu'on 
j q k vü aucune pompe müüdaioe JRÍ qu'^a a 
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ait faic paro í t requc lque diíTolutióndany 

les feílins. I I ajouce enfuite que les femmes 
doivenc imicer la modeflie & la retenué de' 
Retacea, & les maris'fuivrel'exemptede 
ce faintPatí-iarche lorfqu'iis regoivenc leurs 
époufesdans leurs maifons; puis s'adreflanc 
áceux qui s'abandonnenc le jour dé leurs 
noces á la debauche & á l'inteTiperance, 
i l leur dic: » Pourquoi: foufírez-vous que 
3> les oreiiles des jeunes filies que vous avez 
3> époufées , foient fouillées des le premier 
M jour de votre Mariage par das chanfons 
ssimpures , &-que leur efpric foit rempli 
aid'une pompe féculiere que vous expofés 
na. leurs yeux ? Ne IV- vez-vous pas que 
Díla jeuneíTe n'eft déja que trop pórtée au 
33 mal & a la corrupción ? Et pourquoi 
ja deshonorez-vous ainfi le Mariage quf eíl 
a> íi faiut & fi recommandabief Vous de-
•x> vriez bannir tous ees défordres de votre 
^maiíbn ^ & vous appiiquer de bonne hea-
3> re á inftruire vos époufes des regles de la 

pudéur & de l'honnéceté. 11 faudroic íur^. 
« touc appeller chez: vous les- Prérres du 
s^Seigneur, 6c les engager á demander á 
33 Dieu par des prieres ferventes qae la paix 
iw regne dans vos familles, que vous aimiez " 
53 chartement vos épouíes, & qu'élles fui-
3> vene la vertu «Se voíis foient íidélcs. -

Üe méme Saine confiderant qae lorf-
t̂ ue i'Ecrirt.regaiis du Mariage de-Jacob 
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avec Rachel, elle fe contente de diré que' 
Laban fon beau-pere fit les noces , ayant 
invité au feílin fes amis qui étoient en fortr 
grand nombre, remarque encoré qu'il n'y 
euc en ce Mariage ni danfes1, ni concerts 
de Mu fique , & quertout s'y paflfa avce' 
beaucouo d'honnéteté & demoderation ; 
ií prend de-lá oceafion de parler centreJJow.jé'í 
eeux qui le jourde leursnóces's'abandon-*» G'ww* 
nene au luxe &. a k vanité proferent 
des paroles impures , & prennent des l i -
bertés qui bleífent la bienféanse. l i die que5 
e'eíl le démon qui les porte á tous ees ex* 
ees , ahndeies corrompre, d'exciterieurs> 
paffions-, & d'empécher qa'ils ne vivent: 
en paix , & qu'ils ne s'entraimenc comme" 
iis y font obligés. 

I I ajoute qu'on • n'en fait tous les jours 
que trop de funeítes experienees ; que 
les maris aprésavoir goúté tant de plaiíirs 
differens, & vü une infinité d'objets qui 
les attirent, & qui plaifent á leurs fensí3 . 
u'ont plus que de rindifference , & mé-
me du mépris pour leurs femmes , 6c 
que celles-ci au milieu des fpediacles éc 
des feftins diflblus aufquelj on les con-
traint d'aflifler , s'accoutument a prendre 
des libertes qui les rendent fiffpeíles a 
leurs maris, éc produifent enfuite des d i -
vorces & des répudiatións, 11 prévienc-
seux qui pourroienc diré que c'eít la cm^ 
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turne de prendre ees fortes de d i v e r t í 
femens lorfqu'on fe marie ; & i l leur ré -
ppnd qu'il fau>- combattre cetté maavaife 
eoutume par l'exemple íi iouable des an-
eiens Patriarches , qyi faiíbiént paroítre 
tant de fageíTe & de moderation dans 
ieurs Mariages. 11 dic enfin que c'eílune 
lionte á des Ghréciens d'avoir *en ees reri-
contres moins de modeílie &de retenue 
que n'en téfnoigna Laban qui étoic IMI 
Payen, Jorfqu'il maria fa filie Rachel. «• 

§&m 22^ Ce faint Doíteur parle encoré tres-foif-
tement contre ce déíbrdre dans fon Gom-
mentaire fur la-premie re Epítre aux Co-
rinthiens. I I dic- que les maris qui des-
lionorent la íolemnité de lem-s noces par 
les diííolutions dont 011 viene de parlen., • 
corrompenn eux-mémes leurs femrnes 5... 
les portenc au luxe & á la vanité ? k s 
font en quelque maniere renoncer á la 
pudeur qui eíl íi convenable aux perfon-
mes de leur/exe,' leur apprennent á écíe 
Bardies &: impudentes , <5c fonc par se 
moyen caufe-qu'elles ne peuvent plus íe 
conduire oomme de bonnes meres de fa-
mille , & qu'elles tombenc quelquefois 
dans de grands défordres , qui ruinenc 
leur fortune j 6c les-deshonofenc devant 
les hommes. 

Les Conciles fe font auíll 'expliques -
§M-. -ee fu je t (5c n'ont pas manqué de blá- -



m u - tfsNs- M W E Z P Ch. V I H . §9 
xneF ceuxqui profanent la faintecé duMa-
ria^e par leur immodeftie & par leurs 
débauches. Celui de Laodicée défend aux 
fídélesqui fe troavent aux noces, de dan- Cap; j? ;-
fer, & de ríen faire qui puiíTe BleíTer la 
gravité qui convientá des Chrétiens. Ce
lui de Mayenee qui fut tenu.l'an ^49,, 
difend'auflí, non-feulement les danfes , c ^ ' 3^ 
mais toutes fortes d'intenlperánces , foic 
dans le boireou dansie-manger. 

Comme H fe trouve quelquefois des 
gens qui portcnt leur infoleiíce jufqu'á 
commettre des irréverences méme dans-
les Egliíes, íoríqu'on eélcbrelesMariages,. 
les Conciles onteu foin des'oppofer á leur 
témerité, Se de la réprimer par leurs De-
crets. Ainfi les Peres qui tinrent celui de ' 
Sens Tan 15-28. firent cecte Otdonnance 
célebre : » Puifqu'il eíl. certain que le « In decre* 
Mariagea été inftitué par le Créateur « mmc,ra-
univerfel de toutes chofes dans le Faradis ce c' 59* 
Terreftrc pendant letat d'innocence , & c¿ 
que l'Apotrenous aíTure qu'il eft un Sa- te 
crement, ií eíl indubitable qu'on ne doit «-
en approcher qu'avec beaucoup de ré- ce 
verence & de dévotion ? afin de recevoir ce
la grace qu'il confere auffi-bien que les ¿c 
autres Sacremens. C'eft pourquoi nous ¿c 
défendons expreííément á tous les fidéles^c 
de rire-, de faire des railleries, de profe- ce • 
rer ,des paroles. ridicules? <Sc de commet:- ce 
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>i tre aucunes immodeílies pendant qifoíf 
^fait Ies fianpailles, ou qu'on doune la 
as bénédiéiion nupciale: I I faut au contrai-
o> re avercir ceüx que l'on fiancequ'ils font 
jDobiigés de ne fe préfenter a ce 5acre-
» ment qu'aveG réfped r eran ta jeun , & 
» aprés avoir conga une vérirable contri-
35 tion de ieurs peches, & s'en étre eon^ 
ab feífés. 

L e Concile de Mayence de l'an i j ^ p . 
défend de tirer Se de pouíTer le marié dans 

@afr 2,8. l'Eglife , & de faired'autrejchofes de catre 
nature qui procedenr d'une grande iége-
reré d'efprit, & qui font contraires au ref-
peí tqui eíl dd á la faintetéduSacrement. 

Quaati _ H s'étoit introdüir un autreabus en Ica-
Sacram, lie. Oh buvoit dans l'Egliíe lorfqu'on fai^ 
Mmrim. f0ic un Mariage , & on cai^óit eníuice ley 
$erm, verres< ^Q premier Concile de Milán íous 

Saint Charles le corrigea , &défendic de 
rien Taire de femblabie. 

L e fecond Concile tenu áu mémelieu 
decre't ^ ^ Par ê m^me P^élac enjoinc aux Cures 

* d'empécher qu'on ne joue d'aucun inílru-
ment de Mulique dans l'Eglife pendant 
qu'on marie , & de refufer la Bénédiáion 
nuptiale á ceux qui ne voudront pas faire1 
retirer ceux qu'ils avóient fait venir pouf 
les coucher. 

L'on peuc juger apres cela que j'ai eu ^ 
miíon de diré qu'il eíl hoateux a des Chré-
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ílens de fe laiffer alier á des joyes immo-
dcrée?, Ú de s'ahandonner á la débauche 
h joar méme qulls fe m a r i e n t q u ' ü s íe 
jperident coupables de la profenatioii d'ure 
Sacrement tres-augufte , loffqu'ils com-
bent en de íemblables déreglemens ; 8c 
qu'ils ne f^auroient s'exeufer ni fejuílificr 
parla coutume des gens dumonde, par
ce qu'elle eíl abufive, & contraire aux 
bonnes moeurs , & qu'on ne peuc preferir^' 
concre i'ñonnéteté & la vertu,. 

^ ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

C H A P I T R E I X . 

Comment ceux qul onfla cfainte áeIXieii 
devant les yeux doivent fe componer le 
jour ^ H s (e m a r i e n t a f í n de ne ríen 
faire ¿'indigne de la faimetédu Sacre" 
ment. 

A Prés avoir expliqué- les dcfauts &. 
les abus que les fidéles fonc obligés 

d'éviter lorfqu'ils fe marient, i l eíl juíle 
de leur marquer en parciculier comment 
ils doivent fe conduire le premier jour de 
Teurs noces, afin de le paíTer d'unemaniere-
íainte, & de ne pas proíaner un Sacrement 

. íi augulle. 
11 faut d'abord leur diré qu'üs font: 

©bligés de s'abílenir ce jour-lá de toute-
Übrte de vanité, ^cde fe vétiravec beau^ 
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eoup de modeftie. Car devant paroítre aíí' 
f ied des Autels pour y aflifcer au fainc Sa- ' 
cnfíce , & pour y concraíler une aliianc^ 
fainte , i l n'eíí nuiiement con venable 
qu'ils s5y préíentenc avec,des marques dn 
luxe & des pompes du íiécle , ;qm ue font 
propres qu'á irriter Dieu , .& qui pour-
roient Tempécher de4oiineF fa bénéd idioa 
á leur Mariage. 

J a i faic voir au Ghapitre feptiéme que 
faint Jéan Chryfoflome & les Conciles 
veulent que ceux qui ont delTein de s'en-
gageí'dans le Mariage, :sry préparent piar 
de fréquences prieres, aíiu d'attirer fur eüx: 
les graces du C i e l , & de fe difpofer á ks 
J'écevoir. J'ajoúte maintenant que la con-
íideration des graces qui leur font commu-
niquées par la beiledidiofl du Prétre & 
parla vercu du Sacrement'-) doit les por-
ter á prier beaucoup le premier jour de 
leur mariage , & á'prendre quelque tams 
pour s'appliquer á des ledures de pieté qyi 
regardent leur état pour s'atíermir dans les 
bonnes réfolutions qu'ils ont formées, pour 
remercier Dieu des mifericordes qu'il a 
répandues fur eux , & pour lui demandér 
les forces qui-leur font néceífaires pour 
s'acquitter dignemeet dé leurs devoirs & 
de leurs obiigations. 

Cependant la píüpart des Fideles né-
gliggnc ees exercices de pieté ie jour 
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4̂ 11'íls font mariés, & i l n'y en a prefque 
point qui penfent alors á prier ; c'efí ce 
qui juílifie.qu'iis manquent de lumieres , 
& qu'ils n'ont.pas une aíTez haute idée dp 
Mariage. lis demeurent d'accord qu'il fauc 
prier, pratiquer^de bonnes oeuvres , & 
vivre dans le reeueillement le jotir qu'on ' 
participe aux auíresSacremeíis , &iis onc 
raifon. Mais pourquoi ne font-ils pas la 
rneme ckjíe le jour qu'ils concraftent'Ma-
riage au pied des Autcls , punqu-lls regoi-
vent un Sacrement qui eíl trés-üánc, & 
qui confere la grace ? Et d'oii vient qu'ils 
rnettent cette difference entre des Sacre-
rnensqui ont é té égaienient inílit-ués par 
Eotre-Seigneur Jefus-Chrift , & qui ont 
tous la forcé de íaníliíier ceux qui en 
approchent avec les difpofidons néceí-
fáires ? 

J'ai auffi prouvé dans le Chapitre -pré-
cédent qu'il eíl honteux á des Chrétieos 
de s'abandonner á la joye & á la débau-
•che le jour de ieur Mariage. Mais 11 ne 
fau, pas conclure de ce que j ' y ai repré-
fenté , qu'il ne foit poiqt permis de fe 
réjouir , ni de faire aucun feítin en cette 
rencontre ; car ce.n'eíl pas lá^rna penfée, 
•̂ c les Peres &:les .Conciles que j'ai cites 
jie le défendent point! 

En effet on ,ne fpauroit blámer ceux 
^uiJn.xicent iepis parens ^c.kxirs ami^4 
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cérémonie de leurs noces, Se qüi fe ré-

jouiííent avec eux d'ufie maniere honnéte 
& chréiienne, puifqye l'Ecriture marque 

íírfw i expreíTément qu'il y êut un feftin lorf-
- * 2'íí" qu'lfaae époufa Rebecca ; que Laban en 

iit auífi un oü i l convia un grand nombre 
de fes amis -pour célebrer le Mariage de 

-Gen. t9, fafille ^achel avec le Patriarcbe Jacob 
11. & clue ês nc''ces jenne Tobie furent auíE 
cap. i u accompagnées d'unfeílin , & que fon pe-

re le vieux Tobie tratta fes parens óc fes 
amis pendant fept jours á l'occaíion de 

ioan x ôn Mariage ; .que Jefus-Chriíl a bien 
voulu aíiiíler au fellin des noces de C a 
na , Se qu'il y a méme fait un miracle cé
lebre en íavcur des mariés. Mais i l fauc 
fe fouvenir que ees fortes de réjouiííances 
doivent fe paííer ayec beaucoup de mo-
deílie & de retenue., comme l'ordonne le 
Concile de Mayence dont j'ai déja parlé , 
afín d'étre agréables aux yeux de Dieu ; 

ceux qui s'y trouvent, doivent imiter 
. les parens & les amis de Tobie , qui aíTif-

tant au feftin de fes noces , eurent foin f 
dit l'Ecriture , de s'y coniuire avec la 

tfofa „t crainte du Seigneur : cum timare Dominl 
nupúarum convivium exercebant. 

Ce que je viens de diré ;des feflins , 
-peut étre appliqué aux promenades .& 
aux récréations. On n'a pas droit de Ies 
ií^exdire a ceux qui fe marient; mais i i 
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iíáuc qu'ils s'y comportent avec la gravité 
Jk. la retenue qui convient au Sacremenc 
qu'ils ont ref ú,. 

I I ¿ít furtout tres import^pt d'avertír 
les nouveaiix époux de veiller en ce jour 
avec beaucoup á'exaditude fur eux-mé-
ines , & d'étve fon appliqués a la garde 
de leurs fens <5c de leur ame, de peur que 
1c démon ne les furprenne, Se ne les en-
gage á rien fake qui foit indigne .de ce 
Sacrement. Car i l fe íert fouvenc du dé-
j-eglement &de 1.a diflblution de.ceuxqnj 
ailiíient á leurs noces^ pour les corrorp-
pre & pour les porcer áprendre entre-eux 
des liberrcs indécenres, & qui ne convien-
nent ;pas á la fainreté du Mariage. 

11 leur fera trés-avantageux de penfer 
alors á larecepue & á la pudeur de Re -
becca, qui fe voyanc fur le point de pa^ 
rokre pour ia premiere fois en préfence 
.d'ífaac fon mari , fe voila auíli-tóx, 8$. 
rbaiíTa la vúé en terre par un fentiment de 
modeííie:,car i'exempíe de cette fainte 
femme , s'Üs y font une reflexión férieu-
fe , leur infpirera de l'éloignemenc de 
.touc ce qui n'eíl pas aííez .modefte , & 
leur apprendra qu'ils ne doivenx ence jour 
fe .regarder qu'avec des yeux cliaftes 8c 
purs , & qu'ils font obligés de reípeder 
¡ieurs corps , & de ne les pas deshonoren 
m r aucune chore qui puiiíe íeífesci; i ' i ^ 



$6 L A V i E 
• pureté , ou jméme y dirpoíer. 

L'Eeriture marque que l'Ange qui 
conduifbic Tobie dans fon voyage, l'inf-
trüiíit de tout ce qu'il devoit faire, & 
qu'ií lui Gonfeilk. entr'aucres chofes , de 
garder la continence les picmiers jours 

Tob. 6. ^on '^zr'mge. Apfh que yous aurez 
.28. epoufe Sara , lui dic-il, vivez avec elle 

fendant mis jours, .é? nepenfez a autre 
chofe qu a prter Dieu dvec eile. 'Ce jeune 
homme , comme.oiii'a deja obfervé, fue 
tres exa¿l á íuivre fon confeil : car l'on 
voic dans le Texte facré qu'il din á ía 
femme la premiere ntík de Iqurs noces: 
Sara , levez-vous , i f prions Dieu aujour-
d'kui & demain: > Í f apresdemain, parce 
que durant ees trois jours mus devQns nous 
unir á JDieu; i f aprhla troifieme riuh mus 
vivrms dans notre Mar i age. C'eíl encoré 
la un exemple memorable de ce que 
poürroient íaire les gens mariés pour 
accirer fur eux les graces du C i e l , & 
pour Jhonorer la grandeur & la fainteté 
du Mariage. i l eft meme bon d'obíer-
yer qu'il y a des Canons qui ordonnent 
aux fidéies d'imiter cecte condüite de 
Tobie. 

^ -Le quatriéme Concile de Carthage 
» veut qu'iis gardent la continence la pre-
^ miere nuitde leurs noces. I I faur,dit-il, 

gue répoux & l'époufe qqi doivent étre 
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ocnis par le-Précre lui íbienc préíentés « 
par leurs .parens , oa .par ceux qui on t« 
foin d'eux. E t aprés qu'il Ies aura benis^ « 
ils paííeront la nuit fuivante dans la 
[pureté & dans la continence , afín de « 
témoigner qu'ils refped;ent i& qu'ils« 
honorent la -benédiftion nuptiale qu'ils 
ont re^úé. « 

L'Ordonnance de ce Concilc a été 
jiígée .fíimportante-dans la Morale Chré- ^ 
tiennc, qu'elle a été iníerée dans le corps i ^ 
du Droit Canonique ; &: l?on voit dans les .38.' / . 
fragmens qui nous reílenc d'un Concile c. 5-, 
de Valence. tenu au fixiéme íiécle, qu'elle 
y fut-renouveliee , <Sc qu'onl'y avoit in-
ácrée fans y rien changer. 

Les Capitulaires de Charlemagne por- Z.ih.. 7 
tent encoré les chofes plus loin, car ils ^Pj-
-veulent que les nouveanx époux vaquent 
á la priere , 6c gardent la continence pen-
dant lesdeux ou trois premiers jours de 
leur Mariage. 

Herard Archevéque de Tours ordon-
rne la méme chofe dans fes Capitulaires. ̂ A ^ » 
E t i l ne faut pas s'en étonner, car cette 
pratique a toujours été en ufage dans la Sm-hs 
France ; óc l'Auteur de la vie de í a i n t . ^ . 27. 
Cefaire d'Arles rappoxte, qu'il fít unSta- ^ S " - ^ 
tut exprés pour obliger les nouveanx ma- ^ 
liez á garder la continence les troisprc-
jmiexs jours de leurs naces. 
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ad can " ^ ^ C 3 ^ 0 " trérnoigne que cecte difeipíi-
4.C«n'k Iie s'obíervoit auffi' parmi íes Grecs , & 

! ({ii'ils décérnoient des peines centre ceux 
quine paííoient.pas dans la continence le 
premier jour de leur Mariage. 

Enfirí le cinquiéme Con'cile de Milán 
tenu fous-iainc Charles, marque expref-
fément que les Paíleurs doivenc avertiir 
les Fideles de ne coniommer leur Maria
ge que rrois jours aprés qu'ilsont recula 
bénédicftion.nuptiale. Voici fon Decrec: 

Ivfanhh 35 ^Ue *e ^U1^ 3vant: ^e publier , 
pertinent33 comnie l'ordoqnele Concilcde Trencé, 

: Dales trois bans de ,ceux quí véulent fe 
ja marier , ne manque pas de les avertír 
33 & de kvS exhorter de touc fon pouvoir, 

de s'y préparer par des, jeunes & par des 
pj prieres ; d'avoir encoré íbin de vaquer 
33 á la priere , aprés qu'iis auront regú la 
33 benédidion nuptiale de la main de leur 
33 propre Paíleur , & de garder laconti-
33 nerice pendant tróis jours de fuite par 
33.refpe£l pour ce Sacremente 

Qupique,cecte diícipline foit trés-fainr-
te ; 6c qu'il fut fort á fouháiter que tout 
le monde rpbferv^t ; je ne prétens pas 
néaiimoins condamner ceux quí ont tenu 
une aucre conduite en fe marianc , foit 
|faute d'inílruélion , ou parce qu'iis n'en 
ont pas eu le mouvement; je ne dis point 
non plus qu'on foit abfolument obli^é 
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d'embraíTer cette pracique : car mon in-

^rencion n'eft pas de géncr en ce point íes 
Fideles , ni de leur faire entendre que tous 
ceux qui en ufent autrement faííenrmak 
mais j 'ai crüqu'il étoit bon de leur repré-
fenter la dodrine des Ccnciles furce fu-
jet, aíin qu'ils íyachent au moins ce quí 
eíbd'une plus grande períedion ; & que 
ceux d'entr'eux qui ne fonc .pas encoré 
mariés , puiíTent s'y foumettre , s'ik s'y 
fentent portes intérieurement de part & 
d-'autré. 

Voilá en general ce que j'avois a leur 
diré , pour leur faire remarquer commenc 
ik peuvent fe comporter le jour de leur 
Mariage, afin de le paíTer chrét-iennement, 
«Sede le {kndiñer. Mais s'ils font fideles 
á Dieu, & fileur coeur eft-pénetre de la 
grandeur & de la fainteté de nos myíle-
res , ils n'en demeureront pas la ; & ais 
lieu de s'abandonner á la joye & á la dif-
Colution comme la plúpart des gens du 
monde., ils trouveront pluíieurs autres 
pratiques rpirituelles qui contribueront a 
les édifier, & á les porter á la pieté. 
Ainíi jene m'étendrai pas davantage fur 
cette matiere, afin de continuar l'explica-
tionie Jeurs devoirs. . 
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^ ^ é ' ceux qul s engagent dam le Marhige s 
deivent y vivre hofinétement, & ny 

point rechercher le píaifir. 

;Out ce que j'ai.jurqu'á préícnt repre-
fenté, regarde la.pré vararion & les 

dilpofitions au'Mariage. Je vais mainte-
nant parler des obligations eííentielles de 
ceux qui y fon t dé ja engagés, ck i'explí-
querai déíbrmais comment ils doivent íe 
conduire, s'ils veulent fyivre les vérita-
bles máximes de 4'Evangile. Or je crois 
qu'il n'y a rien de plus imporrant, que 
de leur faire comprendrequ'ils font obli-
gés d'y viyre d'une maniere puré & hon-
néte , 6c qu'il ne leur eíl point permisd'y 
rechercher le plaiíir ; c'eft ce qu'il me fera 
trés-facile de leur prouver par l'Ec.riture 
&par les Saints Peres. 

Tobie qui peut fervir de modele átous 
les gens mariés, dk á Sara fa femme la 

Toh. 8.5 premiare nuit de leurs noces : Nous fom-
& 9, mes les enfam des Saints, & nous ne de-

vons pas nous marier com'me les Fayens qui 
pe cbnnoíjjent point Dipu. 11 fit enfuice 
cette admirable priere : Vcus j^avez , 
Seigneur , que cu neflpoint póur jatisfaire 
tna pajjlon que je preps majxzur pour étre 
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ñia femme, mah queje rn'y porte par le 
(cu! defir del 'aijjer des enfans qui behijjeñé 
votre Nom dam. tous les Jjéclá." 

Saine Paul dans fon Epítre aux H e - ^ ' i i * 
breux, prononce cette Sencence célebre4* 
Oue le Mariage joit trente' de tous arec 
Honnit-ete', & que le lit mptial Joit fa7is 
tache. E t lorfqu'il écrit aux TheíTaloni-
ciéns , i l leur d i r , felón i'inierprécation 
de S. Auguílin , & de plufieurs autres-
peres -. L a volóme' de Dieu eft que vous 
foyez faims & purs , que vous vous abfte- I * ' 
niez de la formcaúon , ¿r" que chacun de //¿^ It 
vous piache je condutré envers j a femme nupt. tr 
avecjaihteté & avec rej'pefl. concu-

Saine Fierre dic aux Maris : V i v e í f a - ^ 0 ^ ^ ' 
gement avec vos femmes , afín que vos*'. ' 
ptiéres ne joientpoiht interrompues. 

Ce font-la fans doute aacanc de preuves 
éclacanres qui juftifient qu'il faut refpeftsr 
le Mariage ; & que ceux-lás'éloignent dé 
Pérprit óc de la conduice des Saints , qui 
lie fe propofent point d'autre fin , lorfqu'ils 
s'y engagenc, que de contenter leurs paf-
íions. Mais écoucons les Peres de l'Eglife 
íurce fujet:carils l'ont tráité avec beau-
coup de foin, <5c iis l'ont regardé comme 
un des points les plus imporcans de laMo-
rále Chrécienne. t . 

Tertullien voulant détonrner les fem-*^ "•'wr• 
mes chréciennes d'époufer des hommes ^5* 

E iij 
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infidéles, léur repréfente qu'ils les porte-• 
ront á pluíieurs choíes qui les íouilleroni: 

qui deshonoreront leurs corps, 5c qu'ils1 
neieur permettronr pas de vivre dans-ie 
Mariage comme doivent faire ler Saints s; 
c'eft-á-dire les Fideles , qui n'en ufenc 
qu'avec beaucoup de modeíiie & de rete-
míe, & feulemenc pour obé'ír aiix¡ néceílü-
tés de la nature , ¿fequí-sy conduifent en 
toutes renconcres eomrae des perfonnes 
qui penfent continuellement a Dieu, & 
qui fe tiennenc toupurs -en fa préfence. 
€e Pere marque ainíi en peu de paroles ,, 
comment ceux qui travailienc férieufe-
á- operer leur falucdoivent-fe comporter 
dáns le Mariage. Bienloin de fe laiíferai-
ier á aucune diífolution, ils aiment la 
pudéur ; ilsne font rien que de fage & de 
bien reglé ; ils n'en ufent que pour fuivre 
l'ordre déla nafure ; ils s'acquictenc de ce 
devoir avec tome forte de modeíHe, parce 
qu'ils • fcavent que Dieu les voi t , & qu'il 
ferale Jüge dé leur conduite. 

Saint Clement Alexandrin mílruiíant 
les gens mariés , les avertit qu'ils ne doi
vent pas s'imaginer que íes ténebresde lá 
nuit foient pour couvrir' & pour cachér 
leur immodeílie & leur intemperance;qu:il 

ttb a faut au contraire qua la pudeur qui effc 
V-adag. cornme une écincelle de la raifon, leur 
tAí ^"£0fciYealors deflambeaupour k s coxiduirc. 
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¿ nour leur faire éviter les précipices oü 
hincón tinepce pourroic les faire tomber. 

Et parce que ce fon: ordinairemeni les 
fiommes qui ne gardent pas'les regles de 
rhonnctetó dans l'afage du Mariage, & 
qui fe portencá des exces condamnables>-
il leur rcpréfente, qu'ctanr les fuperieurs 
de leurs femmes, iís doivent leur appren-
dre, par leur exemple,, la reténue & la 
mpdeílie chrétienne dans le commerce 
conjugal.'WS'il ne vous eftjaraais permis, 
dít-il , en s'adreiTanr a un mari ,.de ríen-« Aihid, 
faíre contre l'honnéceté , á plus forte raí- ^ 
ion eres-vous obligé de donner á votre « 
ép'oufe des exempies de pudeur , &'d'é- te 
viter toutes forres de turpuude dans le « 
commerce que voiis avez'avec elle. I I ce' 
fautque ce qui fe paíTedans votre propre « ' 
má i fon lu í foit un témoignage que vous 
vivez chaílemént avec les autres.Ec foyezee 
perfuadé qu'elieaura peine á croire que ce 
vóus vous coaduilíez bien , & que vous « 
íb'íez chafle, fi dans les plaifirs que vous ce 
preñez avec elle , vous lui donnez des « 
marques de votre incontinence. « 

I I déclare enfuire á ceux qui vivent dans 
íe'Mariage, que pour y fuivre les regles 
que la nature preferir, i l faut s'accoutumer 
de bonne heure á dompter fes paffions ; 
qüe la "raifori eíl uri tres bou moyen pour 
furmontér l'impurété ; mais que la vie fo-

Eiü] 
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fere eít le meilleur remede dont on püifie ' 
le fervir pour terraíTer- entierement ce vice; 
parce que c'eft ordinairemenc la bonne 
chere qui irrite la concupiícence r, qui • 
infpire l'amour du piaifir. 

C'eíl en fuivant ce méme erpric^ que 
comin c -^"B"11^^ I116 ê Mariage a été 

"" inílimé , non pour. donner toutes fortes de 
liberté á la concupifcence , mais pour' 
Üempécher de fe porter k des excés, pour; 
la regler, pour la contenir en de certai-
nes bornes , & pour la faire fervir á une" 

^ ^ íin honnéte & légitime ;..que les Patriar-
boño'con- c^ss ^C:̂ es faintes femmes qui vivoienr 
jug. c.io ôus Rancien Teí lameat , fe marioient^. 

non par fenfualité , córame on Ta deja re
marqué, raais pour obéír á la L o i écrite, 
& pour fe mettre en état de donner naif-

jyp- z fance au. Meíííe; que Ies Juíles qui ne re-
de nupt, cherchent point de plaiíir dans le Maria-
& concu- ge, s'affligent &: gémiífent de ne pouvoir-

31. en ufer fansenreífentir, & regardenc cela 
comme un tres grand fupplice; & que s'en-
gager dans cet état-, non pour avoir dcs^ 

i f Lih en âns> mais pour fuivre les mouvemens 
s.eodem ^e â c^air > c'eft imiter les bétes, & fe 
tit* c, ¿¡¡i réduire, pour ainfi diré, á ieur condition. 

On peut encoré juger combien ce Pere 
étoit éloigné de croire qu'on puiífe s'enga-
ger dans le Mariagc pour contenter fes;, 
•paffions, puifqu'il enfeigne en une iafis. 
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ñicé d'endroits de fes Ouvrages, queceax 
qui en ufent dans la feule vüe du plaiíir, 
cornmettent toujours quelque péché, non 
pas a la véricé morcel, mais au moins vé-
niel , de qu'iis onc befoin que Dieu leuf 
pardonne ees fortes de fauces & d'impei> 
fedions. 

Enfin ce faint Docleur declare que les 
gens mariés font abfolumenc obligés de L ib . x' 
garder plufieurs regles dans l'ufage du contra 
Mariage ; &que s'ils y manquent, tioo- Miítn*Ci 
feulement ils pechenc, mais iís fe rendent 7* 
indignes de porter la quaike de maris & 
de femmes. íl prononcemémeaprés Saine 
Ambroire, qu'un hommequi vitavec in-
concinence dans le Mariage , deviene en 
quelque maniere l'adultere de fa propre 
-femme. Cette expreíTion eíl tres remar-
quable , & elle juílifie clairement que ees 
dsux Q-rands Dotleurs de l'Eslife n'onc ' 

1 • ' i 
pas regardé le Mariage eomme un voile 
déííinéá cacher & á eouvrir les difTolu^ 
tions de eeux qui s'y engagent, 

Ilfauc encoré rapporcer en ce lieu , ce 
que le méme S. Auguftin dic pour com-
báttre les Manichéens '9 qui vouloient que 
lesmmsne s'approchaiTent de leurs fem-; • 
mes que lorfqu'ils croyoient qu'elles n'é- • 
tOienc pas en étac de concevoif.'lis les 
regardeht comme' des gens^enfuels qui •: 
n'óíic poicc d'autre incentÍGn!que' de fátis-' 

E v ' 
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faire léurs cupidités. Ií les accufe de des-
hónorer le Mariage par cetce conduite 

L?^. í/e fcrutale. ^ íoutient-qu'ils craitent leurs 
T/í-T V- fé&imes comme des concubines , qu'on 
e. i8a. ne recherche que pour le plaríir j & pour 

contenter fes p a í f i o n s & ' non |)our en 
av.oir dés enfans. . 

L 'on peut ajoucer qu'on vit en Efpagne, 
fur la fin du fixiéme íiécle , un exemple 
encoré plus funeíle,, des excés aufquels fe 
portent ceux quine penfentqu'á fatisfaire 
leur fenfuaüté dans le Mariage : car i l fe 
trouva des gens^qui tuoienc leurs propres 
enfans aprés leurs naiffance , & qui trem-
poient leurs mains-. parricidés dans leur 
fang. Les Peres du troiíiéme Cohcile de 
Tolede.a vertís d'une tellé inhumanité p 
prirent toutes les précautions néceífaires 

&¿ap.%7 pour rarréter ; & pour prévenir tanc de 
crimes déteííables , ils engagerent le Ro i 
Reccareda qui gouvernoit albrs les Efpa-. 
gnes, á employer fon autoricé fou ver ai ne 
pour réprimer cette barbarie monftrueufe. 

L a Doctrine du Catéchifme da Conci-
le de Trence, eít trop importante fur ce 

-D^ S&- fu Jet-, pour étre obmife. « 11 faüt, dit-il j» 
ramento a^ertJr Ies Fideles , qu'ils ne doiventcc 

pcint «fer du Mariage pour fatisfaire 
leur fenfuáliré , mais pour les fins que *. 
nous avons ci-devanc marquées , pour ec 
Mqüeile.s Dieu i'á inítitué.. Car ils dei- es 

Matrim. 
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vént fe fouvenir concinuellement de c e « 
qúe dk .l'Apócre : (¿ue ceux qui ont des « 
femmes ,¡'oient comme ríen ayant point ; ^ 
Se de ce que dic S. jeróme , qu'afin « 
qu'un horrtme fage foic'ie maitre de fa « 
fenfüalité dans l'uíage du Mariage , ce ce 
doic écre la raifon , & non fa paíTion, « 
qtú regle l'amour qu'iia pourfaíemme; « 
n'y ayant ríen de plus honteux que d'ai- « 
mer fa femme avec autant de paííion & <f 
de déreglémentqu'on feroit une adultere, «J 

Je croisque les Ledeurs demeureronc 
nfórntenant d'accord , qu'il n'eíl point 
permis de rechercher leplaifir, ni de fui-' 
vre les moüvemens de la chair dans l'u-
fage du Mariage & qtfon eft au con- ' 
tiíaire obligó de s'y conduire avec beau-
coupde retenue & de modeftie. Je pré-
vOis néánfftb'ms que quelques-uns pourront 
díre que cela eft tres difficile ; que les 
hommes font foibles ; qu'iis n'ont pas 
toüjoufs la forcé de fe furmonter ;& que -
fóüvent ils font emportés par rimpétuo-
fué de leurs paífions. Mais je l&ai repon- -
dtái que ce qüi parcit diffic-iie , ó r n e m e -
impoíriblc aux homnfes móndains & -
chaméis, leur deviendra doux & facilé, 
5'ils ónt foin de s'éióigner de la comip-
trón du fiécle , ?5ils fe raortifient -, s'ÜS 
fdht pénirénce , s'ils fe chargent de la-
Crek4- de Jefus-Gíirift,&s'ik ont fouven^ 
íeeours a la prierei • JLvj > 
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Car eesfaints exercices fortifbront íeur 

homme interieur , & les mettront en 
état de réíiíler á leurs paílions, lorfqu'el-
les entreprendront de les porter á quel-
ques excés qui pourroienc deshonorer -
iéurs corps^ & bleíTer l'honneur du Ma-
xlage,-

C'eft le conferí que faínt Cefaíre-d'Ar-
les donnoic autrefois aux. gens maí iés , , 
qui précendoient ne pouvoir :gard2r les 
regles de la continence qu'ii ieur preferí-

Serm.%Svoíí- » . Vóus allegues , ..leur difoic i l ?. , 
3>.qu'iÍ vous eíl impoílib.ie d'obferver -ce 
ce que je vous ordonne ; mais ne vous y 
3> trompes pas , cela viene de ce que vous.. 

mangez avec exces: ; que vous vous » 
rempliflez de vin; que vous donnez trop • 

3> de liberté á vos penfées, & que vous 
w vous-accGUtumés á proferer des paroles 
D3 fales & deshonnécesv. Abftenez-vous de 
» toutes -ees chofes ;•; veillez la nuit, mor-
«tifiez-vou5 , priez, donnez l'aumóne P 
:o pardonnez a vos ennemis ; & enfuitc-
»vous n'aurez pas de peine á vous fou-
» meteré á tout ce que je vous dis de la 
i? maniere dont i l faut fe conduire dans le 
3^Mariage. 

- -^ E t avant luí Saint Aúguftin avoit dit 
eontra^' en Parlan£ ^ecetcematiere , que la conti-
'JuHan, nence conjúgale eíl obligée de foutenír 

., |>iu£fii3ís cjmbats. auíiirbien que la .yirgi-
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nité} patee qu'elle doit fe défendre d'ime ' 
infinité d'ennemis qui l'áttaquent de tou-
tes parts y & qui veulenf lui perfuáder de -
píifler les bomes qui luí ontáte marquées* • 

Aínfi on peut conclure fans craindre ' 
de fe tromper , qu'ib faut que tous les • 
Fidéles fe condulíent d'une maniere fage : 
& honnéce dans le Marlage , & qu'ilsne • 
doivencpointy rechercherie pkifir ; mais 
que pour écre capables d'y vivre avec la 
regularicé que je viens d'expliquer , i leí l 
abíblument néceflaire qu'iis s'abftiennenc 
des plaiíirs &des vpluptés du fiéck*, qu'iis 
fe foumeccenc aux aufterkés ác aux mor-
n&ations de lapániience , & qa'ils adref-
feac á Dieu de fréquentes prieres , ahri 
d'obtenir de ion infinie mlfericorde , tom 
les fecours done ils ont befoin , pour ne 
ríen faire d'indigne^de la faincecé de leur 
écat. 

C H A V I T R E X I . 
j&u-H faut que les gens martes nt italmerit 

que d'un amour Saint & bien regle ,̂ & ' 
quil y a plufieurs defautŝ  quih dtivent 
eviter dans Vamour qu ih om íes ms 
pour les autreso 

T E ne m'arréterai pas ici a prouver aux 
J, ,maris & aux femmes. qu ils Xont obli^ 
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gés de s'entr'aimer, car la nature íes f 
porte aíTez : ils n'en font eux-mémes que 
tfop convaincus ; & dans la fuite de ce 
Traite j'aurai lieu de parler enpartieulíer 
de Tamour que le mari doit avoir pour fa 
femme , tSc la femmepour fonmari. Mais • 
i l me femble néceílaire de leur faire com-
prendre, avant que d'entrer davantage 
eivinatiere , que ieur amour doit étre-
Saixit & bien reglé ; &z qu'il cíl abfolu-
ment- néceíTaire qu'iis cvirent plufieurs 
défau-ts qui s'y gliíTent trés-fouvent,. & 
qui le défigurent óc le corrompent. 

Qu'il faille que leuramour íbit Saint s 
E p h . 5. q^i en pourroit douter ? puifque S. Paul 

fcj»-' dk que le maríage efl un grand Sacre-
ment en Jefus-Ghiift & en l'Eglife , 
c'cft-á-dire que l'union du mari & d é l a -
femme eíl deíMnée á reprélentér celle de • 
Jefus-Chrift avec ion Eglife. O ce divin • 
Sauveuraime l'Eglife d'uñ amour Saine 
Se ípirituel, & qui ne tend qu'á lafanc-' -
tifier & á la perfe^iénner ; cette cháfte 
Epoufe a auííi pour lui un. amour Saint^ 
^•fpirituei , qui fait qu'elle l'adore en ' 
eíbrit & en vérité ; qu'elle lui eíl fou-
t m á ; qu'elle lui obéit ? qu'elle met en-
lui toute fon efpérance. Par conféquenc 
les gens mariés font obligés de ne s'ai-
mer que dans la vüe de 'Dieu , & d'ur?. 
aiaour qui ne- íok fonáé que fur- la^pie- -
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té C'eíl ce. que ce fainc Apotre ordon-
ne expreírément aux Ephefiens: Comme 
l'Egliíe, leur dit-iP, eft^fiumife a Jéjus-
Chrift , les femmes doivent mjjt etre jow -
mijes en tout a leürs. mam ; & vous ma-
r i s , aimes vos femmes comme Jejus-Chrijv 
a aimé VEglife , &sef l Uvreyi-memejr' 
lamon vour elle\ afinde lajanaifier <tr 
de la faire paroúre devant luí pletne de ' 
gkire , n'ayant ni tache, m n á e , m n e n 
¿efemoMle ; mah ' émnt ¡atme & me-
prehenféle. 

' Les Saines Peres ont parir confofme-
ment aux principes de ce Saine Dodeur • 
des Narions , loríqu'ils onc traite ^ 
Mariage. Saint J eróme enfeigne que 1 u- * ^ J * 
nion entre le mari & la femme doit etre ^ ^ 
fainte & tres puré , & ne teñir ríen de z ^ 
lachair & du fang. Saint Auguftin de-
efere qu'il ne fuffic pas aux ^ans de ne ^ ^ 
point concevoir de défirs illicites pour des ^¿jvita 
fémmes étrangeres, mais qu'ils ne doivent X)ei , c* 
aimer les leurs propres que d'un amour ¿6. 
faint , & conforme aux máximes les plus 
purés de l'Evangile ; & que s'ils y mélent 
quelque chofe de chatnel , ils ont beíbin ' 
de paffer par le feu des tribulations & des 
afflidions de la pénitence dont parle Saint 
Paul , afin d'étre purifiés de ees fortes de 
taches, & de pouvoir enfuite entrer dans t-Cor.^r 
le^Royaume de& Cieux. E t le Catéchif- *S* 



ffiSa_:ine Romd.'m dit que la íidelité conjúgale1 
¿ram. oblige le maFí & la feríime á s'aimer,-
Matrim. non en la maniere que s'aíment les adul-
§*'ío - teres, mais d'un amour pur , faint, & 

comme Jefus-Chrift aime l'Eglife , par
ce que TApócre ne leur preícrit point 
d'autre regle de leur amour , que celui 
que cedivin Sauveur a eu pour ía Sainte -
& chaíle Epoufe. 
^ A l'égard des déFauts qu'iís doivent 
éyiter , on pcuc les réduire á quatreprin-
cipaux. 

i . L'oñ voic fouvent des gens mariés 
qui íe iaiíTant dominer par i'amour qu'ils 
ont les uas pour- les autres-, s'élóignent 
du fervice de Dieu , violenc f a L o i , & ~ 
tombent dansde granis défórdres. 

\ 11 j a des maris qui folis pretexte qu'ils-
aiment leurs femmés, tclerenc leurs paí-
fions & les fomentenc qui íbuíTrenc 
qu'elies s'adonnent au jeu ayec excés ; 
qui les laifíent v i w d'une maniere trop- 1 
libre ; qui les encretiennent dans la vaníte 
du fiécle ; & qui de peur de les contri'l-
ter, ne les contredifent en rien , &, ne ' 
réfiftent á aucunes de leurs volontés , „ 
quelque déreglées qu'elles puiííent écre, 

I I fe trouve' auíTi des ferames , qui ' -
ayant ün faux amour pour leurs:maris 9 , 
approuvent leur vie licencieufe , pren-
sient pare á leuis égaremens 3 .4eur • 
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ebnirent en plufieurs chofss6 qui bleíTenE^ 
r-honnsur de Dleu, & leur ptopre conP 
Cicncc. 

Les Saints Peres regafdent cela COITÍ> 
me un grand défordre : cependant ils 
difent que c'eft un maiheur dont i l e(i • 
tres diíficile que les maris &' les femmes 
fe'garantirtent, á moins qu'ilsne veilíent 
ex&emeut fur ettx-raémes , & qu'ils 
n'ajent foin de punfier leur araour & de 
ífe fandifier par Ja médítatioTT de la L o i 
de Dieu. Ils obfervent mcme qu'Adam? 
^ Salomón Tuccomberenc á cecee renta-
tion : ils íbmiennenc qu'ils ne pecherent 
que parce qu'ils n'eurent pas la forcé de 
s'élever au-deíTus des fauííes perfuaíions 
de ieun femmes. «Eí l - i l croyable, 
S. Auguftin, que Salomón , ceC hom-c ^ ^ 
me fi fage 5c íi éclaire, ait ete perfuade « c 4 I . 
qú'il y eüt quelque avantage á adorer les « 
Idoles ? I I n'y a poinc fans douce d'appa- « 
rence ; mais Ta chute vint de ce qu'iNc 
ne put fe defendre de l'amour de fes« 
femmes qui lui propofoienc d'adorer « 
leurs fauxDieux : la crainte de les con -« 
trifterd'emporta dans fon efprit fur lace 
confidération de fon devoir, & luí fitce 
fáirecequ'il f^avoitétre illégitime.Toutcc 
de méme Adam ne mangea du fruir dé^ ce 

• fendu , que de peur de contriíler fa fem-
me quiivoi: été féduite par le démoíi-9 
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»5 & quj íeiu{ préfentoit. Ce ne fut poiné'' 
5> la revolee de fa chair, ni" de fa partie 
^•inferieure contre la L o i de fon erpric" 
^ qui lefit ' tombér': car i l iren' avoic en-
^ core fenti aücune ;. mais i l pecha par "' 
>/une trop grande facilité , & par une 
^ certainé amitié mal regleé qui fait qu'on • 
^ aime mieux offenfer Díeu :, que d'en-
s^courirlahaine &l'inimitié des hónímes, -

I l faut que les Fidéles qui vivent dans 
le Mariage, faíTenc tous leurs effjrrs pour 
íié pas romber dansce précipice. ITs doi-
vent á Ja veri'ré s'encr'aimer, máis l'amour-
qu'iísonc Jes uns pour les autres , doic ' 
erre foumis á celui de Dieu , & s'y rap--
porter. I I fautqu'íls faíTent reflexión que' 
Jéfus-Chriil; a dit dans l'Evangií& ; S i : 
qüéíqu^n vieñt á moi., 5c ne hai"c pas fon ' 
pere & fá mere , fa femme, fes enfans 9 
íes freres óc fes feurs , &;méme fe pro^ 
previe, i l ne peut étre mon difciple. 
Car cette parole apprend aux maris, que ' 
bien loin que l'amour de leurs fémmes-
dóive les décourner de la pieté & du fer-
vice de Dieu , iísfont au concraire obligés 
de ne les pas écoucer , & de les haír tou- -
tes Jes fbis qu'elíes les portent au reláche-
nienc, & qu'elíes mettent queique obíla-
cíe a leur faiuc. 

^ f a ü c diré la méme chofe aux fem-
m s Chrédennes. Ellés font obligé ees 
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(faimcf leiírs maris ; mais íl ramour 
qu'elles ont pour eux, fe trouve en COIÍ-
currence avec celui qu'ellef doiyent a 
B i e u , i l n'y a paint á dbuter ; i l fauc; 
qu'elles con^oivent pour eur une famce 
fraine, & qifelies prennent la réfolmion 
de leur réfifter, 6c dé s'éloigtier de leurs; 
mauvais exemples, afín de fuivre les máxi
mes íaintes de l'Evangile , & de marcher 
avec fúreté ,dáns la voye du falut. C'eíl: 
en cette rencontre qu'a lieu cecte autfe 
parole dü Sauveurdu mx)ndeL'hommrMatth, ' 
aura pour ennemis ceux de [ a propre mal- 10.56-
fin : car les Fidéles font obligés de regar-
der comme leurs véritabíes ennemis, tous' 
ceux qúi les détournent de la vertu, quand' 
niéme ils feroient leurs parens les plus^ 
pi-oches, &• qu'ils leur feroient.unis par-
la qualité de maris & de femmes. 

a. I I arrive quelquefois que ce ne font 
ni les femmes, HÍ Tes enfans qui follici-
tent leurs maris 8c iéuTs peres de faire • 
quelque chbfé d'illégitime-, mais que' 
ceux-ci s'y portent d'éux-mémes , par la" 
tendreííe n^turell? qu'ils ont pour leurs. 
femmes & pour leurs enfans. líss'occu-
pent de ce qui pourra leur arriver aprés 
léur mort ; ils craignent de les laiífer ' 
fans biens & fans appui ; ils s'imaginent ' 
les voir déja réduics á la derniere mife-
se: ce qui eft fouvent caufe qu'ils com--
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mectenc des injuíiices , & qu'ils vioíenc 
la L o i de Dieu pour- leur amaíler des " 
^cheíTes , & pour leur: procurer un éca-
bíiííeménc avanEageux.'C'eft-lá ufteautre' 
efpece de tenradorrá iaqueiíe i l fauc qué 
hs Fidéles réíiíleñt génercufement. l is 
doivent poar la íurinonner , cónfíderer' 
que l'amour qa'ils íbnt obiigés d'a-. o r 
pour leurs femmes 6c póur' leurs eúfkns,. 
doic écre -Saint & Chretien ; & que par 
eonfequenc i l ne faut pas qu?il leur íoic 
míe occafión de bleíler les regles de ia 
juíliee. 

l l íbraméme bou qu'ils fkíí^nc reflexión-
que Dieu a promis dans les Écritures de ' 
proteger les veuves & les orplielins, &f 
de pourvoir a leur rubfiflance : car cette 
penfée, qué leurs femmes (Sc leurs enfans 
m femnt pas abandonnés apf es leur mort 
& que la divine Provideríce aura foin 
d'eux, 8c leur fournirá tout ce qui leur 
lera néceíTaite , les empéchera d'avoir re-
cours á des moyens illicites pour les tirer 
de la mifere , 6c pour aííurer leur fortune0 

3- ]1 7 a des maris & des fbmmes qui 
font degenerer l'amour qu'ils fe portenc 
a un&attaehe rídicule • qui ne fcauroient 
le paífer de fe' voir , qui vsirtent etre 
toujourá enfembie , qui fe témoignent 
en toutes rencontres de vaines complai-
íances.^&.qiji . «'applaudüTént lésíum-i 
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aux autres dans rouc ce qu'iis foi)t , & 
méme dans les .chofes ie5 plus indiffe-
jences. 

Sepeque , au rapporc.de Saint Jeró- L ih . r ; 
me , parle méme d'un homme de qua-
jité , qui ne pouyoitfc.réfoudre a faire un 
;íeul pas fans étre accompagné de fa fem-
¿ne ; qui i'attachoit á fa ceinture avec un 
cordón , lorfqu'il fortoit dans les rúes ^ 
qui vouloit toujours l'avoirfous fesyeux, 
& qui ne büvoit jamáis qu'elle n'eúc tou-
ché du hout de ies lévres au yerre & á la 
coupe oü i l devoic boire. 

Ce défaut procede d'une aftedion m$! 
jíegíée, & qui mérite plútüt le nova de 
cupidité qué celui d'amour. Ceux qui fe 
conduifent par les lumieres .de la droice 
raiíbn , & qui craignenc -yéritablement 
©ieu , n'en íbnt poinc fufceptiBles. lis 
íe voyent quandil eít néceíiaire , (Seque 
i'occaíion^'eji préfente ; mais ils s'en paf-
ient auífi trés-volonciers pour vaquer a 
leurs affaires & á leurs emplois ordinal-* 
res;: ils fe tiennent compagnie , iorfque 
la íocieté civile , & les devoirs de 1* 
vie coniu^ale les y obliffent ; mais cela ne 
les découíne ; poiñt de leurs .oceupacions 
iérieufes. Ü.sont de l'eílime les uns pour 
les autres, mais ils ne la témoignent pas 
.en tomes rencohtres ; Se ils n'afieíieiic 
point de fe donHer des iouan^es a coa^ 
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tre-temps , & par pvire complaírance.' 
.lis s'aíTiftent , <Sc fe íecourent dans ieurs 
-veritables befoins , mais ils ne les exa-
gerent pas ; & iis .n'entreprennent point 
de les faire paroítre plus grands qu'iis 
ne font effedivement. I ls agiíTent ferieu-
fement enfemble ; ils. évícent les amu-
femens , & ne fe laiífent point aller á la 
bagacelle. l is fedonnenc les iws aux au-
tres une; honiiéte liberté ; -ils communi-
quent avec le monde ; ils fortent felón 
que leurs affaires le demandent ; & l'a-

'.rmour qu'iis fe portent, ne les rend point 
eíclaves. 

Les ;Fidéles qui font maríés doivent 
faire une attention fcrieufe á ceci, afin 

t que ramour .qu'iis ont les uns pour les 
, aucres , foit pur & digne de runion 
íainte qu'iis ont contraüée. Ils font 
pbligés de s'aimer , pn i'avoué ; mais 
i l faut que leur amour foit fondé fur 
la chanté , & n'ait point d'autre mou-
vement que celui qu'elle lui donne. Or 
cette yertu ne fouffre point que ceux 

.qu'elle unit tombent . dans de telles / o i -
bleífes; qu'iis fuivent leur fenfualicé fous 
•pretexte de s'aimer , ni qu'iis .fe. condui-
fent d'une maniere toute Bumaine les 
uns envers les autres. Elle veut au coi>-
<Xtme , qu'iis ne penfent point á conten
der jeur amour propre j qu'iis foieot 
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détachés cb toutes choíes ; qji'ils raorrí-

-iiCxii- leurs fens ; qu'ils faíTent une guerre 
conrinuelle á leur vieil homme, & qu'ils 
-ne s'aiment que dans la vúe de plaire á 
-Dieu, Se de ie.feryjr. C'eíl ce que Saint 
;Paul appelle avoir une femme , comme 
Si on n'en avoic point , c'eft-á-dire, v i - ' 1 ^ 0 ^ 
vre dans le •Mariage-prefque.-avec autant 7,^0 
-de pureté <Sc de détachement que fi on ' 
•fí'étoit point marié, 

4. L e défauc dont on yient de parler 
«n/produit fouvent un autre, qui préei-
-pice les gens mariez dans une infinité de 
roaiheurs & de difgraces. Gar lorfqulls 
-s'aiment avee trop d'empreíTement Sz 
•d'attache, ils tdmbent facilement dans 
la jaloufie ; ils font fujets á mille foup-
•gons mal fondés : ils Te défient conii-
nuellement de ía conduite les ûns des 
autres. 

Si le mari voit fortir fa femme , i i 
croit qu'elle va -á un rendez-vous ; íi 
elle parle a un homme 3 ií fe figure qu'eí-
le veut iui étre infidéle ; fi elle fe méle 
de lamoindre aflaire , i l s'imagine qu'elle 
conduit une intrigue pour 'couvrir fes 
impurotés ; fous ce pretexte i l ía tiene 
captive ; il n'a pour elle que de l'aigreur 
& de la dureté , & fouven^ méme i l 
la maltraite , & lui fait de grandes vio-
¡lences-
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5i la femme de fon cote remarque 

. que fon mari regarde une >fiile ,oy une 
«femme,, elle dit ,auffi-tót.qu'ii a de mau-
í,vais déíirs , qu'ü la méprife , .&, qu'ii a 
¿phcé autreparc ion ccsur.&fesaffeáiícns ; 
..& ne pouvant l'oucrager en fa perfonnC j, 
elle le chagrine par -íes paroles aigres & 
piquantes ; ;elle,ne lui témoigne que de 
la mauvaife humeur ; elle afiele de luí 

^faire ícomprendre que fon amitié lui eft 
Jndifferente ;& elle agir avec lui d'une 
-.maniere oui n'eíl psopre qu'ái'irriter , 
J i i'indiípoíer.eontre elle. 

L'on peut juger aprés cela , s'il eít 
polUble ;qu'il y ait clu repos & de la 

• tranquiíiiré dans une relie famille ; & íi 
la condición d'un mari & d'une femme 

.qui í'e trouvent dans cet état., n'eft pas 
tres malheureufepuifque tout contri bus 
á les tourmenter , méme ks chofes les 
plus innocentes, & qui ne font pas la 
-moindre peine á ceux qui ne font pas 
prévenus d'une telle paííion. 

E t auffi le Sage met la jaíoufie au 
rang des plus grands maux qu'uh hom^ 
me puiííe foufírir de ia part de fa fem--

Mccí.zóo me. Mon cvsur, .dit-il, a apprekendetrois 
jeq chafes \ & l a quatriéme fait palir mon 

vifage. L a halnei&jiifte de toute une Ville ^ 
i'émotlon jédttieuje d̂ un peuple , & la ca-
jlomnie invpnt/e faujíempnt Jonjt trcis cjiojes 
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flut infuportables que la mort. Mais la. 
femme jaloufe eft la douleur & fafflitiim 
J u cceur. L a langue de la femme efl per-
¡an te , & elle fe ¡daint Jaas cejje a toas 
xeux qiielle rencontre-

I I fauc done que ceux qui s'engagenc 
dans le iMariage, fe conduifent avec tanc 
de fageífe , de modeílie & de recenue, 
qu'ils ne fe demnent pas lieü les uns aux 
aucres de concevoir de la jaloufie, & qu'Hs 
•n'en foienc pas non plus fufcepdbles. í l 
faut qu'ils -evitent avec fein touc ce qtií 
pourroit donner quelque foupgon á ceux 
avec qui ils font unís , & qu'ils n'en-
treprennent pas eux-mémes de juger té-
mérairemenc de leurs a&iens extérieures, 
& encoré moins de leurs inrentions les 
-plus fécretes. I I faut qu'ils agiíTent avec 
:bonté & avec Iimplicité les uns avec les 
autres ; qu'ils ne fe laiíTent point préve-
mx mal á-propos, & qu'ils foient tou-
jours plus difpofés á excufer qu'á con-
•damner ge qui fe paíTe <áans leur domeC 
tique; & par ce moyen ils éviteront les 
troubles & les agications, qui font les 
fuites ordínaires de la jaloufie Í ils yivronc 
•dans la paix & dans l'umon ; & ils pour-
font jouir du bonheur <Sc des bénédiaions 
fui accompagne-ncles Maria^es Chrétieiss. 
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/¡hieles maris & les femmes doivent s9ejer
cer a la piete , & Je ¡anciijiér 

les uns les autres, 

tN ne doit pas étre furpris que je 
_^^préfende que les Fidéles qui vivent 

dans le iMariage , font obligés de s'exer-
cer á la piété , & de travailler mutuelle-
ment a fe ümclifier : car c'eíl une fuite de 
ceque j'ai.dit.dans lechapirre précédents 
qu'iis ne doivent s'aimer "que d'un amour 
faint & chrétien. E t d'ailleurs cette má
xime eíl trés-indubicafcie ; & l'on trouve 
dans les Saints Peres une infinité de té-
moignages qui fervent á la prouver , & 
qui la mettent _dans la derniexe évidence. 

Tertullien dit que les fidéles de la 
primltive Églife , méme ceux qui con-
tradoient Mariage , étoient íi fervens , 
Se fi appliqués a la pxiere, qu'iis fe rele-
voicnt au milieu de la nuit pour réciter 
des Pfeaumes, & pour yaquer a la con-
templation des biens éternels. Ce Pere fe 
feryoit en pluíieurs rencontres de cette 
confideration pour détourner. les femmes 

Lih.z.ad chrénennes d'époufer des homínes inñ-
vxor.c. ¿ ¿ ^ g . & n ieur repréfentoit, comme 

,on i'a deja obfervé^ epe £i eiles s'en^a» 
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.-geoient dans ees fortes de Mariages , clies 
n'auroient plus la liberté .de paíler une 
partíe de la nuit en prieres; que leurs ma-
jis s'y oppoferoient, & les troubieroient 
dans la pratique de pkiíieurs autres bon-
mes oeuvres qu'elles devoient embraffer 
pour fe faníHfier dans leur état. 

Ainíi l'on peuc diré que bien loín -de 
^eroire que le mariage foit une -©ccaGon 
aux Fidéles de fe relácher de leurs prati-
ques de pieté, i l étoit au contraire trés-
;perfuadé qu iis devoient y períeyerer ayec 
víidelité, puifqu'ils ne vouloient pas qu'ils 
contradaítent des alliances qui au-roienc 
ipu les en détourner. 

Lexonfeil qu'un ancien Pere donne a 
Celanciedeprendre tcujours quelquetems 
pour penfer á elle-méme , & de fe íepa-
-rer fouvent des eccupations exterísures 
-pour vaquer en fecret á la priere & aux 
affaires de fon falut, convient á tous les 
gens mariés; ainíi i l faut le leur propoier 
en ce lieu } afin qu'ils puiflent en étre édi-
£ez , 6c en -profiter. L e foin que vous 
prendxez de ,votre maifoñ, dk cet Auteur « 'EpiflJ 
acetre Dame célebre, ne vous occuperaj4i«? r 
pas de telle forte, que vóus nepuiffiez « Epj&er 
auffi prende du tems pour penferá vous « 'c°1 
Vous devezchoiíir un lieu un peu éloi- « 
gné dubruit importunde votre famiile,^ 
sün de vous y recirer quelquefois ffiiínt- ac 



>D lieu de I'agiranon de fes fo ins, & de ees 
v diíhadions domcíliqucs^comme dans \in 
D5 port favorable qui puiífe calmer par fa 
?•> tranquilicé, l'agkation que la tempete 
?3 .des oceupations du monde aura excité 
p^dans vos penfées. L:á vous vous appii-
fequerez avec tant de fervenr ala ledure 

.» des Livres íaints ; vous l'cnt.remélerez fi 
33 fouyentde prieres & d'élevations de.yo-
yy tre cceur.á Dieu > & votre efprit s'occu-
39 pera avec tant d.'atteotion á mediter l-'a-
^ venir,, que cet exercice falutaire récom-
33 penfera facilement tout le tems que vous 
33 aurez employé aux apures ex,terieures, 
á3 Ce n'eft pas que je veuille par-iá you? 
33 retirer du íbin de votre familie ; mais ku 
33 contraiie je défire que vous y penfiez 
3> dans cette retraite, & que^yous y appfe? 
33 niez la maniere dont vous devez vpus 
prconduire avectous ceux de votre familie. 

i l n'y a rien auífi de plus édifíant que 
l a conduite que Saint Jean Cnryfoftoms 
yeut que tiennent les maris pour établir 
lapieté dans leurs familles. 11 leur or-
donne de lire fouvent les faintes Ecritur 
res en préfence de leurs femmes & de 
leurs enfans , & de leur répeter k la mai-
fon les inílrudíons que le? Prétres & les 
Paíleurs ont prononcées dans l'Eglife ; 
i l leur confeille de ne sappliquer pas 
aux aífaires du monde immédi&exnent 
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ápré's'qú'ils onc aíTiííé a l a prédicadon de 
í'Evangile, mais de prendre quelque tém's 
poür s'üccuper devant IJicu des verités 
qu'oh leur a am oncees. •& 11 n 'eñ poincá Hbr/j/V'.f 
propós, leur dic-il, qü'atf Ibrttf de i ' E - « in M--tu 
gfiíe vous volis ehtreteniez de'cliofés díí- « 
píoportíonnées áce que vous y avez en- ce 
tendu. Vous devriez au cóncrairé, lorf- « 
qíie vous retourhez chez voas prendre le ce 
livre des faintes Ecritures , & afíem'oler ce 
vos» femmes & vos énfans, poUr repeter ce 
eñfeníble cé qú'on vous a dí t ; & aprés ce' 
cela voüs pourriez reprendre le foin de « 
vos occLipations,cemporelles. Si vous évi-cc 
tez de vous croUVer'dans des lieuxd'af- ce 
fóire's en fortant du bain , de' peu-r d'ea ce 
em'pécher reífec par une trbp grande ce 
application : combien cette precaú- « 
tion vous eíl-elle plus néceíTaire , lorf-ce 
que vous fortez de l'Eglífe poür aller ce 
chez vous ? Mais nous faifons touE le «i 
contraire, & nous perdbns ainíi tout Íe« 
fruit de cecee divine femence ( c'eft-á- « 
diré de la parole de Dieu : ) car avanc ^ 
qu'elle ait eu le tenis de prendre racine c< '* 
dans notre' ame , un torrenc d'affairescc 
l'emporte , 6c l'arrache de notre coeur. ce 
Afin done que cela n'arrive plus, ne ce 
croyez rien de plus important, loríque ce 
vous vous retirez chez vous aprés-que «r 
e m e aíTemblée eílfinie, que dé rnédi- « 

v F iij 



126- L A V £ B 
>3 cer en- votre parriculier ce que vous y/ 
n avez. appris» 

Hbmit.z Ce Saint Dodeur dít encoré en expli-
zwG^fjCq11^ la Genefe , qu'aprcs qpe la Predi-

catión eíl finie , & que les Fideles font re-
tournés dans leurs maifons, le mariídoir 
faire une récapitulation de ce qu'on y a 
dit de plus importanc en prérence de fa? 
femme ,de fes enfans & de fes domeítiques, 
afin de leur en rafraíchir la meraoire. 

11 v«utméme qu'ii faífe dans fon logiá 
des queftíons á fa femme fur les verités 
que Íes Pafteurs ont expliquées devant l e 
peuple , & que la femme en faífe auífi á 
fon mari, afin de fe les rendre plus fami-
lieres : . i l ajouce que s'ils en- ufent ainfi 
leurs maifons particulieres deviendronc 
des Temples & des Eglifes. 

L e méme fainc Chryfoílome foutient 
en plufieurs de fes Homeiies que la prin-
cipale oblígationdes gens mariés confiíle 
á fe fandifier les uns íes autres , & á f * 
procurer mutuellement leur falut : . i l faií 
de grandes plaintes centre les maris & les 
femmes qui n'ont pas foin de fe porter á 
Dieu , & de s'avertir de leurs défauts, 

MomíL ^ Quelle femme, di t- i l , s'eíforce aujour-
7?. iih 3> d'hui de retirer fon mari de fesexcés, 
Matt. dele rendre un veritable Ghrétien ? 

» Qui eíl l'homme qui s'eíforce de rendre 
jjfa'femme auífi reglée 6c auífi vertueufe 
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qtfelle le doic écre ? Ces foins & ees em- te 
prerfemens de chanté font maínteriant ^ 
rnconnusau monde. Les femmes s'occu- « 
pent de leurs ameublemens, deleurs ha- te 
bits, óe de tont ee qui contribue aux dé- « 
lices & au laxe „•& elles fouhaitent pour « 
cela d'étre plus riehes. Les hommes ce 
s'oceupent aufíi de eesmémes bagacel-^ 
les, & de Miles ehofes femblabies , ce 
qui ne regardent toutes que l'accroiíle- « 
ment de leur bien , & les eommodités « 
de la vie. & 

Erpour leur faire mieux coíBprendre 
qu'ils foftt obligés de s'appliquer d'un 
comm^in conrentement á la pratique d e s . ^ ' ^ u 
bonnes oeuvres , i l leur repréfente qu'A- timere 
feraham & Sara travaillerent également 
pour bien recevoir les hoces qui vinrent 
loger chez eux ; qu'Abraham alia lui mé-
me á fes troupeaux pour y choifir queU 
que piéee de bétail digne de leur étre 
jiréfentée; & que fa femme eut foin de 
pétrir du pain pour leur en fervir ; qu'ayanc 
trois cens dix-huit ferviteurs, ils ne fe dé-
chargerent poinc fur eux du foin de traiter 
leurs hótes, 6c qu'ils regarderent comme 
im honneur de les pouvoir fervir eux-mé-
mes. 

I I ajoute que eette conduite d'Abraham 
& de Sara eftun exemple illuftre duzele 
avec lequel les maris & les femmes doi-

F iiij 
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^ent fe porter á la vertir & aux oeuvres de 
charicé-IIs veut qu'iis ayenc foin de l ' imi-
ter en coutes rcncontres. I I leur ordonne 
de penfer fouvent á. la pieté 6c á la cha-
rké ardente de ees deuxperfonnes qui onc 
y ¿cu dans le Mariage , afin d'exciterleur 
feryeur ^ lorfqu'il &'agir de pratiquer la. 
chariié : i l dit qu'iis doivent apprendre de-
eecce Hiftoire que le Mariage qui rend 
communs-entr'eux tous lesavantages tem-
pbrels , les ablige á plus forte raifon á con-
trader une fainte communauté de vertus>; 
& ás'animer. les uns. les autres á la perfee-
tion chrétienne par leurs paroles, & encoré: 
plus par leurs adions. 

On dirá peut-étre que ce genre de vie
ne convient pas ádes gensmariés • qu'oa. 
u'a pas raifon de- précendre qu'iis foienc 
obligés de s'exercer continuellemenc á la, 
piété , & que cette régularité regarde plú-
tóc les.. Religieux 8c les Eccléfiaftiques t, 
qj-ie les perfonnes qui fonr engagées dans; 
le monde , & qui font chargées du foin &. 
de la conduice d'une famiile. Mais i i me 
fera facile de repondré á cette objedion 
& de faire voir qu'on ne doit point l'écou-
ter , ni s'y arréter • car les Saints. Peres 
l?ont refiitée,dans leurs Ecrits; & je n'ai. 
qu'á me fervir de leurs raifonnemens pour 
convaincre les ledeurs de fon peu de foli. 
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Saine lean Chryfoftome aprés avoir 

prouvé dans fon Commentaire íur Saine 
Macthieu , que les gens du monde, & ceux 
mémes qui contra£bnt mariage, fonc obli-
gés d'étre chaíles , & de s'abílenir des 
fpedacles & des divertiHemens illicites, 6c 
ds menei* un.? vie reglée 8c conforme aux 
máximes de l'Evangile , fe propofe cette 
méme objeítion de la pare de fes audi-
.íeurs .i Se leur ayant fait diré : » Que vou-
lez-vousdonc que nous faffions ? Irons- « Homíl. 
n'ous fur les montagnes pour nous faire « 
Moines ? » TI leur répond en des termes 
qui jufBfient qu'exeepté quelques obfer-
vanees régulieres, i l nefaicaucune diílinc-
tion entre les gens mariés & les folitaires 
lorfqu'tí s'agit d'obferver les Commande-
mens de Dieu, & dé pratiquer les vértus 
qui font eíTentielles au Chriílianifme, 
35. C'eíl cela: méme, leur dit-il , que je ce 
deplore , que vousvous imaginiez qü'il ec 
faille étre íbiitaire pour étre chaíle. Les « 
Loix queJéfus-Chriílá étabiies-font com-fc 
muñes a tousles hommes , lorfqu'il dit: ce 
Sí queíqu un vou une fémme avec un mau- ce $[ítttju 
vais défir , i l ne le dit pas á un folitaire, ce j . fcg.,. 
maisá,celui qui eíl engagé dans ib ma—« 
riage s palique la raontagne oü i i don- «. 
noit ees divines loix , n'étoit pleine ce; 
ators que de perfonnes mariées. Coníi- tf1 
dferés par les. yeux de: la foi ce qui fe-ec 

F v- . 
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OÍ paíle fur Ies theátres, & renoncés pour 
5Dtoujoursá ees fpeílacles diaboliques,, 
» N'accufez point la féverité de mes paro-
^ les. Je ne vousinterdis point le Maria-
« ge ; je ne vous empéche point de vous-
D> divertir, mais je fouhaite Jeulement que • 
35 ce foit avee modeílie, & non d'unema- -
Da niere -brúcale & honteuíe.. Je ne. voús ; 
3> obligo point de vous retirer dans lesdé-
^ ferts , ni íur les montagnes , mais d'étre -
3> modeítes, hieji regles, humbles & cha-
as ritables au milieu des Viiles. Tous le--
3> préceptes de l'Evangile nous font com-
D>muns avec.les Religieux.-, excepté le. 
33 manage; ¿c en ce point méme Saint? 
35 Paul veut vous égafer á eux, loríqu'íl 
sá dic,. (¿ue ceux qui om des femmes joient 

$*Cdr,j¿ 53 comme s'ih ríen avotent fmnt, 
í9'- Ce Saint Doíleur combat encoré dans 

un autre de fes Oüvrages, ceux qui pré-
tendent qu'il n'y ait que les Moines qui j 
doivent fe foumettre aux máximes de l 'E-^ 
Y-angile , s'exsrcer á la pieté , &s'étudier^ 
á.la perfeílion ; & que les gens mariés » 
peuvent s'en difpenfer , & mener une vie • 
mondaine ¿cxeláchée. « Vous vous trom-
33 pez vous-méme , dit-il en s'adieíTant á 
» ceux qni vivent dans le íiecle , , íi vous 

X/ l ' . 79,.53VOUs imaginez que les Moines ayenr 
adverf. des obligationsdifférentes de celles des-: 
x'uupe,. agens ¿ü mondej car:ü n'y a que cette. 
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dítference entr'eux , que ceux-ci fe íbu- " rant ^ ñ 
mettenc aux liens du Mariage , & que Ies '< Momfl.' 
aufres en font exempts • mais dans tou: *' c. ia . 
le refte ils fonc obligés de vivre de méme " 
maniere, & les fliutes qu-ils commet-" 
tent, meritenc les mémes peines. E n ef- " 
féc , qu'iin Moine , ouqu'un Sécuiier feÍÉ 
mectcen colere fansfujeccontre fon fre-
re , .c'eíl tonjours le méme peché 
quiconque regarde une femme avcc un " 
mauvais défir , fera puní comme un'* 
adultere , en quelque écat qu'il foic , & *• 
quelque genre de vie qu'il prbfeíTe. Tout.<É 
de méme cous ceuxqui jurenc pour un <e 
fujec ou pour un autre, feronr égalemenc " 
punis : car lorfque Jeíus-Chriil infirui- '* 
foic fes Dlfciples fur lamaciere du jure-4*' 
menc, & qu'il publioic fes Loix , i l n'a " 
^oint fait de díñindion , & i l n'a poincsi 
dic : Si cel^i qui jure eíl Moine, f o n " 
juremenc eíi un mal ; & s'il n'eft point f* 
Moine , - ce n'en eíl point un ; mais i l dk 
abfolument l E t moije vous disque vous ^ j^a t t . ^ 
ne juriez en micuné maniere. Lors auffi i l ^ . Luc-, 
qu'il a dic : Malheur a vousquiñez : i l " á . zj.: 
#á ' poincadreííé fon difcours aux feuls " 
Moines , mais il a parlé generajemenc a " 
teus les hommes. '* 

I I en a ufé de méme dans tour Ies <r< 
aücres Commandemens • qu'il a faits •. u 
car quand i l a dic: Heur-eux. les pauvres{S' 
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Matt. j ''d'tfprit 5 heureux ctux quipleurent; Z;^-

3. ' ^ ^ ^ ^¿i /¿«í doux heureux ceux,: 
Jeq. "quifont affames.ét alteres de ¡a jufiice ;, 

r) heureux ceux quifom mijericordieux; keu-
^reux ceux qui Jom pacifiques.; heureux.. 
2, ceux qui fouffremperfecuúons pour la juf--
9,tice / j l n'a point nommé les Moines ni: 
^ ies Séculiers , a parlé, en general.. 
„ E t au fond la.diílindion qu'on fait or— 
, , dinairement entre les Moines & lesSécu-
9,.liers, ne vient que du caprice desiiom-
?,,mes; les faintes Ecritures ne J a recon--
,,noiííent point-; & ;eiles veulent que tous- -

Jes Fideles 5,méme ceux qui .font marics, , 
jj-vivent auíTi régulieremenc que les Moi--
5̂  ̂ eso 

,?,Ecoutez auíIT, ajoute ce Pere , com— 
^,.ment parle Saint Paul , lorfqu'il ccrit. 
.„aux Fideles qui font mariés quiont. 
j ^ e s enfans á nourrir : i l exige dfeux: 
,?qu'ils le conduifeat d'une maniere auSL 
, ,^xade & auífi réguliere que les .Moines i 

car i l leur interdit non-feulement les 
délices &les voluptés .en ce qui regar-

, de la nourriture & les alfmens,. mais-v 
y, tomes fortes de pompe & de fomptuo-

r Tím. , . ^ t é , par. rappprt aux vécemens & aux 
z.y.ibid. ,;habits. ¿fue les femmes , dic-il , foiem, 
i y l 6° 'ywétwes-cQmtne i'h&nfjáete le demande »: 
¿ * *£'6 ,,yuell£sJe j?arem demode¡iie!& de chaj-

*¿f €té,i ,& nonmez Áss.cheveuxfrifes ,„ ni. 

3: 

9!. 
ti 
-Sí 
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des ornemem d'or ^.ni des perles r n l des iT. 
habits fomftueux, Cé»//^, ajoute-dl 9.qut„ 
w'f ¿/¿r«í les dénces eftmorte s quoiquelle97. 
paroijfe vivante.-Ayam ?,.dic41 encoré, , , . 
de qmi mus muñir & deqim.nous cou-,r 
•vrir r.noHs.d<?vom kre contens, Pourroit- J9 
voii exiger. des Moines mémes quelque??;. 
chofe de plus parfait ? 

Ce Saint Doñear parle en fui te des ver-
tus Chrétiennes les-plus eminentes ; ilfaic 
vair que rEcriture obligexetix qui vivent 
dans le íiécle á s'y exereer comme les Moi-
nes ;;&qu.'elle demande qu'ils foient auffi 
réfer-vés dans leurs paroles ,,auflrvigi!iins 
-pour.étouífer tous-les mouvemens de la 
colere^.auíTi éioignés-de la vengeance y. 
mffi appliqués aux exet-cices.de la charité, 
que le. peuvent étre td'us les Solitaires r? 
piiis il conclut quela carrupnion du fiécla, 
& le reláchement qul regoe parmi les- i. 
Fidéles, navient que de cequ'on s'ima-- vi 
gme qu'il faut qué les Moines foient exads 
& circonfpeás en toutes chofes- ; & que-
les- gens:4a monde au contraire , peuvent 
vivredansUa négligenee-, & ne íbnt pas 
/obligés de veiller fur eux-mémes .,, ni de. 
jfe contraindreen aucune chofe. 

Cette mórale n'eft pas partieuliere a ^ 
Saint Jean Ghryfoílome ; Saint Bafile la ̂ ¿ ¡ ¡ ^ 
fuit auífi : car i l enfeigne dans plufíeu-rs mum^' 
de jes. Traités ,,. ^ ' i l fauc que Íes gens 
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mariés obéifíent auííi exadement á i'EvárP-
gÜG que Íes Moines , parce qu'il a écé 
écrit égaleménc pour les uns & pour les: 

_ aücces , (Se que c'eft une Lo i qui doit re-
$nd¡tef-^er ies mo£urs de rous les Fideles, l ls 'é-
mme/i ^eve avec" rroree cóntreies peres & les me-

' res qui fe fervenc de la confideration des 
enfans dont ils fonc chargés , comme d'ü-
ne excufe legitime pour s'exempter de 
faire i'aumóne , & qui aliegUent les pré-
tendues néceí&és de íeurs families pour 
juftiíier leurs épargnes , qui ne íbnc qü'mi 
effec de leur cupidiré : i i leur demande 
s îls peuvenc fe figurer que les préceptes 
de l'Evacígile qui condamnenc ravarice , . 
se les -regardenc poinc, & qu'iis n'ayenc 
été faits que pour ̂  les Moines -& • les' So-
litaires, 

& \ dé ^ m®tne Cl116 ceux qui vivent dans 
mhdicat. le'monde doivenc s'obferver, <Sc veilletr 
mmm** fur eax-mémes avec plus de íbin & plus 

d'exaditude que les Solicaires-parce que 
le lieu qu'iis ont choifi pour leur demeure 
íe- trouve au milieu des piéges, & dans 
I'empire des puiííances infernales qui fe 
fonc révoltées contre Dieu ; qu'iis ont coa-í 
tinaellemenc devant les yeux les amorees 
de-toutes fort s de péchés ; & que des ob-
jsrs pernicieux excitent jour 6í niit tous-
leurs-feñs -, tfoublenc leur imaginaticn 3. 
&leur infpbem une íafinité m -mau\ ab-. 
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I I eíl done conílanc que les perfonnes 

mariées font obligées dé s'exercer á la pie-
té , &-de s'appliquer ala pratique des bon-
nes ceuvres, & qa'ils doivenc fe porrer mu-
tuellement a Dieu , So cooperer au Mm 
les uns dés aucres. 11 fautnéanmoins ajou-
ser, que cecte obligation qui ieur eft com-
mune , regarde les íemmes d'une maniere ' 
encoré plus particuiiere , parce qu'elles": 
ont plus de cems& de repos, & qu'elles ; 
ne font pas- deftinées -a des aífaires fort 
importantes, Se qui oceupene beaticoup 
l*efprit. „ Un homme, dit faint Jéan Chry-
follóme , qui eílobligé de paroitredans„ 6b..jn^ 
le Barreau, devane ies-;Tribanaux„ Joan*. 
des Jugcs , eíl énvironné dü trouble & 
du tumulte du dchors, comme d'autant ,91 
de flots difíerens. Mais une femme qui „ . 
eíl aílife paifiblemenc dans fa maifori,s, 
comme dans • une école de ?hÁmtgh'mf9. 
& qui fait une réíiexion férieufe fur elle- }p i 
m é m e , peut s'appiiquer á la priere, a la )P 
lédure , &-a tous Ics autres exercices de,5. 
la pieté chrétienne.Comme les Solitaires ,<,., 
quihabitent les déferts n'ont períbnne, , . 
qui les trouble, ainfi une femme gardant,y, 
toujours la maifon , peut jouir d'üne,^; 
tranquillité continueile; & quand méme 
elle eíl obligée de fortir*, c'eíl pour des , ^ 
occafions qui ne lui donnentr pas d'in- S5r... 
c}uiétude& par conféquent elle eñ tou-
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5, jours en écat de vaquer aux oeuvres de1 
^ pieté , 8c de culdver la vercu. 

I I faur done que les femmes chrécien-
nes regardenc le repos done elles jóuif-
fent, comme un moyen que Dieu leur 
donne pour travailler á leur píopre fanc-
tífication avec plus dé foin & d'exadicu-
d^ que ne peuvenc faire leurs maris, qur 
vivenc prefque toujours dans l'embarras ?. 
Se qui fonrredevables a une infinité dé per-
fónnes. I I faut qu'eíles fáííenc de fréquen-
tes pneres; qu'eíles adorent Dieu trés-
fouvenc; qu'eíles íe moxtifienc en toutes" 
•rencontres; qu'eíles s'appliquent a des lee-
tures fpiritueiles; qu'eíles entendent aífi-
^duement la parole de Dieu ; qu'eíles é ie-
vent leurs mains vers le Ciel , pendant 
que leurs maris vaquent á leurs oceupa-
tions excerieures, & qu'eíles s'exercent a 
1:0U!:es W e s dt-' bonnes oeavres. í l faut en-
un mor; qu'eíles donnent á la pisté & á 
la Religión, cout le tems qui léur refte-
aprés qu'eíles ont fatisfait á leurs devoirs; 
& qu'eíles foient d'autant plus ferventes 
dans le fervice dé Dieu , qu'eíles fonc 
JUoins chargées d'affaires , & plus éloi^ 
gnéesídu^uimiltedu.monde,. 
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Be ta paix & de Tunión qui don regner 
entre les maris & les femmes. Ce quil 
faut qu ils fajfem pour s 'y mamenir. 

T Rois chofis , dit leSage , plaifent aÉcc#if¿ 
mon efprit , qui jonf approuve'es de ^ 

Dieu & dez hommes : Cunkn des freres ; 
Vamour iuprochain %>un múr f& unefem-
tne qui s'acmrdent bien enfewble. C e ñ de 
cette paix & de cecte bonne intelligence-
eatreles perfonnes mariées , que j'ai def-
íeín- de parler' dans ce Chapitre ; je me' 
propofe de leur prouver, qu'il n'y a ñerb 
qui leur foít plus néceflaire , S& qui puiiTe-
davamage contribuer á leur véritable boir-
lieur 

Un mari &une femme qui vivent dans 
l'anion ,. s'aíTiftent & fe coníblent mutuel-
lenienc; iis fe- parlent á coeur ouvert , & 
ne fe cachem ríen de ce qui les concerne;: 
lis entrent dans les peines & dans les afflic-
tions les uns des autres • ils y compatiffent ^ 
& par ce moyen ils les díminuent, & ley 
rendent plus légeres & plus fáciles a fup-
porter. ils s'appliquenc enfemble , dit; 
Saint Jean Chryfoñome ,. á donner une-
educación chrétienne á ieurs enfans ; ils; 
^eillent fur leursdoiueftiques^&; lemjain^ 
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nent dans le devoir; ils édiíienc Léur's pá-
íens, leurs amis & ieurs voifins , par leuí 
íkge conduite ; ils rcpandenrpar tout la' 
bonne ódeür de Jefus-Chrift. 

Mais au contraire r lorfque' la difcor-
de regne entr'eux , ils uíent de réferve 6c 
dediífimulation les uns envers les autres ; 
ils vivenc dans une continuelle defiance ;J 
ils ne cherchent qu'á fe faire de la peine, 
& á fe défobligcr : ils n® penfent ni á leurs* 
enfans , niá leurs domeftiques; ils irécou-
rent .& ne confultent que leurs pafiions' 
dans tout ce qu'ils entreprennenc; iisfcan-
dalífenc touc le monde par leurs querelles 
& par léürs emporremens. Ceí l pourquoi 
on ne ff auroit rien faire de plus avanta-
geüx pour eux Se pour leürs familles r 
que de leur marqueren parciculier, quels 
fontles moyens par lefquels ils peuvent 
femaintenir dans la paix & dans i'union.. 

I I faut premierement qu'ils n'ayent' 
point d'attache á leur propre volonté 
& qu'ils foient toujours précs d'y rénon-
cer, pour fuivre celle de leurs époux. Sv 
une femme, par exemple , défire de fai-* 
re une chofe, & quselle remarque que 
fon mari n'en foic pas d'avis, Se qu'il y 
aitde la répugnance, elle doic s'en pri-
ver & s'en abftenir , afín de lui plaire. 
Si le mari de fon eóté a des inclina-
íions qui foient contraires a celles de & 
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femme , i l fauc qifil y renonce pour le' 
feien déla paix, «Se afinde s'accommoder 
a ion humeur. 

lis ne doivent point diré qu'étant l i 
bres , ils peuvent faire tout eequ'ils veu-
lent, & qu'ils ne font pas obligés de mor-
rifier ainíi leurs volontés , lorfqu'elles-
font légiumes en elles-mémes, & qu'elles? 
ne les portent á rien de mauvais: car ce
ne font pas-iá des penfées dignes de Chré-
tiens: ils doivent, pour obék a l'Evangi-
fe , fe faire une violence condnuelle, re< 
noncer á eux-mémes , & achetér la pakí 

'aux dépens de leur honneur , de leurs 
inclinations, de leur propre vcolonté , & 
de tout ce qu'ils onc de plus cher & _de; 
nlus précieux. 

¿ , lis doivent n*avoir poiat d'autre in 
te ntion que de concourir au bien de leur-
famille ; n'agir que pour leurs interéts 
eommuns, & ne travailler que pour leur 
utilité réciproque. Car c'eíl-lá un moyen 
trés-efficace pour entretenir entr'eux une-
paix veritable , & une unión fincere. On 
en peut juger par l'état oü fe trouyoient 
les premiers Chrétiens ; n'áyant rien en 
leur particulier , &. pofledant tout en 
eommim,, ils vivoient dans une unión AB.tf. 
fi parfake, que l'Ecriture dic qu'ils n'a- ¡z , 
%o¡em qu'un coeur ác.une ame. 

Mais. au contraire „ s'ils viennent a .fe 
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própbfer des fins diíFerences ; s'íís n'ohf 
ffus les mémes interés , & s ils na pehw-
fenc quas'enrichir chacun de leurcote ,• 
& á falté- des réfefves au préjudice de 
lelir familie, &'poLir en profiter en leür 
parciculier ; i l eft impoffible qu'ii y aít 
éfttr'eux une paix folide &" cfurable,. par
ce' qu'ils n'auront point de confiante les' 
uns pbur les aucres; qu'iis'tomb'eront tous' 
•les jours dkrís de' noüveáüx foüp^ons ; 
qu'ilsne s'appliquefoht: qu'á fe ñirprendre 
Se a fe tromper ; (5cqii'ilsn'agiroht jamais: 
enfembie avec la fitieerité Se la íimpli-
cité qui font néceíTaires á tous ceux quí¿ 
^éfirenc vivre dans la paix & díins' i 'u -
ríión. 

3 • Lorfque l'un des deux eít en co-» 
tere, & prévenu de quelqne paffion , i l 
faut que l'aucre evite de le contredíre r 
Se de luí' rérifcer ouvertement", de peur 
de l'irriter encoré davantage , &' de n'é-
tre caufe qu'il s'emporte á quelque ex-
rrémité fácheufe. I I faut qu'il garde urv 
filence refpeaueüx ,. ou qu'il ne parle' 
qli'avec beaucoup de prudence , en for
te qu'il ne condefeende poinr á fá paf-
í ion, & qu'il ne l'augmente pas auffipar 
une réfiflanee á conrre tems. I I faut en 
.€es rencontres donner lieu á la colere ,. 
c'eít-á-dlre, felón lesfaints Peres , atten-
-ciíce qu'elle íoit amortie ,, ou méme en-
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tierement paíTée , avanc que de rien diré. o „ 
ni de taire aucune remontrance. Quanci }jom l<3 
ton voic qifelle eíl appaifée , que le cal- & par*-
•me a fuccedé á :1a tempere , & que la/var. re~ 
xaifon s'eíl élevée au deílus de la p a í T i o n - ^ ^ ^ 
qui l'avoit troublée ^ .on pput expliquer ^•k" 
fes intent'ions , juílifier, fa conduite, <Sc 
tácher de ifaire rentrer en lui-mérne , 
celui qui étoic tombé dans PempoMé-
•menc. Mais prévenir ce tems , c'eíl en 
:ufer, dic faint Bafile y cqmmc un'homme 
qui voudroit s'oppoíer á l'impetuoíiEe 
d'ün ror.rent , & qui par ce moyen fe 
inettroit en un danger évident .d'en écre Ibid? 
fubmergé. 

4. Non-feulement 'ú$ ne doivent pas 
.ycíiíler á celui d'entr'eux qui eñ en co-
lere, comme on vient de le diré , mais 
lis fontpbligés de moderer la leur propre, 
de fe contenir , & de ne rien faire d'ex-
traordinaire toútes íes fojs qu'ils fe fen-r 
tent: émns & agites.de quelque paílion. 
Car alors fls ne font pas mairres d'eux-
mémes , ils ne jügenc pas fainement des 
.chofes ; 8$ touc ce qui leur déplaít , & 
.qui contraríe tant foic peu l^ur volonté, 
ies offeofe , les irrite & les porte á la 
vengeance. ií Quand nous fommes en ^ ífcw. 
colere , dic Saine Jean C h T y f o ñ o m e ycc in Matfy 
ies moindres chofes nous impatiencent; ce 
Sí ce ÍJWÍ ell le xiioihs injurieux fe grof-
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^ fít á nos yeux , 6c jip.us parok un ou-
33 trage fanglant. Comme lorfque nous 

airnons quelqu'un, les choíes íes plus 
co iníuportabies nous femblent legeres ; 
a» de rñéme lorfqLie Rous..haiíIbns ̂ ne per-
33 íbnne , les clioíes les plus légeres nous 
¿> paroiflenc infuporcables ,: quoiqu'une 
.33 parole ,foit dice fans aucun deílein , 
.33 nous nous imagínons qu'elle pare d'un 

coeur envenimé contre nous. 11 nous 
33 arrive alors ce que :nous voyons arriver 
33 au feu. Tant qu'une étincelle demeure 
.33 petice, elle ne confume jamáis le bois -
33 mais fi elle fe change en flamme /elle 
33 dévore -non feulement Jé boi,s , mais 
33 les pierres memes ; elle réduit en cen-
33dre roat ce qu'eile rencontre ; & l'eaB 
.33 qui éteinc ordinairement le feu , neferc 
33 qu'á Tallumer davanrage , <5c<lui donne 
33 une nouvelle ac^ivité. C'eíl ce qui fe 
33 voit dans la colere .; quoiqu'on nous 
^ pmíTedire en cec écat, nous en abu-
&3fons , & notre paííion fe nourric de ca 
:>3 qui auroic dú l'éteindre. 

Ainll lorfque les maris ou les femmes 
íencentde l'émotion dans leur coeur, & 
.qu'ils s'appercoivenc que quelque mouve-
¿ment de colere s'éleye;dans leur ame, M 
#aut qu'ils yeillenc fur eux-mémes avee 
jBeaucoupde foin , de peur que la paíüon 
0p les,domme , & ne les faffe íomber díins 



iiuclque excés : i l faut qu'ils demeurenc 
en repos , & fans ríen encrepreadre, de 
«raime de paiier les bornes de la mode-
.ration , & de bleííer la J.uítice. í l faut 
qu'á l'exemple du Prophete , -ils prient 
Dieu de mettreAin freiná leurla'ngue, & P/114^0 
¿de ceñir leur bouche fermée, afín qu'ils %» 
ne proferent aucune parole fndifercté ; i l 
j'dux qu'ils atcendent pour former quelque 
réíbluüion , 3c pour íe déterminer á agir^ 
;que leur coletre foit amortie , & leur ral-
ion affranc-hie .des.paííiQns qui l'obrcurcif-
ibienc, &: qui la jettoieot dans le t^óubl^T 

5. 11 cíl furtouc néceííaixe qu'ils ayene 
jfoin de fuivre en routes rencontres , 
rl'efprit & les máximes de la charité : 
.qu'ils ne faíTenc rien dans leur domefü-
Jme fans í'ayoir auparavanc coníuliée , 
& qu'ils ne s'entraiment que dans la 
vúe de plaire á Dieu p qui eíl la ;charicé 
mérae.' 

Or s'ils fe conduiíent par les regles de 
xette divine yertu, ils auront de grands 
.égards les uns pour les autres ; ils fe trai-
teront mutuellemen-c avec beaticoup de 
faonté ;.ils íe préyiendront par des témoi-
gnages reípedifs d'honneur & de défe-
rence ; lis auront une patience infatiga
ble , quand il s'agira de s'entrefuppor-
cer ; ils diffimuleront miile chofes differ 
íentes qui arriyent dans les fyijiiilfs le^ 



¡plus unies , & qui ne laiíTcroient pas 
jes troubler fi on s'y aEiétoix trop ; ils fe 
-parieron: a.vec douccur ; ils éviteront de 
s'ajgrir & de s'oíFenfer Ies unslcs autres^ 

:Sc ils n'auront poinc d'autreincention que 
.de conferver eatr'eux une rpaix invio
lable. 

6. S'il arrlve ^pendant qu'un des deux 9 
rdu mari ou de la femme, fe conduic felón 
,les regles .^:,les anaximes qu'on vient de 
-propofqr, que l'.auwe fe laiííe aller á £a 
jnavaife hmneuj , & méme qu'il tombe 
:dans le déreglemenc^ qu'il.s'emporr^ 
á quclques excés ; i l fauc que cclui qui 
fiñ inuocent , recoive ¿cela en efprit de 
•pénitence , & qu'il s'en faíTe un fu jet dvs 
méri te . 11 faut qu'ü, fok perfuadé que 
Dieu veuc l'éprouver par-!á , & qu'il 
ie íertt de la malice des paílions de 
l'aucre , comme d'un remede falutaire 
pour le puriíier de fes propres péchés , 
.& ifimr le perfeitionner ;dans la ver cu. 
I I faut , dit Saint Jean, Chryfoílome ^ 

/»P/34.qu!un perc qui fe voit des enfans def-
obeiíTans de rebelles á fes volontés , 
.regarde leur rév.olte comme une peine 
du péché qu'il a luj-méme xommis , 
.en fe révoltant centre Dieu, I I faut 
.qu'un mari. qui a une femme fácheufe 
^rincommode , ¿ronfidere qu'il a peuf-
iéíi^ auijefois .abufé de fon pouvoir 
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contre d'autres femmes. Se qü'il eíl juíle 

.que la fíenne l'exerce 6c. l'afUigei fon tour 
11 fauc que tous ceux qui éprouvenc des 
peines & des aíHidions dans leurs pro-
^res famillesf;, faíTenc reflexión qu'ils ont 
pbiit-écre excité du troüble 8c de la divi-

ríicn dans ceiles de leurs freres, & qu'ils 
méricent d'en étrepunís, & defouffrir ce 
qu'ils ont eux-mémes fait .fouflrir .aux 
,autres. 

Voilá de quelie maniere les gens ma-
més font obligés de fe conduiremour en-
^reteñir entr'eux l'union & k concorde -
^oila auífi l'ufage qu'ils.doivent faire des 
diígraces & des tribulations .qui les affli-
gent dans le.fecret deieurs familles. S?ils 
font fidéles á Dieu,.y & s'ils ont un déíir 
fmcere de fe fauver, den de teut cela ne 
leur paroítra diiíiciie. J ls éviceront toutee 
.qui pourroit indifpofer Se offenferJes au-
tres: ils fouffriront eux-mémes avec ha
b i l i t é , & en efprit de pénkence , toutes 
:les peines,& toutes les mortifications qu'ils 
iprouveront de la part de ceux pour qui 
Jls ont tant d'égards, & qu'ils ;épargnent 
avec tant de foin. E t par c-onféquent ils 
•feront toujours dans la paix, & rien ne 
ásm capable ¿ctrowbler Jeur imion. 
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-C H A P 1 T R E X I V . 

.Que ceux qut iengagent áamle Mañage 
fne font plus mqítres de leurs cerps. Quel-
les conjequmees M $ 0 $'?r & cf 
cipe, 

QUe les geíis mariés ne foieut plus 
maítres í e leurs corps, & qu'il ne 

XCUÍ .bit pas permis d'en dif^ofer felón 
leur volonté, c'ell.cc qui paroítra évideqc 
á tous ceux qui feronc inílruits de la na-
ture &de l'eíTenceiu Mariage; car elle 
coníiíle dans/le droitque ceux qui entrent 
.dans cet état , fe donnent les uns aux aur 
tres fur k¿Ts propres corps : c'eft pour-
quoi S T r a u l nous aífure qué le ¿orps de 
lafemme n'efi pomt en fa putffance, maiŝ  
en celle du mari; & que le corps dümari 
rfefl point en fa pmjfance, .m:ms en celle de • 
lafemme. Cette máxime écant confiante, 
6c n'ayant pas befoin d'étre prouyée aprés 
l'autorité du grand Apotre, i l n'eít pas 
néceífaire de s'y arrétér davantage: i l fauí 
íeulement examiner quellcs font les con-
.clufions qu'on en doit en tirer. 

I I s'eníuit ,1. Que lafemme qui e i 
foumifev& inférieure h fon mari dans l'ad-
zniniftration du bien, dans la conduite de^ 
aífaires, & dans tout ce qui concerne k 
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vie civile, lui devient égaíe, Jorfqu'ii 
«'agit-de l'ufage du Mariage^ cfeft-á-dire, 
qu'elle ^ autant de droit Tur le corps de 
fon mar i , qu ii en a íbr le íiéa. Saint Jean 
Chryfollome parlant de cette matiere, j/ew.x9 
^obferve que rEcriture, foic dans Panden, in 1. a i 
-ou dans le nouveau Teftament , marque Cou 
expreííement que dans tout le refle , 
le mari eíl le maícre & ie fupé-
í ieur; que Dieu dft á la femme dans la 
Geneíe : Vous ferez fous la puifíance de r 
notre m a r i y é ' i l vous domíneme que faint ^ ^ 
Paul ordonne aux femmes d erre foumifes 
« leurs maris comme au Seigneur ; qu'ü 
dit que le mari eíl le chef de la femme,, 
comme Jefus-Chdíl eíl le chef de f&Epfof . ' f 
glife ; qu'ainfi que l'Eglife eíl foumife 
Jerus-Chriíl, les femmes doivent écre fou- yumu6* 
mifes en tour á leurs maris; qU'il veut que 
le mari aime fa femme comme lui-mé-
me, & que la femme craigne <Sc refpede 
-fon mari. Mais i l ajoute qué dans ce 
^qui regarde le Mariage Ton volt dans le 
méme Apotre, que la femme eíl égale 
a fon mar i , & qu'elle eíl maítreíTe 
corps de fon époux, comme i l eíl maí-
«re de celui de fon époufe. ,11 conclut 
qu'on peut diré qu'elle eíl en méme tems 
la maítreíTe 8c la fervante de fon mari: 
la maítreífe, puifqu'elle a pouvok &r 
ion corps ^ Si qu'elle £ñ peut diípefers 
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hx íervante , parce qu'elle doit lui obéií' 
dans tout ce qui concerne la conduite d? 
jTa vie. 

Lih. z i , Saint Auguflin reconnoit aufíi cett« 
contra égalité entre le.maxi & lafenime, par 
•Faufitm mppQTt au Mariage , & fe lerc de ce 
Manich. prjpC]pe j pour prouver que Sara ne &t 
c' t2' rien d'ilíégitimé, lorfqu'elie porta Abra-

ham á époufcr ,Agar fajervanre. 11 dit 
inéme qu'elle le lui commanda .,^. qu'elle 
n'excéda point eii cela fon,pDUvoír, parce 
qu'ayant droit fur ie corps fon mari s 
elle pouvo.itie voyant íléríle, l'qbliger 
a prendre une feconde ferame .7 felqn Tu-
fage de ce tems-íá, Se conformémeut a 
la 4ifpeüfe que Dieu avoit accordée á 
fon peuplé au.fujet de la poligamie, afip 
de dpnner naiífance á des enfans, & d'aug-
menter le nombre de ceux qui adoroient 
le vrai Dieu, 

a. L e mari la femme n'étant plus 
maítres de leurs corps, íls font obligés 
de fe rendre une déférence réciproque, 

fé ro.umettrc a la yolonté l'un de 
l'autre dan? Tufage du Mariage. ..C'eíl es 
que S. Pauí yeut nous marquer, lorfqu'íl 

1. Cor. 7 dit : Que ¡e mari rende á fa femme ce 
\* qu 'ú Lii doit , i ? la femme ce qu elle doijü 

T I j ¿i0*1 mari. Sur quoíil faut obferver avep 
y*g c*Súnt Jean Chryfoílome , que TApótr^ 
48. & ¡n appciic cela uue dette 9 alin de nous i m f 
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eamprendre que celui du mari ou de la 
feóífné qúr réfiííe á l'autre dans ce point,' 
lorfqu'ii n'a pas de raifon legitime qxA le' 
dilpenfe de \m obéir, commét une ifii 
j-uílíce vifible envers lui , fe rend coupa-
bíe des pi-aintes, des impatiences' 6c deí 
murmures a í r i l tombe , Se répond dê -
vane Dieü des adulteres & des autres 
impuretés aufquelies i l s'abandonne dans 
ia fuite.• 

3. 11 neieur eíl point permis de's'ah-
fencer, ni d'entreprendre des voyages, 
fans un -mutuel edrifenterrfentparce 
qu'ils ne peuvent plusi difpofef d'cux-
mémes ; qu'ils font foumrs l'un á l'autre 
éans ce qui eíl une fuite du Mariage ; 6c 
qu'ils ne doivent pas fe priver du droit 
que l'Apótre nomme unedecte, comme 
on viene de le,diré» 

^. I I ne faut pas qu'ils fe íaííTenc 
éblouir par un faux prétexte de piété , 
ni qu'ils s'imagínenc pouvoir s'engageí 
eñ aucune maniere á gárder la continence 
fans un coníentement reciproque : car les 
faints Peres déclarenc que toutes les pro-
meífes qu'ils peuvent faire á cet égard , 
íóns nuiles & illicites, a moins que les 
üns! & les'autres n'en foient d'accord. I I 
fe trouva une femme du tems de S. A u -
guftin, qui íit vceu de continence fans la 
pareicipation de fon mari. Ce Pere Ten 

G iij 



í 5<5: ^ A V" I 
Bcpric, 5clui déclara qu'elle avoit míin-
qué en cecte rencontre, & qu'elle n'avoit 
pú s'engager á cela que- par la permif-

2^Í6Í . íion de fon mari. »Si votre époux , luí 
aadit-ií , avoit voulu garder la conti-
jjnence , & que vous n'y euffiez pas con-
^fenti, iL auroit éíé obligé de vous ren-
sodre ledevoir, & i l auroit eu devane 
:»Dieu le mérite de la continence, s'ilf 
D âvoit ufé enfuice duMariage^.non pour 
»fuivre lesmouvemens de la concupif-
»cence, rrmís pour s'accommoder á w -
jítre foibleífe , pour vous empécher de* 
aitomber dáns l'aduítere. A plus forte 
síraifon étiez-vous obligée, vo.iá qui avez 
2»la Íbumi/Tion pour partage,, de lui obeir 
sidans ce qui regarde l'ufage du Ma-
asriage, de peur que le démon ne le por-
»tá«- a commettre adultere ; & Dieu qui 
^auroit vü que vous défiriez de gardec 
3>la continence , & que la penfée feule 
â de- procurer le falut de votre mari 9„ 

vous en auroit détournée , auroit ac-
« cepté votre bonne volonté , & vous au^ 
»roit récompenfée, comme íi vous Ta
sa viez efTeclivement gardée. 

Ce Saint Dodeur fit encoré connoí-
tre en une autre occafion , combien il1 
improuvoit la conduite'des perfonnes 
mariées qui s'engagent fans le confen-
tement les uns des autres á garder la 
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cóntinence. Ayant été averti qu'un mari 
Se une fcmine avoient fait voeu de Ü Q ^ P ' 1 2 - ? ' 
plus ufer.du Maviage,. i l leur écrivit pouí 
les forcifier dans cette fainte réíblution; 
i l leur reprefenta- que eette proineíTe-
quils avoient faite áDieu , leur lioic ab-
íijlument les mains; qu'ils ne pouvoienc 
plus vivre eíifemble comme aucrefois; &;. 
que ce qui lmir avoit écé auparavant per-; 
mis & licite , leur feroit deformáis in-
terdit. S'adreíTaht enfuite au-mari, íi le 
congratula de ce qu'il s'étoit ainfi impofe 
une heureufe néceífité qui l'obligeroit a 
étre méilleur, & a fuivre la perfedion ; 
& i l luí dit qu'il ne devoit plus penfer 
qu'a accomplir le voeu que fon coeur 
avoit formé , & que fes lévres avoient 
prononcé en préfence du Seigneur. 

l i ajouta néanmoins a la fin defa Let-
tre une claufe trés - importante , & qui 
regarde la matiere donr nous parlons» 
3D 11 ne pourroit y avoir, dit-ii á ce mari, 
qu'une feale raifon qui m'empécheroic « 
dé vous porter á éxécuter ce vceu , & ^ 
qui me détermineroit méme á vous en « 
détourner. Ce feroit, fi votre £emme« 
n'en étoit pas d'avis , & n'avoic pas 
voulu s'y foumettre, parce qu'elle fe « • 
fentoit fóíble & infirme. Car ees fortes « 
de voeux ne fe doivent faire par les gens « 
mariés que d'un commun confentement; -x 

G l'ú] 
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s'íls s?y portenrinconfidercinent', St 

* ^ s l'ávjs r,uftde4íautrer, bien loinqu'iis 
» hient obligés de les accomplir , i l fauc 
35 s'y oppofer, & arriter leur témerité in-
« difcrete r parce que Dieu défend d'u-

furper le bien -d'autrui, & qu'il ne veut 
3> pas qu'on exéeute les voeux qu'on a faits 
^d'une diofe dont on n'eíl pas-maírre ; &: 
^i 'on fgaic quefelon l'Apótre , lescorps 
„ des maris & des. femmes ne font pas en 

leur puiíTanee. 
L e Pape Alexandre IT. établic la mé-

me máxime, dans la réponfe qu'il fit á 
iin marr, quiavort forcé fa femme en la 
menacant de la more, a confentir qu'il 
fe retirát dans un Monaftere. Car i l l'o-

-3^^5. dQ retourner avec elle , Sí i l luí» 
declara qu'il n'avoic pú la quitter fans fon. 
confenremenc , & quül n'avoit pas d ¿ | 
l'-extorquer par des menaces & par vio-
Icnce.. 

MaiVon ne peut ríen défirer de plus; 
forc, ni de plus précis , que ce quUÍr* 
ancien Pere écrivic a Celanciepour l'inf-

Mp. T4. truire fur ce fujet. „ J'ai appris , lui dit-
™ E P ' ,> ü , que depuis quelques années l'ardeur 
l ^ ' ^ „ admirable & toute extraordinaire <lc 

„ votre foi vous avott portee á prendréí 
„réfolution de garder la continence, & 

confacrer le refte de vos jours á la. 
g,pureré. Ce deíTeia marque lagrandeur. 
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de v.otre efpnt, & l'excellence de vocre 

vercü , puifqtievoiis íivezla forcé de re-
noncer couc d'aa coupaux yoltiptésque,, 
vous avez éprouvées, & d'écouifer les,, 
flammes done la jeuneíTe eft ordinaire-,, 
msnt embrafée. Mais j'ai appris en me- ,, 
me-tems, noñ fans beaucoup de paine ,,. 
& de déplaifir, que vous avez commencé, , 
d^éxécucer ce grand deííein fans le con-,, 
fentemenrde vot-re mari , 8z concre l a , , 
défeñfe expreíTe de l'Apetre.? qui en cela „ 
foumet non-feulement la femme á la vo-
kmeé de fon mari, mais auffi le mari á ff 
eellb de la femme, lorfqu'il dic: Le corps „ Cor: 
de la femme rieft point en fa puijfíince, „ 7. 4¿1 
mais en celle de fon maú ; &' le corps d u „ . 
mari n'eft point en fa puijfance, mais en ,7 
ceile de Ja femme. Pour vous , comme fi „ . 
vous aviez oubiié les loix & les promef-
fe-s du Mariage , & que vous euífiez en-
tieremenc perdu la mémoire de fes d ro i t s> 
<5cde fes devoirs, vous avez fait voeu á 
Dieu de garde-r la chaftecé fans Payis. &-,r > 
le confentement de votre mari. Certes);>1 
Ton'fair une promeíTe bien temeraire & „ . 

: bien dángereufe quand on promec cp qui,^ 
eft encoré au pouvoir d'autrüi ; óe t n , , , 
préfent ne psut écre forc agréable lorf- -
qu'üne feule pérfotiñe'pffre une chofe,9, 
qui eíl á deux. Auffi "ávóns-nous appris J?., 
Jlfacoa»u avecbeaucoup deregret, que,^^ 
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plurieurs-Mariages ont éré troubles par 

jycette ignoraíice , & que cette chaftete-
,,inconfiderée á fait commettre des adul-
3> teres ; parce que durant que i'un des deux. 

s'abítienc des chofes qui font permifes, 
l'autre fe porte á celles qui font défen-

^dues. Or je ne {gú pas qui eíl le plus. 
„ coupable en cette rencontre, ou lemán* y, 

qui étant rejetté de fa femme , tombe -
„ dans l'adultere , ou la femme qui en 
,,,1'éloignant d'elle, le porte en quelque -
« fa^on á le commettre. 

j * . Puifque ceux qui fe marientiíe font 
plus maítresde leurscorps^ i l eíl évident-
qu'ils pechent fort grievement, & qu'ils 
fe rendent trés-criminels, toutes les fois. 
qu'ils s'approchent d'une perfonne etran-
gere,& qu'ils commettentadultere ,par
ee qu'ils manquent á la fidelité qu'ils fe 
font promife; qu'ils difpofent de ce qur 
n'eíl: plus á eux, & qu'ils violent ouverte* 
ment la Juílice. Mais comme cette ma-
tiere eíl d'une fort grande étendue, Se 
qu'elle ne peut pas étre éclaircie en peu de 
paroles, i l en faut faire un Chapitre país» 
sicuiier» 



DES GENS MARIEZ. Ch. X V . 155* 

cáv vfv jh. Jí- yív yfv A . vív yjv A.- yK. 

C H A P I T R E X V . 

Jdu peché(Tadultere ; /̂¿'¿Zefi tres-enorme; 
^«'i/ empcche ceux qui Vont commis de fe ' 
rnafier enfemble ; que l'un des deux , du 
marl ou de la femníe, ne peut pas s'y 
abandonner , méme dü eonj'entement de 
Vautrequil efl défendu aujjibien aax 
hommes quaux femmes :fyavoir fi les 
¡naris quiy tombentjontaujji,, oumolns 
coupables que les femmes qui y fuccom-
bent. 

T Ous ceux qui feronrune reflexión 
férieufe aux coniiderations íuivan-

tes , deméureront d'aGcord de i'énormicé 
du peché d'adultere. 

11 eft direiílemenc qppofé a la promeíTe 
íplemnelle que fe fout ceux qui fe marient, 
de fe garder une fidelité inviolable. 

I I combat l'ordre de la juílice , qui 
veur qu'on ne dépouille perfonce du droic 
qui luieílacquis. Orona vúau Chapitre 
précedent , que le corps du mari n'eít plus 
en fi puiíííince, mais en ceile de fa femme,-. 
(Sc que celui de la femme eíi aulli en la, 
puiílance de fon mari ; & par conréquenc 
iis violent cette vertu , lorfqu'ils les prof-
titú^ic á des perfonnes écrang.eres, parce 

G vj 
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qn'ils difpofent d'ime choíe dont iís ne-
ibnt plus les maítres , & qui appartienc 
á autrui. 

I I faic injure aux enfans , parce qu'ii 
rendieur naiíTance incertaine. 

I I remplit les families de trouble & de*-
eonfiiíion , parce qu'il y intreduit des pei'-
fonnes qui n'en font pas, 8c qu'il eft caufe * 
qu'ils recueillenc. des fuceeffions qui ne 
devroient point leuíappartenir. 

I I mee la mefintélligence entre les ma-
ris & les femmes, i l les rend ennemis mor-
telsf & fouvent méme i l les engage %*Ct 

- p^rter aus dernieres extrémkés.-
Qu'on life aprés cela les fainces Ecritu-. 

res, on y trouvera par tout des preuves de ' 
f©n énormitc. L'Eccléfiaftique dic qvi'ií1 
produrc la plüparc des défórdfes qu'en 
vient ele marquer. Car aprés avoir parlé7 -
de la punición de Thomme qui tombe dans- -
ce crime , i l ajoute r 

MccLz}, . Ainfipmr&encoretOMtefemmeqmaban-
33~Jeg* dmne fon mar i , &• qui lui donnepour he^ 

riner eelui d'un autre : car premierement 
elle a-défobei a la Loi du trés-Haut. Secón* 
dement elle a pe'ché comre fon maruTroi--
Jiemement elle a commis un adultere ; i f1 
dle s'efl donnée des enfam d'un autre que" 
jíe fon mari. 

l ldécric enfuice comment tout le mon-' 
áe ^'éievera eontre d l e ; i l nous aüure-^ue.-: 
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fes enfans ferónt marquez d'une note per-̂  
píétuelle d'infamie, & qu'ils ne profpere-
ronc jamáis. Cette fe'mme , ¿k-'ú ,fera'' 
amenée áam.Va$ímbléé\ i j on •examine- • 
r n l état de fes .enfám. Us nep/endrontpoint 
racine , iT'.fcs b-fanches ne portero?2t po'tnt 
défrait. Sa memoire Jera en 'maledimon.9 > 
(¿F fon infamie ne ŝ effacera jamáis . 

IJ© Prophece Málachie declare que ce' ' 
péché irrite Diéu , Toblige, de détourner • 
fa face de déílus les hommes , & le porte • 
a rejetter iéurs oíírandé & leurs facrifices. 
Vous avez, dit Díeu airx Juifs par la bou-
che de ce Pfophéte^ouvert l'^utel d i i ^ ^ f o 
Seigneurde ¡armes i f depteurs; vousl'ave^ZtrI^^ 
fairvetenúr dé cris y ceft pourquoije nere-
garderaiplusvosfacrifices; & quoique-vous 
fafftéz pour m'appaifer , je ne recevraipoint 
de prefent de votre maiñ. Et pourquoi, me • 
áirez-voui'i nous trairerez-vous de la forte ?. 
Fürce que le Sfigneur a ététémoin deTuniori 
que vous avez contrañéé avec láfemme que 
vous avez e'poufée dans votre jeunejfe , 
^qiiapres cela vous Vávez miprifee ̂ ..quoi-
quelle fut votre compagne & votre femme 
Ilegitime par lé contrat que vous aviez fait 
avec elle. N'ejl-elle pas rouvrage du mé~ 
me Dieu ; & n 'eji-ce :pas fon fouffteqüi Va 
animéé comme- vous f Et que demandé cet 
Auteur unique de Vun ¿7* de Tautre, finofó 
^t ilforte de vous une race d'enfam deDimt i 
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6onfervez done votre efprit pur, &ne mé~ 
prifez pas la femme. que vom - avez prife 
dans votre jeunejje. 

10 ^01" é c Y ' l t e Punífloic méme de mort 
IO> ' f 'les adulteres. S i gveigii'un, dit MbiTedans 

le Levitique, abuje déla femme d'un autre 
& commet adultere avec la femme de fon 
procha'm , que Ihomme adultere i f lafem* 
me-adultere meurent tous deux, 

Matth ^ ^ g 1 1 6 ^ eíl une L o i degrace ,., 
* érne Prononcepas á la vericé la peine de 

mort conDre ceuxqui font coupables de ce 
peché ; mais Jefus-Chriíl nous enfeigne 
qu'il eíl: une caufe fuffiíante de féparation • 

_ & de divorce entre un mari & une femme. 
Líh . t J e Sur quoi Saint Auguílin dít que i'adultere 
D m i /« e.ft m 11 Srand mal y qu'encore qu'ií n y ait 
mont'e^ r!en au monde de fi indiíToiuble que le Ma-
JL£9. riage, i l en caufe néanmoins la diíTolution. 

( Ce qui ne s'entend que d'une diíTolution -
extérieure : car le lien demsure toujours. 
Se n'eíl rompu que par la mort de i'une ou 
de l'autre des Parties.) 

s, Cúr, Enfin S. Paul nous aíTure que les adul* 
^-ao. teres ne feront pointhéritiers du Royaume-

de Dieu. 
L e Síigneur nous a aífez marqué par les 

etótimens qu'il a pris de David ,, que ce 
peché eft trés-grand&trés-grief: car aprés 
avoir touché ce Prince d'un repentir trés^ 
incere ^ j l vengea néanmoins l'in|u re quüt 
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avoit faite á-Urie, par une infinité de playes ' 
done i l le frappa , & dans fa perfonne , & 
dans cello de fes enfans, jufqu'á le meteré 
dans un extreme péril de perdre tout en-
femb'le & la couronne & la vie. 

Les peines que l'Eglife veut que l'on. 
ímpofe áceurqui^orametcent ce crime,. 
juftifient encoré qu'on a toujótirscrü qu'il 
efl tres-enorme:: car i l y a des Canons quí 
ordonnent qu'on les mette' en pénkence 
pendant fept ans, & quelquefbis davan- eonc¿ 
tage ; & méme dans les premiers íiécles Anck.u 
on leurrefufok abfolumentla gtace de ^¿íbasíp, 
reconciliation, on les trairok avec ^ ^ ¿ j l 
méme-féveriré que les homieides & les i>0^rV(>. 
idolatres, c'eft-á-díre , ceuxquiayant re- í 0 r 
noncé á la foi-, facrihoient aux Idoles. . 

L'on voit méme par les Loix Romai-
fies , que ce crime a toujours étéconíidéré 
comme un des plus-griefs & des plus dan- • 
gereux á la focieté civile , & qu'on ne vou-
loit point qu'on ílt aucune grace á ceux quí C o ^ ' ^ 
en étoient coupables. Car i l n'étoic point í ír^fí»" 
permis d'en tranfiger ; & les- Émpereurs1, 
ayant coutume de faire élargir les Prifon-
niers á la folemnité de Páque, ils en excep-
toienc les adulteres, & les jugeoient indi- cód.d* 
gnes d'étre mis en liberté aux approches de Epifcop*-
cette grande Féte , parce qu'ils la deshono- aud9 J<> $ 
joient par leur perfidie & par leur impurete 

C'a auíTi étépourinfpircr aúx hommes. -



i | b £ A V 
de l'horreur dé ce crime, que les Loix tant" 

ülaud C'1VÚes q^'-Eccléfiaíliques , ont défenduá 
S e l u c . f , ? e ú x ^ u l 7 etóiént toipbés:, de fe marier 
de his 

JJ' enfemble; L e célebre Juriíconíulce Papf-
qurut níen , confulcé á l'occafion d'iín homme 
**dig. qui ayant écé condamné comme adultere , 

époufa enfuitela femme qu'il avoit corrom* 
pue, & lui laiíTa méme ous fes biens par 
fon-teííament, réponiic que ce Mariage 
avoit été mil & .illégicime, &; qu'ü falloit 
pi-iver cette femíné de la fucceíHoixdu dé-

'3.f- t/Um> &1'4appliquerau Fiíc, L'on trouve • 
rt. i .&¿ ^ans Gratien plüfieurs Decreta qui intér-
l&id.c.$t diíent le Mariage á ceux qui fe fonc aban-

donnés á ce crime. Ec quoique cette dé -
Cap,.. fe^fe ait été laTuke reítrainte á ceux 

Xaudab, & a celles qui ont confpiré contre la vie de 
deconv. leurs époux pour fe márier avec leurs adul-
infideh teres j, oü qui fe font engagés par fermen.t 

á les époufer • i!, elt toajours vrai de diré 
que ees anciennes Conílitutibns prouvent 
que ce péché efl; tres enorme en lui-méme. 

L a defeription que Saint Hijaire faíc : 
d'un homme qui sV abandonne ̂ le juíli-
iie encoré. » Combien , dít-ii, .celui qui fe 
ai lailfe ddminer par fes paífions, & qui 
ojfuit aveuglément des mouvemens de fa 
D> concüpifcence, néfedeshonoré-c'il poine 
3> lui-méme ? I I eft 'toüjours- altentif i • 
a trouver dés Oecafions de cómmettre des 
»-aduiteí,es 3 & il-.ne cherche qifá ppu* 
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voir aííbuvir en^fecret, & comme a la - ^ 
dérobée , Ta brucalité. Ses yeux nes'oc- « n 
cupenc qia'ádecouvrir des lieuxde prof- « iSb 
ticution ; í b n efprít ne penfe á ríen autre «e 
dio fe ; (3cü y abandonne fon corps fanscc 
aucune réíerve. Efltendant continuellc-
ment parler des loix que les hommes onc « 
faites contre ceux qui commettent des « 
adulteres, &leá voyant aílíchées dans les cr 
places publiques , it en prend occafion «c 
d^ penfer á des impuretés & á des adul- c.r 
teres. li'craint au milieu des crimes (]u'ilcc 
commet, .¿kr-cependánt í í n'a pas foin «-
d'éviter ce qulí crainc; 

L ' o n adit ci-déíTus qu'une des circonf-
tances qui aggrave le plus ce crime, c'eíi 
que celui du mari ou de la femme qui 
le commet, faitinjureá l'aucre, & viole 
la juílicea fon égard, ufant de fon corjps-
conire fa volonté.. I í né faut pas néan-
moins s'imaginer que quand l'undesdeux 
y confentiroit, l'áutre' puifle s'abandon-
ri'er á une perfonne étrangere ; car. I I alors 
celui qui donnerok fon confentement, ne-
recevoit point d'injure , fuivant cette-
máxime comn^üne, volemi nonfit injuria 9 * 
on nye¡l point cenfé faire injüre a celui qui-
conjent a ce que l'on e'xécute- : l'autre qui-
fe proftitueroit ne laiíícroit pas de pecher 
Se de fe deshonorer lüi-méme, : car Saint 
Paul nous aííure que celui qui commec • 
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éo iS. ' peche contre fon propre corps, & violeie: 

Temple du Saint Efprit: : outre cela i l 
feróit torc & injurfeaux enfans quí pour-
roient naítre d'une'tellc conjonélion. 

^ ^ C'eílpourquoi Saint Auguftih-eñfeigne 
iontrá Z* Q11'̂  n^ft point permis- á une feíiime de' 
jPautt: íe proílituer á un homme , quand meme: 
Marichr&n mari y eonfentiroit, & que le mari ne 
j Z . ^ ^olt pas non plus s'approcher d'une autrc 
deferm ^mme > avec la permiííion de la 
Dom. ¿iíeüiié. I I foutierít au contraire quê  íes 
^ « í ^ f / e m m e s fünt obligées de réfiíter á leurs 
i6.Sfrwmaris en ees rencontres, & de faire lout 
29** leur poíTible pour les détourner de i ' im-

puteté ; qu'elles ne doivent chercher a-
étre louéesd'euxy ni áleur plaire en diflli 
mulant, «Se en íbufírant leurs débauchés, 
parce qu'une telle patience eíl indigne des < 
Ghrétiens ; qu'il faut qu'elles foient jalou-
fes de leurs maris , non par des mocifs^ 
hümains 8c chaméis, mais parle défir de 
procurer leur bien fpirituel , 8c parce 
qu'elles f^avent qu'ils ne péuvent s'aban • 
donner au libertinagé, fans mettre leur 
fálut en danger i que dans tout lé refte 
elles doivent leur étre íbumifes , leur obéir 
exadement, fe regarder comme leurs fer
iantes , & fouífrir leiiísmauvaifés humeurs 
& leurs emportemens ; mais que ibrfqu'el-
les voyent qu'ils deshonorent leur Maria^ 
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ge par des commerces illicires , elles font 
ofligées d'en gemir , & de s'en plaindre r 
de foutenir leurs droits , & de s'oppofer á 
leur vie iicencieufe.. 

I I yaeu quelques Auteurs prophanes 
qui ont dit que i'adukere- n'eít défenda-
qu'aux femnies. Mais ce qu'on viene de 
repréíencer de Saint Auguftin , jiiftlfie af-
fez le contraire ; i l feroir facile de rappor-
ter plulieurs autres paííages de ce Saint 
Dodcur , ou i l dit en termes précis, qu'il' 
nreíl permis ni aux hornmes ni aux- fem-
mes de commettre des adulteres. 

Ladance qui a défendu notre Religioii* 
eontreles ínfidéles , remarque qu'il n c 
feut pas s'arréter á leurs L o i x , qui n'é— 
toient fondees que fur une politique cor-
rompue r & qu'on doic s'en teñir á la L o i 
de 0 i eu , qui n'a mis aucune difference en 
ee poi^t entre le mar i & la ferame.» Aprés, ^ 
dit-il y'qu'an homme eíl marié , i l e í t« ^¿v/».-
©bligé de garder la fidelite á fon époufe, « Infiit*a 
& i l ne luieíl point permis de fréquen- « ̂ o». 
ter aucune autre femme, de quelque 
condkion qu'elle puiíTe écre , libre ou^c 
efclave. Car i l ne faut pas avoir égard «fe 
a cette Lo i prophane & politique , qui 
condamne une femme d'adultepe , lorf- ce-
qu'elle s'abandonne á d'autres qu'á fon ce 
mari; & qui ne regarde pas comme un <' 
adultere, un mari qui fe corromptavec..«^ 
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plujieurs femmes. En efet, puifque ¿ 

^ L o i de Dieu unic le mari & la femme 
^par leiiendu Mariage, &: qu'elle fait 
i> qu'ils ne fonc plus qu'uñ íeul 8c me me 
^corps . J l eíl certain que celui-lá eít 

aduiteré qui rompt ccc tc ' fainte ünio^' 
w par fon impudiciré. 

f p f l * ^ . r 'a P0^"116 S. Jetóme fert encoré' 
áréfucer cetteérreur. Parminous, dic-il 
& dans notre Sainte Religión r ce qui e í l 
défendu aux femmes , l'eft auffi aux hom^ 
mes ; & en ce quí regarde la purecé, les-
uns & les auíres ont les mémes obligations,-

Sainr Gregoire de Nazíanze & Saint 
Ambroife fe fonc aüííi eleves concre les. 
maris qui prétendenc avoir droic d'obli-
gpr leurs femmes á leur garder la íideli-
t é , pendanc qu'ils leur fonc eux-mémes-

Cfitt, 3Mnfidéíes. » Avec quel front , Jeur ditle cc 
» premier, exigez-vous la purecé de vos 
» époufes, puifque vous ne la gardez pas-
« vous-mémes ? Que perfonne ne fe flatte,. 
„ dic S. Ambroife, ne fe croye en aífu-

JÜjh. IÍ • yi wnce ; fous précexce qu'il y a des Lo ix 
de Amb. „ humaines tropfavorables-aux maris. L e ' 
^ 4. ^ commerce qu'ils ont avec d'aucres fem~ 

„ mes, eíl un vericable/adultere : ce quí 
, , eíl: défendu á la femme , ne pene étre 
^ permis au mari, i l eíl obligé á la méme 
w purecé qu'elle. 

Mais i l feroic inutile de che rcher d'au-
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tres autorités íur ce fujec : car l'on a vu 
ci-deíTus que la Lo i écrite condamnoit á 
lamort, non^feulemenc la femme adul
tere , mais auííi i'homme qui s'abandon-
DOÍC á ce crime. L e Sage ávant que de 
dccrire lapiinition,de la femmeadultere, 
parle de celle du mari qui commcc ce 
méme peché. L'komme .}dk-'ú , qui viole 
lafoi dulit conjugal* me'prife foname. I I 
Jera puní dam.les places publiques. U Jera 
mis encuite comme le poulain de-la cávale; „ . 
& ilJera pridorjqúil s'y attendra lemoins. ; , r ' 
11 Jera deshonoré devam tout ,le monde í'o' ví" 
farce qu ü a pas compms ce que c'e'toit 
que de craindre le Seigneur. Ec Saint Paui 
.prononce que le corps de la femme n'eft 
ûis en [apuijfanc-e , mais en celle dejan 

mari; & que de méme le cqrps du mari n'eji 
pas en fa puijjance, mais en celle de Jafem-
¿ne. Ainíi i i eíl certain que Padiike^e. ei l 
également défendu au mari & á la femme, 

qu.'un liommc qui s'abandonne á i'inv-
.pureté, peche tres grievement, & viole 
Ja Lo i de Dieu , puiíqu'ií faitun mauvais 
,urage de fon corps, <Sc qu'il en difpoíe m 
^réjadice de celle á quijl appartient. 

QuaBt á Ja queítiop que .l'on propofe 
.ordinairement ? feavpir jeque! des deux 
.du mariou de ía femme qui commer adul
tere , eíl le plus.cnminci , on pourroic 
m* ^ue ,la cpi>íideiaiÍQn^eí eüfans doiü 
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¿la naiíTance efl incertaine, lorfque la fem-
me a commerce avec plufieurs hummes^ 
aggrave fon peché : car on ne peut pas 
ydiícerner q.iiel eíl le pere des enfans cju'elle 
.-mee au monde, ce qui eíl.un inconvcnicn.t 
-tres-coníiderable , & quitrouble la focie-
té civile. Mais néanmoins i l faut répon-
dre avec les faints Peres , que le mari qui 
tembe dans rimpureté ., eft plus coupable 
que la femme qui corametle méme pe
ché parce qu'-ayant plu5 ,de forcé d'ef-
rpric, i i doic écre plus maítxe de fes paf-
iions ; j)arce que coíMioiííant plus parfai-
•cement la diffbrmicé du peché , i l lui eíl 
_plus honteux d'y fuccomber-; parce qu'é-
.tant le chef de fa íemme , i l doic la pre
ceder dans le chemin de la vertu r 8c lui 
en donner l'exemple, comme le déclarent 

'Lli? 2. ^ ^nts Doíteurs de l'Eglife « Les ma-
-dcaduh. » n s , dit S. Auguílin ^"indignentcontra 
tonjug.c* «nous , lorfque nousjeur diíbns qu'ils fe-
^ 35 ronc punk de la méme nianiere que les 

^ femmes , s'ils commettent adultere. l is 
33 précendent que leur étant fuperieurs, ils 
23 ne doivent pas étre foumis aux mémes 
33 peines qu'elles dans cetce rencontre 5 
33 comme fi leur état Je leur condition 

/ ^3 ne les obligeok pas encoré plus que les 
femmes á réprimer leurs ̂ paffions , á ne 
fe pas iaiífer dominer par leur chair & | 

W marcher dans les yoles de la j u í l i c ^ 
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^infi bien loin de trouver mauvais^u'on » 
-les avertiíTe qu'ils foufíiironc les mames >» 
peines que lesfemmes , s'ils s'abandon- » 
,nent k l'adultere , ils dcdvent ff avoir » 
qu'ils en méritent de bien plus grieves » 
.qu'elles, parce qu'ils íbnc obligez de Ies » 
iurpaíTer en vertu , <Sc de ies 'eonduire » 
tpar l'exemple de ieur vie , & de leurs » 
aílions innocentes. Támogravius eospu- -» 
«¿rí opo.vtet y quanto magis ad eos perti- 3> 
,net, & virtute vinctre, & ¿templo regere w 

- •fa-minas.-» 
Mais fans s'arréter dayantage á cecee 

^queftion , i l fauc conclure en finiííant ce 
tChapitre, que radultére eílprés criminel; 
.que cous les Fideles doivent s'en éloigner 
comme d'un tres-graH'á peché , & que 
leshommes y Ibnc obiigez auffi-bien que 
que les femmes ¡.parce quelaJLoi de Dieu 
eíl genérale, & ne Couffire point d'excep-
4:ion : que cetre parole , ?ion machaberis , p , 
Vom ne commettrez point d*adultere, r e - 1 ( 3 
garde tout le monde ; & que S. Paul d é - Matth.$ 
clare, que Dieu condaranera á fon Juge- 27. 
ment dernier tous les fornicateurs & tous H e b , ! ^ 
•Ies adulteres, fr 
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C H A P I T R E X V L 

Q u i l faut confeilkr aux gem martes de 
igarder la conúnence les jours quih doi~ 
ivm approcher de la Sainte Euchariftie* 

jQue cene praúque eft aumifée par l ' E -
, enture Sainte .par ía doéfrine des Saims 
Peres ? par les Canom de lxEglife , & 

$ a r l'exemple des Saims , . { ? des per-
[onnes de píete. 

C E que je dois reprefenter dans ce 
Chapícrerre^arde á la verité tous les 

Sacremens de i'Eglife • car ils font toas 
'trés-fainrsrí: & ii rify en a aucun qui ne me
dite qü'on y appone une trés-grande.prépa-
?ration. Mais néanmoins comme i l y en .a 
,denx aufquels nous parricipons plus f o ¿ 
.vent qu'á tous les autres , c'eft a eux parti-
culieremenc qu'il €aut s'arréter, lorfqu'on 
traite déla continence conjuo-ale , & 
quon a deflein d'inftruire ies^gens' du 
•monde de la pureté qtíi leur convient, & 
.qifils doivent gardor dans l'état du Ma-
riage. Les fairíts Peres en ont ufé de cette 
¿maniere ; & l'on reconnoit , en lifanc 
ieurs Ouvrages, que.c'eft prefque toujour^ 
.par .rapport a l'Eyehariílie & á la Peni-
;ience qu'ils parlent , loríqu'ils eníbignent 
^ue^our fe préparcr a la reception des 
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; Sacremens , i l faut redoubler fonzffedlon 
pour la pureté, , 6c , s'abílenir pendant 
quelques joursxle iUifage. du Mariage. 

Je rapporterai dans k Chapicre íuivant 
ce qu'ils ont díc de. la Pénicence ;~ainfi je 
me contenterai d'expliquer dans celui-d 
ce qui regarde la fakte Eüchariftie. 

L'Ecriture nous apprend , que lorfqus 
Dieu voulut donnerla Lo i écrire aux Juifs, 
i i leur. commanda de fe purifier aupara-
vant pendaiitplufieurs jours. AllezwouverExod,. 

? le PeíipUMk-il k Moiief purifiez &'füncr*9*m* 
ufadles aujourdhui, & demain gutls la-
vem hun*vétemem. CQ fainc Prophete qm 

- éroit porteur des ordres de Dieu,,, leur 
marqua en particulier que c'étoit par la 
continence qu'ils devoient. Te préparer á 
recevoir cette infígne faveur ,du CieJ. 
Soyezpretspour le troifieme jotw3 leurdic-il, 
é* ne vous approchez.potntde vos femtnes. 
E n eífet, i l q'y a rien qui foic plus capáble 
d'actirer fur nous les grac.es ;de Dieu que la 

• pureté , & qui nous mette^plus enj étac de 
; les recevoir ác d'en próficer. 

. Mais i l faut paíieraqpelque chofe qm 
ak plus de rapport a la "fámte Euchariflie, 
Touc le monde fgait que les Pains depro-
poíition, en;étoit . la figure. Or i l .falloit 
avoir gardé la continence pendant plu-

ifieurs joursavant.que d'en manger. Ce.^ g ^ . 
i ^ i i arxiva á David.eaeíluue preuvecer-^k " 
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taine. Ce Prlnce ayanc été obligé def reíi* 

\áre la fuice , poyréviter la colere injufte 
^deSaül , fe retira dans la ViUe de N o b é ; 
" & fe fentant preífé de la faim ,M demanda 
au Prctre Aehimelech s'il n'avoic ríen qu'U 

.püt lui donner á manger. Cclui-ci lui ré -
pondit cju'il n'avoic poinc de pa.ins com-

-muns qui puífentétre mangez par le peu-
pie ; qu'il nc lui en reílpic que de íaints 
qui avoi^.nt été prefentez au Seigneur,? 
rnais que poüren manger , . i l falioit étre 
pur, & ne s'étreapproché d'aucune femme 
depuis plufieurs jóurs. Ec D^ivid lui ayanc 
aííúré qu'ílyavoktroisjours qu'il n'avpit 
cu la compagnie d'aucune femme i l l i$ 
donna de ees pains de Propoíítion. 

e ¿ ' o n voic encoré dans les L'mes .ás 
* 9'Moife ,.quc ceux qui avoient quelqueim-

pureté légale , ne pouvoient pas manger 
rAgncau Pafcaíavec lesautras Ifraélites ; 
Se qu'on leur remettoit la Páque aun autre 
tenis , afín qu'ils cuífenr k í q i ñ t de fe pu-
rificr, & de s'y préparer. 
' Si\ falioit.tant de pureté ppur manger 
des Pains &un Agne^u , qui n'ctoient que 
la figure de l'Euchariftie ; que Ton juge 
s i l n'eíl pas, con venable que ceux qui.veu-
lent fe prefenter á l'Autel facré qui porte 
rAgneau fans tache , & participer a la 
veritable Páque , foienc tres-purs 9 
qu?ils ayent gardé la xoiitinence pendap.: 
quelques jours. 
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I I h'eíl pás meme befoin d'avoir recours 

:a cecte comparaifon des Pains de Propo-
5 fition «Se de lyAgneau PafcaL, • pour prou-
ver cette vérité, puifque S. Paul l'établíc 
en termes clairs & précis. Que le mari , r 
di t - i l , rendea fa femme ce qn'il M d o i f , 1 ' ¡ ' 

;& la femme ce qu'elle dottú fon man. Ne 
vom refufez point t u n a Vautre ce devoir , 

::fi ce n'eft d'un commun confemement, afin 
devoas exercer a Voraifon ; vhez enfuite 
enfemble comme auparavam , de peurque 
le de'mon ne prenne fujet de v m e incmti-

mence pour voiis temer. 
Cec oracle prononcé par ce grand Apo-

! tre, oblígc fans douce les gens manes k 
; garder la contrnence,,. lorfqu'ils-GntdeíIeiíi 
'd'approcher des chofes Siiintes,, & partí- . -. 
culierement dü Saerement aiigufie .de nos 
Aucels , qui eíl le Saint des. Saines., & que 
les Peres de l'Eglife foutiennent que cé 
Docleur des Nations a vouiu défígner 
quand i l a parlé de vaquer á la priere ; 
parce qu'en effet l'Eiichariície eft eonfacréé 
:par une priere toute myílerieufe; qu'ilfauc 
faire beaucoup de prieres avant que d'y 
^rticiper ; & qu'elle eñ elie-méme une 

friere trés-efHcace , puiíqu'elle contiene 
leCorps , 'l'Ame <Sc la Divinicé de celui 
qui eíl toujours vivanc pour interceder m 
aotre faveur. 

íifour.ce qui eíl ,des.Saints Peres, l o * 
M.iJ 



t.i7- fLpA ';VÍÍ -E 
trouve dans Ies Ecrics qu'ils nous ont íaíf-
fés , une infinité de témyignages , quí 
prouvent avec. eyidence , qu'ils ont con-
leiilé aux; Fideles de ie.purifier.avec beau-
coup de foin , & de.garder la eoncincncc p 
ayant que deíb prefehter á la Sainíe Table. 

Saint Clement.,Alexandrin , 4a^s ^ s 
Inftruílions qu'il a dreííées poiir tous les 

^ ^ ' T í d é í e s , marque expreíTément qu'il fauc 
cap i*® J^'p^y?1 de l'ufage du rvlariage pendane 

' jes .tems,de ía priere, de la iedure, <k 
des bonnes ceuvres. 

¿Saint Jean Chryfoflome obferve qu'en-
core que les Juifs (uffentJcHapnels ^^rof -

, fiers, ils" s'abftinrent néannlpius par brdre 
F¡r^ c áe Moiíe , ou .plutót, de Dietu méme , de 
io.5 í j z toutcommerce conjugal pendant plufieujs 

jours, pour {e préparer a recevpjrla L o i , 
comme.Gn l'a vá ci-deírus: i l dit aux F i -
déles , que celaleur apprend , que puif-
qu'ils font appeüés á une plus grande per-
fedion que cet ancien. peuple í ils doivent 
a plus Forte raifon vivre dans la contincnce 
toutes les fois qu'ils, veulcnt participer aus 
JSaints Myíleres-

,, Ce .Saint E)pdejLirrapp.Q«e mérne.qu'jl 
y .avoít de .fon xems plufieurs perfonnes 
gui n'ofoient entrar dans les^Eglifes .apr^s 
avoir ufé du Mariage : i l fe fert de.l'exem-
ple de íeür pieré & de leur rctenue, pour 
combattre U témeritéde ceux cjuinecral-

mm 
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^íeri t poírit de fe préfencér á Dieu dans la1 
priére , aprés avoir próphané leurs langues 
par des médifances 6c dcs'Mafpíiémes, ¿c' 
fouillé leurs'fíiains par deá adiohs crimi-
nélles. Voiís n'ófez venir , leuMitf-1r,« 
dans nos Eglifes póur y prier Dieu aprés ' 
l'ufage d'urí legitimé Máriage , escoré« How. y; 
qü'en cela 'voiís ' ne; comméctiez au'cun <•<• inMatt* 
péthé ; & vous avez-la hardiéíTe de lever « ' 
vós mams';aüCieT, aprés éfre tombéscc 
dans de noires médiíances, Se des cá-cc 
lotnnies qüi vous fent mériter l'Enfer fc« 
Gomment ne tremble¿' vous pas dé^c 
craiñte ? N'eiltendez^vous p-is Saint Paul ' 
qui vous dit que le l i t nuptial <sñ pur ,<c 
¿í que le Mariáge éft hoñorabíe f Qü'ec* ' 
íi' vous n'ófés néanmdins'en fortant de cec¿ 
lit' pur & de Cetté couclie honorable , le-cc 
vér vos" malos-vers Dieu : Commentent* 
fortant du lit des démons1 , oféz-vous« 
pí-onoheer ce nom ádorable qui eíl éga-«: 
lemeht Saint & terrible ? Car le démon<c 
féplaít dans les- médifances 5c dans iesit 
oútrage's ; c'eftcomme un lit délicieuxs 
oh i l fe repofe.ee ' 

Saint Jetóme dit auffi que plufieurs F í -
déles hrentróient poínt par refped dans Ies 
Bglifes, 6c ne viíitóient pas les tombeaux 
desMartyrs les joursqu'ils avoient ufédu 
Mariage : mais i l s'en trouvoit quelques-
uá^ parmi eux , qui en ees mémes joürs ne 

Hüj 
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faifoient point de d¡ffiGulté:de mangerm 
fecret i'Euchariftie dans leurs maifons 5 
( car en ce tems-lá les Chrétiens empor-
toienc chez eux ce Eain facré r pour s'en; 
nourrir dans leurs befoins particuliers. ) 
Ge Saint Dodleur s'éleva fortement i ceñ
iré eux : i l leur dit que s'ils croyoient qu'il 
ae leur fút pas permis en ees rencontres 
d'entrer dans les Egliires ,:ils dévoiént en
coré moins entreprendre dé manger la 

M A p o I , ^ m Q Euchaxiítk, I I : leur demanda fi le 
prül ihr is^orPs & /efus-Chriíl qu'ils prenoienc 
fiíis, feu dans leurs tóaifons, . étoic autre que celui i 
Ep í f i to qu'on recevoit dans íes Eglifes, <Bc s'ilmé-

ricoic moins de refped. I I ieur répeta plu-
íieurs fois qu'iis ne dévoientpas faire dans 
lé fecret-ce qui leur étoit interdic dans le 
public. A n alius in publico ? alius in domo 
Gkñffus efl f quod in Ecelefía non licet^ nec 
domi licet, 

Líh, zt, L e PapeS» Gregoire rend pareil^ment 
JE^./W-témoignage quee'écoic une ancienne cou-
^ • 7 ' . turne parmi les Romains , de s'abílejir 
^í í /^Si jle4'ent! ée de l'Eglife, aprés méme l 'a-

fage legitime du mariage, de fe laver &, 
de fe purifier dans de l'eau avant que de 
s'y préfenter. Bien loin de blámer ceux 
qui fe conduifoient ainíi ? i l les loue, Se i l 
en parle comme de gens pleins de pieté , 
qui avoientim grand lefpedpour toutee 
qui regarde la, Religión. 
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Mon intention iVeíl pas , lorfque je 

íápportecet exemple ,d'obliger tousceux 
quiufent maiñtenant duMaiiagc, de fe 
orí ver de l'entrée de nos Temples , &de 
s'en éloigrór: car jereconnois qu'il neñiuc 
pas faire une Lo i générale d'une fimple" 
pratique de piece, qui a été aurrefois em-
•braííée par quelques Fidéles, done le zeíe ' 

la ferveur étoier/eexcraordinaires. Mais ' 
jé fuis perfüadéíqu'on peut au moinscon-
ciure de eette ancienne coutume, qu'ii 
fáut fe préparer á la Sainte Communion 
par la concinence ; & que ceux qui ne la 
veulenc pas gárder pendanrquelquesíouvs 
pouf s'y difpoíer , ne portenc pas aííez de 
xefpect au Sacrcm'en'f Auguíle de nos: 
Autels. C'eíl ce qui parolera encoré ayec 
plus d'évidence,.fi i'on corífidere attend-
vemenc ce que les autres Saines Pere- de 
l'Eglife ont dit fur ce fujet. 

S. Gregoire de Nazianze inftruifaht des 
Adultes qui fe préparoient au Bapcéme , 
ne manque pas de leur diré qu'ils feront 
obligés de paííer dans la continence les 
tems deftinés á la priere, c'eíl-á-dire, de 
fé fépárer d'un commun confenteiiient, 
lorfqu'ils voudronc approcher denosSaints 
Myfteres. 

J'ai deja parlé du fentiment de Saint 
Jerome ; i l faut ajouter á ce que j'en ai 
rápporté, que lorfqu'il explique ees pa-

H üij 
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mi l : 3 5.roles du Sage : % . ^ d'embraffi'r ^ 
2» ¿ x h & untems de s'eíoigner des embrajfemensi . 

J l prétend que ce tems «de s'éloigner des 
embraíTemens ^ eít cdui de l'oraifon 6¿ 
de la partkipation des cliofes íántes done 
parle S. Paul qiiand i i dit : Ne vousrefa 

K C w ^ fez poim l'un a l 'mtreleJevúir , ftcerfefl 
l * > d'un commun confememem, ¿fin de vous 

exercer a tórmfon.' 
Saint Ámbroife difoit ^piibliquement 

dans íeŝ  Sermons y aux Fideles qui étoienc 
foumisá ía Gonduite , qu'ils d^voienc gar-̂  

Se-rm z6 ̂ er ^ contineiíce avec leu-rs propres fenv 
teTmp mes-, avanr-qucdé fe préíenter á l'Aucel ' 

du Seigneur pour s'y nourrir du- pain des 
Anges.; Si que la vérítable difpofition quit 
faut-apporcer á l'Euchariftie, eíl d'enap-
procher avec . ua coeur pur & un corp§ 
chafte.-

L'illuílré Atchévéque d'Aíles Saint 
Gefaire, a auffi en plufreurs rencontres, 
rendu témoignage áeette vériré demora-

SemáSle* ,enrei'gne que ies earéeumenes fonc 
obligés de fe préparer au Bapteme par 
des morcifications, par des jeúnes, & par 
d'autres oeuvres de pieté; Se qu'il fauc fur-
íout qu'ils paíTenc pluíieurs jours dans Id 
continence avant que de fe préfenter á ce 
Sacremenc^ 6c api^s l'avoir regu. Or s'il 
exige une íi grande pureté de ceux quí 
doivent étre baptifés j . n'eíi-ií pas jüñmée 
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preferiré la méme chofe á ceux qui veuieric 
s-approcher de l'Euchariílie, qui eíl le plus 
Saint & le plus auguíte de nos Sacremens ? 
Mais ce Saint Dodeur s'en eft expliqué en 
des termes trés-clairs & tres-précis. AinQ 
i l n'cíl pas néceflairé de.riaifonner pour 
sioUsaíTurer de fon fentímenté 33 Toutes 
les fois , dit-il á fes Auditeurs dans un de 
fes Sermons, qu'on célebre le jour de la^c 
NaiíTance du-Sauveur, ou quelqueautrecc 
Féte , ayez foin, comme je vous ai déjale 
fouvent avertis, non-feulement de ^vouscc 
féparer des concubines que veus fréquen- ce 
t é s , ce qui eít un comtnerce crimine!, 
mais de vousabílenir de yos propres fem- «c 
mes pendant plufieiirs-jours. Ijorfquecc 
veus venez á l'Eglife á l'occaíüon decc • 
quelquefólemnité , leur dit-il encoré , dc^ 
qué - vous voulez parriciper aux S a c r e - ; 
mens-que Jefus-Chrifl: a inílitués , nc«: 
sñanquéspas de vous y préparer en gar 
^ant-la-continence pendant pluíieurscc 
jours -, aíi.n que vous puiíriez-enfuice vous : 
préfenter.ayec confiance á l'Autel du Séi- «c 
gneür. Obfervez la raéme-chofe .durantce ' 
mut -le-Car-eme^ & jufqu'aük'áemierscc 
j<)urs4errOdav-e de Paque,s afindo.cé-*¿ £ 
lebrereegrand M y t e e -gyee,unvcorpscí ' 
puf-H6c-.chaíle, « 

Saint EloyJEvéqu^tde' Noyóii'J fenreí-.j,^, 
^gni auííi a Íes fe^ple^ ^ dpi v^m 

3^#» 
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der la contlnerLce pendant quelques Jdurs: -
avant les Fétes & les Dimanches, afín d'af-
fiílcr á la MeíTe avec un coeur pur & un 
corpschaíle , & de recevoir avec refped: 
le Corps & l e Sang de Notre-Seigneur. 

L e Pape Saine Gregoire aprés avoisr 
expliqué cette anciehne coutume des Ro-
mains dont on a deja parlé , de s'abfie- -

Ep, I . I Í N'XV de l'entrée de l'Eglife aprés avoir ufé . 
indid. 7, du Mariage, ajoute que íi les Juifs furent 
Epji» j i.Jobligés de vivreen continence avec leurs 

propres femmes y pour fe préparer a rece
voir la Lo i ? les Chrétiens doivent á plus 
forte rajfon s'eXercer á la purecé pendant 
plufieursjours, lorfqu'ils veulent manger 

íjíb 1 laSainte Euchariílie. Pour en convaincre 
di<¡L6*>}es Fidéles , & pour les y engager t i l rap-
8o£ . porte rHiftoire d'une jeune femme, qui 

ayant eu la témerité d'aflifter a la Dédi-
cace d'une Eglife de Saint Sebaílien vaprés 
avoir ufé du Mariage avec fon ma-ri la nuic 
précédente, en fut. pumie fur le champ-, 
parce quedes que les Reliques de ce Saine, 
Martyr arriverent, le démon s'empara. 
de fon corps, 6c la poíTeda. 

Lih i ^ i m Gregoire de Tours ayant parlé de-
Mirts/^3- maniere miraculeufe dont un ^nfant 

0 " avoit été guéri d'un mal trés-dangereux , 
ajoute quê  fes parens recannurent avec 
l^rmes , que leur incoíitmenee lui avoit 
mmé cette infirmire , parce (¿u'il avoic 
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étécongu. la nuicd'un Dimanche. Ce Saine 
Prélat prend de-lá occafion d'exhorc'er les 
Fideles de s'abílenirdu commerce conju
gal les jours de Fé te s , & de les paíTer 
uniquement dans la priere, & dansla pra-
tique des bonnes oeuvres. 

J'ai réfervé en ce lieu a parlcr de Saint 
Auguílin, parce qu'il palle encoré plus 
avanc que tous les autres Peres dont j 'ai 
déja rapporté les autorités. 11 ne fe con
tente pas d'avancer que les Gens Mariés 
fonc obligées de garder la continence pour 
vaquer alapriere;/ mais i l femble diré ^ . •. 
qu'ils pechent morcellement , l01^11'^5 ̂ «Vco» • 
•üíbnt fi fréqueniment du Mariage , qu'ils ftI0 
Bé laiffent jamáis aucuns jours de libres 
aufquels ils puiíTent prier pardeipeí 
aux Saints My fteres. 

L'on rrouye auffi dans les Conciies & 
dans les Epítres des Papes, pluíieurs De - -
crets quijuUiíient que f'á toujours écél'ef-
prit de l'Eglife ? que ceux qui vivenc dans 
le Máriáge s'en abíliennent, avanc que de ' 
participer á la Sainte Euchariftiea • 

Comme les Dimanches íont des fours- ; 
de C43mm.uníon , le Coficile de Frioul de ' 
l'an 791, ordonne que les Gená Mariés » 
paHent la nuit qui les pécede:dans la con- -
íinence, 

t e Pape León-I"V7 .veuc^uele^ Pré - yféplfi,; 
f s- & les Paíleurs déclarentaux peuples, , J 

-H'v|'-.' 
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qtfils font obligés de communier quatre 
fbis l'année; f^avoir, á Noel , le Jeudy 
Saint, á Páque & á la ^entecóte; & qu'ils -
exhurcent ceux^qui font .marjés á garder ? 
la concinence pendarit certains j.ours. Ce 
fonc fans doute ceux aufquels iis deVoienc -
recevoir le Covps de jnotre Seiffñeur Jefus-
ChrilL . 

fn refpo Lés Batgares nauveíleirtient convertís a-
ad con- la F o i , ayantconfulce le Pape Nicolás L ' 
Mt'B^Cür ce fujet , 5cfur plufieurs.autres points - . 
gartf».. ^ ifhportans; ce Saint Poncife leur répondic1 

que les Fideles étant. obligés de s'abftenir ' 
les Dimanclies. de toutes fortes d'oeuvres-
ferviles , ils doivent á plus forte raifon s'é-
loigner du commerceconjugal en ees faints -
jours, afín de lesdonner tou-t.errtiers a ia v 
priere & au feryiee de Dieü. 

^ 4 ^ . , Theodulphe Evéqüe d'Orleans , dít 
expreífément dans fes Inftrudions Pafto--
rales, qu'il faút avérttrles-Fidéles de ne-
s'approcher pas avecindifferencedu Sacre-^ 
ment duCorps & du Sang de Jefus-Chf i i% • 
Se auífi de he s'en éloigner pas trop long^ 
femps , & d'avoir foin de s'abílenir de iHi-
íage du Mariage aux jours qu'ils veulent y. 
participer., 

f -370 Cjeft dar«-ce méme efprit quelefecón 
€< h Concile.d'Aix-la-C.hapélle,, celui deSa^ -

iingeftat de l'an rosa,, &plufieursautres9 „ 
¿élendent aux Fidélesdg í e m ^ k ^ k s B i ^ ' , : 
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mttnches , qui font des jours-deílinés á la 
•pricrc & a la continence. 1 3 . ^ . ^ ! 

Granen tapporte pluficurs témoignages3 
de Papes ^dePeres de l'Eglife , quipar-
leñt tous-de la continenceconjugaíe, com-
me d'une difpofition trés-convenable á la 
Saince Communion.- - í T A . 7*^ 

Arttonius- Augaftinus-a ^ubliéun Peni-'10» 
-tentiel Romain qui efl tres rigoureux a cet 
égard : car i l condamne a jeúnerau pain •* 
& a l'eaü pendaht- vingc jours ^ ceux quí 
ñ'ont pas paíFé dañs la pureté & dans la 
continence , lescinq oufept jours qui ont-
précédé immédiateraent celui de leuxCQiEK 
munion. 

On peut encoré confiñner cette verité' 
par les Riméis de preíque toures les E g l U 
lésí, qui;enjoignent aux Paíteurs dedécla- -• 
rer á ceux qui s'éngagent dans le M a r i a g e , 
qu'ils font obligés des'abílenir detemsen 
tems du commerce conjugal, afindevar-
quer á la^priere, & de participer aux Sa^ 
cremens, 

Cette matiere fe trouve auffitraitée dans 
Saint Thóma^. Ayant demandé fur lequa-' 
triéme Livre des Sentences, s'il eft permisj 
He demander le devoir conjugal les jours 
de Fétes ; i l répond qu'encore que cette I ^ ^ ^ ;; 
adion ne foit pas un peché-parelle^méme,tme '' 
«lie rend néanmoins Thommemoins pro- 3 2 ' ^ 5 Á > 
| ) r f ^ux chofes %iriíuelks ^ <§c ^u'aiíiíj-ii cft 



aprópos de s'en abftenk en ees Saíntsjours^ 
aiílquels on ne doic s'appliquer gu'aiix 
exercices de piete. I I recomipit néanmoins 
au meme Ueu, que celui du mari ou de la 
fémmequi veut ufer de fon droir en ees 
Jours , né peche pas morcellemenc, parce 
que la circonftance du tems ne change pas 
Peípece du péché y & ne i'aggrave pas á 
i'iníini. 

^ P ^ q . : Ce Saínt/Doíteur decide encore-dansfa 
W'a, ' 7^ómme ? qu'on ne doic pas recevoir la 

Sainte Euchariilie le jour qu'on a ufé du 
Mariage, parce que le-;Commerce conju
gal , loi's méme qu'ií eft fans péché, ne 
iaiíTe pas néanmoins de caüfer quelqüe im-
pureté dans le corps, & des difíraélions 
dans l'efpríc. 

ttééñh Saint Charles déclare-queladignité du 
InflmÜ. Sacrement de l'Euchariílie demande que 

• les gens manes s'abíciennentpendantquel-
ques jours de Tufagedu Mariage, pourfe 
mettre en écac d'en approclier, á l'exem-
ple de'David , qui avanc de recevoir les 
Pains de propofítion de la main du Graná 
F ré t r e , lui declara qu'il y avoit trois jours 
que lui (Scceux de fa compagr4e,n'avoienc 
approcké d'aucunes ferames, -

0áC mti* ;'Ce grand Cardinal confirme encOfe cer-
mt homo ts véxité par Paütorité d'un Canon , qui 
áefcon% .porte quetouces fortes de perfonues doí--; 

•.di0f**¿~ yent avantgue ásxpmímmezj ^¥íe-4aa»-

wm 
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h- contiiieiace pendant trois, quatre ou buk: : 
jours,.,. 

Enfin Je' CsiréGhifme dta Obneik de -
Trente veut que les Gens Mariés gardent : 
lá continence au moiRs trois jours avann 
que de eommunier. « L e recond avis 
dit-il , qu'lLfaUt donner aux Fideles quî c • 
fe marient , eñ que comme on n'obtientcc 
de Diéu les graces dont on a bcfoin, que<:c 
par defaintes prieres, i l faut qu'ils fe pri-cc 
vene de tems en tefes de l'ufage du Ma-«c ^ ^ 
riage pour. vaquer a ce faint exercice, m ^ s n ^ 
particulierement QU'ÍIS -s'ei? *abíliennen!;cc, ]^atrim^ 
au moins trois jours avanc que de s'ap- <* |9 j4 
procheí :=derEuchariffie ? &'-toémeenco-« 
replus foovent pendam le tems folemnelec 
du Caréme^ ainfi qlíd l'ont fagement & ^ 
faintementíordonné les Samts Peres. Car®* 
par ce moyen ils ^erront augmenrer de«« 
jours en jours dansleurs familles les bíens«: 
duMariage; Dieu les comBeradegracescc 
&de bénédidions 5 & non-feulement i l s ^ 
meneront une vie paifible^c tranquille ,cc 

j m ú s m c o r é ' ü ^ &ve-« 
licable efperance qui ne trompe pomt ,*s-
d'obtenir de la miíericorde de Diéu l a ^ 
YÍeeternelle & bienheureufe. « 

I I faut ajouter quecette coutume de gar-
der lácontinence les jours decommunion, 
a-ité Cui^k -dans ious les -iiécles; par,- les 
j tks ipraiids-Saines ̂ #¡& payane infinité de. -
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pe'rfonnes de pieté , comme on le peüt voift 
áa.ns les hiftoires ; & fans en faire une Ion-' 
gue énumemtion, je íne conteínterai de 
propofer aux Leóteurs rexemple de Sainf 
Louis .ROÍ de Franee,»Ge grand Princ© 

^ ÍOW" qu'il n'eút yécuidans la continénee plufieurs. 
J>i 148 j^urs auparavant?,' & i l la gar-doit encoré^ 

piufieurs jours aprés > afin d'honorer ce Sa-. 
cremenc augufle qui contiene le Corps. 
d'un Dieu, qui eíl la pureté-méme , & qul 
parconféquent-ne doic écre re^u que par-
des ames cháftes;& purés. 

Je n'en dirai pas davantage fur ce fujet 5, 
parce qu'il feroit inutilé d^alléguer d'aucres. 
préuves ceux qui ne fe rendronc pas 
oelles que j'ai expliquées dans ceChapic're; 
€ar elles' íbnc íl claires & íi evidentes °r 
qu?on peut regarder tous ceux qui n'en fe— 
T^at pas convaincus $ comme des aveuglcs-
wlontaires , qui' fe plaifent dans les téne— 
'bres , & qui detouf nent leurs yeux de peur. 
«Éa^percevoir les lumieres de la veri téqui 
fe préfente áeux pQur les éclairer &:pcm:f 
leéiñílruire» 
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C H A P I T R E X V I I . 
Oui l faut aiijJT confeti!er aux gens marles 

de garder la conúnence lesjours de jeune 
& de péñitence.Que cela doit ne'anmoim 
fe faire d'ün commím c&nfentement. • 

Es Fideles qui auront-une jiifte idee 
dujeúne <Sc de la pénitencéydemeu-

rerontfacilement^d'áccord déla ver iré de' 
cecte propoíition i qu'ii eíi; trés á propon 
depaííerdáns la contineti'ce, les jours auf-
quelson s'appliqueá ees Saines exércices; 
car jeúner & faire pénitence , n'eíl autre* 
chafe que s'éloigner des plaifirs i& des vo- • 
luptés, mortifier fa chair , crucifier fon" 
vieil homme, gemir de fes péchés dans le 
fecret-de fori coeur, en fentir le poids 
rénormité ; les effacer par des larmes fré-
quentes & ahondantes , & les punir avec 
féVerité. O r i l eíl vifrble que tout cela ne 
s'accorde pas aveci'ufagedu Mariage; «Se 
par conféquent i l eíl vrai de diré que tous-
ceux qui font veritablement pénitens, doi-
vent s'en abíléiiir au moins-pendant quel-
que tems , & fur tout aux jours qu'ils tra-, 
vailíent plu's particirlieremenra íléchir l a ' 
Juftice Divine. 

AüíTi voyons-nous que lorfque l 'Ecr i -
ítrr&parle dujeúne &de.iapénite.íicc ^eii6,-



Meí 'ti 7Íolnt preíque toujoursla continence C6Í«»-
r i . i¿fágale*-Cof^krtifiz^voüs.a^mov>áe. tout vo~ ' 

&j£q. tre cceur , dit le Seigneur , dam Us jemes, 
da mies lar mes & dam lesgemffewem. A 
quoi le Prophete ajoure : Üechirá vos 
exurs, & non-pas vos vétemem. Fakés re-
tenúr ta trompette dam Siotf; ordonnes un 

jfüné j a i é ipubliez une ajpwbleefolem?u-l' 
le ; faites venir tout le peuple ; a i erñjjez^e 
gu'ilje purifie V'affembles les vteillarás 
amenezmeme les^fans^ & ceux qui ¡hit 
encoré a l a mamelle* 

^ Voilá fans doute un grantd apparcil de 
pénirence \ niais ce n'eíl pas tout j car le ' 
Prophete ditenfuite ; Que Tépouy: jone de-
fa couche ? & fépouje de jon Ht mipúal i -
marquantpar-lá que les gens mariés doi-
vent vivre dans la continence j lorfqu'iís. 
veulent áppaifer la colére dé D'ieu parleurs 
larmes & par leursmortifications. 

Saint Paul dans le palTage qu'on a déja-
allegué au Chapitre précédent , dit aux 

s» Cor 7 gens mariés, felón le Texte Grec: Nevous 
m • refufe^point Vun a l'autre le devoir, fi ce 

n'tft d'uncommun confentement, pourun -
tems ? afin de v@us exercer au jeune & a -
Voratfon Ainíi 11 leur ordonneégalement 
de garder la continence aux jours qui íbnt 
deílinés au jeúne & á la priere. 
& Lorfque les Saints Peres expliquent les ' 
ievoirs les obligacions des pénitens, ils 
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ftúvenc ees máximes-de l'Ecriture, & di-
féat toujours que ceux qui fonc ̂  engagés 
dans le Martage , doivent s'éloigner du . 
coramerce conjugal pendant le tems-de la 
Sainte Quarantaine 5Y&aux jGursqui fonc 
confacrés aux lar mes & tía pénicence. ^ 

Orí gene parlant de la maniere dont ü 
faut palTer le Caréme , dit que4a conti- Hómil . & 
nence doit accompagner-ie^eúne ; & que 
pour étre en étaede garder ia: continen* 
ce , i l faut obferver le je-ááe-

Ce qui nous faic comprendre que le 
jeúne & la continence foiit.deux vertus qui: 
fe foutiennent & íe fornííenr résiproque-
ment; que la premiere étant féparé de la • 
fecondé '^pem beaucoup de fon mérite & 
que l'autre fans l^íbcours de lapremiere 
ne fgauroitfubriíler long-tems.' 

Saint Epíphane enfeigne auffi que le 
jeüne a befoin d'étre forciíié par plufieurs 
exerciees dé pieté ; &fáris noüs arréter á 

W H - V - l g l i C V ^ U ^ , V , ^ U > 1 . j ~ ~~ j j „ 

étre obligez de fe retrancher quelques ali-
mens, doivejnt á plus forte raifon s'abílenir 
de l'ufage du Mariage, 

Saint lean Chriíbílome obferve que 
ceux qui.fedífpofenta paroítre devane leur 
Prince pour luidémander quelque grace , 
M-S^Q les criminéis qui fe voyent fur le 
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p'óint d'etreí prefentez mx- piédsjde íeurs ' 
Jüges, font concinuellement dans la craín-
te '(Se daos le tremblémenc; qu'iis-re pri- ' 
vene'de coucés" fortes de plaiíirs & de vo-

1 % /J ]xiVÍQZ ' I13'-*15 vivenfdans les' larmes & ' 
^ . - « « • d ^ n r l a triíleííe: i l dic que c'éít aitifi queJ 
tetñ- {z ronc p^^'gez de fe condilire ceux qui pc-n-

fenc á faire périiténce. Qu'iís ont offenfé1 
une fouveraine Májeííé ; que íe Jugc de
vane qui lis ddiven'c étre préféntez , eíl'. 
j)Jein de feveríüé^ qu'ils ont uñe faveur^ 
íbien excraordinaire á lui demander ; que ' 
sirles traitoiffeion' leurs mérites , i k ne .' 
poiprbíe'nt fupporter le poids de fa colere ; 
qti'il áuroin droitde les rejetter pour rou* 
jours , fans qu'üs puiífents'en piaindré r 
qifiis n'ont quedes lariíies 6c des gemifíe-: 
mens á lui préfenter ; que ce n'eft qu'eií' 
s'affligeant & en s'humilianc, qu'jls peu-
¥ént trouver grace en fa prefence; &-íque : 
plr conféquent ils doivent s'abílenir d'une' 
infinité de chofes qui poürroient leur étre -
yermifes en unautré tems ; qu'il n'eíl pas1 
á propos qu'ils ufent du Mariage ; feque4 
lacontinence quj n'eíl qu'un fimple conit# 
pour les autres ,Íeur deviene d'une obliga-* 
tión trés-eeroite , jufqu'á ee qu'ils ayencJ 
effacé leurs pedlez par leurs larmes , & 
0tisfair á la juftice de Diéu. 

SSfefcCV grand S. Ambroife dic á fes peú-' 
dmmfr pies, qu'H eíl de fon devoir de les avercií" 
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íáekgarder la continerícependant. le Caré-
.me , & jufqu'á la fin, de ía; íoíemnicé de 
Paque , afín qu'ils puiíTent á cetce grande 

"Fétefe prefénter & Jefus-Chriíl, ornés de 
pureté &.de bonnes.oeuvres, 

Saint Jerome enfeigne aufíi que les 
. pénitens lonc obligcz de s'abftemr de 
' ruflige du Mariage , & le prouve par ees 
parples du Prophete Zach^rie : En cetems-

. la i ly ama ungmnd áeml famjerufalcm °: Cap.. i y 
tout le pays fera dans, les ¡armes i u n e í a - ] l ^ ¡ ^ 
mtlie ¿ipart , & une ame. Aparta les fa^J ^ 1 * 
miles de h mmfon de D a v i d J^part , & 

;íeiirs:femmes a part •; íes famtlles ;de l a 
"Maijon de Nathan a part;& leurtfemnes 
' apcirt ; & toutes les autres^famillés chacu-
¡ríeApart ¿ leurs femmes:^pan. Cesparoles, 
' dic ee Pere , Teut le pays fira dms les » . jw 
flarmes l une[awille a pan, & tme autre ̂ locum* 
['a pan', lesfam&Usdela.mat^ >> 
>ei¡id a pan ,ifa;lmrs'femmes-apan, íi-
gnifieñtquedans íes tems de tribulations p 

¡% d'?.ffli¿tions i l ne faut pas ufer du Ma- p 
/Hage. 'C'eíi pourquoi les Juifs étant.fur » 
le poik:)i'é£te;menez en. ca-privité^ le « 
;Prophete Joéí ieur dit de la-pare de » 
vDieu : Oue fepoux forte de fa couche , » 

.^f Vepouje úe fonlk nuptiaL Éc l'on vait 33 '£*p* *¿ 
- ] Sans un autre lieude TEcricure . qu'aux^ 2̂ 0 

approchesdu Délugc , Dicu Éc ce.com-« 
. jna^denient á Noé; Ü . n t n 0 0 n s f 0 f ^ ^ ^ ^ 



o?vous & vosfth, votrejemnie^ if'hzfem* 
^wes ds vosfih7 & qu'au contraire i l luí 
.>^ic : loifque íc Dcluge fue hm: Sortez 
nde farche f vous & -votre femme , vos fils 
» & Ies femmes de vosfils, CQ qui fait con-
riioítre que tanc que le danger dura, les 
»maris & lesfemmes garderene la conti-
v>ncncedans rarche , &qu'ils n'uferent du 

Mariage, qu'aprés en étre fortis, & s'étrc 
33 répandus dans le monde. 

Ce Saint Dodeur expliqmnt ees paro-
íes dti Frophece Joé'I, q.u'Gn a deja citées 

'£¿>x ' P^u^eurs 'Foites retemir. la • trompetre 
dans Sioti'i ordonnez-un júúne Saint j que 
íépoux forte de fa cauche , & Vépouje de 

fon ¡it mipúal, uédarc . encoré á tous les 
Fideles que pour íaire pénitence , i l ne 
íeur íuliic pas de fe punir dans leboiie & 
dáns le manger ,.de jeúncr .(& de donner 

^raumóne, mais qu'iís doivent garder la 
: continence , «Sc-s-abílenirde leurs propres 
^femmes 

S. Auguftm aprés avoir prouvé par 
íTEcrituTe, que les Chrétiens doivent fe 
•mortifier , fe faire violence , & poner la 
croix durant tout le cours de leur vie, dit 
qu'il eíl certain qu'ils y font encoré pliK» 

«dhligez pendant le Caréme , quieíl: par-
ticulierementconlacréala pénitence ; puis 
' i l ajoute^ en s'adrelTant 5á fes.audireürs s 
iSaBn.autreíterns oji.íe,coiuente ^«elgme-
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rfois devous diré : Preñez garde á vous , » : Serm9 
depeur que vos • cxurs ne sappefamtjjem ^ 2- ^ ' ^ 1 ^ 
^ar fexces des/ylandes & du yin-.makyy*** 
' en celui-cy c'eíl-á-dire.,, pejidant le Ca- » 
reme,.. i l faiic que vous jeúniez ; en autre » 

/temsii vous ruffitíi'évirer les adulceres, » 
les fornkations, SÍ les autres impuretez» 
mais en oelui-ci, vous devez vous ahile-.» 

.nir de vos propres fem.mes. Ajoutcz á 
vos aurapnes ordinaires , ce que ¿vous JS 
vous. recranchereig par 1^ je une ; 6c don-,j> 

0ez á la priere le téms que, vous aviez 3/ 
. coucunie d'emploier a.ux devoirs ÚM Ma- » 
riage. 35 

:Ce fatnt iPere dic,.encoré pkfieurs fois 
/dans un aucrede fesSermons, que pendanc f$wnf* 
t̂ouc le Caréme,; vil leur parle de oét té*1^ 
pratique comme d'une chofe tres-ccnllan-
<-£e., fe úmi perfoflíie ^..áo^c-ok en fon íié-
cle. 

On peut ajourer qu'il n'avoit garde n h . de 
.̂ d'exempter les pénkens de de la continen-^e & 
. ce ,.puiíqu'il cémoigne qu'on y.obiigeoit-^^^* 
.meme ecux qui fe diípoíbient au Bapcé-Cc ^' 1 
;ine , & qu'on ne admmiílroit ce 
Sacremenc, qti'aprés qu'ils s'y étoient pré-

. parez pendanc -plufieurs jours par des 
Reúnes , par des prieres , par des aumónes, 
,& ílir-touc en ie.féparanc deieurs fem^ 
•.mes. ,. 
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• qu'avoient ceux qui afpiroient au Bapté-
, me , de s'abftenir du commerce conjugal 
, avant que de s'y prefenter , & aprés Tavoir 
yiegú. Ec loríqu'il inftruic íes peuples daas 
le quatriéme de fes Sermons, de la;manie-
re dont i l devoient paífer 1<| pénitence du 

? Caréme, i l cient le méme langage que les 
, autres faints Peres; car des deux avis les 
plus importans qu'il Icur donne regar-

. deut la. priere &, la pureré. A l'égard de 
la priere i l leurdic: » Je vous confeille , 
>5 mes freres , je: vous prie^le tout mon 

, 5? coeur de vous levcr plus matin. que de 
coutume , afín d'aíTifter aux Vigiles 9 

3? (c'eíl-á-dirc aux Matines): 6c de. vous 
^ rendreexademerit aux heures . deTier-
» ce , de Sexte , & de Nono. » E t pour 

i ce qui efí de la-p)ureté , i l leur recomman-
de.de garder la. continence avec leurs pro-
pres femmes pendant tout . le Caréme.p 
& jufqu'á la fin de la foiemnité de 

fPáque. 
11 témoigne dans. une autre de fes Ho-

melies , que les Fideles de fon Diocefe 
étoient íi exaftsá paífer, dans la continence 
tout le Caréme , 8*. les autres.jours de 
jeúne , qu'il croyoic inutile de les y ex-
horrer ; & que. s i l leur en parloit, c'étok 

iíeulement par occaíion , & pour les ibrti-
íierde.plus en plus jda.iis cctte fainte cou-
turne/ 
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L e célebre Evéque de Noyon fainr Hgm $ 

Eloy portoit méme íi loin cette obligation 0 1 * 
de lá continence duranc le Caréme , qu'il 
difoit aprés un anclen Auteur Eccléfiafti-
que, qu'il y avoit preíque autant.de mal 
a uíer du Mariage , qu'á manger de la 
£hair pendant ce faint tems. 

J'avoue que cette expreíiion eílun peu 
•forte, & je ne voudrois pas m'en fervir 
dans la conduite ordinaire des Fideles ; 
Se pour juger de la grandeur de leurs faü-
tes , & de la qualité des pénítences qu'il 
^ít á propos de leur -impofen Mais elle 
prouve au moins qu'on .étok tres perfuadé 
•dans les premiers fiécles de l'Eglife , de 
la máxime que j'expliquedans ce Chapi-
tre, & qu'on ne croyoit pas que refufer 
de s'y íbumettre, fue une faute peu con-
íiderahle. 

Ratherius Evéque de Veronne, qui vi- S p l c t l ^ 
voit au dixieme íiecle, publia une Lettre/ü^* 2* 
Synodique, dans laquelle i l marquoit que 
les gens mariez devoient s'abílenir de iu-
fagedu Mariage pendant l'Avent, leCa-
réme, les Odaves de Páques & de la Pen-
cecóte , dans les tems des prieres publi
ques , les veilles de toutes les Feces, tous 
les Vendredis , & les Dimanches. 

Theodulphe Evéque d'Orleans, dont 
a deja parlé dans le Chapitre préce-

sienc # exhorte auffi fes peupies á paííerle 
1 
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Caréme dans la cominence. II declare mé-

CaV' 43* me dans fes Inílrudions Paftorales , que 
le jeüne perd beaucoup de fa forcé , lorf-
qu'on ne s'abílicnc point de l'oeuvre dü 
Mariage , 6c qu'on n'a pas foin de l'ac-
compagner de prieres, de veilles & d'au-
mónes. 

Herard Archeréque deTours, ordonne 
Sy* auífi aux Fideles de fon Diocéfe, de palier 

Lap, éz. tlans la pUrecé ̂  l'éioignement du 
commerce conjugal , les jours de jeúne 
& de pénitence. 

Le Pape Nicolás J. inflruifant les BuL 
fA/Ur?n¡ gares , leur reprefente que fi les gens ma-
' J ' f r riez qui ont de la pieté . s'abíliennenc en 
o. plufieurs rencontresde l'ufage du Mana-

ge , afin de vaquer plus parciculierement 
á la priere, ils font \ plijs forte raifon 
obligez de garder la continence pendant 
le Caréme, qui eñ un tems auquel on fe 
retranche plufieurs chofes qui feroient per-
mifes en un autre , & que Ton doic regar-
der comme unedhane de morcificacioa 
que Ton oíTre á Dieu pour tout le refte de 

r . o l'année. 11 palle meme plus avant dans la 
4 ' fuice : car il leur declare qu'il ne faut point 

célebrer de Mariage, ni faire de feftins 
pendant ees faints jours. 

L'on peut jugerqueces peuples étoient 
trés-exadsá obferver cette feinte clifcipli-
ne , puifque s'étant troî vé parini eus m 
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liomme qui avoit eu la témeme d'habiter „ 
avec fa femme pendant le cours de la fain-
te Quarantaine , ils s'éleverent contre l u i , 
^ confulrerenc ce grand Pape touchant "• 
la pénitence qu'íl falloit lui impofer. Mais 
ce faint Pontifene voulanc rien déterminer 
rá-deiTus, les renvoya á leur Evéque, «Se 
á iears Paíleursordinaires, qui connoílíant 
la condición, l'áge & le temperamenc de 
cet homme & de fa femme , étoient plus 
en écat de juger de la faute qu'ils avoient 
commife, & de la pénitence qu'ils méri-
toient, 

I I y a une infinité de Decretsqui défen-
dent de célebrer des Mariages pendant 
i'Avent & le Caréme. On peut diré que 
ce font autant de témoignages qui juílifient 
que 9'a toujours été Tintefícion de l'Eglife 
de porter les Fideles á garder la contínen-
ce aux jours de jeúne : car comme dit le 
Concile de Tolede de l'an 1473. cette 
fainte Epoufe de JefusChriíl , en faifanc 
ees fortes de défences, n'a pas tant eu de£-
fein d'inferdire la folemnité des Noces & 
du Mariage, que d'empécher , ou plutós 
de fufpendre pendant queique tems le com» 
merce conjugal, 

Etienne Ponchet Evéque de París , s'eíl 
expliqué fort nettement fur ce fujet dans 
les Statuts Sinodaux qu'il publia au com- D e So-
mencemenc du feiziéme liécle , car i l y cramento 
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exhorte tous les maris de n'approclier pomp 
de leursfemmes aux jours de jeune , de 
Fétes , & de p.roeeffions folemneiies, afi» 
dit-.il, que leurs prieres íbiem plus agréar 

• bles a Dieu , & plus facilement exaucées 
de fa fouveraine Majefté, 

Lecinquiéme Concile de Milán main-
íintapífi cej:te difcipline ; carfaint Charles 
y décl^ra qu'íl faut fanftifier le Caréme 
par pluíieurs pratiques de preté 5 telles que 
font i'abíii.nence de la viande , les jeünes , 
l'aumóne , la p/iere & la continence. 

I I ne faut pas obmectre i'exemple du 
Roy faint Louis , dont on a deja parlé au 
Ch ipicre précedent a roccañon de lafain-

DuChep te Euchariftie, Ses Hiftoriens nous appren-
ne. Ton?. nent; qu'jl gardoit la continence avec la 
S'/M48 Beine Marguerite fa femme pendant tout 

l'Avent & le Caréme, & meme qu'il 
chcifiífoít quelques jours chaqué femain^ 
pour les confacrer a la pureté. 

r L'on peut ajouter á Texempíe de ce 
grand Roy , celuí de Robert Comte de 

««. 109I Mandres, qui fe retiroit tous lesans pen
dant le Caréme daris le Nlovattere de 
íaint Bertin, afín d'y paííer ce faint tems 
dans la pr^re & daas la continence. 

L'on fgm enf n qu'autrefois on obligeoit 
ceux qu'on foumettoit á la pénitencc pu
blique , de feféparer de leurs .fernines,&: 
de vivre dansU c o n t i n ú e juf^u'a ce qu'il^ 
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euííent facisfait á la Juáice Divine póüf 
léurs p'échez. C'eíl encoré la une noiiveli^ 
preavc de ce que jeviens d'écabiir par canc 
d'autoritez diferentes í car íi on ordonnoit 
aux premiers Fideles de s'abftenir du com-
rherce conjugal pendantle Cours dé leur* 
pénicence , pourqaoi n'exigefoic-on^ pas 
liinintenant la mcme chofe dé ceux quí onc 
befoin de fe laver dans la pifeine facrée de 
TEglife pour fe puritier deleurs fauces ? 
E t quellé raifonauroit-ondeles difpenfer 
de cecte fainte pratique pendanc le Caré-
rhe , qui eíl le tems de la péniterice gene-
rale de tous les Fideles ? L a cendre dónc 
dn couvre léurs tetes ; l'abílinence des 
viandes qü'on leur prefcrit ; la parole de 
Dieu qu'on leur annonce trés-fouvenc ; les 
priereséxtraordinaires qu'on leurfait réci-
ter ;les longues veilles qu'on leur confeillé; 
les aumónes. abondantes qu'on les oblige 
cíe faire," la füite des plaifirs & des divertif-
íemens mondains qu'on leur recommande; 
la vigilance chrétienne dans laquelle on 
s'efforce de les maintenir ; la Féte de la 
Réfurredion triomphanre de Jefus-Chifl:, 
(|u'ils doivent bien-tót célebrer; le Corps 
¿c le Sang de ce divin Sauveur done ils 
feront nourris & raífafiez á cette grande 
folemnité : tout cela; dis-je , ne demande 
t'il pas qu'ils gardent la continence , afia 
d'aííiíler, comme difent les faints Peres, 

I iij 
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avec un coeur pur & un corps chaííe a nos 
íúms & redoucabies Myíleres ? 

Avant que de finir ce Chapitre , il faut 
avertir les Ledeurs de deux ehofes impor
tantes. La premiere , que les faints Peres 
de i'Eglife confeillenc encoré en quelques 
autresoccaíions aux gens mariez de garder 
lacontinence. On ne les marquera pas en 
particulier dans cet Ouvrage , parce que 
la délicateíTe de notre langue ne permec 
pas d'entrer dans un fí grand détail, lorí"-
que Ton traite de ees fortes de queílions. 
Mais íi Pon garde leíilence fur ce fujet , 
on croit au moins étre obligé de confeiller 
aux Fideles de s'inílruire de leurs devoirs 
par rapporc á cette matiere ; foit en lifant 
les íaínts Peres de TEglife , 6c les Auteurs 
qui en ont traite; foit enconfultant leurs 
Diredeurs , & de pieux & íf avans Ecclé-
íiaftiques , qui leur marqueront pe qu'ils 
doivent éviter pour vivre faintement dans 
le Mariage. 

La feconde chofe dont il efl: néceíTaire 
d'avertir ceux qui liront ce Traité r c'eíl 
que tout ce qu'on a reprefenté dans ce 
Chapitre & dans le précedent ̂ pour por-
ter les Fideles á paííer dans la continence 
les jours de jeúne & de communion, n'a 
lieu que lorfque les deux partics qui y ont 
interét, y confentent. Le refpedqui eíl dú-
au Sacremem augufte de nos Autels, & 
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l'efprit de pénitence , demandenc que les 
gens mariez gardent la concinence lorf-
qu'ils ont deílein de communier , ou qu'ils 
jeünent : mais i l fauc que le mari & la 
femme s'y foumettent chacun de leur cócé, 
& qu'ils veuillent bien embraíTer cette 
faince pratique ; fans cela i l n'y a poinc 
d'obligation , 6c tout ce qu'on vient d'ex-
pliquer ne doitpoint étre obfervé^ 

Quand je parle ainfi , je ne fais que 
fuivreS.Paul & l'efprit de l'Eglife : caree 
grand Apotre ordonnant aux maris Se aux 
femmes de ne pás ufer du Mariage aux 
jours de jeüne &de priere , leur marque 
en memo cems que cela fe doit faire d\m 
commun confentemenc. Ne vous refufez 
point Van a rautre , leur d ic- i l , le devoir, lt Cor. 7 
ft ce n*ejl á'un commun confentement, ojin 5. 
de vous exercer au jetme & a VOraifon. 

S. Gregoire de Nazianze dit conformé- J 
ment a cette décifion de S. Paul, qu'enco-
re qu'il foit trés-á-propos que les gens ma
riez vivent dans la continence , lorfqu'ils 
veulent prier & communier, ils ne doi-
vent pas néanmoins l'entreprendre , a 
moins qu'ils n'en íbient d'accord de pare 
& d'autre. Ce í l pourquoi i l leur dic que • 
cette abílinence qu'il leur propofe , n'eíl 
pas une loi indifpenfable , mais un confeil 
qu'il leur donne pour leur utiiité com-
mune. 

I iüj 
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L e Pape Nicolás I . ordonnant aux Buí-

gares^ de garder la continence aux jours 
de prieres & pendan t le Caréme , leur de
clare qn'il ne fauc pourcanc pas que les 
maris & les femmes s'y engagent céme-
rairemenc , óc fans un confenterneuc mu-
tuel. 

^ " r t m ' LeS HÍÍÍ:oriens de s- L(>uís q^i parlen: 
5. £.448 ^e â continencependant le Caréme, ob-

fervent que la Reine fon epoufe y confen-
toit , & s'y portoit elle-méme par Un 
íentiment de piecé & de continence. 

Ainíi quoique cetce pratique foit trés-
faince , Se qu'il faille la confeiller autanc 
qu'on le peuc aux Fidéles qut vivent dans 
le Mariage, on doic néanmoins les avertir 
qa'ils ont befoin du confenrement Ies uns 
des autres pour l'obferver; que fi l'undes 
deux y réíifte, l'autre en eft difpenfé , & 
peut légidmemenc lui rendre le devoir ; 
& que cela ne doit pas Tempécher d'ap-
procher deschofes fainces, Se nele prive 
pointdu mérite de fon jeane , parce que 
I)ieu qui voit fa difpofidon & les défns 
de fon coeur, fe contente alors de fa bonne 
volonté , & le regarde comme s'il vivoit 

^Lib. 4. effedivement dans la continence. L'on 
An.\.q'.Peut > d k S . Bonaventure , fans commet-
z, ' tre aucun peché , rendre le devoir en ees 

jours, -'eft-á-dire, pendantlesieúnes & 
le-s Feces , pourvú que celui qui le rend 
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en ait de la peine & de la douleur. Ce 
fainc Dodeur bláme á la verité ceux quí 
en ees rencontres veulenc fe fervir de lear i 
droit, & refufent de garderla concinen-
ce ; iríais i l excufe, 6c i l juílifie ceux qui 
n'ufent du Mariage que par obéiíiance : i l 
íbutient'qu'ils íbnc exempcs de tout2 forte 
de faute. 

Voiiá ce que j'ai era devoir repreíenter 
aux gens mariez , pour leur faire com-
prendre que le relpeíl qu'ils doivent á la 
Ikinte Euchariílie , Se que les regles de la 
pénitence les engagent ávivre dans la pure-
t é , & ágarder la continence aux jours de 
jeune Se de communion. Je n'ai fait que 
leur expofer les veritez de l'Ecriture , & 
les fencimens des faints Peres : c'eft pour-

, quoi i'efpefe qu'ils recevront avec docilité 
tout ce queje leur ai d i t , 6cqu'ilsauroot 
íoin d'en proñter. 
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jQu i l ejl natnrel auxgens martes de deftrer 

d'avoir des enfans i qu i l faut quils re-
connoijjent quils fom un don du Ctel, 
Pour quelle fin lis do'tvem defirer d'ew 
avoir. Que les maris & les femmes quv 
fouhaitent qu i l n en naijfe point de leur 
Adariage, fom coupables aux yeux de-
Dieu. Que ceux qui éteignem le fruir qui 
ejl con^ú, ¿f qui procurent des avorte-
mens, fom des komicides. 

O N demeurera facilemenr d'accord 
qa'il eíl nacurel á ceux qui s'enga-

gent dans la vie conjúgale, de defirer d'a
voir de la poííeríté , fi Ton coníldere avec 
attention pour quelle fin les Fideles doi-
vent principalement contraífcr Mariage. 

Cap. 5. Or on a prouvé ci-deííus , que ce dok étre-
dans la vúe de mettrre des enfans au mon-
de , qui béniflent & qui fervent le Sei-
gneur ; & par conféquent ils peuvent, ou;. 
plutót ils doivenr en defirer. Ceft pour-
quoi bien loin que les feints Peres blá-
menc les gens mariez qui en fouhaitent, 

Augufi. ils ies en louent au contraire, & méme i l 
hb. ude jes y exhortent, lorfqu'ils leur diíent que 
B T I I I J * naiffance des enfans fait la gloire prin*-

' cipale du Mariage j qu'on ne fe marie que 2.1. 
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pour avoir des enfans qui entreciennent la 2,aciEv. 
luccefiion du genre humain; queceux qui quafi.̂ g 
om déla pieté n'entrentdans cet état que Lib 4. 
pour donner des enfans á l'Eglife ; & que C°M™ 
ce fue le feul défir d'avoir de la pofterité, Jti-ra^[ 
qui porta Abraham áépouferia fervance xiinhí , 
de fa femme Sara. 

Non-feulemenc les Fidéles qui fe ma-
rient ddivent défirer des enfans , mais i l 
fauc qu'iis reconnoiíTent: qu'ils font un don Hom. 18 

e Dieu. Eve notre mere commune, re
marque S. Jean Chryfoílome, ayanc en-
fantéun fils amé, n'attribua point fa naif-
fance aux forces de la nacure, ni á fa pro-
pre fécondíté, mais á Dieu feul. J ^ PÔ /ÉY/Í', 
dic elle, un homme par lagrace de Dieu. Cenrf..̂ . 
Les perfonnes mariées qui fe voyent des 
enfans, doivent pour l'imiter , protefter 
qu'iis les tiennenc de la feule bonté de 
Dieu 5<Sc diré avec le Prophete : Eccehx- Tf. 
reditas Domini, filii, erees fruáius ven- 4. 
tris; les enfans jont un héritage qui vient da 
Seigneur y & lefmit des entraüles efl une 
recompenfe. 

S'ils font bien perfuadés que Ies enfans 
font un don de Dieu , ils doivent lorfqu'ils 
n'en ont.point, lui en demander par des 
prieres humbles & ferventes , áí 'exempie 
d'Anne & de Zaeharie: car i l eíl marqué 
4ans íes Livres des Rois> quecetrefainte ,.2&.^3 
femme étantilérile,. a v m le c#urplein £ a - XÜ, 

í v | 
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?nertume, guelle p ú a le Seigneur avec une 
grande effufion de larmes , & qu'elle fit un 
vosu, en d'tfant -.Seigneur desarmées ,fivous 
áaignez regarder l'ajfliéíion de votre fer
iante i fi vous vous fouvenez de moi i fi vous 
nyoubUez point votre fervante , <¿f f i vous 
donnez a votre efclave un enfant male, je* 
vous le donnerai pour tous les jours de [a vie. 

Luc. i . L'Evangile porte auffi que Zacharie-
n'ayant poinc d'enfans, faifoitdes prieres 
continuelles pour en obtenir du Ciel. E t 
rEcriture nous apprend qu'ils furent i'ua: 
'<̂ ; rautre exaucez ; qu'Anne devint mere 
de Samuel, & Zachariepcre de S. Jean-
Baptiíte ; & que l'Ange dit á celui-ci, en 
lui annongant qu'il auroic un fils : Votre 
priere a éte exauce'e ; parce qu'en- effet l a 
naiíTance de ce faint Précurfeur étoitla ré-
compenfe de fa piecé, & le fruit de fes 
prieres. G'eíl ce qui doit perfuader á tous. 
les Fidéles que pour avoir des enfans, i l 
faut s'adreíTerá celui qui eíl L'Auteur de la. 
n'ature, & qui peut la rendre féconde ¿ 
quand il le juge á propos pour b, gloire «Se 
pour l'éxécution de fes divines volontés» 

Aprés qu'on en a obtenu de fa bonté: 
ineffable , on doit avoir foin de lui en ren
dre graces, & de lui en faire hommage. 
Car lui demander des enfans avec empref-
fement, «Scnégliger enfuitede l'en remer-
der , c'eílune tres grande ingratitude j, 



•E>ES GENS MARIEZ.CH X V I I I . 20f 
une marque infaiüible qu'onferecherchoit 
foí-mérae > & qa'on ne peníbic qu'a con-
tenter fon amour propre. 

11 ne fuffit pas d'avoir montré qu'il oíl 
naturel aux gens mariés de défirer d'avoir 
des enfans, & qu'ils doivenc reconnokre 
qul ls font un préfent du Cie l ; i l faut outre 
cela leur expliquer quelle eíl la fin pour 
laquelle ils peuvenc iégitimemenc en dé
firer.. 

Ce n'eíí point Gertaínement par ambi- ^ . 
tion, pour faire parler d'eux, pour perpe-
tuer la memoire de l'eur nom pour avoir caftit. c, 
des hérifiers de leurs biens, qu'ils doivent iz . Heer 
en fouhaiter , & en demander á Dieu : car ̂  I'.í5!̂ 'y* 
toutes ees fins n'étant que temporelles, ne JúVinianh 
méritenc pas que des Chretiens fe les pro-
pofent, ni qu'ils s'y arrétent. E t auíIi.Ter-
tullien & S. Jeróme bláment ceux qui ne-
fe déterminenc á fe marier que par. des mo-
tifs de cette «ature» 

Mais ils doivenc en défirer , afín que 
Dieu en foit béni & h o n o r é 6 c qu'il s'en; 
ferve dans la fuite pour procurar le bien de-
fon Eglife , & méme de la patrie. Tobie 
étoit dans cette difpoíítion, lorfqu'il difoit 
á Dieu : Vous fiave^ . Seigneur , que je T o ^ ^ 
frem mafaur pour étre rna femme , non. 
pour faúsfaire rna pación, mais. parce que 
je déftre de laijfer des enfavs par lefqueh 
yotre nom foit béni dans tms. ks fte'de&* 
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L'ona vu ci-deíTus, quela fainte fémme 
Anas n'avoitpoint d'autre penféenid'au-
rre intentian, lorfqu'elle demandoitun fíls 
a Dieu, puifqu'elle íit en méme-tems voeu 
de1 le lui confacrer pour coujours. En eíferr 
elle le préfenta au Prétre H e l i , afin qu'il 
feryic fous lui dans le Tabernacle ; cela 
atcira fur elle de nouvelíes benédidions ,. 

í - ^ - c a r le Ciel lui donna encoré crois fils 6z 

denupt. C'eíl pour faire entrer les Fideles dans 
& concu,de pareils fentimens-, que S.. Auguüin leur 
6* 17* dic, qu'ils ne doivent défirer de donner 

naiíTance á des enfans, qu'afindeles faire 
Lié. ie tQn t̂VQ dans les eaux faluraires dü Bapté-

fmfta me ; que les femmes vercueufes ne pren-
virg.c^. nent des maris, & n'ufent du Mariage que 

pour avoir des enfans; & qü.'elles-n'en fou-
haitent que pour les offrií á B ieu , & pour 
les confacrer a J . C . 

Voilá la veritable fin pour laquelle, on-
peut déílrer d'avoir des enfans. Toutes leŝ  
autres ne conviennencpasa desChrétiens^ 
qui ayant renoncé au monde , & s'y regar-
dant comme des étrangers , doivent n'a-
voír plus de complaifance pour l u i , & ne 
point rechercher par confequenc á y per-
pétuer leur nom, & á y laílfer des hériciers 
aeleurs richeífes & deleurs dignités. 

Áprés avoir expliqué la fin que doivent 
fe propofei les gens mariés qui défírent des 
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enfans, i l fáut maincenant parler de ceux 
quicraignenc d'en avoir, & qui voudr-oient 
pouvoir u-fer du Mam^e , fans devenir 
peres 8c mares. 11 eft cercain qu'ils pe^ 
chenc grievemeot, & qu'ils font trés-cri-
minéis" devant Dieu : i l efB facile de l e 
prouver. 

Saint Auguftin dit que ce n'eítq.ue dans Lib. & 
le cQncubmage & dans les conjon^ions ^ > ^ 
illicices que l'on crainc d^avoir des enfans. ^ j ^ l 
I I enfeigne que les maris qui approehant ^ Ma-
de leurs femmes-,, voudroienr n'en point «f^ c.iS-
avoir de pofterité, les traitent r pour ainfi de 
diré , córame des proftituées. 11 d é c l a r e ^ f ^ 
que cetix--lá ufent du Mariage d'üne ma- ̂  * 
niere illicke & honteufe , qui évitenc UGenef^ 
conception des enfans. I I les accufe d'imi- Lib,. i 
ter le peché d'Onan fils de luda , que 
Dieu frappa de mort. 11 pérend qu'ils 
deviennent en quelque maniere des adul- 7>£j/¿(.Ia 
teres; & qu'á juger des chofes felón lesfanupt* 
regles & les íntentíons de la nature , lis &concu£' 
ne doivent plus erre confiderés commef• ^ 
des maris & des femmes. 

Saint Jerómedit la méme chofe dans 
fon Epitre 22. L a plüpart des autres Pe
res foutiennent auffi que ceux-la pechent,. 
qui vivam dans le commerce conjugal y 
defirent qu'il n-'eir naifle point cPenfens. 
Maisil n'eíl pasnéceíraire de rapporterem 
parciculier ieurs autorkés .* car i l eft évi-
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dent que ees fortes de perfonnes font tres 
coupables aux yeux de Dieu , puifqu'elles 
s'oppofenc á la fin pour laquelle i l a iníli-
tué le Mariage , & qu'elies réfiííenc aux 
défirs & aux inclinations de la nature, qui 
veut fe fervir des gens mariés pour faire 
fubfifter le genre humaíru 

A l'égard de ceux qui procurent des 
avortemens , qui atcentenc con ere la vie-
des enfans qui font encoré dans le fein de 

Lih. 2. ieurs me res, 8c qui non-feulement lesem-
pedag. e. péchenc de voir le jour, mais les privenc 
'iJh de ̂ es ^ens ^cernéis. S. Clement Alexandrin 
nup't.'& ®-lt ^ dépouiilent de tous les fenti-
soncupif.mzns de i'humanité ; S. Auguílin Ies ac-

cufe d'homicide ; les autres SS. Peres env 
feignent qu'ils commettent un crime dé-
teftable r 8c qu'ils font en horreur á tous 
les hommes. C'eíl pourquoi leur condam-
nation eft certaine, & on ne s'arrétera pas 
davantage a les combattre.-



DES GENS MARIE?;. Ch X I X . ¿Of 

C H A P I T R E X I X . 
Du foin qué les peres & les meres dolvent 

avoir de faire bapúfer leurs enfans mu-
veaux nés ; qu ils fortt obliges de choifif 
d'honnétes gens pour étre leurs parrains 
& marraines > quilfaut qu ils leur don-
nem des rfahispar des fent'imens depiete' 
& de religión , & non poim par caprice, 
nipour des raifons humaines. 

L A Foi nous apprend que nous íbm-
mes tous morts en Adam ; que nous 

participons á fon peché ; & que nous íbm-
mes combés avec lui dans la dirgrace&: daní 
l'jndignation de Dieu. C'eíí ceque S Paul 
veuc nous marquer , loríqu'il dic , que 
nous fommes tous par mtre nature enfans Epkefífi 
de colere. Maisla mémefoi nousenfeigne j.r.Cor. 
que comme nous fommes tous morts en Jf* 2̂.» 
Adam, nous renaiííbns auífi tous en Jefus- 5 » 
Chr i í l ; qu'étant baptifésen Jefus-Chriíl, Cor.V.iy 
nous fommes revécus de Jefus-Chriíl: ; 2. ^or6a 
que nous devenons en lui une nouvelle 11. 
créature, & que nous fommes tavés & "* 
fandlifiés dans les eaux du Baptéme. 

C'eft ce quidoit porter les peres & Ies 
meres á préíenter le plütót qu'ils peuvent 
leurs enfans á cette Pifcine íacrée , afin 
qu'ils y foienc guéris & régenerés. Et em 
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effec, s'ils ont une pieté folide , íl doí-
venc gemir & refiemir une vive douleur 
de ce que leurs enfaiís font dans la capti-
vicé du démoH , & de ce que ce malm ef-
pric habite dani4;eurs corps, comme dans 
fon propre hérifage ; ils font obligés de 
faire couc ce qu'ils peüvenc pouf l'en chaf-
fer au plutoc , & pour luí enlever ees mi -
ferables créatures qu'il cyraaíiife ; & par 
conféquenc ils ne doivenc point differeí 
leur Baptéme, puífque c'eít ie feul moyea 
de les affranchir de cette horrible fervi-
tude. 

Cependant combien ya- t ' í lde perfon-
fies qui négligenc de leur faire appüquer 
ce remede falucahe , qui different leur 
Baptéme pendant un tems confiderable 9 
fous pretexte d'attendre des gens de qua-
lité qu'ils veulent leur donner pour par-
rains & pour marraines , & qui font quel-
quefois caufe par ce retardement, qu'ils 
periílent dans la difgrace de Dieu , 
qu'ils font privés de fa viíion beatifique? 

Ces peres & ees meres font-ils mala-
des ? Ils ont auífi-tót recours au Méde-
cia ; ils le confultent fur tous leurs maux; 
ils ne manquent pas de prendre tous les 
remedes qu'il leur preícrit , parce qu'ils 
font dans rimpatience de guérir , & de 
recouvrer leur fanré. L e feu prend i l á 
ieuri Maifons ? Ils travaillsnc au;Ti-tdc k 
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réceindre, & ils metteot tout en ceuvrs 
pour y réuííir. Voyenc-ils venir les enne-
mis? l is prennent auffi-tót la fuice , & 
lis cherchencun lieu de retraite ^ pour fe 
mettre á eouvert de leur fureur. Ont- ils 
occafion de faire fortune , & de monter 
aux Charges & aux Dignités f Us ŝ en ré-
jouiffent , ils s'y appliquent, & i ls n'y 
perdent pas un feul moment. 

Pourquoi n'ont-ils pas la méme zñívu 
t é & le méme zele, lorfqu'il s'agic defe-
courir leurs enfans, dont l'ame efl map
iade , ou plútót morte aux yeuxde Dieu ? 
Pourquoi négligent-ils d'éteindre le feu 
du péché qui eft allumé dans leur cocur , 
& qui les dévore ? Pourquoi ne penfent-
ils pas á repoulTer & á chafler i'ennemi 
infernal qui les domine , & qui les tiene 
captifs ? Pourquoi different-ils de les pré-
fenter au Baptéme , oü ils feront laves 
& purifiés detoutesleurs iniquités^refús 
au nombre des enfans de Dieu, ornes des 
vertus chrétiennes ? 11 eft certain que cette 
differente conduite qu ils tiennent, lorf
qu'il s'agit de leurs interéts, ou de la ge-
neration de leurs enfans , fait connoitre 
qu'ils n'ont prefque poinc de fentiment 
pour les chofes de Dieu, qu'ils font tous 
chaméis , & qu'ils n'agiíTent que par 
amour propre. Car enfin , s'ils fuivoient 
les lumieres de la F o i , s'ils avoient 
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de la píete <Sc de la Keligion, ne penfe-
foienc-ils pas autant au faluc de ceux á 
cjui i!s onc donné la narííance corporelle „ 
qu'á leur propre fánté , & á l'avancement 
de leurs affaires 'temporelíes f L a Juíli-
ce demanderoic fans'doute qu'ils en fuf-
fent beaueoup plus oceupés : mais ením 
pour s'acGommoder a leur foibleíTe , on fe 
contente de les avertir de n'avoir pas 
moins de foin de la fandifkadon de leurs 
enfans, qu'ils n'en ont de ce quí les con
cerne en leur particulier. 

Les loix de i'Eglife & la coutume veu-
lent que l'on donne des parreins & des 
marraines auk enfans qui íbnt bapcifez* 
Celas'obfervepartouc fort régulierement ^ 
les Paíleurs y tenant la main 6c les peu-
ples y étant d'ailleurs aflez portez d'eux-
mémes. C'eft pourquoi i l n'eíl pas befoin 
de prouver qu'on doit maintenir cette 
fainte pratique : i l faut feulement mar-
quer aux peres Se aux meres , queíles 
perfonnes ils font obligez de choifir pour 
cecte fainte fondion. L'efpric du monde 
les porte ordinairement á jetter les yeux 
fur ceux qui font riches , qui ont du-cré-
dit , & des emplois ; ou bien ils prennenc 

. de leurs parens & de leurs amis , fans 
fe mettre en peine d'examiner quelles 
font leurs moeurs , ni s'ils ont de lapieté 
& de la religión, C'eíl un abus qui eíl 
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tres commun , & auquel néanmoins peii 
de gens font reflexión. Ainfi je croi 
qu'il eíl important d'en avertir les F i 
deles , afin qu'ils ne s'y laiffent point 
áller, & qu'ils nefuiyenc point en cela le 
icorrent du fiécle, 

Tertullien dic que les enfans n'étant x ^ . Í?Í 
pas encoré capables d¿ renoncer á Satán, Bapt, g* 
ni de faire des voeux & des promefles , i§ . 
on leur donne des parraiiis & des mar-
raines qui y renoncent pour eux , & qui 
promettent á Dieu & á l'Eglife en leur 
nom , qu'ils vivront conforipément aux 
xegles & aux máximes de l'Evangile. 

Saint Áuguílin appelle Ies parrains & 
les marraines , tantótles tuceurs des en- ii6.£p* 
fans qu'ils prcfentent á l'Eglife ? Si tantóc 98. 
leurs maitres & leurs dodeurs. 

Saint Cefaire Archeyéque d'Arles., 
«nfeigne qu'jls répondent pour eux aux s ^ 
demandes que í*E|íífe leur fak , & qu'ils 
font leurs caution' auprés de cecte fainte; 
Epoufe de Jefus-chrift. 

D'autres faicts Dodeurs íes regardent 
comme leprs feconds peres , & difenc 
qu'ils font chargez; de leur inftruílion & 
de leur édueado?.. 

G'en eíl aííez pour faire cornprendre 
aux Fideles qu'ils ne doiyent point don-
ner pour parrains & pour marraines % 
leurs enfans , des perfonnes iont la de 
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ne íbit bien reglée, qui ne fe conduifent 
pas felón l'efpric de l'Evangile , qui foient 
idolatres du monde, & qui s'abandonnent 
a des déreglemeiis confiderables. 

eeflet. qwelle apparencc de choifit 
h des enfans pour tuteurs dans la vie fpL 
ricuelle , des perfonnes qui font elles mé-
mes foibles , qui ne Tfavent pas fe con-
íduire , qui croupiíTenc dans le vice , .6c 
q̂ui s'abandonnent á la débauche ? Quelle 
apparence de donner a l'Eglife pour cau-
íion de La foy des enfans , des perfonnes 
qui y renoncent eiles-raéroes par leurs 
.ceuvres , & par toure leur conduiteex-
térieure , comme dit le grand Apotre ? 

Tn.x l6Queiie apparence de prefenter á notre 
Mere la faince Eglife,, pour faire des 
yoeux Be des promeííes au nom de ees 
petits enfans , des perfonnes qui ont 
ciles-mémes cent fois violé les voeux & 
Jes promeífes de Jepr Baptéme , & qui 
sie fe mettení pas encoré en peine de les 
exeeuter f Quelle apparence lorfqu'il 
^agit pour des enfans de renoncer aux 
pompes du monde , de fe fervir de per-
ibnnes qui les aiment , qui les fuivent , 
Sz qui en font idolátres ? Quelle appa
rence de prépofer, pour inílruire les enfans 
des príncipes de la foy & des yeritez 
íle l'Eyapgile , des perfonnes qui les 
Ignoren^ !& qui n'm m t pas le cceur 
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pénetré ? Quelie apparence eníin quedes 
parens Chrétiens choififfentdes perfoflnes 

, tnondaines & vicjeufef pour teñir leur 
place auprés de leur enfans , lorfqu'ils 
viendronc á mpurir , 6c qu'ils veuillenp 
bien fe repofer fur eux de leur éducation ? 
11 eft eercain que cela repugne i la droits 
raifon ^ & l'on peuc diré que tous ceux 
qui feronc une attention féricufe aux m o 
tifs qui onc décerminé l'Eglife a ordon-
«er qu'on donne aux enfans des parrains 
<Sc des Marraines , pyiteront avec foi.n 
de leur en. choiíir qui foient fujets á des 
vices groíTiers , & dont l'exemple puiíTe 
leur écre contagiéux. 

Si l'on me demandé quelles perfonnes 
j l faut done prendre pour cecte fondion ; 
je répondrai qu'on ne doit pas fe condui-

en ees rencontres par des vúes hu-
maines , ni confuker la chair & le fang; 
mais qu'il faut jetcer les yeux fur ceux 
qui peuvent fecourir les enfans dans la 
vie chrétieniie , les inílmirc de leurs 
devoirs & de leurs obligations, les édi-
Eer , par leur bonne víe , & les Taire ren-
trer en eux-memes , s'ils viennent jamáis 
a fe dérourner des voyes du faiut. C'eft 
faint Charles qui me donne cette idee x 
car i l dit dans le premier Concile de 
Milán , que les Fideles doivent donnef 
¿ leurs enfans des Parrejns tjm ígienc plus 
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ên écat de procurar leur bien fpirituel , 
que de les fecourir dans Jeur pauvreté 
íemporelle : i l ojrdonne aux Curez d'en 
infhruire leurs Paroiffiens , 8c de les aver-
tir de cholfir pour ce faint Miniílere , 
desperfonnes dont la foy & les moeurs 
fcnt íi éprouvées , qu'on puiíTe fe pro-
mectre qu'ils en rempliront toutes les 
obligations, 

Non-feulementles parens fontobligez 
d'avoir égard á la vertu & aux bonnes 
moeurs , lorfqu'ils donnent des Parreins 
& des Marreines a leurs cnfans ; mais i l 
.faut que ceux-ci ne leur impofent des noms 
que par des fentimens de pieté & de 
¿religión ; qu'ils ayent deíTcin , en leur 
choifiííanc un Saint pour Patrón , de les 
engager á imiter fes vertus, & ale fuivre 
jdans les voy es du falut ; & qu'ils s'effor-
cent d^obtenir de ce Saint , par leurs 
prieres 9 qu'il fe rende leur protedeur , 
.Se qu'jl demande a Dieu pour eux les 
graces qui leur íbnt neceífaires pour fe 
fandifier, cCe font-la les veritabies mo-
íifs qui doívent déterminer les Fideles 
a donner des noms aux enfans qu'ils 
tiennent fur les fonds du Baptéme. Tous 
les auti*es qu'ils peuvent fe propofer , 
n'étant i&rdinairement fondezquefur des 
raifón? $ p famille , Se fur des interecs 
cem^orels , ne fp.nt p s légitimes Se 

m 
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.doivent point étre confidexés dans le Ciirií-
tiamfme. 

Cecte réflexion eíl fondée fur la doc
trine du grand Same Chryfóílome, qui 
remarque que les Juñes de l'ancien Teíla-
;menc donnoient des noms á leurs enfans^' 
non par caprice , ni par oí tentat ionmais 
ponr tnanifellcr les graces qu'ils avoienc 
re^úes du C i e l , Se pour porter les autres 
á admirer les raerveiíles que Díeu avok 
opei'ées en leur faveur. l is leur impofoienr, 
dit ce Pere 5 des noms qui les averciíToienrcc 
de fuivre la vertu ; ils ne feconduifoientíc Zl^™1' 
pas comme l'on Mi prérentememdanslecc Ge'»e£ 
monde .1 car pour rordinaire l'on donneoc 
des noms aux enfans par .un pur ha.-ce 
izard , & fans en avoir aucime raifon lé-tc 
gitime ; l'on fe contente de diré, l'ayeuicc 
& le bifayeul fe nommoient ainft ^ iiee 
faut donner le méme nom á cetenfant.ee 
Mais-les anciens ifen ufoient pas de Ia«: 
forte : lis avoient íbin d'impofer a leurscc 
enfans des noms qui les portoient ácc 
marcher dans les fentiers déla vertu, &cc 
.qui étoient propres á inílruire & á édi-ec 
íier ceux qui devoient vivre dans les fié-ce 
cíes futurs.«: 

Ce faint Dodeur en donne des ê xem-
ples tires de rEcriture : car i l obferye 
^qu'Eve nomma fon fils aíné Caín ^ pour 
'/¿tire connoltre qu'eile le tenok de la 

K 
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feule grace de Dieu ; que Sech donna í« 
nom d'Enos á fon premier né , parce qu'il 
devoit étre un homme extraordinaire; & 
que ce fue auíií parMyíiere , queLamech 
nomma Noé fon fils aíné. 

Gen. 2.9. -L'on pourroit ajouter a ce5 exemples t 
tr ><?. que L i a Se Rachel, femmes du Patriar-

che Jacob , eurem foin de choifir des 
noms a leurs enfans , par lefquels elles 
proteíloient qu'elles les tenoient de Dieu 
ieul. 

, , L'on fcait encoré que le PropheteOfee Olee 149 * „ , 1 1 r ¿ i a ' é ^ nomma par l'ordre du Ciel Ion hlsame, 
Jezrahel, pour tn.arquer que dans peu de 
tems Dieu devoic venger le fang de Jez
rahel fur la maifon de Jehu ; qu'il appella 
une de fes filies, fans miferícorde, pour 
annoncer aux homm.es qu'a l'avenir Dieu 
ne ferok plus touché de miféricorde pour 
la Maifon dlfraél qu'il donna a une 
autre de fes filies ce nom myíterieux, 
non monpeuple, pour apprendre aux en
fans d'lfraél , que Dieu les rejetteroic 
bien-tpt, & qu'ils ne feroienc plus fon 
peuple. 

Saint Chryfoílome.conclut enfuite qu'il 
ne faut pas donner témérairement des 
íioms aux enfans, & feulement parce que 
leurs ancétres les ont portes ^ mais pour les 
mettre fous la protedion de quclques 
$ Ú m t pop? cp^ager % Ijiiyre leur? 
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venus, 8c pour attirer fur eux les graces 
du Ciel par l'interceííion de leurs faincs 
Fatrons.. 

Le Catéchifme dü Concile de Trente 
propofe les mémes máximes á ceux qui 
préfentent au Baptéme un enfántnouveau 
né. On lui impoíc, dit-il , un nom qui« 
doit étre celui de quelqu'un qui ait mé ^ Sa
m é par i'excellence de fa pieté & de face cPim-
fidelicé pour Dieu , d'étre mis au nom-cc 'SaP*,4* 
bre desSaínts, afin que par la reíTem-ec 
blance du nom qu'il a avec lui, il puiííeec 
étre excité davantage á imiter fa vertuac 
SÍ fa fainteté ; qu'en seífor̂ antde i'imi-a: 
teril leprie, & qu'il efpere qu'il lui fer-o: 
vira de rroteíleur & d'Avocat aupresde« 
Dieu pour le falut de fon ame & de fon» 
corps. Ainfi ceux qui aíTedent de 4onncrcc 
ou de faire donner des noms de Payens,« 

particulierement dé ceux qui ont é técc 
les plus impies, á ceux que l'on baptife 9m. 
font fort blámables. Car ils fontconnoí-<c 
tre par-lá le peu d'eílime qu'ils font de«c 
ia pieté chrctienne, puifqu'ils prennentsc 
plaííir á renouveller la mémoire de ces<c 
hommes impies , & qu'ils veulent que lesee 
oreiiles des Fideles foient continuelle-cc 
ment frappées de ees noms prophanes. « 

Cette remarque ne paroítra peut-étre 
pas fort importante aux gens du monde , 
qui felaiífent ordinairement conduirepar 

KiJ 
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ia coutume , 6c qui croyenc n'étre obligés 
de faire attendou qu'aux ,cIioCes qui íont 
abfolument mauvaifes , & auíquelles 011 ne 
pourfoic ie porter fans fe rendre tré^-cri-
minei. Mais j'efpere que les perfonnesde 
pieté n'en jugeront pas ainíi,; car ils f^a-
vent qu'il n'y a ríen de petit dansia Reli
gión .chxétienne ; que toutes Tes céremo-
aies íon.c auguíles , & renfe.rment tres-
fouvent des myíkxes, & quel'impofitiotii 
d'un nom n'eíl pas peu importaoteaux en-
fans , puiíqu'il s'agit de leur choijír un 
Pr^tefteur auprés de Dieu, de leur donner 
un Avocat qui intercede pour eux , 6c de 
ieur mettre devant les yeux un modele de 
perfeíiion qn'ils puiffent imiter, afin de 
jnarcher ayccplus defüretédans les voyc^ 
du falut. 

C H A P I T R ^ X X . 

jQítil ny a rien qni foh plus recomwandé 
aux peres & aux meres dans l'Ecriture , 
par íesjaints Peres ? & par les Conc'tles, 
'que de donner une bonne éducanon a 
íeursenfam. 

Omm.e i l n'y a rien de plus impoi% 
^ tant dans la Religión Chrétienne 

^ue l'éducation des enfans, i l faut en p.ar-
ier avec quelque éténdue, non-feulemenc 



P Í S GENS MiCRIEZv Ch. X X . 
dans ce Chapitre , mais dans les íliivans ,-
afín de convaincre ceux qui s'engagent 
dans le Mariagequ'ils füM obügés d'y 
donner tous leurs foins , & de leur mar-
quer en méme-tems-corament iis doi'venc 
fe conduire pout s'en bien acc^uitter. 

Tobie ayanc obcenu un fils dki Ciel ^ 
erut que la premiere de fes obligadons 
éroit de le .forme'r de bonne líeure á la-
Tertu , 6c de luí apprendre deis fes plus 
tendres années, ácraindre & a fervir celuí 
dont i l tenoit í'écre. Lorfqí/il fut devem 
komme , dit l 'Ecriture, i l e'poufa une fem-Tob i 9* 
me de j a Tribu nommf/e Anríe ; ti en eutufi10* 
fils auquel íí d'mria foñ notn, Et i l luí apprit 
des fon énfanc'é 0 cráindre Dieu T & a s'abf-
Unir de tout peché. 

Ce faint homme n'avoit gafdt de né-
gliger Feducation de fon fils ,• pu'ifqu*iÍ 
avoitlui-mémetoujours vécü dans la pie-
té , & que fa premiere jemieífe avoit été 
eonfacrée au cuite de Dieu. L e Textc 
facré témoigne que s'étant ainíi aceoutu-
mé de bonae heure á' porter le jougdü 
SeigneuF, il fue inébranlable au milieu des 
plus grandes tribulations ; <Scqu'ayant-per-
du la vúe , i l n'en conque aucune triíleíTe. 
Ayant touiours craint Dieu des fin enfan¿ 
ce j dit rEcrimre, & ayant gardé tous fes ^P* i ' í J 
€ommande?nens, i l ne s'attrifla point de 
fe que Dieu l*avoit ftappeh par cette playe 
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de Vaveuglemem : mais ti demeura ferme 
& immotile dans la crainte du Seigneur ? 
rendam graces a Dieu tous les jours de [ a 
vie. 

L'on peut juger que Job avoit auffi été 
elevé dans la piété & dans la crainte du 
Seigneur des ía premiere enfance, puif-
qu'il dit en parlant de lui-méme: L a com-
pajfion eft crúeaveemoi des mon enfance, 

Joht^i,& Me eft íortie a'vec v*0* du fein de ma 
mere, 

Salomón rapporce que David fon pere 
lui avoit donneune tres bonne éducation, 
& qu'il l'avoit inílruit de la vérkable fa-

Trov. 4. gê e & ̂ e la ̂  de Dieu' ̂  fu*s fijs * 
5.4. dit-il, d*Un pere qui m*a é l e i é , & d'une 
trjeq* mere qui tría aime tendremem, comme fi 

feujfe e'téfonfils unique. Mon pere m en~ 
feignoit & me difoit, que votre cceur re~ 
foive mes paroles ; gardez mes préceptes , 
Éf'vous vivrez; travatHez á acquerir la [a -
gejje ;n*oubliez point les paroles dema bou-
che , i ?ne mus en detournezpoint; tfaban-
áonnez point la fagejfe f & elle vousgar-
dera; aimez-lá, & elle vous confervera, 
Travaillez a acquerir la fagejfe ; travail-
lez a acquerir la prudence aux depens de 
taut ce que vous pouvez poffeder. Faites ef-
fort pour atteindre jufqu'á elle, & elle vous 
e'levera. Elle deviendra votregloire lorfque 
vous l ' amz embrajjee, elle mettrajur -fs-
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tre te'te un accroijfement d é gracc , & elle 
vom cowVrira ¿Pune éc latante couronne. 

Le Prophete Ezechiei donne auíTi k en-
tendré que fes parens l'avoient inílruic de 
la Loi du Seigneur des que fa raiíbn avoit 
commencé á fedéveloper ; car il proteíle •^2e '̂4 
á Dieu qu'il n'á jamáis mangé d'aucune ,4' 
chofe impura • & que depuis Ton enfanee 
ríen de íbuillé n'eíl entréjians fa bouche. 

Et íáint Paul dit que fon Difciple T i -
mothée avoit été nourri des fon enfanee ¿'Tim^ 
dans les Lettres faintes* 3» * í* 

Outre tous ees exemples qui font trés-
confiderables, l'on trouvedans l'Ecriture 
des préceptes pofitifs fur l'éducation&fut 
l'inftruílion des enfans. Mo'ífe, ce grand 
condudeur du peuplede Dieu , ne fe con
tenta pas d'iníífuíre Ies Ifraéikes, & de 
leur expliquer la Loi de Dieu, mais il 
leur enjoignit d'en iartruire eux-mémes 
leurs enfáns , & route leur pofterité. N'ou-

. MieX; point , leur dic-il, les grandes chofes Deut. q. 
que vos yeuu: ont v ü e s , qu ellcs ne s*effa- 9» 
qent point de votre coeur & de votre ejprit 
tous les jours de votre vie. En-feignez les a 
mos enfans & a vos petits-enfam. G r a v e z 
mes paroles dans vos coeurs & dans vos ef-
prits f & tenez-les fufpmdues comme u n c a p . i u 
ftgne dans vos matns & Jar votre from 58. 1 g. 
entre vos yeux ; apprenez a vos enfans á les 
médi ter lorfque vous ¿tes ajfts en votre 

K iiij 
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maiforty ott que VOUÍ marchez dam te eñe-* 
min, lorfque vous vous- eouchez , ou que 
vous vous tevez-, I I ajouce' que Dieu luí' 
parhnr, luí adreíía ees paroles : Faites 
venir tout le peuple devant mot, afin quil 
entendê  mes paroles r & qu i l apprenne a 
me craindre tout le tems qtl i l v h r a fur la 
t e ñ e , & quil apprewte a fes enfam ce quf 

— mous lui aurez apprh. 
Ec t lc j . . L'Eccléfiaííique ordorrne aufií aux pe-
íW ' ' res de s'applíquer efe tout leur poüvoir á 

i'inílrudion & á í'éd'ucation de leurs en-
fans. Avez-vous, leur dit-ÍI „ desfih, tnf-
truifeZ'lesbten t & accoutumez-les aujoug 
des leur enfance : le c h v a l qui n'a point elté 

Ilnd. t%' dompté deviendra intraitable r:& Venfant 
* abandonrté a fa volóme'deviem infolent. 

Ne rendez point votrefils maíire de luí' 
Ferf n * mewe dansfajeunejje r&ne néglÍ£ezpoint 

ce qu ilfíiit ¿7* ce qu ilpenfe* 
p. r Courbet-lui le cou pendant quil ejl feü? 

«i?, & ckátiez-le de verges pendant qu i l 
ejienfant, de peur quyil ne sfendurcij]e r 
quilneveuille plus vouso&e'ir, ifque vo^ 
tre ame ne fon percée de doufeur. 

Jnflruifez votrefils ytravaillez a le for-
r£rJ'13 • mer 9 depeur qu*tl ne vom deshonore par fa 

vie konteufe. 
Non feulement les peres 5c les meres 

font obligez par la Loy de Dieu de bien 
éleyer leurs enfans 9. mais leurs propres 
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interéts les y engagent: car l'Eccíéíiafti-
qua enfeign^ que ceux qui s'y appliq je-
ront férieufenénc, en tireroat dé grands 
avantages. Celui , dic-íl , qui mflnátjon 

fils tytrmv?ra fa joye , & Je ghr¡fiera en 
íui par mi fh proches tcelui qui en-feigne fon 
fils y reñirá fon en temi jaloux de fon dón-
fieur , & i l feglorifiera en luiparmi jes amis. 
Qorrigez & infiruifez votre fils, dic auílí yerJi ¿a 
Saloman, & i l van-; confolera r & ildf vien & j . 
dra les delices de iiotre ame. ProverK 

Nous*- apprenons au cóntraire des L i - ^ i7» 
vres des Kois , que les psres qui négli-
gene l'édueadon de leurs enfans , íont 
tres criminéis , & qu'i s méwtenr- une-
tre^-gránie punirion-: car ils portent que 
ie Précre Hú'i nayanc pas bien inftruic 
fes fils , oii ns s'étaat pas á̂ i moinsoppofé 
aíTiZ forcem^nr a leurs déreklemsns ^Dieu n . 
en fat tellem^nc irrite , quil pcrmit 
qu'?ies ITraélites fuTenc taillez en piéces, 
& quer\rche d'Allíance tómbac entre 
les mains des Philiíiins , & qu'il le punir; 
lui-msme d'une maniere terrible t & par" 
une more violente , quoi-qu'il fút fbre 
age: cara lanouvellede la prifedel'Ar-
•chev Ü o m k i á k- renVerfá-.;.6cs'étamr^ 
eaiíe la tete, Ü motmit far le champo' 

H eíl: cercaira que faint Paul a craque tiTítiíZ-
l'édacation des enfasns eft un-des- devoiEs ^ i^*v 

• k í p í u s eííénEids des jjeses: & dp mef"es 3; 
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car il dít que les femmes fe fauveront 
par les enfans qu'elles mettront: au mon-
de , pourvü qu'ils proeurenc , en leur 
doñnant une bonne educación , qu'ils 
demeurent dans la foy , dans la charité ^ 
dans la fainteté , & dans une vie bien 
reglée. 

Uid. e, $ n veut qu'on examine ÍI celles qui fe 
tQ* préfentent pour étre reines au nombre 

des veuves que l'Eglife nourric, '& q'uelle 
employe á de faints Miniíleres , ont ea 
foin de bien élever leurs enfans. 

í i id. e.i défend d'ordonner Evéque celui qui 
,̂4* ̂  ne gouverne pas bien fá famille r óc qui 

ne donne pas une bonne éducacion a fes 
enfans. I I faut r dit-il , que JEvéque gour-
verne bien fa propre famille , & qu'ilmain-
t'ienne fes enfans dans l'obéijfance & dans 
toute forte d*honnetete' : car fi quelquuu 
m ftait pas gowverner fa propre famille , 
eomment pourra-fil conduire l'Eglife ds 
Bieu f 

@pfi¿*4 avertit avant toutes chofes les peres 
& les meres de bien élever leurs enfans, 
en les eorrigeant & les inftruifant felorx 
le Seigneur. 

i .Tim. u foutient que celui qui n'a pas íbin 
des ííens ̂  & particulierement de ceux de 
fa maifon, renonce .á la foy , & qu'il eít 

'Prov. ü pire qu'un Iníidéle-
^ Enfin Salomón ayantdizque le jeunt, 
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homme qui saccoutume a juivre fes voyes , 
ne les quutera point méme dam j a ite'illef-
fe : 11 faut conclure qu'il n'y a ríen de 
plus importanc que de veiller íur les en-
fans des ieur plus tendré jeuneíTe, &. de 
leur donner une bonne éducation ; car 
fi l'on íbuífte qu'ils concradent de mau-
vaifes habitudes, ils les cqnfervent toute 
leur vie ; ils demeurent tels qu'ils ont 
d'abord été ; & on ne doit pas s'atten-
dre qu'ils íurmontent dans la fuite leurs 
premieres inclinations , qui ayant cru 
avec eux , leur font devenues comme 
na tu relies. 

L'on trouve auffi dans les faints Peres 
de l'Eglife , une infinité d'autorltez qui 
eonfirment la verité que nous avons en-
srepris d'établir. 

L e grand faint Bafile juflifiant fa % 
&fes fentirnsns eontre eeuxqui lecalom-
saioienr, & qui le décrioient dans le piv-
blic , dit qu'il a été inftruit dans la vérita-
ble foy par fa noarriee Macrine , cetre 
femme íi üluílre , qui luí apprenoit les 
verkez que le bienheureuxGregoireavoir 
autrefois enfeignéeSj & qui fe confervoiene 
encoré par tradition dans plufieurs E g l i -
fes. Cela prouve que díyis les premiers: 
fiécles on avok un trés-g,rand foin á e 
feien élever les enfans ; & que des qu'ils 
poiLvojenc parler ^ leurs me res oit leurs. 



nourríces le inftruifoient des dogmes d« 
la Foy , óc des- máximes de la Morale 
Chrétienne. 

On ne fgauroit douter qpie SI. jerome-
n'aic été trés-perfuadé que l'obligation la 
plus indifpeníable des peres Se meres ne 
ibic de dbnner une bonne éducation a leurs 
etifans, puilque voulant inñruire Laeca,, 
& la forme r dans lá piecé ehrécienne , il 
compofa un Traité exprés , pour lui ap-
prendre commenc elle devoic élever la 
¡cune Paule fa filie. II faut done voir lés. 
avis qu'il lui donne fur ce fujet.. 

11 lui dit qu'élle dbit avoir foin que* 
7' les Maitres qu'elle cboifira.pour rinílruí-

re , foient de bonnes moeurs exempts 
de defauts , parce que les. enfans fonc 
Beaucoup plus fufceptibles du vice que 
de la vertu ; qu'ils imitenc trés-facilé-
ment le mal qu'ils voyent faire , & qu'ik 
xetiennent trés-fouvent touie léur vie les 
mauvailes impreffions qu'on leur a don-
iiées dans leur premícre ieuneíTe. 11 lui* 
allegue a ce propos l'exemple d'Alexan-
ére le Grand , qui étant fi puiflant & 
ayant dompté. le monde endeí , ne putr: 
famais, au rapport. de Plutarque furmon-
rer les vicesqu'il avoit remarqués, étant 
fbre! une, dans Leónidas fon Précepceur, 
ni.ndéíáire dú'ne podare mal féante a 
&|ií?ileii s Qcoit accoutuml, enle voyast 
nurcher* 
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- I I luí confeille méme cb l'obferver 
de fi prés & d*é:re fi attentiv-e á fa con-
dutce , qu'elle foic aííurée qu'elle ne voye-
& qu'elle n'entende jamáis rien que d'é-
difiant. Faices^n forte , lui dic-ii rqu'el- » 
le n'entende & qu'elle ne tienne elle->» 
méme que des difcoure qui luí infpirent 
la crainte dé Dieu ; qu'on ne prononce JS 
jamáis en- ía préfenec aucunes paroles»-
deshonnctes ; &• qu'on. ne lui apprenne » 
point des airs & des. chanfons du mon-
de. II fáut au contraire , qua vous la s» 
portiez á reciter des Pfeaumes-&-dés » 
Canciques fpirituels, & que vous r éloi- » 
gniez de la compagnie des aucres enfans » 
qui font ordinairement Fort mal élevez. 
Vous devez méme empécherí les filies »-
6c les fervantes qui fonc autour d'elle , » 
de frequencer des perfonnesdu mondé , » 
de peur qu'élles ne lui apprennenc le » 
mal qu'élles auront elles-mémes appris 
en fe répandánt dans iefíécle,-

Et parce qu!elle ne pouvok pas étce* 
toujours avec fa filie ,11 l'avertit de lui 
donner une Gouvernanre fage 5c difcret-
te , qui ait toujours l'Geil fur elle , qui 
ne lá quirte point , & qui la forme de 
bonne heure a toas les exercices de la. 

Ínété chrétienne. Mectez auprés d'elíe, 3> 

ui dit-il , une Vierge déja ágée. , d o n t » 
la foy j la pureté Ies moeurs foienr ^ 
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» éprouvées, qui l.aceoutum^, 8c quí luí 

« r55 apprenne par fon exempie á fe relé ver 
palees " la nUÍt POU^ Prier & Pour véc'lteT des: 
faures de " ^ ^ ^ ^ , a chanter des Hymnes des le 
Ttercede » gwnd matin , a fe-prérencer dans le 
Sexte}& w champ de bataille comme une genereu-

>5 feathlete de Jefos-Chníl , á la troifié-
presl ^ " me ' foiéme & a la neuviéme heu-

33 re, & á offrir au Seigneur le facrifice du 
23 foir lorfqa'on aliume les lampes. 

J l lui marque qa'il fauc qu'elle faic 
toujours occupée ; qu'elle file de la laine 
& de rétaim • qu'elle fafie fucceder la 
ledure a la priere, & la priere á laledu-
re; qu'elle s'éxerce á la temperance & á; 
la fobrieté ; & qu'elle life aíllduement 
l'Ecriture fainte , afín qu'elle y apprenne 
a^regler fes moeurs , á raeprifer le mon
de , á: pratiquer la patience ,, & á furmon-
ter fes paííionSi 

i l díc enfuite que c'éíl á elle á repondré 
de routes les démarches de fa filie ; 8c 
queíi elle eft obligée de prendre toutes 
íones de précautions pour empécher quel-
le ne foit piquee par des víperes ; elle 
doic avoir encoré plus de foin de la- garan^ 
tir des morfures dü ferpent infernal, & 
de la détourner de hoire dans le cálice 
de Babylone , c'eít-á-dire , de prendre 
part aux plaifírs 8c aux vanités du fiecle», 

- • 11 luí declare enfin que íi elle veut etre 
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utile á fa filie , & lui donner une bonne 
éducation, elle dok ledifier parTinno-
cence de fa ríe , & par la fainteté de fa 
conduite. Que votre tille, lui dit-il, ne 
voye rien dans VGUS 5C dans foa pere ,« 
qu'elle ne puiííe imiter fans pecher rfoyezcc 
perfuadez , vous qui éces fesparens, que« 
vous éces obiigés' de l'mftruire plutót<c 
parvos exemples que par vos paroles.« 

Ce fainc Doñmw enfeigne en un autre cap 
lieu, que les peres & les meres aiment 3. 
véritablement leurs enfatis , lorfqu'ils les Ti** 
!n¿ruifent de leurs devoirs , & qu'ils les 
éleventdans la craime du Seigneur: mais 
que s'ils fouñrent qu'ils pechenr, ÍSC qu'ils 
ne les reprennenc pas de leurs défauts „ ils 
B'onc que de la haine pour eux r Se qu'ils 
fonc leurs vérkables ennemis. En. eííet il 
eít écrit. jQue celui qul épargne la verge, 
hait foa fils » mais que edut qui taime 
sapplique a> le corriger. 

Saint AmbroifeobfervequeDieuavoit In capé, 
affez fait coRnoítre fous la Loi écrite , * * . M í 
qu'il vouloit que les peres & les mereslui 
offriííent leurŝ fils des qu'ils écoient nés ^ 
qu'ils les élevaffent dans la pieté qu'ils 
euífera: foin de leur infpirer de bonne 
Beure des femimens dfe Religión, puifqu'Ü 
leur avoit ordonné de les fa/re circoncire 
k huitiéme jour aprésleur naiíTance: car^, 
dit-il , i l ne-les obligeok a üke S-tóc cei-
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te cérémoníe , qu'afin que leurs enfans 
lui fuflenc confacrés des le commence-
ment deleur naifíance ; que la Religión 
crút avec eüx ; «Se- qu-ils fuíFent accoutu-
més de bonne heure á la douleur- & aux 
fouffrances." 

11 faudroit: tranferire une grande'partie 
des Confeífions de faint Auguftin ^fi l-'on 
vou oic rapporcer tout ce qu'il dic contre 
les parens qui tiégiigenc- de s'appliquer á-
1 edúcation de leurs enfans , ou qui leur 
en donnent une mauvaile. Parce qu'ilavoic 
lüi - méme éprouvé ce malheur dans fa 
premiere jeuneíTe , i l en*gémit,. St s'en 
pldint-amoureufenient á ffieu parces pa-

Étb. t? roles íi tendres & Ti édifiantes. 3> N'ai-je 
€o«/:c.9;„pas fuje!: . mon j^eu . de djipiorej. |es. 

^miíeresóc les tromperies que j'ai éprou-
ajvée& en cec áge , puifqu'on ne me pro-
sípofoit p .int d'aucrereglede bíen vivre,. 
^que de íuivre la conduice & les aver-
^tiíTemens de ceux qui ne travailloient 
ssqu'á m'infpirer le délir Óc l'ambicion de 
« paroícre un jour avec éclat datis le 
3>monde , & d'exceller dans l'arc de Vé-
jjlo^uence , qai faicaequerirde l'honneur 
asparmiles liommes 5;&; des richetíes fauf-
3>fes <Sc tmiiípeures »> 

On m'obligeoit, pouffuit-il , de me 
w fouvenir des vakes &. fabuleufes avan-
atures d'úís F i i a g r errant tél ^u'ér^ÍE 
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«Enée , lorfque j'oübliois mes égaremens 
& meserreurs.On m'enfeigRoit á pleu-« 
rer la more de Didon , á caufe qu'eUe^ ífcUriif 
s'éíbit tuée par un traíifport violeflt decc 
fon amour, pendant que j'étois fr mtfera- ce 
Me que de regarderd'un oeil fec la mor t« 
que je me donnois a moí-méme, e n « 
m'attachant á ees fidions, & en rri'éloi-« 
gnant de vous ,mon D'ieu , qui étesma* 
vie. Car y a-t- í une píus grande mifere 
que d'étre miferable fans reconnoítre , « 
& fans plaíndVe foi^méme fa piopre mi- « 
fere , que de pleurer Ta morí de Didon, ce 
laquelle eíl venué de l'excés de fonVc 
amour pour Enée, & de ne pleurer pas^ 
fa propre morr ^ quivient dudéfaut d'a-« 
imour pour vous ? . 

I I repréfente comment au lieu de Ie« 
décourner de l'amour du monde , on V f 
exhorroit, & on Py portoir par de vains 
applaudiíTemens. Je ne vous aimois pas,« 
© mon Dieu !" vous qui étes la lumierect 
de mon coeur, la noarriture interieure de« 
mon efpriE, & l'Époux qui foutenez 
fortifiez moname. ne vous aimois pas,« 
& fétois féparé de vous par un adultere« 
fpiricuer; & dans cetre fornication j 'en-« 
rendbis de tous cotes retentir cetre voixcc 
á mes oreilkís : Courage, courage , cartc 
1' amour qu'on a pour le mondé eít ÜRfc 
^nour d'adultere qui nous éloigne de« 



ibid, t, 
a 

* U L A V I E 
^voqs; 5c Ton nouscrie, courage , coura-
^ge, afín qu'écant hommes eomme les au-
^tres, nous ayons honre de n'étre pas auífi 
^enchantés de ce folamour, & auíli per-
â dus que le fonc les autres. 

I I gérait de ce que fon pere qui vouloít 
bien faire une dépenfe extraordinaire , 
pour l'envoyer étüdier dans une Ville forc 
éloignée, ne penfoit point á le porter á la 
píete , n iá exercer. » II fe cfifpofóic, 
3>dit-íl, á m'envoyer á Carthage, plútóc 

c* í* «par un efforc de 1'ambirióTi qu'il avoic 
«pour n io i , que par le pouvoir que fon 
»bien luí en donnoit , n'écant qu'un des 
^moindres Bourgeois de Thagafte. Ce-
» pendant i l rae fe mectoic nullement en 
^peine, mon Dieu, que j'avanyaírcdans 
5>votre crainte , á mefure que j'avanyoís 
en age, ni que je fuífechafte. II ne dcíí-
^roit autre chafe finon, qüe je devinííé 
^é loquent , ^c que fe ffúífe cómpofer un 
sídifcours fíeun,pendancque };étoismoi-
iDmeme une terre déferte & infruaueufe, 
55 5c que le champ de moa ame, dont voys 
^éciez, mon ]>ieu, le feul maítre & le 
^véritable poífeífeur , ne recevoit aucune 
33culture de votre main, ni aucune in-
asfluence de votre grace. 

^ 11 foutient qu'il eííde la derniere con-
féquence de corriger les enfans des qu'ils 
font capables de raifon r óc deles reprea-
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dredes défauts qu'on remarque en rntCS 
parce que fi on les diflimule , fous pre
texte qu'ils ne paroiñent paŝ  confidera-
bles, ils croiíTent dans la fuíte , & les 
portent méme a de grands, crimes. La B i d . L 
premiere corruption de leur efpfit&decc f, tt* 
leur coeur, dit-il, paíTe enfuke dans tontee 
le reíle de leur vie. Tels qu'ils o t í t é t e acc 
Pégard de leurs Précepteurs &: de leurscc 
Maítres, ils le font á l'égard des Rois^ 
& des Magiílrats : aprés avoir commiscc 
de petites injuílices pour avoir des noix,« 
des bailes & desmomeaux, ils en coríi-cc 
mectent de grandes pdur amaíTer de l'ar-cc 
gent, pour acquerir de belles maifons ,« 
& pour avoir un grand nombre de fervi-̂ -
teurs. Leur déreglement croit avec Tá-cc 
ge , comme les grands íupplices que* 
les Loix ordonnent, fuccedent aux le-cí 
geres peines des enfans.« 

11 dit qu'il eíl comme impoffible de 
bien élever des enfans , «Se de les garen-
tir de la corrupción du fiécle , á moins 
qu'on ne les fépare dé la compagmedes Ibtd. t* 
autres enfans qui fréquentent le monde ; 
& pour le prouver , il fe fert encoré de 
fon propre exemple : car il affure qu'il 
ne fe füt jamáis porté a voler des fruits , 
ni á commettre d'autres défordres , s'il 
n'y eut été engagé par l'exemple des 
jeunes gens avec qui il íe divertifíbic, & 
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qui fe diíputoienc entr'eux á qui feroicle 
pJus méchant & le plus libercin. 

Enfin ponr fai-fe VOÍF qu'il eftcrés-im-
portanc de donner une bonne' éducatiorr 
aüx enfans , ee fainc Pere pappbrte que 
fa mere rayará accaummé des íes plus 
tend-res années á pronbncer & á vénérer 
k Nom- de Jefus , ce fue ce Nom ado
rable q^ii le décacha & le dégóuta dans 
la íbice de fa vie d̂e la ledure de Ciee-

B / J . /.ron ;:# & particulicremenc de fon Livre 
S* f. 4. »inciculé Horteníius. J'érois , dit-i l , touc 

3> embrafé lorfque je lifors ee'Traite : 
» mais ce q.ui me refroidiíroit & rallen-
aotiíTok mbn ardeür ,f éroit qüe je ne* 
» voyois point le Nom de Jefus écrit 
& dans ce Livre: Car par votre mife-
» rieofde' r mon Dieü f-- ce Ñorn; de 
»mon Sauveur votré í i l s étoit entré 
» dans mon coeur des mes plus cendres 
* années avec le lait de ma mere ; & i l 
Í» y étoit demeuré gravé fi profondement, 
» que tous les difeours-oü je ne crouvois 
» point ce Nom , quelque remplis d'élo-
3> loquence ,de doctrine & de veritez qu'iis 
>i puífent écre r ne me raviífoient pas en-
» tíerement. 

E p r n t í . Sa'mt Gregoire parlant auífi de la ma-
dift. s i . meJe dont i} élever les enfans, díc 
«j« eíl trés-dangereux de cotnmeccre 

kur éducation á des perfonnes mal re-
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glees ; -parce que leurs aclions & IÍUTS 
licours íont de ío-^tes imftefñpm fur 
kurs efprits, & les infeclcnt írés-fouvehí 
comme un poiíoa mortel. 

11 obfejveians fes Dialogues , qu'un L ^ . £ 
pere ayanc íbuíFerc que fon íils q,uí netpiic' 
encoré ágé que de cioq ans , 5'accoutu-
inát á jü.rer , cet e.nfai5t en contraíla une 
£\ forte habitude , qu'il ije pouvoic pref-
que plus s'en abílenir ; & qu'jl blafphe-
inoic en íoutes jeapontres. Etant un jour 
fort malade , ajoute-dl , on remarqua 
qu'il avoit de grandes frayeurs , & qu?ii 
¿'agitoií extraordinairemení ; comm<l 
pn en é-toit furpris, i l fie entendre á ceux 
qui l'environnoienc , a fon pare méme 
qui le .tenoit dans fon íein , qu'il yoyoit 
des fpedres & des íiommes tout noir§ 
qui vouloient l'emporter 5 & m inomenp 
íiprés ayani redpublé fes blafphémes , i l 
mourut d'une maniere tres - violente % 
qui fit juger a tout le monde que l'efprit 
malin \m é t m apparu , & étpit yénu 1<? 

,troubler au piomení méme qvi'il avoic 
iendu l'efprit. 

Ce faint Pape s'étant fervi de teeplr 
pie fímeíle de cet hpmme impie, pour 
intimider les peres & .1 s Hieres qui né-
gligent d'jnílruire &: de corriger leurs enr 
fens , illeur en allegue un autre tres-édi-

pour fortiíjerlíeur ^elp? ócpourleg 
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|)orter á s'appliquef de tope leur pouvoír 
a procurer leur falut. Car i l leur parle 
d'dns une de fes Homelies, de l'illuílre Sce 
Felicité , qui anima clle-méme fes fept 
íilsau marcyr,& qui aima mieux lesvoir 
mourir en fa préfence dans la confeííion 
du Nom de Jefus-Chriíl, que deles laif. 
fer en vie aprés elle dans le danger de re-
noncer á la Religión,de fairemiferable-
mint naufrage dans la Foi . » Elle crai-

í̂ 3"7* 5* j^gnoit autánt, di t- i l , de laiíTer en vie 
*>apres elle fes fept enfans: que les peres 
D>chaméis craignent ordinairement de 
zovoir mourir les leurs avant eux. C'eft 
>5pourquoi ayant été prife pendant le forc 
ynde la perfécution , elle les exhorta par 
53 des paroles pleines de ferveur , á de-
saineurer fermes dans l'amour de la célefte 
^patrie, Ainíi elledevint mere felón l'ef. 
»p r í t , 4e ceux dont elle l'étoit deja felón 
íolachair; & elle les enfanta pour Dieu 
«pa í fes f^ntes exhortations, aprés les. 
navok 4éja enfantés pour le monde par 
;oles doüieurs de lachair. Ellcappréhen-
^ daajoute-t ' i l , de perdre lalumiere de 
^ l a verité dans fes enfans, fi elle ne les 
¡wperdoit point. Ellecraignit jqu'ils ne de-
i?meuraífent ici-bas aprés elle, elle feré-
^jouit au contraírede les voir mourir ; & 
«elle défira avec ardeur de n'en laiííer au-
stcm vivast aprés elle, de peur de ne fas 
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avoir pour compagnon de fon m¿irtyrecc 
¿eluiqui lui furvivroic. Elle a aimé íestc 
íenfans; mais ramour de la céleíle pacrie« 
í a fait réíbudre á voirmourir en ía pré-« 
fence ceux qu'elle aimoit.fc 

Je puis ajouter que la France nous a 
aucrefois fourni un pareil exemple de zele 
& de Religión : car nos Hiíloriens rap-
portent que la Reine Blanche mere de 
Saint Louis , avoit coutume de diré aux 
Princes fes fils : Dieu fpait, mes enfans« 
combien je vous aime ; mais j'aimerois« 
cent mílle fois mieux vous voir porter« 
en terre, que de vous voir commettre« 
un feul peché mortel.ee 

Cette parole forcie de la bouche d'une 
Reine , doit couvrir de confuíion unein-
íjnké de Chrétíens 9car cette grande Prin*. 
ceíTe ne travailloit qu'á établír le Regne 
de Dieu dan? le coeur de fes enfans ; elle 
ne penfoit qu'á les rendre vertueux ; elle 
eút donné mille Royanme pour procurer 
leur faluc ; & elle les eút conduk avec 
joye au tombeau , íi ellen'avoit poinceíi 
d'autre moyen de les garantir du péché. 
L a plupart des peres & des meres de ce 
tems s'empreíTent au contraire de faire 
avancer leurs enfans dans la fortune ; ils 
leur cherchent de tous cótés des ctabliiTe^ 
mens avantageux; ils ne ieur parlent que 
.de ^randeurs & de dignicés; & cependanc 
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Üs ne s'informQnc point s'ils s'acquí^ni; 
¿e s devoirs4u -Cliri^ianifene ; ils tie Ies 
cxhottent poinc á la fenu; oü s'ils le forit 
.ce H'eíl q.uefoiblement, Sene témoignenje 
.que del'in4ifíereace pour leur falur. I I s'en 
trouve merne qui fonc plus contens de les 
voir riches & puíílaiis, quevertueux ; qi.u 
ne fe faucient -pas qu'ils íuivent le.urs paf-
í ions, qü'ils s'abandoj-inent á.des péchés 
,rrés-confiderables, larfque cela peuc les 
faire monteraux1iQi>neurs les conduire 
á de grandsemplois • & qui imitant ram-
bition de cetíe mere foíceoée de l 'anri-
quicé, diroiem yolonciers , qu'ils tuenq 
leur ame pourvú qu'ils regnent, 
\ Je fini-rai ce Chapitre par les Dccrets de 
deux Conciles , & par la dedrine du CSLT 
rtéchifme, dreífé par qrclre áe celui de 
Trente. L e Concile ;ée Gangres de Tan 
^24. veut que rqnfiihninclésanathémes 
fíe l'Eglife contre ceux q̂ ui abandoiment 
ieurs eofans^ quine fe mertent pasen peine 
de les nourrir ,, qui ne penfent point á les 
portera la pieté, ni .a les inílruire de la 
Kcligion , & qui negligent de s'appliquer 
á leur éducation , fous pretexte qu'ils font 
chargés d'aífaires , S í qu'ils ont d'a.utre^ 
.DecupatioHs,. 

L'on peuc jugejr par ce Canon , que les 
peres ¿kles meres qui n'ontpas foind'éle-
féf ^hxeElenneme.Kí leurs ¡enfans , font 
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íres-criminels. L a peine de l'excommuni-
cation done Íes Evéques de ceConcileles 
menajent, le juílifie aíTez : car on ne la 
íaitfouírrir qu'á ceux qui font coupables 
.de grands pécbés. 

L e tt&mme Concíle de Müan , tenu 
foüs S. Charles Barromée , s'expliqüe 
auffi fort nectemenc fur ce fujet : 'car i l r . 
déclaíe-que comme un pere de famille i 
qái aura élevé fes enfans , & tous ceux J l £ t * 
¿le la fapáille dans la crainte & dans Sacram. 
lamouF de Dieu , 6c qui les auraportezj^77'^ 
k h pratique de la pie.ee & des aurres 
vertus chréciennes , recevra une grande 
fecornpenfe de tous fes travaux ; auífi 
celui qui aura manqué , ou négli^é de 
s'acqukter de ce ¿evoíí paternel , d m 
s'attendre d'éprouver un Jugemenc tres-
íigoüreux au jour du Seigneur. 

L e Catechiíme du Concíle de Trente 
íie parle pas moins clairement de cetce 
obligation des peres Se des meres. Les 
enfans , dit-il qui naiíTent d'une femme 
légitime, font le premier des trois bíens 
qui accompagnent le Mariage. l'Apótre 
fait tant d'état de ce bien , qu5il declare 
que lesfemmesfe fauvermtpar les enfans 
gu elles mettrom au monde. Ce qui fe 
doit entendre non-feulementdeleur naif-
fance , mais encoré de leur éducation 
k du foin qtfeiics doivenr ayoir de íes 

L 
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éléver dans la pieté. Ainíi i l ajoute 
médiatemenc apres , en procurant qu'ils 
demeurem dans la foy, C'eft ce que l'Écri-
ture veut marquer par ees parole?: Avez-
vous des enfans ? infíruijez-les bien i f ac-
coutumez4es aujoug dh leur enfanee. L ' A -
pótre nous enfeigne la méme chofe ; & 

Pe Sa* pEcrituye nous fpurnit dans Tobie , dans 
^Mwim* J0^5 ^ ^ans pl11̂ 1̂ 11?5 cutres peres tres-

' faints , des exemplcs trés-excelleas d'une 
jfainte éducatíon. 

Ainíi í'autorite de l'Ecriture ? celle 
¡des faints Peres & dps Conciies , & tou-
tes fortes deraifons , qbligent les Fideles 
^ s'appliquer férieulerrient a prpeurer une 
jbonne éducation a leurs enfans, a les inf-
truire de tous leurs devoirs , & a les por-
ter á la vertu , afin d'étre les peres auífi-
bien de leur cfprit que de leurs corps , 
i:om.rae dit un Autéur célebre de notre 
fiécie ; s'ils y manquent , ils fe rendenc 
dignes des cenfures de l'Eglife , 5c cer-
faínemept íís en feront trés-fevereiiiea| 
piinis en i'autre mon^f. 
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fiuite de lámeme matiere. Van prouve par 
les principes de S.Jean Chryjoftome, que 
Véducation des enfans efí la plus grande 
df la plus ejfenúelle des oblig ations des 
Fidéles qui vivent dans le Mariage. 

SAínt Jean Chrifoftome a fí fouvenÉ 
parlé de l'éducation chrétienne des 

enfans, óc Pon trjouve dans fes diíferens 
Ouvrages tant de máximes importantes 
fur ce fujet , que fai era qu'il étoic á 
propos d'expliquer fes fentimens aux 
Le¿teurs dans un Chapitre particulier , 
afin qu'ils puiííent s'en inftruire plus fa-
.cilement , & qu'ils y faífent toptes les 
réflexions neceífaires. 

1 . I I enfeigne que les enfans appar-
tíennent á Dieu feul, 6c qu'il eíl leur ve-
íitable Pere & leur Seigneur legitime , 
puifqu'il leur a donné Pétre par fa ZQme-Hom. $¿ 
puiflanee , & qu'il le leur conferve par*ni-ad 
les influences conrinuelles de fa bonre & TiWGth^ 
defamiíericorde nlajouteque ceuxqu'on 
regarde ordinairement comme leurs pa-
rens ^ n'en font á proprement parler que 
les adminiflratenrs & les dépofitairés s 
j-arce qu'ils ne les ont re^üs que comme 

L ij 
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un dépot qij'ils doivenc confcrver avee 
fo'm y afín d'en pouvoir rendre un compre 
fidéle a celui qui en a la fouveraine dif-
pofitio-n , & qui ne l'a mis que pour un 
jems entre leurs mains. 

Oeíl- la le grand principe dont i l fe 
fert , pour prouver que les peres Se les 
Hieres íbnc indirpenfablemenc obligez de 
donner une éducacion ehrécienne á leur? 
enfans. I I leur dic íbuvenc qu'ils fonc de 
mauvais a^miniílrateurs , s'iis ne les 
¿ievent , & ne les conduifent pas felón 
les intentions de celui qui les leur a con-
fiez : i l les. aecufe de violer la loy du 
4 é p ó t , lorfqu'ils les porten: au luxe & 
aux yanitez du fiécle. 

jEn effet, les tuteurs & les adminiflra-
teurs doivent étre exads á fuivre ce qu'on 
Jeur a preferir , Iorfqu?on les a charge? 
ide cetíe commiírion ; & les dépofiíaires 
font obligez de conferver je depót tel 
;qu'ils l'ont re^ú , fans Palterer ni le 
fcormmpre ; & s'iís en ufent aurrement, 
lis paffenc pour étre de mauyaife foy , 
& méritent détre punis. Or Dieu n'a 
pon£é les enfans a leurs parens , & ne 
Ses a rendu les dépofiíaires , qu'á condi
ción qu'ils les éleveroient dans la pieté • 
gu'ils leur apprendroient á lefervir ; qu'ils 
|es porteroient | i'aimer & qu'ü les 
penferyeroient pnrs & exemprs de la cor.-
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rüption du fiécle ; & par canlequent iis 
pechent , & fe rendent criminéis touces 
les fois qu'ils négligent de leur donnsi? 
une bonne éducation ; qu'ils ne leur ap-
prennent pas á craindre , & a fervir is 
Sdgneur ; qu'ils fomencent leurs pafllons, 
Sí qu'ils rempliíTent leur efpritdes fauíTes 
máximes du íiécle. Cela eíl certain & 
évident ; & tous ceux qui y feront une 
actention férieufe , en demeureront faci-
iemenc d'accord. 

Que les gens du monde s'examinent 
done par rapporc á ce principe de fainc 
Jean Chrifoftome , qu'ils voyent ce qu'ils 
pourronc repondré á Dieü au jour du 
Jugement , lorfqu'il leur demandera 
compte des enfans done i l leur avoic don-
fié la conduite. Pourront-íls les íui rendre' 
tels qu'ils les ont refus de fa main aií 
fortir des eaux du Baptéme , eux quí 
re travaillent qu'á effacer de leur efpric 
le fouvenir des promeíTes qu'ils Iui ont 
faites , & qui ne penfent qu'á leur inf-
pirer l'amour du monde ? N'auront-ils 
pas au contraire fujec de craindre qu'il 
íie les aecufe d'avoir alteré le dépót qu'il 
leur avoit confié, puifqu'ils ne s'appliquent 
qu'á pervertir & á corrompre ees jeunes 
perfonnes qu'il avoit lavées & purifiées 
dans le fang de l'Agneau fans tache ? 
I I eíl certain que cette penfée doit les 
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cffraíer , 8c les faire trembler , á moín? 
qu'ils n'ayent perdu toute crainte du Seí-" 
gneur , qu'ils ne foient deja tombez dans 
l'aveuglement ; ce qui feroic pour eux la 

.̂ derniere des miferes. 
* i/w, ^ajnt ]30¿jelrr cxpliquant ees 

3« 4* paroles de faínc Paul : Homirez les veu^ 
ves qui fom vraiment veuves } & s*il y eti 
a quelqiíune qui ait des fils , ou des petits-
fils } quelle apprenne avant toutes chofes a 
eonduire fa j a mil le , & a rendre a fon 
•pere & a fa mere ce quelle a r.ê u d'eux > 
dic que felón ce grancí Apotre, ceux qui 
élevenc bien leurs enfans , rendent en 
queique maniere la pafeiile á leurs peres , 
«Se qu'ils reconnoiítent par-lá les obliga-
rions qu'il leur onc, lis ne peuvent paá 
a la verite leur donner une bonne éduca-
tion , puifqu'au contraire íls l'onc regué 
di'eux ; mais s'ils s'appliquent á inftruire 
leurs propres enfans , & a les poner á 
la pieté , leurs peres s'en tiennenn, pour 
ainfi diré , obiigez , & s'en réjouifíent, 
parce qu'i's reconnoiíTent qu'ils n'onc 
pas travaillé en vain , & qu'ils voyentt 
que ceux qu'ils ont inftruits , en inílrui-
fent eux-mémes d'autres , & etablifient 
ainfi dans leurs familles une fucceíTioa 
de pieté & de Religión. 

Ce fecond motif que propofe ce fains 
Prélat, & qui eíl fondé fur la gratitude a 
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dbic avoir beaucoup de pouvoir far l'eft 
pric des Fideles pour les porcer á s'ap** 
pliquer férieufcmencál'éducation de leurs 
enfans 1 car quoi de plus jilíle & de 
plus raiíbnnable , qué de tranfmetíre aus 
autres ce qu'ils ont eux-mémes recü ; d'a-
voir aucant de foin de leurs propres en
fans , qu'on en a eu d'eux , lorfqu'ils 
étoient dans un pafeil état , & de recon-
noítre les bienfaits que leUrs peres ont 
répandus fur eux , én les eommuiquanc 
á leurs defcendans f 

30. Cette grande lürtiiere de l'Eglifó 
reprefence queceuxqui donnent une bon-̂  
ne éducation a l ^ s enfans , travaillené 
non-feulement pour eux-mémes 8i pouí 
leurs propres familles , rriais pdur Ja re-
publique , pour toute la focieté civ-ile , 
parce que les enfans qu'ils auront bierl 
eleves , en élevefont eux-mémes d'autres 
d'une maniere trés-chrécienne, s'allieront 
dans des familles oü ils porteíont la bon-
íie odeur de Jefus-Chriít, Se exerceront 
un jour á venir , foit daris l'Eglife , 011 
dans l'Etac, les emplois les plus impor-
tans, avec une approbation g é n é r a l e . S i Ser, 4^ 
vous eleves bien votre fils, dit ce S. Doc- Tom* fi 
teur á un perechrétien > i l élevera auífi le 
fien dé la méme forte ; 6c fon fils s'ap- ^ 
pliquaht á l'éducation de fes enfans én „ 
6e«e maniere toute chrétienne, i l fe for- ,$ 
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5,meracomraeune chaítíe 8c une fuítepré. 

cieufe de cecee bonne conduice done vous 
„ ferez le commencemenc Se la racine, & 
„ qui vous fera recueillir les fruits du foin 
„ que vous aurez pris de bien inílruire vos 

enfans. 
11 dic encoré á ce pronos que les mereis 

m t. ad ^ 1 oncíoInd eleverchreciennementleur$ 
Tímoth. fi^es , procurenc par-lá un trés-grand 

avantage au public, parce que lorfqu'el-
les viennent áétre mariécs , ellos fandi-
íient leurs maris,elles vivent en paíxavec 
eux, & dans une parfaite intelligence ; 
elies forment leurs enfans pour tous le^ 
énats & pour touces lesigonditions oü ils fe 
trouvenc dans lafuice engagés parlesor-t 
dres de la divine Providence. 

J ^ . J 11 ajouteméme que fi les peres s'appli* 
Ser, 46, ^ o i e n t exadement á l'éducation de leurs 

enfans, les Loix & les Jugemens, les pu-
nitions, les fupplices & les éxécutions pu
bliques 6c exemplaires des criminéis ne fe-
roient plus néceífaires, paree que S. Paul 
dit que la Loi n'eíl pas établie pour le j uíle. 

Ainíi les peres & les meres qui élevent 
bien leurs enfans, fervent TEglife 6c TE-
tac, procurent la tranquillité publique, 6c 
font caufe queDieu eft fer vi 8c honoré dans 
xous les états 8c dans toutes les conditions. 

4.0. Saint Jean Chryfollóme dit que 
pour trayailler utilementá l'éducation de^ 
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enfans, i l faut s'y appliquer de bonne 
heure, & des qu'ils commencent d'écre 
fufceptibles de quelqueraifon , parce qu'a-
lors ils font plus dóciles que dans un á g e 
plus avancé ; que leur coeur reílemble á 
une cire molle , oü l'on imprime couc ce 
que l'on veut; 8c qu'ils retiennenc plus fa-
cilement les avis Se les préceptes qu'on leur 
donne , pendant que leur eípric n'eíl pas 
encoré preocupé d'autres penfées, Se que 
leur mémoire ne fe trouve pas chargée des 
phantómes, & des imaginations qui trou-
blent ordinairement celles des perfonnes 
qui onc déja vécu qUelque tems dans le 
monde. Auffi le Sage d i c , comme on l'a 
ci.devane marqué : Avezvous des f h 9 £cei 
inftruifez-les bien ; & accoutumez-les MU i ^ ' 
joug des leur enfance. Er ona vú dans le 
ehapicre précédent, combien i l fut avan-
tageux áS. Auguílin d'avoir entendu par-
ler du Nom de Jefus des fes plus cendres 
années. 

5e'. Plusce grand Archevéque connoít 
combien i l eft important de ¿onner une 
bonne éducatíon aux enfans, plus fa doü-
leur eft grande , quand i l confidere la né-
gligence déla plúpart des peres & des me-
res, qui ne pertfent prefque jamáis á s'ac-
quitterdece devoir, & qui font néanmoin» 
pleins d'ardeur ócd'adivité, toutes les fois 
qu'il s'agit de leurs interéts temporels. B 
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ne peut alors contenir fon zele ; i l faít cf® 
tres-grandes plaintes contreeux-, illes ac-
cufe non feulement de pareífe, mais de 
folie óc d'inhumanicé ; i l íbutient qu'ils ef-
tim^nt moins leurs enfans, que leurs che-

ffyyn, j9 vaux & que les animaux domeíliques qu'ils 
fáAfatth nourriffent dans leurs maifons. Si ees 

9> perfonnes, di t - i l , ont de jeunes che-
„ vaux , ils donnent ordre qu'on employ« 
j , tout l'art poffible pour les dreffer. I ls 

appréhendent forc qu'ils ne deviennenC 
?, vicieux, ils veulent qu'on les accoutume 
„ de bonne heure au frein & a l'éperon f 
f> afín qu'étant précs au moindre mouve~ 
f, ment, ils répondent á tout ce que ron 

demande d'eux. Cependantils n'ontpas 
9> pour leurs enfans le méme foin qu'ils 
„ ont pour ees bétes. Ils fouífrent qu'étant 
„ fans frein, fans Lo i & fans retenue, ils 
?, courent oíi la foúgue de leurs paííions 
?> les emporte, ou dans des Académies de 
?, jeu, ou á la Comédie , & aux fpedacies, 
y, ou dans des lieux déteñables^ 

Nous traitons nos enfans encoré plus 
mal que nos efclaves : car nous corri-

y, geons ceux-ci 7 & nous négligeons nos 
„ enfans j commes'ils nous écoient plus in-
„ difFerens que ceux qui ne nous ont coúté 
??qu'un peu d'argent ; nous iesmettons 
„a1nfí au-deííous de nos efclaves ; nous 
7, les rabaiíibns ménjeau-defíous des béces. 
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Si vous choifiíTez un Cocher, ün Valer,, 
d'Ecurie , vous preñez garde qu'il ne,^ 
foic pas fujet au vín , qu'il ne foit pas vo-,, 
leur,qu'il fgache bien panfer & bien con-,3 
duire des chevaux. E t fi vous vouiez 
donnera vos enfansun Préeepteurpour^ 
les former&pour les conduire, vousne,j 
Vous mettez point en peine de ce choix. t. 
L e prexnier qui fe préfence n'eíl que crop, 
bon : eependant i l n'y a point d'emploi, f¡ 
ni plusgrand ni plusdifficile que GelLii- ,3 
la . Car qu'y a-t'il de plus important que „ 
de former l'efprit & le coeur, & de regler, ? 
toute la conduice d'un jeune homme ? 
On eílime un grand Peintre & un grand }> 
Sculpteur ; mais qu'eíl-ce que leur art au ^ 
prix de l'excellence de celui qui travaille,, 
non fur la toile ou fur le marbre, mais 
íur les efprits ? Nous négligeons néan- „ 
moins touces ees chofes ; nous nenous,, 
mectons pas en peine derendrenos en- , , 
fans Chrétiens, mais éloquens • 8cce,f 
défir méme eft interefie ; car la fin que,, 
nous nous propofons, n'eíl pas í lmple-, , 
menc qu'ils foient éloquens, mais qu'ils 
s'enrichiíTent par leur éloquence. 

11 dit encoré dans une de fes Home-
lies, qu'il ya beaucoup de Chrétiens quí ^om2^ 
ont moins de foin de leurs enfans, que de TinimL 
leurs poíTeífions 8c de leurs héricages. Car 
ont-iis une Terre a faire valoir, ils chox-
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fiflent un fermier qui íbic exaít 8z dilU 
gent, qui f̂ ache culciver ia terre, <Sc té-
moigne écre aífedionné á leur íervice. 
Mais ils ne f nt pas la méme chofe pdur 
Téducation de leurs enfans ; ils prennent 
au hazard une perfonne pour les élever , 
ils ne fe mettent prefque poinc en pein̂  
d'examiner fes moeurs ni la pieté. 

11 paífe méme plus avant dans les L i -
vres qu'il a compofés pour la défenfe de la 
Vie Monañique : ear pour fairevoir com
bien font eoupables ceux qui négligent 
Téducation de leurs enfans, ou qui leur eñ 
donnenc une mauvaife, il foudent qu'il̂  
font plus criminéis, que s'ils les tuoient dé 
leur propre main, & qu'ils fe ferviíTentr 
du fer St du poifon pour leur oter la vie. 

Zih ** <2ue ôn ne s'iniagine pasccrit-il j, 
edver/us ^cíue 'le J*16 emporter a la colere ̂  
vitupe- >} fi jedisque ees peres font plus cruels 
ram yit . ,y que des parricides. Car les peres qui 
Monafiic )f donnent lamort áleurs enfans, ne font 
^4' „autre chofe que de féparer leurs ames 

de leurs corps : mais ees malheureux 
4, peres qui négligent l'éducation de leurs 
„ enfans j livrent leurs corps & leurs ames 
99 m feu de l'enfer. Un enfant qui perd la 
ff vie par la cruauté de fon propre pere ? 
^ feroit toujours mort par la Loi nécef-
9, faire & inevitable de la nature: au lien 
9>qvie eelui ^ui fe damne par la neglii 
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gence de fon pere , auroitpú fe garantir ,9 
des fupplices éternels , fi Ton n'eúc pas 
abandonné le foin de fon éducation. De t9 
plus la mort du corps fera détruite e n „ 
un inftanc par la gloire de la réfurrec- ,5, 
tion: maís la perte de t'ame ne re^oit ,^ 
aucune coníolation, puifqu'iln'y a plus ,5, 
d'efperancedefalut dans cemalheureux,?, 
é ta t , & qu'il n'y reíle que la feule né-
ceíficé d'y fouffrirdes fupplices éternels. n 
Ce n'eít done pas fans raifon que nousi9 
difons que les peres font plus cruels que 
des parricides , puifque ce n'eíl pas une,, 
fi grande cruauté d*armer fa main d'une ,9 
épée pour la plonger dans le fein de fon ,9 
propre fils ? que de perdre & de corrom- ^ 
pre fon ame. „ 

60. Comme la plúpart des hommes 
íbnt difpofésde telle maniere , que leŝ  
raifons les plus folides ne font pas toujours 
beaucoup d'impreííions fur leurs efprks T 
& que ce qui fe paífe dans le monde Ies 
touche fouventdavantage,S. JeanChry-
foftome propofé a fes peuples l'exemple 
de plufieurs Juíles qui ont vécu parmi les 
Ifraélites, & qui avoient foin d'ináruire 
leurs defeendans des merveilles que Dieu 
avoit operées en leur faveur, Seigneur , i f f ^ ^ 
dit le Prophete , mus anjons oui de nos %v K j 
ore'úles > & nos peres mus ont raconte les 
atfiom que vousavez faites dans leur fié-



cíe , & dansks fiécles pajje's. Sm quoice 
Saint Dodeur faic cecte réflexíon: „Ecou-

tn Pf<»tez ceici vous tous qui rí'avez aueun íbirí 
}éu ?> de vos enfans , & qui chantant des chan« 

fons diaboliques, négligés St méptífés 
de vous entreteriírdes chofes de Dieu. 
Les aneiens d'Ifraéí n'en ufoient pas de 

if la forte í mais ils s'ocGupoierít conti-
i , nuellement á parler des prodiges qu<s 
Í, Dieu avoic faits pour délivrer 8c pout 

défeñdre leur nation ; ils fe le racon-
„ toient les tíns aux autfes, Se ils tiroient 
^deux avantages confiderables de cette 

fainte pratique : ear ceux qui avoient: 
ijiegú ces bienfaits , s'édifioient en s'en 

rafraíchíííanc la mémoire ; & leurs def-
sij cendans entendant íouvent parler dú 

ees merveilles ^ fe les inculquoíent dans 
$i l'efprit, connoiíToieiít de plus en plus la 
if grandeur de Dieu, & étoient excites 
j , par ce récit á imiterles vertus de leurs 
^ peres. Ainfi ceux quí les avoient mis 
$y au monde [eur tenoient lieu de livres , 

puifqu'ils íes inftruifoient de tous ees 
prodiges. 
Ce faint Do¿íeur expofe encoré aux 

yeux des Fidéles de fon Diocéfe, la con-
duite édifiantede Job, qui oíTroit cond-
nüéllement des facfiíkes pour fes fils , 
Se les purílioit de leurs péchés , crai-
gnant qu'iis n'ofíenfaíTent Dieu, foitpas 
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leurs paroles , oupar leurs penfées. „(Ce tfom¡i$ 
faint homme , ajoute-t'il , ne d i f o i c „ / w E ^ 
poinc comme fonc la plúpart des hom- ,-, ad Fhil* 
mes : Je laiflerai ames enfans de grandes^ 
richeííes; je les rendrai illuílres óspuif- ,> 
fans dans le monde ; je leur acheterai de ^ 
grands Domaines ; je leur ferai avoir,^ 
des Principautés. A quoi aboutifloient,^ 
done tous fes foins ? Je erains y difoit- „ 
i l , qu'ils n'oíFenfent Dieia, foic par leurs ^ 

' paroles, ou par leurs penfées: Je m'ef-j ̂  
forcerai de leur rendre favorable le Ro i , ^ 
de tout rUnivers , & de les reconciiier 
avec lui; je fuis aífuré qu'ils ne manque- j , 
ront aprés celad'aucuneehofe. Etauífi, 
pourfuk ce grand Saint, le Roí Prophe-
te dit : Le Seigneur me conduh é ' r r i e^ ^ 
nourrit ^c'ejlpour^uoije ne manqueraide „ 
rien. „ ¥ 

L'on a rapporté au Chapicre précédem 
plufieurs autres exemples tires de l 'Eeri^ 
ture Sainte, qui juftifient que les Juñes 
ont toupurs foin d'élever leurs enfaná 
dans la crainte du Seigneur : mais SJean 
Chryfoílome fe fert particulierement de 
ceux de Job & des Ifraélkes , pour faire 
comprendre á tous les Fideles-qu'ils y fone 
indiípeníablement obligés; ils fonten ef-
|ec tres - confiderabies-, & ils mefitent 
qu'on y faíTe une attention toute partiem-
liere ; car íi un homme qui a vecu avanc 
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la Loide Moife, & qui par conféqirent. 
n'avoit été inílruk par aueun des Prophe-
tes, écoit fi appliqué a la fanaificacion 
de fes fils , & s'il craignoittant qu'ils n'ir-
ricaíTent la colere de Dieu par quelque pe
ché: fi les Juifs , ce peuple imparfaic & 
charnel , avoit tancdefoinde publíerles 
merveilles & les grandeurs de Dieu , & 
d'en inftruire leurs enfans ? <5c touce leur 
pofterité ; que ne doiVent point faire les 
Chrétiens qui onc regu du Ciel tant de 
graces difíerentes, qui í̂ ayent ce que les 
Propheces, les Apotres, & tous les Saints 
onc dic fur ce íujet, & qui íbnc appellés 
á une plus grande perfeaion , que nra été 
celle de tous ceux qui onc vécu fous la na-
rure, oü fous la Loi écricc ? 

7o. Quoique ['éducation Chrécienné. 
des enfans regarde generalement tous ceux 
qui s'engagent dans le Mariage , S. Jeara 
Chryfoílome enfeigne néanmoins que lê  
meres font plus écroitementobligées que 
les peres de s'y appliquer, parce qu'elles 
ont plus de repos qu'eux ; qu'elles font 
plus maícreífes de leur tems, & qu'elles 
ne font pasdécournées par les occupations 

ÍJomil.textérieures qui font ordinairement le par-
ieAnna. cage cles ̂ m^es.Les femmes r dic-ii, 

,,y íbnc d'aucant plus obligées, qu'elles 
,,íbnc plus fédencaires dans leurs maifons 
?, que leurs maris. Car les voyages, les 
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fallicitacions du barreau , de les añaires ,̂  
de la viüe, caufent beaucoup de diftrac- „ 
tions aux hommes. Mais les femmes,, 
peuvent d'autanc plus s'appliquer a l'é-
ducation de leurs enfans , qu'elles en,, 
onc plus de loifir, n'étant nullemenc dif- >r 
traites par ees embaras extérieurs, 

I I obferve memê que l'Ecfiture infinue 
aflez que le foin de bien élever les enfans ^ 
eíl particulierement deíliné aux femmes, l\0*™* 
puifque S. Paul veutqu'en choiriiTant une 
veuve pour l'attacher au fervice de l ' E -
glife , on examine fi elle a bien elevé 
fes enfans ; qu'il dic que les femmes (e Bid. e.4 
fauveront par les enfans qu'elles met- iJ» 
tront au monde , pourvü qu'elles pro-
curent qu'ils demeurenc dans la foy ,. 
dans la chanté , dans la faintecé , & dans 
une vie reglée ; ce qui fignifie fans dopte 
que leur falut eft actaché á l'éducation 
de leurs enfans. 

L'on peut ajouter que la nature méme 
iemHe les avoir deflinées a cet emploi 9 
parce qu'elle leuradonné un coeur plus 
tendré, un efprit plus adroit, un naturel 
plus infinuant, «Se une patience plus gran
de qu'aux hommes , & qu'elles les a rep. 
dues plus capables d'entrer dans un certain 
détail d'adions & de chofes , qui pour-
roient rebuter & fatiguer leurs maris * 
& ce font-lá des difpoíitions qui les ren-
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dent trés-propres á un tel mimílere. 

Ce fainc Dodeur explique en décail 
óans p'Iufieurs endroits de fes ouvrao-es 
ce qu'íl faut faire pour bien élever les 
énfans. Mais eómme les , autres faints 
Peres ant aiiíii, traite ce füjet , & que 
d'ailleurs ce Chapitre n'eíl deja que trop 
long , i l fautreferver cecee matiere pour 
íe fuivann 

C H A P I T R E X X I l . 

V e quelle maniete ¡t faut éleitérles enfané 
pour leur donner une éducation Chre'ñennéi 

I L né fuffit pas d'avoir prouvé aux peres 
& aux meres qü'ils font óbligez d'éle-

ver chrétiennement ieurs enfans , & qu'ils 
fe rendent coupables , loríqu'ils negli-
gent de s'y appliquer ; i i faut outre cela 
leur maíquer ce qu'il efl á propos qu'ils 
faííent pour s'acquitter de ce devoir íi 
important. ! ' 

i0¿ l is doivent íeíon S, Jean C^riíoí-
Kom, ü t o m e , les aecoutumer des leurs plus ten-
gnt aá, ¿ j . ^ ann¿es \ fair-e |e figpe de ía Croix s 

afin que ce fígne facré les protege , <5c 
íeur ferve d'ariiics ípiricuelles contre la 
malice du démon , qui ne cherche qu'a 
leur nuire , & á les perdre. 

11 fauc auífi lorsc^u'ils commenc©^ 



k afticuler quelques mots , qü'ils leüf 
fafíeilt fouvent prononcer le Nom ds 
Jefus , ócqu'ils les portent á l'adorer en 
la maniere qu'íls en fonc capables. l í s 
confacrent par la leurs langües á Dieu ¿ 
ils leurs feronc contrader une fainte habí-
tude pour la pieté , Se ils jetteront dai^ 
leurs eoeurs d'heureufes femences qui 
germeront un jour a venir , & produi-
ront des fruits en abondaiace. 

2.0. I I faut qu'ils ayent foin de ííe leur' 
fouffrir aucuhe mauvaife inclination ; & 
des qu'ils en découvrent quelqo'une en CUJÍ, 
íls doivent la combattre de touc ieur 
pouvoír , & seffbrcer de la détruire paf 
leurs Ivis falutaires, ÍSC ménre par des^ré^ 
primandés accompagnées cíe féverité & 
de prudence. Saine AuguíHn fe plainc 
dans fes Confeífions de ce qu'on n'en avok 
pas uíé de la forte á fern égard dans fori 
bas age, & de ce qu'on ne s ecoic pas op-
poíe a íes délirs illíckes & á fes déíbr-
dres. » Les ronces & les épines du pe- « 
che, dit-il, croiífoient dans mon coeur , ^ L l h í 
& s'éievoient par deífus ma tete fans « Confif. 
qu'il fe trouvát aucune main favorable » 3* 
pour les arracher: Excejferunt caput» 
meum vepres libidtnum , & nulla erat x> 
eradicam manus, » 

G'eíl-lá une des principales obligations 
des peres & des meres. íls doivent t c ^ 
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jours velller fur leurs enfans, Se óbCérvéi 
toutes leurs adions &: touces leurs démaí-
ches , afin de juger a quoi fe portent leurs 
afredions , dedifeerner de quel cote fe 
panche leur eoeur , & de pénetrerquel-
les pourront étre leurs paffions , afin á'y 
ápporter remede de bonne heure , Sé de 
prévenir íe mal avant qu'il puiífe'jetter de 
frofondes racines dans leur coeur. 

S'ils voyent qu'ils foient trop prompts ̂  
& qu'il y ait á craindre qu'ils ne eteviennenc" 
dans la fuiteimpatiens, vindicatifs, 6c fu-
jets aux emportemens de la colere, i b 
doivent Ies exercer á la douceur, leur faire 
pradquerla patience , les accoucumer a 
fouffnr ,&punir leurs pecices revolees", 
afin de dompter leur volonté, & de fairé 
enforce qu'ils n'y ayent point d'attache , 
lorfqu'ils feront dans un ágeplus avancé, 

S'ils remarquent en eux quelques com-
mencemens d'orgueil & d'ambition , ils 
doivent les humilier en diíFerentes manie
res : comme par exemple , en leur inter-
difant ce qui peut les élever & les diítin-
guer des autres, en les appliquant á des 
mimíleres bas & ravalez , & en les obli-
geant de ceder Se de fe foumettre aux 
autres enfans. 

S'ils appercoivent qu'ils ayent du pen* 
chant pour la vanité & pour le luxe , ileíí 
de leur devoir de réprimer .de bonne heu-
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re en eux cette inclination corrompue , 
de les éloigaer des pompes du íiécle , 
Se de lejir «ipprendre la modeílie chré-
tienne. 

S'ils découyrenc eníin .qu'ils foienc por* 
tez a d'autres paífions., ils fonc obligez 
.de les combatrre & de les étoufFer pen-
dant qu'elles fonc encoré foibles, de qu'el-
les n'onc pas encoré eu le cems de fe 
fortifier. l is peuvent alors faeilemene le.i 
arréter&les fupprjmer, comme onéceint 
fans beaucoup de peine un feu qui n'eíl 
pas encoré entieremenc ailumé ; mais s'ils 
fouífrent qu'elles croiíTenc, ils n'en feronc 
plus les maítres ; elies emporceront leurs 
enfans dans des excés' & dans des précir 
pices , d'oíj i l leur lera peut-étre impoí-
fible dans la fuite de les retirer & de les 
délivrer, 

3 o. Les peres & les meres fontobli^-
gés d'étre circonfpeds .dans toure leyr con-
duite , ne díían,E & ne faifanc jamáis riea 
enpréfence de le*irs enfans , qui puiíTe 
les découraerde la vertu , & leur infpirer 
l'efprit $z Tamour da monde. Sans cela 
tou? Ies foins qu'ib prennent de leur |duf 
catión , fonx preíbue-coulours inudies , 
parce g ü f ó détruífent d'un c'óté ce qu'il$ 
fétiqscmi d'édjfier de l'autre ; & m é leurs 
paroles & leurs aélions minent tout le 
pkn qu'ils pourroient efperer .d'é^biif 
áaa | leyrs fap)iiies. 
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C e f l S. Jean Chrifoílome qui VéO&U 

g m dans un de fes Traicez. I I s'y plaint 
eo des termes trés-forts de l'indiícretioíi 
ides peres , qui fe flattant d'éleyer chré-
dennement leurs enfaas , ne leur parlent 
^cependant que des biens de la terre , & 
|des avantages temporels ; i l les accufe de 
combactre par leurs propres difcours les 
inílrudions qu'ils leur donnent; i l foutienc 
qu'ils fonc coupables de leur perte, quoi-
qu'ils téraoignent á l'extérieur fouhaiter 

. Jeur falut. Mais i l faijt Tentendre parler 
lui-méme fur ce fujet. 

11 rapporte d'^bord les difcours que la 
plúpart des p'arens xiennenc á leurs enfans. 

^ - 5 > >3 Cetlaommequi écoit de baile naiífance, 
fldverf. » dic l'uu de ees Peres , s'ecanc rendu 
vimpe- 25 confiderable par fon éloquence , á été 
raut.Vt- 0 é}evé aux charges les plus illuííres , a 
tam ivzo- 3? aeqyjg ¿e grandes richeíles , s'eft ma-
wpf*'5*rié á une femme trés-opulante ; a bári 

i?P une fuperbe maiíbn ; il fe fait craindre 
?> maigtenaiK i l vit dans l'éclat & dans 
?3 la fplendeur. Un autre dic á fon fils , 

un tel pour ayoír appris la Langue 
» Latine , s'eft rendu illuftre dans la 
35 cour de l'Empereur , & la gouvern© 
35 abfolument. Un autre pere propofe 
55 quelque aucre exemple a fes enfans. 

Mais on ne leur donne pour rnodel© 
23 î ue p^rfo^nes qui dcnnci:r aa rang 
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>3 coníiderable daos le monde , & on nk 

les entretient jamáis de ceux qui ré-
?3 gnenn dans le Ciel ; ou fí queíqü'un en-
treprend de lenr en parler, on le rebute » 
pomme s'íl yoyloit tout gáter. ^ 

Ce fajíjt Dodleur ajouce enfuite , que 
jde tels diicours empoifonnent prefque 
tGujoun l'efpric des enfans qui les enten« 
cieñe , ĉ : les empéchenc de profiter des 
veritez qu'on leur propoíe, & des inítruc-
lions qu'on leur donne, ^ J l eñ viíible, ^ 
jdit-il , qu'unjeune homme n'eft par ca-55 
pable de fe fprmer lui-méme aux exerci- » 
ees de la vertu , fans étre fecouru d'aiU » 
leurs. Mais quand i l auroit deja concú ^ 
quelque grand Se genertux deííein ^ 3» 
les mauvais djfcours de fon propre pere » 
feroient cpmme une píuye violente qui >> 
étoufferoit ,cette íemencé avant qu'elle » 
produifíc aucun fruir. Car comme il eíl^; 
jmpoíTible que le corps á qui on refufe ^ 
les bonsalimens , que Ton nenour- 5? 
rir que de viandes mal faines fubfiíle » 
long-tem§ , áinfi lorfque i'ame d'un » 
Jeune hpmme a été nourrie de cene & 
dodlrine corrompue , & rempliedes » 
fauífes iiiaximes du monde , i i eñ im-s» 
poínblequ'eUecQnfoive rien de grande 
p'i de genereux . Elle deviene au con- >> 
mire fojble & languíflan'te , par la ¿ 
QQmmtlk cprrup;iün. 01;$ 1^ ¿aÜce ̂  
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jcauíe en olle comme une peñe perni- >» 
cieufe ; & ti eíí: á .craindre qu'elle ne » 
/» foic un jour á venir livrée aux fuppli-
» de l'enfer, & á la damnation éternelle. 

I I faut diré la méme chofe des adions 
peu xégulieres des peres Se des meres ; e l -
les font une forte impreíTion fur Teípric 
de leurs enfans ; elles corrompent leur 
cceur ; elles leur rendent inútiles toutes 
les inftmdioias qu'ils leur donnent. Car lis 
ont beau leur parler de la vertu , & les y 
-exhorter , s'ils ne la íliivent pas eiles-mé-
mes , ils parlent & ils les exhortent en 
vain ; & leurs enfans faifant plus d'atcen-
lion á leuxs adions qu'á leurs paroles , 
méprifent tout ce qu'ils leur difent, ou au 
^noins n'en tiennent aucun compte. 

11 arrive de-la que dans la fuite de 
leur yie ils ne font plus fuíceptibles des 
plus faintes veritez de l'Evangile , & 
qu'ils fe révoltent contre ceux qui les leur 
propofent. En effet, combien fe trouve-
t'il de perfonnes, qui aprés avoir yü leurs 
peres & leurs meres paffionez pour les 
jbiens de la terre , attachez aux plaiíirs 
íenfuels , fujets á la colere , pleins de 
^engence , ne fgauroient fouffrir qu'oa 
|eur parle de la pauyreté évangeiique , 
de la pénicence , de la patience & de la 
.douceurehrétíenne ; &qui regardent toiit 
§e qw'on km en dic , cpnimp des maxi^ 

mes 
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mes trop auíteres ; & qui ecant peut-étre 
•belles dans la fpeculation, fonc impof-
•fibles dans la pratique. 

Ainf i i le í l abfolument néceílaíre que 
eeux qui ont des enfans , vivent dans une 
grande vigilance fur eux-mémes ; qu'iís 
ayent foin de les inílruire encoré plus par 
leurs adions que par leurs paroles , com-
me on l'á deja remarqué aprés S. Jeróme 
au Chapitre X X . &: qu'ils prennenc bien 
garde que ce qu'ils difent & ce qu'ils font 
he puiífe leur nuire, & ne leur devienne 
pas une pierre de ícandale , qui les faíTe 
tomber au milieu de Jeur courfe. 

4. Ñon feuiemenc ils ne doivenc pas , 
donner de mauvais exemples á leurs ea- fo^auj 
fans, mais ils font obligez de les inílruire ad matr. 
des principes de la Religión, comme il eíl Sacram, 
ordonné par le troiíiéme Concite de M i - Pertin' 
ian, & par celui de Cambray de l'an V^¡¡/e 
1565. de leur donner de bons livres 011 Cí,lo 
ils puiílent puifer une fainte dodrine , & 
de les poner fur touc á lire les divines 
Ecritures, qui leur apprendront leurs de-
voirs & leurs obligations , & leur four-
niront des exemples de toures Ies vertus 
qui leur feront néceífaires dans les diffe-
rens étars ée la vie civile & politique. ,f 
Ne vousimaginez pas , dit faintChri- „ „ 
foftome , que l'étude des fáintes Ecri . ' í i 
cures ne rcgardequeiesSolicaires. Eile?7 ad %pi 
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eít en quelque maniere encoré plus,, 
neceflaire aux enfans qui font furle poinc 
d'entrer dans le monde. Unliomme ,? 

qui eíl toujours dans le port, n'a pas 
^ tant befoin d'avoir un vaiíTeau bien 

, équippée , un excellcnt Pilote , & un 
*, grand nombre de Matelots, que celui 
, qui vogue toujours en pleine mer. L 'on 

peut remarquer une pareille difference 
entre un homme du monde & un So^ 

„ litaire. Celui-ci eíl comme dans un 
, , Port paiíible & tranquille , oíi i l 

mene une vie dégagée de tout embar-
' ras ; & nullement expoíee aux agita-

tations aux orages. Mais un hom-
du monde paííe toute fa vie fur une mee 
prageufe - i l eíl obligé de combattr« 
continueliement contre les vagues & le§ 
tempétes. E t q'eíl la confideration du 
danger oh il vit , qui dok Pengager a lire 
fouvenrl'Ecriture fainte, afin de s'y fbrcj? 
iier, & d'y trouver des remedes afes maux» 

y . I I eíl certain qu'il n'y a ríen de plus 
pernicieux pour les enfans, que les mau-
vaifes compagnies , & la fréquentatior> 
des au^res enfans, qui font fouvent p.o£? 
^ez au libertinage , & qui y pprtent les 
autre§ par leurs difcours óc par ieurs exem^ 
pies, C'eíl pourquoi faint Jerome con-
íeilloit á Lseta de ne point fouffrir que 

jeunf 611? Tíiule fít mm ^ | 
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enfans des gens du monde , comme on r s 
Ta deja obfervé. I I ordonnoit auííi á Gau- ^ ^0, 
dence d'empécher que fa filie ne fe diver-
títavec les autresjeunes filies qui fuivoient 
les modes & les coutumes du íiéele, de 
crainte qu'elle ne fe porcác á les imirer 
& ne fe corrompít avec elles, comme 
cela arrive prefque toujours. 

On a vü au Chapitre X X . combien 
S. Auguftin regüt de préjudice dans fa 
jeuneífe , de la focieté qu'il "entretenok 
avec d'autres jeunes hommes , qui l'en-
gagoient á voler des fruits, & á commet-
tre plufieurs autres défordres. 

Mais on ne f^auroic ríen defirer de 
plus fort fur ce fujet, qui faífe mieux 
connoítre combien i l eft dangereux pour 
^es enfans, d'enfrequenter d'autres quine 
foient pasélevez <Sc nourris dans la pieté , 
que ce que dic faince Therefe , lorfqu'elle 
décrit eile-méme comment elle fe reláchp 
& fe pervertir dans la compagnie de fes 
jeunes coufins, & d'une autre filie de fes 
parentes qu'elle voyoit trés-foüvent; ainíi 
j l faut rapporter fes propres paroles. , 
Comme mon pere , dit-eile ^ étoit ex-
trement prudent, i l ne permettoit Ten- ' 
trée de fa maifon qu'á fes neveux mes, 
coufins germains ; & plút a Dieu qu'il \ 
la leur eút refuíeeaufíi-bien qu'aux au-' 
íres. Car je connois maintenant combien * 

Mij 

ln fuá 
vita c. z. 
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, i l y a de peril dans un age oul'on doic 

$ Gommehcer á fe former a la vertu , de 
• * converfer avec des perfonnes , qui non 
*'feulement ne-connoiíTent point que la 
' 'vani té du monde eft trés-mépnfable ? 
"mais qui portent les autres á l'aimer. 
" Ces parens dont je parle , étoient pref-
l] que de mon age; ils avoient néanmoins 
^ quelques années plus que mpi. ÍSÍous 
s,écions toujours enfemble 5 ils m'ai-
„moien£ extremement ; mon entretlen 
V leur étoit trés-agréablc ; ils me parloienc 
" d u íuccés de leurs inclinations & de 
[[ leurs folies ; & qui pis eft , j 'y pre-
¿ nois píaifir , ce qui fut laeauíe de touc 
?, mon mal. 

Que fi j'avois á donner confeil aux 
• peres & aux meres, ajoute-t-elle, je les 
] exhorcerois aprendrebien garde de ns 

lajíTer voir á leurs eníans en cet age , 
que ceux dont la compagnie peut leur 

f * étre utile ; rien n'étant plus impprtanta 
caufe que notre naturel nous porte plú-
tót au mal qu'au bien, j e le í gú par ma 

•' propre experience. Car ayant une foeur 
l ; plus ágée quemoi ? fort fage &fort ver-

tueuía , je ne profitai point de íbn exem-
pie ; & je refus un grand préjudice des 

I] majy^fe q»alitez d'unede mes paren» 
, ees qui fmok íbuyeni; nous yoir, Cam-

? m'e fi m$ mc^ «jai wmmftplt h lfg«-
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reté de fon efprit, eút prévúí le dom- „ 
mage qu'élle me devoit caufer y i l n'y 
á rien qu'ellé n'euc voípntiersfait pour,, 
lui fermer l'encrée de fa maifon f mais it 
elle ne le pouvoic á caufe du prétexte 
qu'elieá'voit d'y venir. Je m'affeótioanai,, 
fort a elle . & je ne me laííbis point,, 
de l'entretenir, parce quelle contribuoic 
a mes divertiíTemens, me rendoit comp- ^ 
te de toutes íes occupations que lui 
donnoic fa vanité-

Je ne fgaurois, dit-elle enfuite ,• pen- # 
fer fans éconnement, aupréjudice qu'ap- ^ 
porte une mauvaife compagnie , & je ^ 
fíe le pourrois croire , fi je n'en avois „ 
fait moi-mémc une funeile experience , 
lorfque i'étois dans une ü grande jeu- tf 
rieíTe. Je fouhaiterois que monexemple ,^ 
pütferviraux peres &"aux meres , &les,y 
portát á veilier attentivement fur leurs „ 
enfans. Car i l eíí vrai que la Converfation 
de cette párente me changea de telle ,„ 
forte , que l'on ne reconnoiííbit plus en 
ínoi aucunes marques des incUnátions 
vertueufes que mon naturel me donñoit; 
& qu'elle & une autre qui étoit de fou JP 
hurneur , m'infpirerent leurs mauvaifes 
inclinations. Ce í l ee qui me fait con-, , 
noitre combien i l importe de ne fre- i9 
quenter que de bonnes corapagnies ; «5c w 
|e ne ne doute point que íi j'en euíTe 

MÜj 
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rencontré a cet age une teile qu'íl éut 

9f été á defírer, & que Ton m'eút inílruite 
„ dans la crainte de Dieu , je me ferois 
„ entierement porté á la vertu & que 

j'aurois furmonté les foiblefles dans 
„ lesqu'elles je fuis tombée, 

I I efl: done du devoir des peres & des 
meres de féparer autant qu'ils le peuvenc, 
leurs enfans de la compagnie des jeunes 
gens , qui font élevez íelon les máximes 

zdu monde , 8c dont la conduitc n'effc 
pas bien regléc , afin de les garantir 
de la corruption du íiécle , Se de les 
conferver purs & fans tache aux yeux 
de Dieu. 

6 l i s font obligez d'ufer de feveríte, 
& d'employer les chátimens , lorfqu'ils 
voyent que leurs enfans font indóciles , 
& qu'ils ne proficent pas des inftru&ions 
qu'ils leur donnent; & s'ils y manquent , 
ils fe rendent eux-mémes coupables , & 
répondent de tous les défordres aufque's 
leurs enfans fe portent dans la fuite. 
Tout le monde f^ait l'hiftoire du Prétre 
H e l i , dont on a deja parlé , qui fut puni 
de Dieu d'une maniere fi terrible , pour 
avoir négligé ce devoir. I I avoit a la vé-
rité repris fes fils de leurs défordres, & 
leur avoit dit : Pourguoifaites-vous toutes 

ifieg. i . ees chafes c¡ue fentem , ees crimes détefia-
¿3 .24. bles que fapprens de tout le peuple ? 
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f ^ i f e s c e / ^ , W^Íenfaiis.Músparceqif íl 
ne les corrigea pas avec aííez defévéricé, 
Se autant qüeiescrimes le demandoientj i l 
périt auííi-bien qu'eüx trés-miferablemenr. 

Dieu témoigne lui-méme dans l 'Ec r i -
ture, que ce fut pour cela qu'il appefan-
tic fa main íur luí , & qu'il priva fa fa-
mille dé la dignicé facerdotale ; Je vas -
faire dic-il á Samuel, me chofe dam If- f ¡ 3 ' 
raeí , que nul ne pourra entendre fans etre ¿ £ 
frappé d'un profoftd étonnement. E n ce 
jour-la je verifierai tout ce que f ai dit con~ 
tre Heli & contre fa maifon ;je commen* 
cerai & fackeverai. Car je lui ai pre'dit 
queje punirois fa maifon pour jamáis , ^ 
caufe de fon iniquhe', parce que fáachant 
que fesfils fe conduifoient d'une maniere 
indigne , i l neles a point punis. C'eftpour* 
moi f a i jure' a la maifon d'Heli , que 
Viniquhé de cette maifon ne fera jamáis 
expiee ni par des viéfimes , ni par des 
prejens. 

Ce í l la confideratíon d'un tel chati-
ment qui porte les faints Do^eurs de l ' E - i ^ J ^ a i 
glife á diré , que ceux qui ne puniíTent pas Áug. in 
leurs enfans lorfqu'ils commettent des Pf. s«. 
fautes , & qu'ils s'abandonnent au défor- GreSor* 
dre , n'ont pas une véricable douceur , ^ ° l ' a . 
mais une faulle ; qu'ils participent aux ITT, 6,̂  
pechez qu'ils n'ont pas foin de corriger ; ' 
éc qu'ils attirent la colere de Dieu fur 

M iiij 
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eux-mémes , & fur ceux qu'iís épargneÁí 
mal á propos. 

Les Livres de la SágeíTe contiennent 
auffi plufieurs Sentences quí fervenc á 
prouver cette obligation des peres & des 

*r? meres. Celui qui ne chañe pas fonfils, dít 
Salomón , le han véritablement, & celui 
gui raime ne luí pardonne rien. N'e'par-
gnez point la corretiion á l'enfant : car f i 

£ap, z j . vous lefrappezavec la ver ge y i l ne mourra 
5 3. 14. poim ? vous lefrapperez avec la verge , ¿7* 
Cap. z z , .vous déltvrerez fon ame de Venfer. L a folie 
C«£> eft ^e'e au coeur Venfant, la verge de l a 
i $ t ' d t f c i p l i n e Ven chaf¡era. la verge & la cor-* 

reóíion donnent la fageffe ; mak Venfant 
qui eji abandonne a fa volonte', cauvrira-
J a mere de confufion* 

£cd . io. Celui qui aimefonfils, dk ¿uíñl 'Ecde-
1. g.* íiaftique , le chañe fouvent, afin quil en 
&Jeq, revive de la joye quand ilfera grand. Le 

cheval qui r ía poim e'té dompté ¿deviendra 
intraitable , & l'enfant abandonne' á f a 
volóme deviem infolem 'yfiatte^ votre fils, 

i l vous caufera de grandes fray eurs ijouez-
avec lui j & ilvous attr 'tftera : ne vous amu~ 
fez poim a rire avec l u i , de peur que vous 
n'en ayez de la douleur. Ne le rendez point 
maícre de lui-nrúme dans fa jeuneffe y & n e 
négligez point ce qu'ilfait & ce quil penfe* 
Courbez lui le coú pendam qu'il efl jeune v 
& cháñenle de verges pmdant qitil efi 
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mfant, áe peur qu i l ne s'endurcijje, qn'il 
ne vemlle plus vous obeir, m§ uotre ame 
He foit pereée de douleur. 

I I eíi done certain par l'Ecriture , que 
les peres qui diííimulent les défordres de 
leurs enfans, & qui négligent de les pu~ 
nir lorfqu'ils pechent, les haiíTent & íbrís' 
leurs véritables ermemis ; & qu'au con-
traire ils les aiment, & les traite eomme 
de bons peres , toutes les fois qu'ils les 
íeprennenc de leurs fautes , qu'ils ne 
leur pardonnent rien , & qu'ils leurfonc 
porter^ les peines qu'ils ont juílemene 
méritées,-

7. Ií ne faut pas que íes peres íes 
fneres , fous prétexte de les reprendre ¿ 
iorfqu'ils ont manqué, fe laiíTent allcr 
leur mauvaife humeur, qu'ils leur parlenfe 
foujours en coíere ^ & qu'ils ne leur t é -
moignent que de la rigueur & de la févéri-
té. Un tel procede rebuteroit leur efprit „ 
les troubleroit í les ferok tomber danŝ  
le découragement, & les porteroic méme 
au déíefpoir í car il n'y a rien de plus 
fude pour de jeunes enfans , ni de plus 
capable de les empécher de faire leuf 
devoir , & de profiter des a vis qu*on leur 
áonne 7 que d'entendre Gontinuellemene 
des paroles aigres & piquaates , de voif 
qu'on ne les regarde qu'avec un vifag^ 
féyere & plcin d'indignation y & de 
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recevoir aucuns commandemens qui ne 
íbienc accompagne2Í de menaces. 

Et auíTi fainc Paul défend á tous les 
•Fideles de traiter leurs enfans en cette 
maniere, & leur interdic cette auílerité 
imperieufe & rebútante. Fous peres , leur 

Eph.ó. dit-il , n'irritez poim vos enfans , de peur 
^.Colojf. qrfils ne tombent dans rabattement ; mais 
¿J» ayez foin de les bien eíever en les corrigeant 

& les inftruifant felón le Seigneur. 
I I veut leur marquer par ees paroles , 

qu'ils font á la verité obligez d'inftruire 
leurs enfans, & de les corriger lorfqu'ils 
manquent; mais qu'ils doivent s'acquitter 
de cette obligation dans la feule vúe de 
faire leurs devoir , & de plaire au Sei
gneur ; qu'ils doivent bien prendre garde 
de ne pas irriter leur efprit, parce que cela 
pourroit les empécher de tirer aucun fruic 
de leurs inílrudions ; & qu'ils doivent fe 
eonduire en ees refteontres avec tant de 
prudence, de fageífe & de moderation , 
que bien loin deles rebuter, il les gagnenĉ  
& les attire á eux, afín de leur étre plus 
utiles , & de les porter enfuite á Dieu 
qui eíl leur véritáble pere & leur fouve-
irain Seigneur. 

I I faut méme ajoúter qu'ils ne doi
vent pas les punir pour toutes fortes de 
fautes ; qu'il y en a de legeres qu'ils peu-
vent paííer fous filence , fur-tout lorf-
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qu'elles ne forat pas accompagnées de 
maliec ; óc qu'ils fonc obligez de n'ufer 
des reprimandes que rarement Se avec 
beaucoup de prudence , de peur de les 
rendre inútiles, en les employanttrop íbu-
ventee fans une véritable rtéeeíTité. Cae 
on s'accoutume aux repréheníions & aux 
corredíons, comme á toutes les aucres 
chofes de la vie ; 6c á forcé de les eprou-
ver continuellement , on n'y penfe plus, 
& on perd le fentiment. Cela eíl évidenc , 
& on en faic tous les jours l'experience ; 
les peres qui reprennent & qui quercllenc 
inceflament leurs enfans , en font bien 
moins obéis que Ies autres, & n'ont pref-
que point de crédit fur leur efprir. Ceíl 
pourquoi ceux qui veulent conferver leur 
autorité , doivent la ménager , & n'avoir 
recours aux reprimandes 8c aux peines 
que dans des occaíions importantes , & 
lorfqu'ils y font obligez , pour venger la 
gloire de Dieu que Ton outrage , pour 
réprimer les excés qui fe commettenc 
dans leurs familles , & pour procurer le 
bien de leurs enfans. 

Cefont-lá les avis que j'ai cru devoir 
donner aux peres & aux meres touchanc 
i'education de leurs enfans. On pourroic 
encoré en ajoüter plufieurs autres , car 
cette matiere eíl trés-abondante ; & les 
faints Peres en ont traite en plufieurs de 
leurs Ouvrages. Mvj 
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Maís ceux que j'ai expliquez font Ies-

plus importants , & fuffifent pour le 
commun des Fideles. Ceux qui voudronc 
en fgavoir davantage, pourront confuí-
ter plufieurs livres excellens , qui ont-
ete compofez p̂our apprendre aux gens 
mariez de qu'elle maniere ils doivent 
élever & inílruire leurs enfans, lis y 
trouveront tout ce qu'on peut defirer fur 
ce fujec , 6c i'on efpere qu'ils en feront 
édifiez. 

ái& tSJM JIü tflo ̂  • ̂  ülo ^ 

C H A P I T R E X X I I I . 

Commeilfaut que les peres & les metes' 
condut¡ent leurs enfans lorfquils font' 
grands ; qu'ils doivent les aimer d'uw 
amour non-feuJemem naturel, maisfainf 
& ckre'tien ; quilsfont obligés de conien" 
tir quils les quittent , & quils fe fepa-
rem d'eux pour fer vir Dieu, & pour tra~ 
val l lera leur ¡alut, 

C 'Eíí proprement pendant les pre
mieres années de la vie des enfans ^ 

& lorfqu'ils font encoré fort jeunes, que 
leurs parens font obligés de veiller fur 
eux ; qu'ils peuvent lesconduire avec une 
autorité abíblue & qu'ils doivent s'ap-
pliquer pai ticulieremenc á leur donner 
ume bonne éducation car alors ils OHE 
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plus de pouvoir fur eux , & il leur eíl plu :̂ 
tacile de dompter leurs paíTions , & de 
leur infpirer des fentimens ehrétiens, 8G 
conformes aux máximes de l'Evangile^ 
Mais apres ce tems-lá leurs enfans étant 
plus raifonnables, & plus maítres deux-
mémes , ilsdoivent changer de conduita' 
á leur égard , & les traiter d'une maniere 
proportionnée á leur áge. I I ne faut plus 
qu'ils exercent fur eux ui* empire defpo-
tique , ni qu'ils les obligent de leür rendrc 
une obéiífan'ce aveugle; ear cela ne con-* 
viene plus á leur état. lis doivent au con-
traire leür témoigner beauconp de bonté 
& de douceur • s'ouvrir á eux de leurs 
deíTeins, lem- faire concevoir l'utiiicé des 
entreprifes qu'ils forment ; les engager 
par raifon á faire leurs devoir ;les conful-
ter quelquesfok fur les chofes qu'ils veu-
lent exiger d'eux ; les poner á &'y fou-
mectre voloñtairement ; & fe les rendre 
áfíeítionnez par des manieres d'agir hon-
nétes & obiigeantes, qui foient propres 
non feuíement á les gagner &á les attirer g-
mais auffi á les maincenir dans le refped; 
^ daos- i'obéiííance. 

Pourquoi les peres n'agiroient-ils pas 
de la forte avec leurs enfans , lorfqu'ils 
ont deja quelque áge , & qu'ils font 
devenus hommes ; puifque Dlevi nous 
niénage , pour akfi diré, 6$ qu'il a des 
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égards pour nous , quoique ñous foyons 
fes créatures , & que nous dependions 
infinimenc plus de lui, que les enfans 

Saphnt He ^PQn^em ĉ e leur propre pere. Com* 
tí* 18.* me 'vous *tes h dominateur fouverain , lui 

dit le Sage , vous étes k m & tranquille 
dans vos jugemem , &vous nousgouvernez 
avec une grande referve. Tu autem do* 
minator vmutis , cum tranquillitate judi" 
gas, & cum magna reverenda difponis nos, 

Ainfi il faut qu'ils Confiderent quelles 
fonc leurs ínclinations afin de les fuivre 
adroicement lorfqu'elles fonc juñes & le
gitimes ; qu'ils ne les obligent poinc á des 
chofes aufquelles ils onc trop de répu-
gnaace ; qu'ils s'abfliennent de leur faire 
des commandemens abfolus , toutes les 
fois qu'ils ont lieu d'efperer qu'ils fe ren-
dront aux avis filutaires qu'ils leur donne-
jont; qu'ils s'eíforcenc de fupprimer toutes 
les paroles dures & auíleres , <Scde n'agir 
avec eux que par les voyes de la douceur 
& de l'honnéteté ; qu'ils lesménagent au-
tant qu'ils le peuvent , fans néanmoins 
fouffrir qu'ils manquent au refped qui 
leur eít dú , & qu'ils les conduifeat plutóc 
par raifon que par aurorité. Tertullien , 

Tmull. fa¡nt Auguftin , & les Jurifconfultes mé-
(e ofí^' mes veulent fans douce nous infinuer tou-
dcMorib ces ces veritez ? lorfqu'ils diíenc que le 
E c c L c. nom de pere n'eít pas moins un nom de 
3«. / . 50 
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boncé que d'aunorité ; que la domination ff.aelteg. 
<iue les peres exercent fur leurs enfans, eíl Pompeid 
une domination d'amour ; & que la puif- df-Pw™* 
fance paternelle doit plucóc fe faire fentir a 
Se fe manifeíler par des bienfaits & par 
des témoignages d'amitié , que par des 
menaces & par la rigueur. 

Aprés avoir parlé aux peres de la ma
niere dont ils íbnt obligez de eonduire 
leurs enfanslorfqu'ils ont paífé l'adolef-
cence , & leur avoic fait voir que l'amour 
ell: le principal fondement de leur autori-
té , & qu'il en doic regler Texercice ; it 
faut maintenant leurprouver , qu'ilsdof-
vent les aimer , non d'un amour humam 
& charnel , mais faint & chrétien : car 
c'eít en ce point que manquent une infi
nité de perfonnes. On en voit tous les 
jours qui aiment leurs enfans par des rai-
fons charnelles <Sc terreílres ; parce qu'iis 
les trouvent bienfaits , que leur humeur 
leur revient , qu'iis leur rcífembient ; 
parce qu'iis les croyent propres á foutenir 
la grandeur de leur maifon , & a fecon-
der leurs deffeíns ambitieux ; parce qu'iis 
s'imaginent (Qu'iis font adroits 6c capables 
de pouífer loin leur fortune. 

11 y en a d'autres qui font coníifter 
leur amour pour leurs enfans , á les élever 
d'une maniere molíe & efíeminée ; qui 
díffimúleñt leurs défauts , ne les en 
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reprennent poinE, de crainte de les cótí-* 
tníier • qui rie penfent qu'á Ies rcndro 
fiches & puiffans fur la terre ; qui font 
contens pourvü qu'ils les voyent pleins 
de fanté , & qu'ils rermrquent qu'ils 
foient Tages & prudens felón le fiécle 
¿c qui ne slnquietcent ^ ni de leups mosurs ^ 
ni de leur faiuc. I I y en a eníín qui ne 
les aiment que par amour propre, ou plu-
toc qui s'aiment eux-mémes dans leurs 
enfans , & qui rappórtenc a leurs pro^ 
pres períbnncs )'amour qu'ils leur témoi-
moignent a rexcerieur. C'eíi ce que fainc 
Bernard reprefentoic autrefois á un jeune 
liomme , que fes parens follicitoient de 
quitcer la foilitude , & de retourner dans 

íf. i íe monde.:» Ce n'eíí pas vous , luí difoit-
» i l , qu'ils aiment , mais ils s'aiment 
» eux-mémes; ils cherchent a fe fatis^ 
r> faire en Vous voyaint auprés d'eüx:, & 
a» en vous poíiedanc ; & vous pourriez 
*» fort bien, pour les obliger a vous laif-
y> fer en repos, leur diré ees paroles de 
» Jefus-Chrift : J¡ vous m^aimieX^verita^ 
3 5 blemsm , vous vous rejouiriez de ce e[ité 

je men vas a mon pete. 
11 eíi cercain qu'urí tel amour eíí tout 

liumain & puremene naturel ; car les He-
lécrques , les Schifrdatiq-ues , les juifs les 
Jmpies , les Payens aiment auífi leurs 
©nfansen cette maniere; les animaux m& 
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mes témoignenc un amour trés-violent 
pour leurs petics, & expofent trés-fouvent 
leur propre fíe póur les conferver. Les y> 
béces les plus feroces, dit faint Auguí- » }4? 
tin , les Afpics, les Tigres, les Lions » 
aimenc leurs pecíts. I I n'y a aucunŝ  de »' 
ees animaux qui ne fiattent leurs petits, 
Se qui ne leur témoignenc qu'elque hu- » 
manicé par leur ~plaintes & par leurs» 
mugiíTemens qu'ils adomciíTent pour íes J? 
earelíer. Lis effrayent les hommes par » 
íeur cruauté , mais ils n'ont que de la » 
douceurppur leurs petits. L e Lien ru-
git dans les foréts poül? en éloigner les 
pafTans 5 mais vient-il á entrer dans la & 
caverne oü font fes lionceaux r il quiete » 
fa rage & fa feroeité ? & paroit doux » 
eomme un agneau On doit par con- >» 
fequent conclure qu'íl ferok abfolumene 
indigne des Chrétiens de ne fe détermineF 
á aimer leií-rs enfan^ , que par les motifs 
& par les raiíbns qu'on vient d'explfquer^ 
En effec ne leur ferok-il pas honteux de 
n'avoir pour éux qu'un amour, íemBlable 
á celui des infideles 6c des impies, <& me-
me des-animaux les plus fauvages? 

11 faut done qu'ils les aiment d'ün 
amour faint & fpirituel, c'eft-a-dire , dans 
la vüe de Díeu, par rapport á l'autre vie 
Se pour leur procurer les biens éternels, 
11 í^ut qu'a l^sejaiple de faint Paul Ús k-si 
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1 ayent toujours dans leur coéur poilf les 

f ' f P ^ o í f ñ r k Dieu ; qu'ils travaillentcontinuel-
fégumi lement: ^ 1¿s perfedionner & a les faire 

4 eroícre en toutes chafes dans Jefus-Chrift, 
qui eíl notre Chef • 8t qu'ils ne ceíFenc 
point de les iníimire <Sc de les exhorter, 
juíqu'á ce qu'ils foient parvenus á cet état 
d'un homme parfaic done parle le grand 
Apotre, & á la mefure de l'áge & de la 
plenitude felón laqueile Jefus-Chriít doít 

Galat.4^tTe ^armé en nous- ^ ^ut c]ll'lls ayent 
¿j . * cant d'ardeur 8c tant de zeie pour leur 

faluc, qu'ils puiíTent diré auíli-bien que 
ce faint Dodeur des nations , qu'ils fen-
tenc de nouveau les douleurs de l'enfan-

s tem-nr juíqu'a ce que Jefus-Chriíl foie 
8' 9'&c. formé dans leur coeur. I I faut qu'ils ayenc 

toujours préfentes á leuí efpric ees paroles 
. du méme Apotre , Dieu rrfeflternom avec 

quelle tendreffe je vous aime tom dam les 
entrailles de Jefas-Chriíí; ce que je lui 
demande , eft que votre eharité froijfi de 
plus en plus en lumiere & en rntelligen-
ée, afin que vous fachiez difeerner ce qui eft 
meilleur & plus uúle ; que vous foyez purs 
&fmceres; que vous marchiezjufqu*aujour 
de Jefus-Chrift fans que votre courfe fon 
interrompue par aucune chute , & que pour 
l a gloire & la louange de Dieu , vous foyez 
remplis desfruits de juflice par Jefus-Chrifl 
notre Seigncur, I I faut dis-je qu'ils penfeiit 
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fans ceíTe áees admirables paroles defaint 
Paul ; car elles leur apjpreiidront qu'ils ne 
doivent aimer leurs enfans que dans Jefus* 
Chrirt: & pour Jeíus-Chriíl; que ce qu'ils 
doivcnc principalemenc demander á Dieu 
pour eux , c'eít qu'ils ayent une charité 
pleine de lumiere & d'intelligence , afin 
qu'ils puiffent difcerner ce qui leur eñ 
veritablement utile par rapport au falut; 
qu'ils doivent faire tous leurs effbrcs pouf 
les garantir des fautes & des chutes qui 
íbnt íi ordinaires aux autres enfans ; qu'ils 
doivent enfin les exercer dans la pratique 
des4)onnes oeuvres, Se aporter tous leurs 
foins pour en faire de véritables Chré-
tiens , & de fidéles Difciples de Jefus-
Chrift. 

Voiia ce qu'on appelle dans la Moral* 
de l'Evangile aimer fes enfans ; il n'eíl 
pas défendu aux peres & aux meres de 
penfer á leur établiíTement ; on prouvera 
au contraire dans la fuíte qu'ils y font 
obligez : maison prétend que leuramour 
eft illicice & tres-mal réglée , lorfqu'ils 
ne travaillent qu'á leur procurer des biens 
& des avantages temporels, fans jamáis 
rien faire pour leur falut. L'on foúnent 
qu'ils doivent d'abord leur infpirer l'a-
mour de la vertu , & les former dans 
la juílice chrétienne ; aprés qu'ils ont fa-
•isfait á c« devoir , ©n leur permet de 



L A V I E 
s-'applíquer á les pourvoir & á les établír 
dans le monde, 

l í faüt ajouter que s'il arrivé que leurs 
enfaos, qu'ils ont ainfi élevez 8c inílruits , 
témoignent avoir de réloignement pour 
le fiécle y 65 qu'ils déíírent fe confacrer á 
Dieu d'une maniere parciculiere , fpir en 
embraíTant la folitude, ou entrant dans lá 
Clericature, ils font obligez d'y coriíentír, 
éc de feconder leurs borníes intentions. 
¿.'orí peut me me diré que c'eíl la le grancí 
moyen de reconoitre s'ils ont pour eux utí 
amour íincere & veritablement chréden. 
Car s'ils ne les aimenc que' dâ os ía vúe 
de Dieu , pourquoi précendent-ils les 
empécherde fedonner á luí ?& pourquoi 
á'oppofent-ils á leurs bons deíTeins ? c'eit 
abüfer de rautorité que Dieu léur á don-
ñce , & s'erí fervír concré luí rñeme. l i 
Ies a écablis íes chefs de leurs familles j 
11 les a fendus les depoffcaires de fa puif-
íance , non pourde'courner leurs enfans de 
fon fervke & de la voye de la perfe&ion „ 
mais pour les y porter & les y engager, 
Ivorfqu'ils en ufeiit áucrement, ils font des 
prévaricateurs ; ils fe rendent criminéis a 
íes yeux ; ils meritent de perdre í'autorite 
qu'il leur avoit confié ; <5c leurs enfans ne 
font pas obligez de leur obéir , & de de-
ferer á leurs volontez. Toutes ees maxí-
ttiss [om conítantés, 6c conformes a T E -
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ericure & a la dodrine des faints Peres de 
lEglife ; on va le juftifier. 

Les Lev i tes íbnt louez dans le Deute-
roñóme de ce que s'agifianc de foutenir 
la gloire de Dieu , & de venger l'injure 
que les Ifraelites luí avoient faite en ado-
rant le Veau d'or , ils n'eurenc aucun égard 
a leurs parens , ni a leurs amis ;. qu'ils 
s'éleyerent généreufement audefllis de 
toutes les confiderations humaines ; qu'ils I r 
di rene a leurs peres Se á leurs meres ?9 
íious ne vous connoiíTons poinc ; & sa 
leurs freres , nous ne f^avons qui vous 
.éces , & qu'ils facrifierenc touc pour luí 
pbéir & pour exécuter les ordres qu'il 
leur avok donnez par rencrepaife de 
Moyfe. 

C'eíl-la un exemple illuíbe de ce que 
font obligez de faire tous ceux qui veu-
lent renoncer au monde, & trayailler fé-
rieLifement á leur íalut; ils doivenc fermer 
leurs ore)lies á toutes les fauíles perfua-
fions de leurs parens , qui s'elíorcent de 
íes reteñir dans le fiécie ; ils doivent leur 
diré , nous nevou? connoiíTons plus , & 
nous'ne fgavons qui voys étes : nouscher-
chons Dieu , & nous fommes refolus de 
fout facrifier pour 1c trouver ? pour le féf? 
y i r , & ppur nous unir a luí. 

Mais i l faüt paiTer au nouveau Teíla-
fárnt; car cexte vérité y efl établie d'unf 



L A Y t t 
maniere encoré pius claire 6c plus évL 
dente. J . C . dk á fes difeiples dans T E -
vangile : Nejpenfez pas queje fots venu ap-
porter la pmx fur la terre ; je ne fuis pa» 
venu y apporter la paix, mats l'e'pee : car 
jefins venu feparer le fils d'avec le pere , 

, la filie (Pavéela mere \ & Thomme aura 
pour ennem't ceuxdefapropre maijon. Ce~ 
lui qui aime fin pere ouJa mere plus que moi, 

Lúe. í ^ / f t p á s digne de moi. S i quelquunvient á 
3.6. moi, & ne hait pas fon pere & fa mere , fa 

femme Jes enfans, Jesfreres & fes fceurs, 
& méinej'a propre vie , i l ne peut pas ene 
tnon difciple. Ces paroles facrées forties ds 
ía bouche de la verité méme , prouvent 
que les peres Se les meresfonc obligcz dp 
co.nfentir que leurs enfans les quitcent & 
s'éloignent d'eux pour tendré ala perfec. 
tion , & pour s'occuper uniquementde 
leur falut; car c?cíl-lá la féparation que 
ce divin Sauveur eíl venu faire fur la ten e. 

'Matth I I prend l'un Se laiífe l'autrc, dit PEvan-
s 4» 4«>.gile ; ü attire fouvent les enfans á íbn 

ferviee, pendant queceuxqui les ont mis 
au monde demeurent dans l'embarras & 
dans le tumulte du fiéclé. Elles prouvent 
aufíi que les enfans ne font pas oblip-cz 
d'avoir égar.d aux oppoíitions de leürs 
parens, qui lesdétournent d'exécuter íeurs 
bons deííeins ; & que bien loin de les 
é^outer en cette rencontre ? il§ doivent le^ 
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regarder comme leurs ennemis , méme 
les hair , c'eft-a-dire , méprifer tout ce 
qu'ils ieur reprefenterit pour les porter á 
changer de réíblution. 

Ce divin Sauveur a méme aífez fait 
connoítre par fa conduite que les enfans 
ne doivenc point corjíidereF les deíirs 5c 
les inclinations de leurs parens j ni s'y ai-
j'écer, lorfqu'ils s'agit de la gloire de Dieu . 

du fervice de l'Eglife. Car i l fe fépara 
de fa fulme Mere & de faint Joíeph des 
l'age de douze ans pour aüer inílruire daos 
le Temple de Jeruíalem les Dodeurs de la 
loi , en leur propoíant des qucílions plei-
nes de fageíle & de prudence ; & lorfque 
la fainte Vierge lui dit enfuice, Monfiís, r ^ 
fourquoi, avez vous ainjj agí avec mus ? ^ 
Voilá votre pere i ? moi qui vom cher-
chions etanttout affligez : I I leur répondit j 
VouTf-quoi eft-ce que vopis me cfmchiez f Ne 
fáaviez-vom pas quil faut que je jois occu-
eupéa ce qui regavde lefervice de mon Pere? 
marquanc par la que les enfans qui veu-
jent fe donner á Dieú , doivent s'élever 
au-deífus des cosíiderations de la chair 6? 
du fang , & au'üs ne font pas obligez de 
déferer á toutes les volontez de leurs pa
rens qui s'oppofenc a Ipvirs fíiinpes réíbr 
Ijjtions, Zuc. i if 

En un autre occaíion on lui vint diré i 7 ' & 
fcíi^ant quil parioit au peuple 9 c ^ i y ^ ^ 
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J'inííruifoit: Voila votre mere & vosfreres 
qui font dehors & qut vous demandent : 
mais i l répoadit á la perfonne qui lui par-
loic ainfi ; C)ui efi ma mere i f qut font mes 
freres ? E t étendanc fa main fur fes Difci-
ples i l dít : yoici ma mere , volci mes 
freres: car qwconque fait la •volóme'demon 
Veré qui efi dam le C i e l , celu 't'la eft mon 
frere, ma f(jeur& ma mere * nous infinuanc 
escore par cctte repon fe , cju'ii ne faut 
plus reconnoítre pour parens tous ceux 
qui encreprennenc de nous décourner du 
fervice de Dieu. 

l i ne voulut pas méme permettre á un 
•^jeune homme d'aller enfevelir fon pere, 

& de lui rendre les derniers deyoirs ; i l 
lui ordonna de le íuivre fur le champ, 
aftn de faire comprerídre á tous les hom-
mes qu'il ne faut poinc differer fa con-
yeríion , ni la remettre á un autre tems , 
fous prétexte d'affiíier fes propres pa
rens , lors principalement qu'il y a 
d'autres perfonnes qui peuvent les fe* 
courir. 

Pour ce qui eíl: des faints Doíieurs 
de TEglife , lis ont tant de fois blámé 
les peres <& les meres qui réííílentauxdeT 
firs deleurs ehfans, lorfqu'ils yeulent fe 
confacrer au fervice de Dieu ; ils ont dit 
tant de chofes pour fortifier les enfans 
contre les oppoficion? de leprs parens 
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.en de femblables rencontres , que fi om ' 
vvouloit rapporter tous leurs témoigna-
ges ^ on en pourroit faire un Traité par-
riciilier. C'eíl pourquoi afin d^yiter une 
•trop grande lengueur , je me contente-
rai d'indiquer leurs principales máximes,. 

^ Tertullien obferve que Jefus-Chrií!; 
difant á celui qui lui annonpoit que ía 
mere & fes freres demandoient á lui par-
ler.: Qui efl ma mere- &.qui fom mes fre~ £ ^ ^ 
tes P renon^oit en quelque maniere á íes ¿ame 
parens les plus proches qui rinterrom- CJtrijís J 
poienc, lorfqu'il étoit-occüpé aux fonc-49 7fi 
tions de fon miniítfere > afín de nous ap-
prendre que nous de,vons renoncer aux 
cótres pour nous donner á Dieu , ¿c naus 
sppliquer entierement k ion fervice. 

Saint Ambroife examinant ,ees mémes r ^ 
paroles de JeíbsChrií! , dit que ce dí- Z ^ 
van Sauveur , en parlant ainíi , a voufo 
nous marquer qu'encore que la L o i de 
Dieu ^c celle de la natuce .nous ordoa-
«ent d'aimer óc d'honorer nos pareiss 
nous fommes néanmoins obligés de ieuí 
préferer le cuite de Dieu , que m m 
ne^deyons faire nulle d i i k u k é de les 
quitter pour fuivre .celui qui notre 
pere .par exceilence a u í l j k i m qme le 
leur, l i ajoute que Jeílis.C&rííl a ^ d ü 
¡scc^niplir h i -mémg | - -
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fes Difciples;& que devane leur commáñ* 
,derun jour á venirle quitter leurs parens 
pour le íliivre , i l a refufé de recownoir 
txe les fiens, & de leur parler, lorfqu'il? 
^/enoieat le cher.cher , afín de continuer 
íes fondions de fon miniílere. ̂  

I I íerok inuíile -de s'arréter á prouvejr 
Hue Saint Jeróme a crú que les enfans 
qui veulent fe retirer dans la folitude, 
ne doivent p.oint avoir égard aux op-
pofi.ti.ons de leurs parens i car tpus^ íes 
Ouvrages font pleins des exíiprtations 

wp¡M j 0 vives & animées qu'jl faifoit a ceux qui 
^ étoient ¡dans ce deífeiif, pour les portar $ 

y perfeyerer, Áinfi i l difoit a Ja veuve 
Furia : honorez yotre pera, & obéiíTez-
ini tmt qu'il ne yous détournefa poin| 
du fervíce' de Dieu ; mais s'jl piet quel-
gue obftacle a yotre fajut, fouyenez-vous 
He ees paroles de David ^ & foyez per-
ftiadée qu?eUes s'adreOent a vous : Ecou-

W* 44» tez .ma filie y vopz ? & pretez Voreille, 
f h ouhliez votre peuple , & la maifon de_ vo~ 
gpijtjf! tre pere, Aipfi i l difoit .a une jeune filie y 

N'écoutez poin? ceux qui yous Mame?» 
ronc 5 &qui vous accpfcront de cmauté , 
i l yous quittez votre mcie pour cntrer 
dans Un 'Monaílere 5 car yotre préteu-
fjue cruaiue fera une yerirable píete ? 
puífq^e vous ne'prefererez g yotre meré 
fi»s calú om vous deves meme gjrff 
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ferer á votre ame. Ainíi il exhortoií 
lous les Fideles á fe féparer de leurs pa
reos, méme les plus proches, lorfqu'ils 
ieur étoient une oecaíion de chute óc 
de fcandale ; & i l leur diíbit pour les 
y engager, qu'en ees rencojitres la hai- ^Capi 
ne qu'on témoigne á fes parens , eft un **Mam 
effet da grand amour qu'on a pour Dieu : 
>y odium in fuos, pietas m Deum. Ainíi 
j l difoit á Heliodore , pour Tengager cf j r^9 ff^ 
á retourner dans le déíert qu'il avoi t« 
^uitte : Quand méme votre petit-ne- <c 
veu fe jetterok á yotre col , Se vous« 
embraíferoit tendrement ; quand meme « 
votre mere fe préfenteroit á vous fes ce 
cheveux épars , & qu'elle déchireroit ce 
fes vétemens pour vous faire voir le ce 
fein done elle vous a ailaité ; quand ce 
méme votre pere feroit conché fur le ce 
feuil de la porte de votre maifon pour ce 
vous empécher d'en fortír , tout cela ce 
ne devroit point étre capadle de vous ce 
reteñir dans le fiécle. Vous fericzobligé ce 
de paífer par deífus le corps de votre & 
pere pour vous enfuir hors .du monde , ce 
Se pour évker fa cormption. I I feroit de «: 
votre devoir de coudr avec ardeur vers « 
iaCroÍK, 5c fans verfer aucunes larmes: ce 
Se votre píete n'éclateroic jamáis davan- ce 
tage, qu'en témoignantdelafruauté en 
yne .cellg jencontre,, » 
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Saint Auguítin examinant ees paroles 

du Pfeaume 0 fort invincible , ar-' 
InPj. 44 mez-votis de votre epe'e ! dit que la paro

le de Dieu eíl cette épée dont parle le 
Prophete ; qu'elle fépare le fils du pere, 
la filie de la mere , la bru de la belle-
ixiere j , comme i l eíl marqué dans l'Evan-
gile ; qu'qfl voit íouvent arriver de ees 
fortes de fépararions & de divifioris ; qu'un 
fi ls , par exemple , forme le deílein de 
fervir Bieü ? mais que fon pere s'y oppo-
fe ; que celui-ci promet á fon fils de lui 
donner de grands biens fur ia terre ,<5c de 
le rendre fort riche dans le monde ; que 
le fils au contraire foupirant aprés la Je-
rufalem céleíle, méprife tous ees avan-
tages temporels; qué cela les .dívife ;que 
dans cette conjonólure ce pere ne doit pas 
s'irnaginer que fon fils lui faííe injure , 
puifqu'il ne lui préfere que Dieu; Se que 
l'oppofition qu'il forme á fes faintes réfo-
lutions eíl vaine Se inutile , parce que ce 
glaive fpirituel qui opere cette féparation 
entre le pere & le fils, eíl plus fort que 
la nature, & a le pouvoir de féparer des 
perfonnes qu'elle avoit fi étroitement 
unies. 

I Píalo C e Sainc Do^eur ^ eocore en U1} 
v • ' áutre lieu , {̂ ue bien loin que des pere? 

Chrétieiis ayent droit de fe plaindre de 
^e que leurs enfans les quittem pour le$ 



t u s GE NS M m h t i C h X X U l J ' í f j 
donner á Dieu , ils doiverín au concrai're 
fe réjouir de ce qu'ils leur préferent ie 
Créatéur , Se qu'ils fe féparent d'eux poür 
fuivre celui dont ils ont- reyu l'étre', Se 
qui eíl leur veritable Pere. 

L'on a vú ci-devant que Jefus-Cárííl 
dk daris l'Évangile : S i quelquun vienta^ 
moi, &ne han pas fon pere i ? fa mere y ^ ' z** 
fa femme , fes enfans , fes freres & fes ^farCí ¿: 
fotiirs , i i ñepeutpas etre'mon difciple. Ce- 44. 
pendant ce aíví'n Sauveur nous ordorineJE^yi j¿ 
en un autre üeu de l'Evangile d 'a ímcfi j . 
nos ennemis ; Se fon Apotre veut que les 
maris aiment leurs femmes , comme Je-* 
fus-Chriíl a aimé fon Eglife. Ces deux 
précepces femMent étre contraires , fe 
décruire i'un l'autre 5 mais S. Gregoire 
les conciiie , en diílinguant dans nos pa
ren s ce qui vient de Dieu, & ce qui n'eíl 
qu'un eíícE de' leuf corruption & de leur 
áveuglement. 11 dic qu'entanc qu'ils fonc 
nos parens , & qu'ils onc une méme ndL-HomÜ.g 
ture commune avec nous, ils font l'ou- 57.^ ti 
vrage de Dieu , & qu'ilfaut les ainier & : w ^ ^ ' 
íes honorer fous ce regard. Mais que 
quand ils nous détournent de la vertu, 
Se qu'ils mettént quelque obftacle á notre 
falut, ils agiífent en pécheurs ; ils font 
dans l'aveuglement, ilsfuiventla corrup-
tion de leur coeur ; qu'alors nous fom-
mes obligés de nóus declarer contre eüx, 

N ü j 
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& de Ies haír ; que c'eíl méme Ies aímet 
que de les traiter ainfi ; parce que dan^ 
la verité nous aimons nos parens coutes" 
les fois que nous refufons d'écouteí Íes-
ínauvais confeils qu'iis nous donnent, & 
de fuivre les fauíTes penfees qu'iis táchenc 
i e nous infpirer, & dont ils- font eux-
mémes prévenus» 

Ce Saint Pape foutient m é m e que Ta-
Hiour que nous refFentons pour nos pa
rens , ne doit pas étre caufe que nouŝ  
BOUS éloignions tant foit peu de la vertu 
Se pour nous le faire mieux comprendre,; 
H rapporte ce qui fe paffa lorfque íés^ 
Phiiiftins renvoyerent aux Juifs rArche-
d'Aliiance qu'iis avoient prife dans le-
combat, oíi les deux fi!s du Précre H e l i 
P^irent d'une maniere trés-funeíle. Ces-
infidéles la mirencfuivant le confeil de 
leurs Pirétres , dans un chariot qui' étoic 
rraíné par deux vaches, dont les veaux 
étoient renfermés dans l'Etable ; ees va-
ches marcherenc tout droit par le che-
min quiconduit á Betfamés , & avance-
rent toujours d'un pas égal, en meugiann 
a la verité, parce qu'elles fentoient leurs 
veaux, mais fans fe détourner ni. á droit 

« , ^ . 7. gauche. 11 dit que c 'eíl-lá la figure 
mora . c. j e ja conc}uit.e quenous devons teñir lorf

que nous cherchons Dieu; que la confide- . 
ración de nos parens les plus proches j i e 
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doic poinc nous aífoiblÍF, ni nous détoui> 
íier de nos faíntes réfolutio'ns ; que nous 
pouvons ai la vericé re líen ti r de laceiidfef-
je pour eux ; mais qu'il ne faut paá qu'ellé 
íalenciíTe notre zele ,• ni qü'elle nous ar
rece au milieu de nocre courfe; 

I I y avoic du tems de Saint Beíríafd urí 
jeüne hommé qui' défiroit de fe retire? 
dans la folitude, & qui differoit toujour$ 
d'éxécuter fon deffein en corííideration de 
fa niere, qu'il aimoit avec beaucoup de 
íendreíTe. Ce faint Doáeuf luí écrivit 
pour l'exterter á fuímonter cette affec-
rion natufclle *, & luí repréfenta qu'en-
core qu'il y ait ordinairemeht cíe l'impiccé 
á méprifer fa mere, c'eíl néanmoins l'ef-
fetd'une tres-grande pieté de la méprifer 
éc de la quitter pour fuivre Jefus-Ghriíl. 
Éí ft impium efleontemnere níaírsm, con- ^ ^ 
temneretamm propt^rC kr'tpum yp'újftmtm 

Fierre de Blois écrivit auili a un de fes 
amis fur lememe fujet, & pour le forti-
fler contreunepareiilecentation: Je f^ai,^ Epifi,iá 
iui dit-rl,que vos parens veulent vous fai-«" 
re renoncer á la réfoiution que vous avezc¿ 
formée d'embíaíier un état de vie plus« 
parfaic :mais preneiz gatde que l'affedion<¿ 
que vous avez pour eux ne vous trompe,ce 
& ne vous faíle tomber dans quelque pié-cc 
ge dangefeux, en vous porcanc á diíferer^ 

Niüj 
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»trop long-tems defuivrela penfeé qufir 
»vous avez de vous'convertir entierement 
»a Dieu. I I ne faut pas que vous aimiez 
^votre pere & votre mere dans les clíofes 
3.qui font contre le fervice de Notre-Sei-
^gneur Jefus-Chriftpuifque'vous étes 
^obiigé de les hair pour l'amour de luiV 
^Pluíieurs ont maiheureufement perdía 
Djleurs ames ácauíe deleurs parens; car 
D>l'amour du monde qui étoit prefque 
^éteintdans leur coeur, s'y eílrallumé de 
^nouveau á leur occafion. C'éíl étreimi-
» p i e , ajouce-t'ii , quede traiter cruelle-
s^menc fon ame pour plaire h fon pere dt 
»á fa mere ; & il ne fgauroic y avoir une 
Dsplus grande témerité, que d'aimer mieux 
.^fe meceré en dánger de fe perdre , que 
.^de contrifl:er ceux que l'on aífeaionne. 

Tant d'autorités- prouvent certaine'-
-ment avec évidence rque les peres & Ies 
meres font obligés deconfencir que leurs 
enfans fe féparent d'eux- pour fervir Dieu 
dans les differens états aufquels i l plait a 
fa Providencedelesappeller. Je demeure 
néanmoins d'accord qu'ils onc droit de 
les examiner , & de les éprouver avanc 
que de leur permettre d'éxécuter leurs 
deífeins , fur-tout s'ils font encoré forc 
jeunes : car écant leurs Tuteurs naturels . 
Se ayant éte prépofés á leur conduíte par 
k grand Pere de familie , üs. ne doi-
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rene pás fouffrir qu'ils faíTenc ríen avec 
témerité, ni qu'ils embraíTeni; indiferete* 
ment un genre de vie qui ne leur con
viene point, & pour lequel ils n'onc pas 
Tegú les talens d'efpric Se dé corps qui 
femblent étre néceíTaires pour y réuífir. 
II:faut qu'ils fe conduifent en ees ren.con-
tres avec beaucoup deprudence, & par 
les^feules regles de la charké, afín de ne 
s'oppofer pas á ce qui eíl véritablement . 
utiie á leurs enfans, & de ne leur pec-
mettre pas auífi d'entrer dans une eondi-
tión qui demandé des dirpofitions qu'ils 
ne remarquent pas en eux. 

11 faut que fuivant le confeil de l'Apó- i 
tr© S. Jean, ils ne croyent pas á rouces 
fortes d'éfprits 5,- mais qu'ils éprouvent 
s'ils fonc de Dieu , c'eff-á-dire , qu'ils 
examinent íerieuíerneñt & íans aucune 
prévention , s'il y a lieu dé croire que 
l e ' deiTein que leurs enfans témoignenc 
avoir de fe í'éparer du monde , leur foic 
infpiré de D ieu , afin de ne pas réíiíter 
á fes ordres, fous précexce de maintenir 
leur autorke , St de íe fervir du pouvoir 
qu'il leur a donné. 

I I fauc enfin qu'ils fe dépOuíllent de t f 
rout amour propre , & qu'ils ne regar-
denc que ce qui péut contribuer davan-
tagé á la gioire dé Dieu , au bien de l ' E -
glife, & au falüt de ieurs ©nfans ; car 

N v 
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c'eíl-la runique fin qu'ils doívent fe pffl| 
pofer. 

fi\ nii »it ** »V »V »** V* .ix »\ ffcríí »ii SPK »V xli j»"g 
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Que les peres fríes meres font obligésd'aA 

mtr foin de pourvoir leurs enfans , & 
de les marier torfquihfom porte's até 
Mariage. Mais qu i h ne doivent j a 
máis les forcer , ni les contraindre dam> 
le ckoix d'une condition. 

SAint Paul dit a fon Difciple Timo-» 
thée , comme on Ta deja pluíieurs 

'%,Tm. fois obfervé : Que fi quelqu un rfa pas 
•f. foin des fiens, i ? particulierement de ceux* 

de fa maifin , i l remnce a la foi r & efi 
i Cer P*V* I11***12 infidel6• ^ declare aux Corin-

^ * 'thiens que ce n'eft pas aux- enfans a 
amaíTer des tréfors pour leurs peres , 
mais que c'eíl aux peres á en amaíTer 
pour leurs enfans. Ces deux Oracles juf-
íifienc clairement la verité de ma pre
uniere propoíition ,,que Ies peres & les< 
meres font obligés de pourvoir leurs en
fans de les marier, lorfqu-ils ont 
clinacion pour le Mariage. Gar c'eñ h 
cela que doit principalement fe termi-
ner ie foin qu'ils ont de leurs familles. 
Un écant Ies peres & les chefs % leur 
devoix les engage a veiller fur son t te 
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í|ui s'y paíTe ; rien ne doic s'y faire fans 
leurs ordres & fans leür parcicipation; 
Se c'eíl a eux a y appliquer chacun á fon 
emploi & á fon miniftere. Leurs richef-
íes ne fonc pas tant á eux qu'á leurs en-
fans; c'eíl en leur confideration que TA-
pótre leur permet d'eí* aequerir ; Se par 
eonféquent ils dbivent les employér á leŝ  
pourvoir & á les marier: fans cela leurs-
épargnes Se leurs acquificions font fufpec-
tes d'avarice <5c:deviennent criminelles^ 

L'on trouve pluííeurs Decrets dans les 
Concíles qui prouvenc cette obligadon ^apyS^ 
ies peres & des meres. Celui dé Pavie de 
Fan 8 50̂  feplaihten des rermes trés-fores 
de ceux quí ayant des filies nubiles , 
ü'ont pas foin de les m a r i e r S z de leus-
chercher deá partís convenables. I I die 
qu'il arrive fouvent' de-lá qu'eries'fe ré-* 
pandent dans le monde , qu'elles fe cor-
rompent , & qu'elles s'abandonncnt á-
des amours illicites. I I ordonne aux Pré-
tres & aux- Paíleurs d'aveftir les peres 8$ 
íes meres de leŝ  marier de bonne íieurey 
& de prevenir par ce moyen les défoF-
di'és áüfquels l'impetuoíiré de leur age 
les pourrok port'er, l l ajoute que slis 
¡négligent dé le faire aprés en avoir ézé 
avertis; & que leurs filies viennent en^ 
foite a fe perdre & á fe proftituef r i i 
fauc leur impefer une féyere- penitense^ 
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pour les punir de n'kvoir pas voulu les 
pourvoir, fuivafit i'avis de leurs Paíleurs. 

L e Cünciíe Provincial dé Cologne de 
Tan r 5 3 6. veut auffi- qüe les Cures ayenc 

^ fom de rems en tems d'ávercir les peres-
les-meres de marier íeursenfans. L'on 

pourroit encoré alleguer d'autres Conci-
les pour confirmer cecee propotition ; 
mais ceux-ci fuffifént , & i i n'eft pas be-
foin de groííir ce CBapitre par de noa5-: 
velles citations qui ne - diroient que la". 

tt meme cliofei 
ffidevíta ¡^Q £)rc);t Civ i l ' contient auffi plufíeurs 
Ü ^ * ' ' difpofitions importantes fur ce fujet. I I 

j a des Loix dáns le Dígeflé qui porcenr 
que les peres quine veulent,ni marier,, 
ni doter i-curs enfans , doivent y étre" 
oontraints par-les Proconíuls 8c. par les' 
J-ntendam des Provinces1 ; 8t ce qui eíc' 
tres -remarquable-, ees Loix ajoutenc que' 
eelui-ia eíl cenfé empécher fes enfáns dé' 
íe marier, qui ne fe met pas én peine" 
de leur chrercher des partis convenables;. 
Wrokibere autem mdetur, & qui emdiÚQ~~ 

ifW. de ftfffi norrqU(Xr¡£a 
Notisapprenons dü Code de JuíHnien ,> 

t. • - ÍS' qu'ji étoit permisá un pere d'exhereder fa 
ñlle qoi s'abandonnok á la débaucííe, 

rJtmfíent* yu* ̂ e Proftimo^; mais i l y a une Authen-
jy^pjf t ique ' q«i déciare que lorfqu'üne filie a 

Té Páge de vi^gt-ciaq ans^ ft fon pere: 
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néglige de la marier , & qu'elle fe prof-
ticue , ou qtfelle contrade quelque maria-
ge fans fon confencement r i l ne peut plus-
tohereder. Et PEmpereur Juílinien dit 
dans une de fes Novellcs , qu'une telle 
filie ne doit étre ni punie ni exheredée , 
parce que fes parens fonE plus coupables.11^ ^ 
qu'elle-méme. 

Je n'allegue pointces ConflkutÍGns I m 
periales pour excufer les enfans qui s'aban-
donnent á ladébauche& á la dilíolutlon ^ 
mais je m'en fers feulemenc pour prouver--
que les peres Se les meres font obligés^ 
de les établír- 8c. de, les marier ;-. & que 
lorfqu'ils ne s'acquittent pas de ce devoir ^ 
ils commettent une faute confiderable,-
qui mérite que les Loix s'árraent. con-
tr'eux les privent d'une parcic de l'au-
torícé qu'eiies. leus- avoient donnée. 

Saint C'hryfoílome paífaplus avant : Hb?». ir^ 
car non content de diré qae les. pa rens^1*^ 
font obligés de pourvoir &. de marier ^ * 
leurs enfans, i l enfeignequ'ils le doivent-
fáire de bonne heure, fur-tout á l'égard^ 
des garyons dont ils font chargés , «Se 
qu'ils deftinent a vivre dans le fiécle. I k 
foutient que c'eíl-lá la précaution la plus, 
fage Sí la plus prudente qu'ils puiflent 
prendre pour les préferver de la débaa- • 
e ñ e , qui eíl íi ordinaire aux jcunes gens ^ 
gour conferver leur pureté 9 & ppui faise 



enforte qü'ils portenc leurs corps ví'erge* 
aleurs époufes vierges, & qu'ils viven? 
avec elleá dans une unión parfaite. y> I h 

fflomU.i a rien , leür d i t - i l , qui íbic plus ca^ 
4s Jdina, «pable d'orner cec á g e , que la couronne' 

« d e la c h a í t ó , qüi fait qü'un hom-
^me entre purdans le Mariage ,. fans s'é-
» t re jamáis fouillé par la moindrc aclion 
^d'innocence. C'eíl ce qui faic que leurs 
« femmes- leur íbnt aitnablesparce que 
3*lenr ame n'ayant pas été préocupée de 
2»penfées d?impureté , ni fouilléej^ar au-
33cune fornicátion, i k n e connoiííenc pas-
3od'autres femmes que celle qüi leur efl 
wdonnée en Mariage. Leur amour en; 
>5eft plusardent ,.leur bienveillance plus-
»íincere & plus veritable,: leur ami^ 
^stié plus parfaite. 

Ce Saint Dofteüf ajoute que les peres 
qui diffcrent trop long-tems de marier 
leurs íil&r font caufe qu'ils s'accoutument 
Ifréquenter des femmes debauchées , qui 
s efToTcent de leur plaire par leurair en-
|oué 5 par leurs difcoürs díífolus, par leurs 
plaifanteries 3 par leurs privatité^, & par 
leurs tmarieres affedées & étudiées ; & 
qu'il arrive de-la, qüe lorfque ees jeuK 
Bes hommes contraélcnt enfuitc raaria-
ge;, ils> fe dégoütent faeilemene de leurs 
femmes, qui íbnt graves & férieufes T 
4 qui ne vculent pas s'abtodonner a deá.-
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ío.yes criminelles, & pleines de diííolu» 
íion* 

H fáut maíntenant aveftír les gens ma-
riés, qu'eneore qu'ils foient obligés de 
pourvoir & de marier leurs enfans , ils 
sa'ont pas néanffioins droit de Ies forcér,-
m de les contraindre dans le cKoix d'uia 
etat & d'une profeífion. Car i l y a bien-
de la diflference entre di ré , qu'ils doivenf 
leur procurer un établiíTement, & diré 
qu'ils puifíent ufer d'empire, & employer 
lafórce & les menaces poür les porter á 
entrer dans une condition plútót que dáns: 
une autre. L a premiere de ees chofes eíl 
un bon office , & un eífec de leur bonté 8c 
de leur follkkude paternelle. Mais la fe-
conde dégenereroic en tyraníe , &conm-
bueroit au mallieur de leurs enfans , 8& 
peut-écre meme á leur damnation éter-
nelle : parce que comme ils n'auroiene 
embraífé une profeífion que par contrain-
te ,,ib s'en dégoúteroient tres-facilementp 

s?ils ne pouvoiént plus-s?en; dégager 
ils fe laiíTeroient aller á des extrémités 
funeílés r qui attireroient fUreujtla colere 
de Dieu enxette v ie , & léur feroient fen-
m en i'autre le poids de farjuñice , ¿c lai 
rigueur de fes vengeances. 

lis peuveac leur repréfenter ce quiieuc 
eíl le plus utüe & leí plus avantageux p 
leur parler fouvent du- péril des' tentar 
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^ons que í 'on éprouve dans le fíécíe, & 
dans la fréquentadon du grand monde;-
ieaf expiiquer le bonheur de ceux qui 
fuivent la vertu, & qui fe confacrent au 
íervice de Dieu ; leür donherdés Maítres. 
Se des Précepteurs qüi cultivent leur ef-
prit , & les formentá lapieté ; leurfaire 
lire de bons lívres qui les ihftrüiíent dé 
leurs devoirs & de leurs obligations t-
prier pour eux , St attirer fur leurs per
icones les graces du C i e l p a r leurs lar-

SSug.UB. mes Se par'leurs gémiíTemens ^ comme 
S.C^/fit-aurrefois faínte Monique: car elle pleu-
** * z' roit amerement les égaremens de fon fils 

elle demandoic continuellement á Dieu 
fa converfion ; & un Saint Eveque lui 
prédít qu'il étoit impoffible qu'un fils 
pleuré- avec tanr' de larmes périt ja-
mais; 

Mais i l faut qu'iís en deméurént la. l i s 
me doivent poinc fórcer leurs inclihations^ 
nfcíe rendre les maícres & les arbitres fou-
verains de la ptofeffion qu'ils doivenc 
embraíTer. I I ne leur eít'point perfnis de 

| les déterminer par leur autoritc abfolue ^ 
aun genre pardculier de vie ; &: s'ils le 
font, ils entreprennent fur les droits de 
Bieu ?.á qui feulil appartient d'appliquer 
les hommes aux differens miniftereá auf— 
queís fa Providence les deftine. 

Que diré aprés c sh d'une infínité de 
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peres & de meres qui veülenc dominéf 
furTefprit & íur le coeur de leürs enfaris £ 
qui les fonc entrer dans des emplois auf-
quels ils ne fe fehtent point portes, Se 
pour lefquels: ils ont' méme de la répü* 
gnance , qui en facrifieñf qüelqües-un's á 
leur arfíbitibn, en les feleguanc dáns les 
Gloítres, afin d'élever , les autres, & de 
Ies faite vivrfe dans l'opulence ; qüi obli-
gent les cadets d'cmbraíTer malgré eux 
Fétat de la Clericature', á Taquelle ils ne 
fent poinc appellés; qui les efiargent dé 
Bénéfices , afin de s'enrichir eux-méme^ 
¿u patrimoine des pauvres, 6c de s'cxemp-
ferde les noutrir, enies faifant fubfifter 
aux depens de PEglife, quoiqu'iis ne luí 
rendenc aucunfervice ; qui enfin difpoíent 
eomme i l leur plaít. de leur forc & de 
Ibur établi0ement?,' & .prefqué toujourí 
par pur caprice, & pour contenter leurs 
paffions f • 

Ce qui eíl encoré plus deplorable , ía 
plúpart d'entr'eux fe fervent de leur au-
torité Se employent la forcé & la vio-
lénce pour obliger á entrer dans l'étac 
Eccléíiaílique , oudans des Monafleres 
ceüx de leurs enfans qui ont le morns d'et 
pr i t , qui font difformes dáns leur taille , 
Sz qui ont quelqües défauts naturels. l i s 
deflinent au monde ceux qui font lés 
mieüx faits,.. & dans qui on remarque d « 
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|5lus heureufes diTpoíltions ; lis les choifíf-
fent pour fopteñir leur^ familles, Se pouf 
étre les. hé,ritiers de leurs biens & deleurs-
dignités. Maispour cequi cíl deí autresy 
qui n'ont pas éfé avantagés de la narure 
ils en font une ofFrande á Dieu , SÍ ils 
les cosfacrent á fon fervice, contre la 

. défenfe de la l o i , quí ne Youloic pas qu'oi* 
Heuter. offrit au Seigneur des viólimes quí euílent 
Mall'ck. (lu5lclue £ache > ou quelque défaur, Se 

14. 9uj p*onon$óit malédi^ion contre ceut 
qui prenoienc ce qa'll y avoic de moin-
dre dans leurs troupeaux pour en faire hé 
ínatiere de leurs facriíices. Cec abus n'ejS 
que trop ordinairé parmi les gens dii 
ínonde. lis aíFeétenc, dic le Concíle de 
Bordeaux tenu en notre íiécle, de don-
áer á i'Eglife ceux de leürs enfans qu^ 
ont quelque diíFormité exterieure, & qui 
fonr íes moins propres pour les aífaires= 
du fieele; ils leur pr'ocucent des Bénéficessj 
pour les faire íubiiílcr aux dépens de l ' E -

Ctírntí ^llí'e, ^ non Pas poür Ies mettre en écat 
£nrd¿ eie ÍJ rervir ; ^ ne confiderent nullement 
gal. m. fi ^ e ü les appelle aux faints Miniíleres ^ 
1624, & aux Emplois Eccléfiaííiques., 

f .Je f?ai ^en ^ y e n a Plufieu^ > 
^ ' ' qui pour temoigner á l'éxterieur qu'ils1 

ont de la pieté & dé la religión , difenc 
liautement qu'ils ne veulent point gener 
l e m enfans dans le choix d'un é t a t , & 



qu'ils feroienc- trés-fáchés de les obligee 
de renoncer áiLBionde , Se d'entrer dan^ 
des Monafteres contíe leur volonté. Mais; 
fouvent ee n'eft la qu'une illufion, un-
déguifement artiíicieux dont on fe fert 
pour fe faire honneur dans le public, & 
pour couvrir adroitement fon avarice^ 
fon ambition , car les eífecs ne répondent 
pas toujours á ees belles proteflations ; 
Se aulleude les laiííer en une pleine lí
ber cé , commeon- s'en vante , on lcs forcé, 
& on les contraint d'une maniere tyranni-
g,ue , a faire tout ce qu'on défire d'eux. 

Veut-on par exemple , qu'une filie 
foit Religieufe ? On ne lui témoigne que5 
du chagrín & de la mauvaife humeur ; 
on n'approuve rien de tout ce qu'elle: 
f ú t r &' orí y tro'úve toujoürs q^q.US1-
chofe á rediré • on cherche continuelle-
jnent des fujets de- la quereilcr & de ík 
contrifter ; on i'éloígne des compagines r 
& on la relegue dans quelque apparte--
ment fépare, pendant que le reíle de la 
íamille fe divertit ; on lui refufe des ha-
bits convenables á íá condition , & on ne 
lui en donne quede trés-communs- , non 
par modeñie , ni par éloignement de la 
vanité, mais pour lui faire de la peine 8c 
pour la chagriner ; on ta traite avec froi-
¿eur & avec indiíference, au méme temsf 
^u'on faic mille careífes aux autres: en^ 



fans; on luí donne á entendre que toüíf de 
qu'elle dit n'eft jamáis juíle ni á propos , 
Se trés-fouvént raéme on ne lui pertaec 
pas de parler : en ün mot, orí la gene , 
& on Ia contráinE'en tontes.chofes, & on 
ágit avec elle comme fi elle étoit la der-
íiiere des iervantes de la maifon. Tout 
cela l'afflige , la met hors'd'elle-méme ^ 
& Toblige á fe jetter dans un Cloítre , 
ahn de sepafgner tous ees fujets de cha
grín & de doúleur, &de cfierclier parmi 
des étrangefs la paii¿ & la douceür qu'elle 
ñepeut trouver dans fa pi-opre famille. 

A-t'onauffi deíTein de fe défaire d'ua 
garyon ? On ne le produit poiiít dans le 
monde • on ne l'entretient pas felón fa 

^qualicé ; on lui refufe ce qui eíl iiéceíTairé 
pour voir fes amis Se fes parens ; on ne 
Im donne aucunemproi'; orí fe laiíTeian-
gmr áans l'oifiveté; on lui cache, comme 
s9il étoit un étranger , toutes les affaires 
de la maifon ; on lui infinue qu'il n'a rien 
á efperef du Bien dé la famille : onlené-
gligéen toutes rencontres; fouvent méme 
on le méprife ; & par ce moyen on le por
te contre fon iflcUnation t á prendre le 
parti des armes, ou a fe réfugier dan* 
quelque Monaltere: 

Que ceux qui agiífent de la forte aves 
leürs enfans , difenttant qu'ils voudronc,. 
^u'ils les forcent poiríc a fe décermK 
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ífier.a.aucunétat, & qu'ils leur lajjTcnt une 
entíiqre liberté de fa¡re touc ce qu'ils déíi-
rcnt, on n'eíípas oblígé ;de les encroire j 
puifque leurs adions démentent leurs pai
róles, 3c queron voic des effets touc con-
traires aux proteílations qui fortent de leur 
bouche. 

G n peut méme diré qu'll n'y a guere^ 
,.de jiolence qui foit plus rude , ni plus 
d'rfficile á fupporter, que eelle qu'ils leur 
ibnt , parce qu'elle eíl eoncinuelle, qu'el-
le attaque encoré plus leur eíprit que leur 
corps , qu'dlp les afflige &; les tourment? 
dans touc ce qui leur eíl le plus cher , & 
qu'elle fe rcnouvelle chaqué jour á la vüe 
des graces & des fayeurs que regoivenc 
d'aucres perfonnes qui n'avoient pas tanc 
de droit qu'eux d'cn efperer,, 

C H A P I T R £ X X V . 

jQue les peres & les meresjoru obligés de 
garder régalite entre leurs enfam autanp 
que cela leur eji pojjtble, 

Í L eíl eertain qu'il n'y a rien a quoi le? 
peres & les méres doivent plus travail-

ier , qu'á établir & á njaintenir la páijf 
etitre íeurs enfans ; & que c'eít-lá un des 
plus riches héritages qu'ils puiíÍQQt leur 
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íáifíer ; car tant ^u'iís demeurcnt uaís ¿. 
i l s fe corífolent les uns les autres daas 
leurs aíBidlions; iís fefecourent; ils s'af-
ííílent mutuellement dans leurs befoíns • 
ils fe foutiennent ; ils fe défendent cern
eré ceuxqui les aítaquent; Je ils devien-
penc formidables á taus leurs ennemis,. 

frsv f0.ur3uoi leSage'dit , ¿ue le f re re 
^ 'M¿\ 4.4 ejlaide par fon frere, efl comme une 

' Fi l ie forte , & que leurs jugemem font 
eomme les barres des portes des Filies. 

Mais au contrairc lorfqu'il y a de la 
?neíintelligence entr'eux , & qu'ils font, 
divifés, ils ne cont.ribuent .qu'á fe faire 
de la pe%e ;les uns aux autres: ils détrui-
fent leur propre maifon ; ils font expo-
fés en proye a tous ceux quiles haiííent, 
Sz qui eetreprenneRt quelque cliofe con^ 
tre eux. E t auífi le meme Sage nous af. 
fure que le Seigneur décefte & a en hor-
reur eclui qui íéme la diviíion entre les 

j freres. 11 y a fm chofes 9 d i t - i i , que le 
l6V¿ Seigneur hait f & fon ame détejle lafep-
iquent, ?z^<? i k 5 altiers i la langue amie du 

menfonge i les mains qui répandent lefang 
inmeent ; le exur qui forme de noirs dej-
feins i les pieds legerspour courir au mal ¿ 
íe te'moin trompeur qui ajjure des menfon-
ges; & celui qui [eme fas dijpmions parmi 
les freres, 

Qr entre tous Jes moy^ns done l^s pe» 

Jeyuent 
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yes & les meres peuvent fe fervir pour 
faire vivre leur^ enfans dans la paix ¿q 
idans l'union, i l n'y en a gueres de plus 
puiííans ni de plus efficaces ? que de gar-
dcr entr'eux l'égalité , & de n'ayamagejr 
pas les uns plus que les autres : car comb
ine ils íont pour1 la pluparc intereíTés 8p 
jattackes a la terre , i l eíl bien dsfficile 
qu'ils aímení fmcerement ceux de leurs 
freres ^ aufquels leurs peres ténioignent 
de la ppédiledÍQn , & qui leur fontf prár 
ferés dans la diítribudon de^ biens de la 
famille. 

11 n'en faut point chercher d'autres 
preuves, que dans ce qui fe paífa entre 
Jes enfans du Patriarche Jacob. I f ras l , 
Áit rEcriture , aimoit Jofepk plus quetoüs &en' }7* 
fes autres enfans) parce qu'il Vavoit eu^ ' i* 
étant deja Tieux, & i l lui avoit fait faire 
une robe de plufieHrs couleurs. Qu'arriva-
t'il de ees marques d'amitié que ce fain£ 
liomme donna á Jofeph.? Tous fes freres 
^'éleverent Cpntfé lui , le perfécuterene 
crueileinent, & conípirerent méme con-
tre Ca vie. Ses freres 9 ajoute le Textefa-
eré , voyant que leur Pefe Valmoltplus que 
peus fes autres erfans ? U haíjfoiem ? & n§ 
pQUvoient lui payleY fans aigreur? 

Jacob ayoit lu^méme éprouvé des eíw 
fets d'une par^ille prédileaíon; car Efaií 
los írere voyant qu'il étoli moins-Coníí^ 



aeré que luí par Ifaac leur pere.5 & p^e 
Rebecca leur mere .commune, i l en avoií 
tCprifú unefurieufe jalpufie , ¿s. i l ravoit 
pcrfécutc en toutes rencpntres. 

C'eíl ce qui a porté les fainas Dpíteurs 
;,de TEglife á confeiller á tqus Jes peres 
de famille de garder , autant qu'iis le peu-
vene j, régalicé enere leurs enfans , afio 
de les maintenir daiis la paix Se dans Tu-
mon, & de prévenir la mefintelligence 
qui pourróif naítre entr'eux , s'ils .en ai-

fLib de moient «Se en íavorifoient un plus que le? 
Jofeph autres. >> 11 arrive forc íbuvenc, dit Ss 

Patriar, «^nibroife , que l'affedion des peres 6% 
^jdes meres eft nuifible a leurs enfans , 
>3quand elle ne demeure pas dans les bor-
^pes d'une juíle modération. Cela arrive^ 
Djpji lorfque par une trop grande indul-
s^gecce iís leur pardonnent leurs fautes ; 
35ou ;que témpignant plus d'aífedion aux 
3,3uns qu'aux autres, ils éteignentpar cette 
^préference , l'araour frateínel qui les 
^.deyoit teñir unis. L e plus grand avan
za tage qu'un pere puiíre procurer á un de 
53 fes enfans ? c'eft de lui laifíej ramour de 
spfes freres. Comme les peres 6c les meres, 
j»ajoute ce faint Prélat , ne f^auroient 
^exercerune plus grandeliberalité envers 
?5Íeurs enfans, que de procurer qu'iis s'en-
3>tr'aiment; auíü les enfans ne ffauroieiic 
pjpfpypfc de leurs peres áp Je^rs r&m$ 
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nn parcage plus riche que cetamou'r 
cette unión qu'ils établiiTent entr'eux.cc 
luiíque ia^nature a rendu les enfa^«: 
egaux i l eíljuíle que eeux qm leur ontc< 
¿onne 1 etre, les traitent également, ¿be 
^ temoignent pas pks de faveur auxc< 
•üns qu'aux autres.ee 

v x ^ a SaÍ?C Doaeur Parlant eafuite ée 
iHiftoiredes enfans de J a c o b , dic qu'il 
«'y a pas de quoi s'étonner , s>iJ s ' e í eve 
.'de li granéis differends entre des freres á 
l'occafion d'une terre ou d'une maifon 
'puiíqu'une feule robe excita une envié ü 
iurieufe dans la famille de ce Patriarche • 
Jlajoute néanmoins qu'il ae faut pas blá-
merce famt komme , d'avoir préferé m 
¿ e fes enfans a tous les autres; parce que 
•s il 1 a fait, & s'il Jui a témoigné plus d V 
mour 9'a écé feulemen t á caufe de la ver-
ÍU & des grandes qualités qu'il prévoyoit 
-devoircclater un jouren luí. Ainfi dit-ec 
al , on ne doit pas tant le regarder com-ec 
me un pere qui préfere un de fesenfansc< 
aux autres , que comme un Prophetê c 
qui annonce un rayftere qui doit arriver -« 
ceít avec .beaucoup de raifon qu'il luicc 
donna une robe de diferentes couleurs ce 
parce que c'étoit un pmnoílique des dif-cc 
íerentes vertus qui devoienr éclater en* 
Im dans la fuite, & le relever au-deífusa 
we ,tPU5 íes freres.,« 

O 
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Ce Samt Pere fe fert encoré de ce mé* 

me principe pour juftifier ia conduite de 
flcbecca., qui témoigna plys d'amour k 
Jacob qu'á Elaii ? & qui porta fon mari 
líaac á lui donner fa benédidion au pré-

lih.i de judice de l'aíné, » Elle ne préferoit pas 
fag^d altane, dit-il,vin de fesfilsál^utre, que 

»la vertuau vice. í ü l e avoit plusd'cgard 
^dans la préference qu'elle donnoit a Jar 
r.cob , au myñere qu'il figuroit, qu'a fa 
^perfonne particuiiere ; & elle n'avoit pas 
9 rant delfein de i'élever au deíius de fon 
^frere, que de ToíTrir á Dieu , & de le 
íírendre dépofitaire d'un don trés-pré-
35cieux , parce qu'elle ffavoit qu'il auroit 
5>bcaucoup defoinde le conferver, 

11 averdt en méme-tems les Fideles 
qui n'ont pas le don de penétrer dans les 
myíleres futurs comme Ifaac & Rebec-
c a , de ne pas entreprendre d'imiter leur 
ponduiie en cette rencontre , de peur d?ex-
citer le trouble dans kurs familles, ^ de 
fe rendre eux-memes coup^bles d'une in-
juíle préference. ^11 faut , leur dit-ij , 
'^que les peres ¿cíes mcres prennentbien 
sDgarde de ne pas fuiyre leur exemple ? 
^^ede ne pas coiDpiettre cette injuílicq 
vh. l'égard de leurs enfans , que d'en 
^ é l e v e r u n ? e n rabaillant ^. en mepri-
^iap£ tom k i autres car cela nourric 

pregue tpujows # 5 ^üer^lks fe 
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ínimiciés entr'eux; & quelquefois un peu«c 
«le bien qu'on laifíea un en particulier ,«c 
porte les autres á commettre des crimescc 
& des meurtres. I I faut done leur té-cc 
moigner á tous un amour egal; & s'ilcc 
arrive quel'humeur doace dequeIques-« 
uns, cu que la reíTemblance exterieurecc 
foit caufe qu'on reíTente plus d'inclina-cc 
don pour eux, on eft néanmoins obligécc 
de leur rendre a tous juílice. x> 

Ce faint Dodeur répete enfuite ce 
qu'on a deja rapporté,que le plus grand 
bien qu'on puiíTe procurer á un de fes 
etifans pour qui on a de la prédiledion , 
c'eíl de lui eoncilier l'amour Óc la bien-
veillaace de (es freres ; & qu'au contraire 
on ne auroic luí faire plus de tort , que 
de lui attirer l'envie & la haine de toute 
la famüle , en voulant le préferer á tous 
Ies autres. 

Enfin ce grand Archevéque dit gene-
ralemeat a tous les peres, qu'ils ne áo'u 
vent point mettre de diílindion entre 
ieurs enfans dans la diftribucion de leurs 
biéns, pulique la nature leur donne á tous *# 
une méme naiíTance , & leur diftribue f X ' 
egalement les chofes qui font les plus ne- * ' 
ceíHiires á la vie. 

L a Conítítution de Juflinien eñ tres-
^onfidérable Air ce fujet. Cet Empereur 
dit qu'autrefbis par de vaines fubcilités 

O i j 
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on écabllíToit míe grande difTcrcnce en-' 
tre les enfans, dans Ies iucccílions cjui fe 
.recueillóient en yertu des J'eñ^Yfiens , 8$ 
¿ü'on 7 traitolt bien mpins f^iyorable-
menc les filies que les garyons^ I I en don-
-iie plufieurs pxemples qu'il n'eíj pas né-
.ceflaire d'expliquer en parciculier ; il abo
lir tputes .ees iifferences , c.o(mme étant 
abufi-yes ; & yoici ía raifon qu'il en donne: 

Co-i del5- Ceux ídítsfl , qui forit ees fortes de dif-
' ¿ r / t v d n ú n & i o p s , femblent youloir aecufer la 
fsémd- Unature^ & la Warner de ce qu'elle nf 
í * & 55fait pas que tous Íes enfans qui viennenc 

^̂ au monde foienc des garfons. ()ui tales 
^differenúas inducunt ¡quafi nmyrce aectif 
¿ james éxtfiunt, cuy mri totos mafculos 
oigeneravit, 

O n peut diré ayee ee grand Empc-
reur, qu'il y a aujourd'hui beaucoup de 
peres & de meres qui bláment & qui cenr 
furent la nature. Ce font eeux qui ppur 
jéleyei' & enrichir quelques-uns de íeurs 
e n ¿ 0 s ? tkhúff¿tit:& exheredent tpus les 
auíres : car c'eft pomme §'ils difoient ^ 
qu'elle a eutprt de leuren donner ;d'auT 
f reí que ^eux pour qui ils ontde la pré 
¿ Ü e k i m i m ' e Ü * étoii obljgée demettrf 
4es h o f m I ía fécondité j & Qu 'ék n® 
4eypfí m§ hsfhcvg&á'une fi nómheufe 
fefjfi ¡zñnqa '^ppHentpJus feeilemejif 
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puíííkmtoenc leurs aínés , Se eiíles failans 
írionter auji premieres dignités. 

J'ajouterai maihtenanc avec Saívien3! 
que s ' il étóic permis de ne pas garder l'é-
galité entre les enfans, i i faudrok faira 
doute préferer á tous les aurres, ceüx qui1 
fe donnent a Dieu , & qui oht plus de ver-
tu. sjEn effer, dic ce céiébre Ecrivaindecc 
libtre Prance , dará une Lettre qu îl̂ c 
adreíTe á toute l 'Eglife, qu'y a-t'il de^ 
plus juíle & de plus ráironnabré que la^c 
Voloncé des peres & des meres s'accorde<c? 
a:vec ceíle dé Jefus-Cñriíl: ; qu'ils ffé&i<& 
rentdans la diftfributibn de leürsy brens^ 
& de leurs charges, ceíix que Dieu a pré- & 
ferés par lechoixqu'ií en afait pour les--c 
attacher á fon fervice f Heureux celuicc' 
qui aime fes enfans par le moavementce 
de l'amour divih; qui regle h cHarité^ 
qu'il ieur porte par celie qu'il doit á Je-cd' 
fus-Chriíl; qui d'ansles liens de la na-cc: 
ture qui PatcacHent á fes enfans, regar-
de Dieu comme leur Pere ;Jqur faifantec 
des fabrífices a Dieu de ce que fon amourec1 
l'obligede donner á í e s enfans,.en cirecc 
Itíi-méme un gain' Se un bonheüf éter-«' 
nel; & qui précant á' Dieü , pour ainíic* 
diré , cé qü'il diftribue á fes enfans , fecc 
procure á lui-méme une récompénfecc' 
éternelle, en leur pfocürant des com-c<? 
tóodités temporelies Se paíTageres. ei 

OÜj; 
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Mais par un effec de la cupidíté qu l 

regne dans le cceur de la plúpart des gens 
du íiecle , i l arrive aü contraire , que les 
peres & les meres font prefque toujours 
ees fortes de préferences en faveur de ceux 
de leurs enfans qui ont le moins de ver-
tu , & qui fe deíünenc á vivre dans le 
monde ; Se qu'ils privent de leurs biens 
ceux qui fe confacrenc au fervice de 
Dieu. 

I I y a plus d'onze cens ans que lemé-
me Saívien s'eñ plainc de ceux qui ticn-
iient cecte conduire.«« Les peres & les me
ares , dit-il , íuivent des máximes bien 
¿sdifierentes de celles que je viens d'explr-
»quer ;ils nelaiíTent jamáis moins de bien,; 
»qii'á ceux de leurs enfans á qui ils en de-
sjvroienc donner davantage, en vúe de 
»celui au ferviee duqUel ils font engagés; 
n8c ceux de leur famille doht ils font 
jsmoins d'état , font ceux que l'efprk de 
?5Ía Religión leur devroit faire confide-
•>3rer davanrage. S'ils offrent á Dieu quel-
j) ques-uns de ieurs enfans , ils les ccnfide-
a r̂ent moins que tous les autres» lis ju -
wgent indignes de leur fucceílion, ceüx 
»qui ont été trouvés dignes d'étte confa-
xevés aux Autels ; Se l'onpeut diré que 
«leurs enfans ne leur deviennent mepriía-
^bles, que parce qu'ils ont commencé 
«id'étre p r é c i e u x devant Dieu. Ne de~ 
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vroienc-ils pas au contraire , ajouce <:ectt 
Auceur, s'atcache á laifl'er da bien á ceuxct 
deleurs enfansqu'iis ffaventétre capablesct 
d'cn faire un meilleur ufage ? &: neferoic-« 
i l pas convenablequ'ils préferailentceuxct 
qui n'employeront leurs richefles qu'enf« 
des oeuvres de charité, á ceux qui les« 
diíTiperonc erí desdépenfes vaiiies&; íu-tc 
perflues ?« 

Quelques plaintes que les Pafleurs St, 
ceux qui ont écric de laMorale Chrétien-
íie, ayent fait d'un tel abus , on n'a pú le 
déraciner, & i l fubfííle encoré mainte-
nanc: car i l n'eíl que rrop ordinaire de 
Voir des peres <5c des meres qui privenc de 
leurs fucceflions , ceux de leurs enfans 
qu'ils ont deftinés á i'Eglife í ils s'eífor-
^ent de leur faire avoir quelques Bénéíi-
ces; fouvent méme ils fe íervent pour y 
réuííir de moyens tout liumains , pour 
pas diré criminéis ; lis les obligent eníuiie 
de renoncer á toutes fortes de préteft-
tions fur leurs biens ; ils leur mettene 
entre les mains le patrimoine de Jefus-
Chrifl:, afin de les fruftrer de celui quí 
leur étoit deftiné par les loix de la na-
ture; ils les traitent comme des étrangers 
dans leurs familles , des qu'ils deviennenc 
les Miniflres de Jefus-Ghriíl , & qu'ils 
entrent dans fa milice facrée. 

Que ceux qui íbnc combés dans ce 
Oüi j 
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défaut, en gémiíTenc devant Dieu , & 
qu'ils s'efForcentdele réparer, en rétablif-
fant autanc qu'ils? le peuvenc , i'égalité 
entre leurs enfans ; que les autres l'évítent 
avec foin j.&qu'ils-foient períuadés^ qu'ils; 
fe rendroient refponíabies du crouble & 
de la dívíííoa qui furviendroit dans leurs 
familles , s'ils fe laifíbient alier á des pré* 
diledions injuftes & fans fondemcnt. 

I I faut meme leur diré avant que dd 
íinir ce Chapitre , que toucce qu'on viene 
de leur repréfencer, regarde non feule-
ment le partage des biens , rnais-^ auñi la? 
diflributioii des, autres faveurs ; c'eft-a* 
diré , que comme i l ne leureft* pas per̂ -
uiis d'enrlchir quelques-uns de leurs en-
íans au préjudice des autres , i!s ne doi-
vent pas auífi témoigner plus d'afFe¿fton 
& de tendreífe aux uns qu'aux autres -
qu'ils font obligés de les traiter tous á l'ex-
terieur avec Ia< méme bonté 8z la méme^ 
ouverture de coeur ; qu'il faut qu'ils évi-
cent defe-familiarifer tropavec-les uns ^ 
pendimt qu'ils font paroítre beaucoupde' 
íéferve & d;auí1;erité a. l'égard des.autres; 
qu'il leur- eft défendu de fournir aux uns 
tputes fortes d'ornemens & d^ajuñemens, 
au méme tems qu'ils.refufent- aux autres 
ce qui leur eíl néceífaire. Car de celles, 
préferences font fouvent des playes trésv 
profondes dans. le coeur des enfans..., 

-
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e&ckenc entr'eux des froideurs, des jaloa-
ííes , & méme déíinimicíés qui durenr 
quelquefois toucelenr vie,^cqui les.por-
tent á fe plaider & á fe perfécuter avec 
t-outes fortes d'animofité. Les-exemplcs 
n'en font que trop fréquens; ScVon remar- • 
qwe touUesjours dans plufíeurs íamiñes,, 
que des petices animofités qu'on a ensre-
tenues entré des enfans par des manieres ' 
d'agirinégales & peu circonfpeaes., croif-
fenten eux avec le temps, & fefortifieqc 
tellemént, qu'elles dcgenerent en-dcs paf-
fíons treá-grandes & trés-füneíles', qu ' i i 
eft impoíTibb de moderér d^arréteí 
dáns la fuite: fembíabíes á ees monílres 
qui déviennenc terribles & infurmonta^ 
Bles, parce qu'on a négligé de leá étein* 
dre & dé les étouíTer lorfqu'ils étoient 
encoré jeunes, <Sc qu'ils commen^oient É> 
jparoitre,.. 
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Oue les peres & les mem doivent biefí 
^prendre garde de ne pas tomber dam 

Favarice ál'occafion deleurs enfam; p* 
que VamouY qu tls leur portent ne jujlifie 
& ríexcufe potnt leur avidite'pour les 

. biens de la terre. 

J E demeure d'accord que Ies peres & 
les meres font obligés d'établir leurs 

enfans, comme je Tai ci-devant prouvé -
& que par conféquent ils doivent travail-
ler á leur amaíTer du bien, afin de leur 
donner moyen de fubfiíler & d'entrete-
teñir leurs familles. Mais je íbutiens 
en méme-tems quil faut qu'ils veillent 
üvec beaucoup de foin fur eux-mémcs r 
ée peur de fe laiíTer furprendre á leür 
amour propre, & de tomber dans l'ava-
l ice , qui fe couvre íbuvent dunomfpé-
cieux des enfans , & quis'eíTorce de faíre 
paífer pour des épargnes juñes & raiíbn-
nables , des acquifitions qui ne font que 
l'eífet d'unecupidité défordonnée pour les 
biens de la terre. 
. L e Prophete Ro i declare que toas 
ceux-lá font vains & fols , qui fe pei-
Beat (5c qui fe fatiguent contiiiuelk-
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tnent poar amaíTer des richeíTes , parce 
qu'ils ne fr:avenc pas quí les recueillera & 
les poíTedera aprés eux. Cenes, dit-il , lg. 
tout homme vivant eji un ahíme de vanite'. 8'9 xo* 
Uhomme pajjej'a vie dans les ombres, 
¿eflen vain quil s inquiete, IlamaJJedes 
tréfors, i f i l nej<¡au qui m recueillera le 
fruit. Ainfi felón ce faint R o í , c'eíl une 
chofe vaine & ridicule , méme á ceux 
qui ont des enfans , de travailler avec 
trop d'empreíTemenc pour acquerir des 
xicheíTes temporelles , parce qu'ils ne 
ígavent pas quels héritiers ils auront , 
j i i íi leurs enfans recueilleront leur fue-
ceílion. 

L e Prophete Habacuc parle encoré 
plus fortemefit contre les peres, qui pour 
enrichir leur famille, fe laiíTent aller á 
l'avarice, qui courent avec trop d'ardeur 
aprés les biens de la terre, & qui pouf 
en amaíTer , fe fervent méme quelquefoisf 
de moyens injuíles, A f ¿ i / ^ r , din-ií, ^ 
eelui qui amajje du bien par une a-varice 
criminelle pour etablir fa maifon i & pour 
mettre fon nid le plus ham ¿ftfil pomra ? 
s'tmagtnam quil [era ainfi a couven de 
tous les maux. 11 declare enfuke quetous 
ceux qui tiennent une telíe conduice, en 
feronc punis un )our á venir ? ¿cqueíeuf 
avarice Si leurs injuílices armeroot con-
tr'eux la Juílice divine, ¡Sos grands def-

Ov j 
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/?o«»* votre maifon, a joute- t ' I I ,^ /^-

rowí la honte ; •yows ¿z-yg'z ruine plujieur^ 
peuples y votre ame s'efl plongée dam. 
le peche' :mais la fierre criera fmtre vous 
du milieu de la muraille 9 & le bois qui 
fert a l ier le báúment t rjendra témoigna* 
ge contre votm 

L e Sage enfeigne auffi que bien loln -
que les peres qui ont tant d'avidité pour 
les biens.de la terre, rendent par-lá leurs. 
enfans plus heureux , ils contribuenc au . 
contraire trés-lbuyent a augmemer leurs 
peines & leurs inquiétudes.: c'efl; pourv 

'Brov.15 qU0[.ii ¿[t 9 qUe'lavare met le trouble dam. 
fa propre maifon. 

Mais l'on crouve dans Jes faints Doc-
teurs de l'Egiirej de trés-belles iñftruo 
tions fur ce fiijet , qui comprennenc 
méme touc ce que l'Eericure contient de 
plus fort contre ravarice- des peres & 
des meres ; ainíi ilfuffiradé les expliquec 
ayx fidéies , afin de les fortifier contre ce 
péché , &.de Ips en détourner: de plus en 
plus. 

Mmíl*. Saint Bafile repréfente á fes peuples 
que la confideration de leurs enfans ne 

.^doit point étre caufe qu'ils fe portenc á 
ravarice ; que la pieté eíl le plus graná 
tréfor qu'iis puiílent-leurt lailTer ; qu'il 
faut qu'ils. s'étudient á les bien, elever 
^ X . ics. r^ndirs vertueux. qu& ^ e j ; 
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la. le moyen de leur acquerir beaucoup? 
d'amis & de prote&eurs ; que s'iis s'ap--
pliquent á la pratiqiae des bonnesiDcuvres-,. 
&s'ilsont íbin d^affifler les pauvres , & 
de faire dé - grandes, aumóncs , tout le 
monde fera poFté á fécourir & á aíTiíler 
leurs enfans-lorfqii'ils' viendront á mou-
rir. Mair que s'ils fónt durs-& impitoyai* 
bles envers ceuxqui fouffrentlapauvreté-, 
& qui manquent des chofes néceííaires> 
& s'ils commettent des injuílíces pour 
augmenter leurs biens;, & pour établk 
leur maifon, ils lailTeront á leurs enfans 
lá haine du public ; que • perfonne ne fe 
mecerá- en- peine de les défendre & de les 
proteger; ¿c qu'au contraire on feréjouira 
de leur infortune & on prendra plaifir a 
les humilier & a les. dépouiller de leurs. 
poíTeffións. 

' Ne vous fervez dónc p o i n t l é u r dit-cc 
it enfukei du pretexte de vos enfans 
pour pallier & pour juílifíei- vocre ava-s< 
riee & vos. iniquités ; car l is , ant unce 
méme • Pere que vous , & celui quice 
yous les. a ;donnez, aura foin d'éux 

ne manquera pas de leur fournir les«* 
cliofes néceííaires á la vie. N'eíl-ce pas<* 
un grand'aveuglement de fe donner<;c-
tant de * peines tant dlnquiétudescc 
pour; acquerir des richeífes , ñns Cga.-&-
yvk a .qui. elles appardendrent un .jaut^ 
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»á venir ? Car le Pfalmiííe dít qae íe^ 
»hommes travaillent pour amalTer des 
»tréfors, & qu'ils ignorent qui en recueil-
D>lera le fruir. Ceux qui accumulent he-
•jjritages fur héritages, & qui augmen-

tenc fans ceííe leurs biens & leurs t ré -
„ fors , difcnt ordinairement qu'ils ne 
„ travaillent & qu'ils ne fe fatiguent que 

pour leur enfans ; mais i l n'arrive que 
„ trop fouvent que les biens qu'ils ont 

amaífez avec tant de peine , devien-
9> nent la praye des voleurs & des enne-
j ,mis -que leurs enfans les confumeiiE 

par leurs dilfolutions 8c par leurs dé-
„bauches ; ou qu'une faraine qui furvient 
?, les en dépoüille , 6c les réduit á la men-
9J dicités 

Dkes-moi, je vaus prie, ajoute-t'il, 
' j , lorfque vous deíiriez d'avoirdes enfans, 
,y & que vous en demandiez á Dieu , 
„ aioutiez-vous ceci a vos prieres ? Je 
?y vous prie, Seigneur, de me donncr des 

enfans , afín qu'ils me ioient une oc-
,ycaíion de m'ahandonner a l'avarice , 8c 
?,que je ibis enfuice damné. Donnez-moi 
„ des enfans , afín que je n'obéíiTe poinc 
, , á votre L o i , & que je n'obferve plus 
„ vos préceptes. I>onnez-moi des en-
„ fans , afin que je méprife votre Evan-
y, gile. I I eft cercá:n que vous n'ajou-
,,tiez point cette condición á vos prie-
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res: mais que vous demandiez á Dieu " 
des enfans pour vous fecourir 9 & vous ** 
aífifcer dans les befoins de la vie; c'eíl<e 
auíTi pour cela que le Ciei vous en a*c 
donné. Inftruifez-les par vos paroles,** 
& encoré plus par vos bons exemples,<c 
& porcez-les á fervir & a adorer Dieu.iC 
Ce font-la les véritables richeííes que<c 
les peres doivent laríTer á leurs enfans; '* 
elles fonc fans doute plus precieufes^ 
que tout Tor du monde. ** 

Ce Saint Archevéque dit encoré á 
ceux qui fe mettent tant en peine d'en-
jrichir leurs enfans: Qui eíí- ce qui vous ** ^ 
répondra de leur voloncé ¿c de leurs *' ditefcen.* 
inclinations , 6c qui vous fera caución " m , 
qu'iis uferont bien des richeífes que vous " 
leur iaifferez ? Car elles font pour plu-** 
fíeiirs perfonnes uneoccafionde débau-
che; & ne fgavez-vouspasque l'Ecclé-*6 
íiaílique dit ; T a i vú me grande mijere 
& une grande vanite , ffavoir que les<c 
richejjes devlennent le tourmem de ceuxíC 
yui les confervem > Se encoré , Je laij[e u 
mes biefis a un hertúer, & qui eft-ce qui i& 
fáak s'il fera fage ou mfenje ? Preñez-
done bien garde qu'aprés vous erre don- <$ 
né tanc de peine , & avoir enduré tant<c 
de rravaux pour amaíTer des richeíTes, u 
vous ne les iaiíliez a des enfans qui 
^en fervent pour pecher & pour coa-<& 
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if tentejt leurs paífions ; & qu'amfi voné; 
t,,ne foyez doublerrtent puní ' , . & pouí ' 
j ^ lés pécKes que vouá aurez' commis',, 

pour ceox doíic vous aurez éüé ik 
„ caufe. Vbtfe ame ne vous efl-elie pas 
, , plus diere que tous vos enfans ? Don-
j , nez-lui done le ptemier parcagé darís 
w.votre fucceflibn., en* vous fervanc de 
^.vos bieíis pour lui procurer la vie écer-
r,jielle ; vous penférez enfuicc a vos en*-
,,,fans , & vousieuriaiíTerez de qüoi v l -
?,vre. I I arrive méme alies fouveñt que 
„ les enfans qui n'heritent point du bienu 
j ^ dé leurs peres , en acquierent eux^-mé-
jytiies , 6c' deviennenr forr riches ; mais 
J?íi vous négligés votre ame, qui eíl-ce 
,? qui aura fóiii & pifié d'élléf1 

Saint Jean Chryfoftome pour détour-
tier les peres 6c les meres de l'avarice „ 

Wm.-j-..^ p0ur leur óter lá penfée 6c le défir 
^ ^^d ' augmen te r á rinfini- leurs biens 

leurs héritages , , leur díc qu'il vaut irt-
finimenc mieux láiíTer fes enfans ver-
tueux que riches ; parce que les richeííes 
ne fervenc iouvent qu'a les précipiter 
dans la diñolution" & dans des vices 
honceux ; • au lieu que la vercu qu'on ? 
léur infinue ,; les rend amis de Dieu , 

Mémt ̂ .áédeur-ateire -fá protedíon. Si les en-
in i, ad fans font méchans , ajoute ce Pere , j ls 
3*m*' tyfá úsék.aucune.uíilité des bieíis quón 
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íeur amaíTc; mais s'ils aiment & s'ils " 
pratiquent la vercu la pauvreté ne'6 
^auroit leur canfer aucun préjudice :<e 
Voulez-vous laiíTer votré filis nche , ** 
enfeighez-lui; á étre vertueux ,. & a 
aitner la paix ; car par ce moyén ilÍÉ 
pourra aügmenter fes biens. Quand'* 
méme i l ne fefok pas forc riche , on '* 
ne devrok pas pour cela le croire plus<s 
malheureux que ceux- qui onc de** 
grands biens.. Mais au- contraire s'il * * 
eíl méchanc ,;tDuces; les ritheíTes que** 
vous Iiif amaíTerez, ne féront pas ca-ií ' 
pables de l'empécher de fe'perd're, 6c íC 
M fera beaucoup-' plus miferable que** 
s'il étoit réduic á une extreme pau-4* 
vrecé. En un mot , lorfque les en-¿* 
fens íbnt mal eleves , i l vaut mieux *6 
qu-Hs fóient pauvres que riclíes : car** 
la pauvreté-arrete leurs paflions, les*<: 
retient dans le-devoir , ¿t les empé-í5s 
ehe de s-émanciper : les ricHenes au** 
contraire fervenc íouvent d'obíiacle*' 
á: ceux qui veulent- bien1 vivre , &.ÍÉ 
elles ne nous permettent quafi pas*4" 
de garder la chaííeté & la témperanee *' 
ehrétienne ,, parce qu'elles pervertif- *É 
fent notre ceeur, & nous précipitent ** 
en une infinité de défordres. " 

Si la plupart des gens mariés faí-í-
feieat une reflexión férieufe a , la- doo* 



triné de ees deux grands Do¿teurs de 
l 'Eglife, Se s'ils confideroienc qu'ils ne 
fonc pas aíTurés que íeurs biens paffent a 
leurs erifans , & que plufieurs aecidens 
imprévús peuvenE les en dépouiller • que 
les richefles font tres-dangereufes pour 
le falut, &qu'elies con.ribuent fdavent 
á corrompre & á perdre cem qui les 
poíTedent; que la piecé eft le plus riche 
héricage qu'ils puiOenc laiflfer á leurs en-
fans, St que paür écre peres , ilsneper-
dent point le qualité de Chréciens , & 
qu'ils ne ceíTent pas d'étre obligés de fe 
íbumettfe aux précepces de l'Evangile ; 
i l eíl certain qü'ils n'auroient pas tanc 
d'empreíTement pour les biens de la 
terre, St que la confideration de íeilrs 
enfans neles porteroit point á faire con-
tinueiiemeKt de nouveiles acquifitions. 

11 n'y a rien aufll qui foic plus pra-
pre a réprimer l'avarice des peres & des 
meres, & á les porter au déíintereífe-

Zpifl.í-? ment, que ce que dit Saint Jerómedans 
plufieurs de fes Epítres. I I rapporte que 
Sainte Paule , cette Dame íi illuftre par 
fa grande naiíTance, 5c encoré plus par 
fon eminente pieté , ne ceíToít point de 
faire l'aumóne á tous ceux qui étoient daiís 
le befoin , &qu'elle appauvriífoit méme 
fes enfans pour les affifter • & que lorf-
que fes parens lui en faifoienc des .r.é-
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proclies , elle leur répondoic génereu-
femenc, qu'elle ne pouvoit proíurer á fes 
enfans un plus riche héricage que d'at-
íirer íur eux Ies graces & les mifericor-
des de jefus-ChriíL I I ajoute qu'elle 
mourut elle-méme pauvre , & qu'elle 
laifia fa chere filie Euírochie pauvre deg 
bie«s de la fortune, mais rkbe de ceux 
de la grace. 

J'avoué que cecte conduite de Sainte 
faule eíl un peu extraordinaire , & je ne 
voudrois pas porter tous les gens mariés 
á l'imicer ;car laprudence ehréiienne ne 
fouíFre pas qu'on leur confeille de ré> 
duire leurs enfans a la pauvretépar leurs 
aumonss exceíBves. E t aufíi je ne pro-
pofe pas cec exemple aux Fideles, com-
me une Lo i a laquelle ils foient obligés 
d'obé'ír; mais j'ai fealement deíTein , en 
Texpofant a leurs yeux, de leur infpirer 
du mépris paur les rícheíTes temporel-
les , de les engager a diíiribuer des au-
mones proportionnees a leurs biens oc a 
leurs facultes ; & de leur faire eoncevoir 
que Dieu ne leur a pas donné des enfans, 
pour nourrir 6c pour fomenter leur ava
lice. 

Voicí d'autres pratiques qui font plus 
proportionnees á la portée de tout le 
monde. Une Dame trés-illuftre ayanc 
écrit au méme S. Jerórae du fond des 
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Gaules, pour le confulter fur pldfieu'ri 
difficultés qu'elle trouvóit dansi'Ecrirura 
S a i n t e c e grand' Dbdeür a p t é s avoir 

í|>.*5©, r ^ P o n ^ ^ toüs íes dbutes, luí ctónfeilla 
de garder une efpece d 'éga l i té entr'ellé 
Se fes enfans ; d'empíoyei* aucant de fei 
hkns pour le falut de íbh atne ,. qu'elle 
en deílinoit pour pourVoir chacun de feá 
enfans ; d'adopter Jefus-Chrift au nom-
Bre de fes heíá'tiers . Se de le rendrc le: 
colieritier defei propres enfans. 

Environ le' rñéme- tems un Hómme 
íiommé Julien¡ perdít en' l'efpace de 
vinge jours fa femme Se rfeüx grandeá 
filies qu-ii ér-oitr fur le point de máner l 
Saint Jeróme lui écrivit pour le confo-
í e r , & lui manda entr'autres chofes 9 
qvfú se? d̂ evoic par exlier-edep fe5 d e i U 
filies qüi venóienc de mourir, pour en-
richi]- celle qüi. lui reftoit ; qu'il é ték 
obiigé de íeur d'bnner la portiori de fes 
Biens qu'elles auroiént eué fí:eiles avoient 
vécu;; qu'il. dévóit Templovef á nourrit 
les pauví'cs & que c'écoit-lá la dot 
qu'elles lui demandbient. Refervés 

lui d í t - i l , á- vos filies qui font alléús 
á Dieu les biens que vous aviez r é -

jjfólu de leur dbnner ; ne fouffrez pas; 
q p leurfoeur en profíte, ni qu'elle eii 

„cdevicnne plus riche ; mais fervez-vous 
?,en a rachecer votre ame. , & á faire^ 
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ftibri,(ter les pauvres. Ce font-lá les, , 
coliers que vos filies vous demandent, 
& les pierreries dont elies veulent étre " 
.qrnées. Votre argentauroit;été perdu, 
fí vous leyr en a^iez acheté des écoflfes*^ 
de foye ; mais yous le confer.yerez, íi 
vous l'employez á vétir les pauvres.í€ 
Souvenez-yous .done que v.os ¡filies vous *«* 
:demandent leur -dot ; qu'étanc unies á ** 
leur céleñe EpoAix , ellas ne veulent p a s í f 
paroítre pauyres, viles Se mépriíables ;** 
& qu'elles défi.renc que vous leur d o n » " 
.iiiez des ornemens qui foienc conve-4* 
•nables á l 'état ou elies fe trouvent main- ^ 
cenanc.xt 

Que les peres & Ies -mcres qyi croyent 
:que le zelé de Sainte Paule a été trop 
ardent , luí vene done les avis que ce 
grand Dodeur a donnes á pette Pame 
¿hrédenne, & á ce pere de famille. A 
l a bonne heure qu'ilf ne réduifent pa^ 
leurs enfans á l'indigence & á la mendi-
c i t é par leurs grandes aumónes, mais 
au moins qu'ils n'oublient pas leur pro? 
pre 3:016 dans ja diílribution de leur$ 
bicns ; qu'ils luí en donnent quelque 
jporti-on, & qu'ils la traitent cpmme urj 
de leurs enfans 5 c'eíl-á-dire, que cóma
me íis fe fefvent de |eurs richeffes ? 
gour ftablír & pour maricr leur^ -enr 
Í£ns? i l | doíyeiit ^ufíl «'en fervir pouf 
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fauvsr íeur ame , 6c pour lui procurer la 
gloire du Paradis. 

L'on confept qü'ils retiennencla pof-
feííion de leurs biens, & qu'ils ne les dif-
tribuent pas entierement aux pauvres , 
mais au moins qu'ils regardent Jefus-
Chrift , comme un de leurs héritiers , 
Se qu'ils fe ibuyiennent de l u i , loríqull? 
fonc leur Teíiamenc, & qu'ils difpofent 
de leurs pofleffio'ns. Si quelques-uns de 
leurs enfans viennenc á mourir , qu'ils 
augmentenc leurs aumónes, qu'ils nour-
riííent quelques pauvres en leur place ? 
qu'ils fafient prier pour eux, qu'ils four 
|agenc leurs ames par leurs liberalices, <% 
qu'ils ne les fruílrent pas entierement: de 
la portion qu'ils devoient avoir dans leurs 
biens. l i efl: certain qu'il n'y a rien de 
plus juíle , ni de plus raiíbnnable que ce 
que je leur propoíe ; j'eípere qu'ils en de-
meureront eux-mémes d'accord , s'ils 
veulenc s'élever au-deífus des flux pré-
jugés du fiéclej <Sc fe regler dans leur 
conduite par les lumieres de l'Ecriture, 8$ 
parles máximes des Saines Peres de T E * 
glife, 

Saint Auguílin combat auffi avec beau-
coap da zeie l'avarice des peres & des 
meres, Se leur trop grande avidité pour 
les biens de la terre. 11 repréfence dans 
ÍpnCpmiíientaire íur les ]Pfeau:m?s, COÍÍI-
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bien ils íbnc ricjicuies de fe donner ranp 
de peine poijr enrichir leurs enfans, & de 
lie jamáis rien faire pour eux-mémes, 6c 
de ne peníer^point á leur ame, Si onleur 
demande , dic-i l , pourquoi & pour qui jupr%f 
ils trayaiílent, ils répondront que c'eíl 
pour leurs enfans» " Si on demande en
coré a leurs enfans pour qui ils travail-*< 
lene , ils repliqueront que c'eft pour'* 
Jeurs enfans. Que Von s'informe auífi a ^ 
leurs petks-enfans pour qui ils t ravai l-" 
lent, ils aífureronc pareillementque c'eíl <* 
pour leurs enfans. Done, ajoute ce Saine **' 
Docleur , on ne f^auroit trouyer per-
fonne qui travaille pour foi-méme ^ 
pour fon propre falut. 

11 foutient que c'eñ un grand aveugle-p 
ment a des gens mariés , de diré que les 
tréfors qu'ils amaííent avec tant de foins 
¿»: d'ifiquiéiudes font pour leurs enfans , 
puifqu'ils ne font pas affijres d'enavpir ; 
6c que quand ils s'en verroient ? ils ne 
ígavent pas s'ils lenr furvivront, 6c s'ils 
les auronc pour héritiers ; fervasfiliis ¡in- ínpf.z® 
cenum ejt, an futuris ? an p^JpJJoris^ 

11 dit que la plúparc des peres fe fer̂ -
yent du nom de leurs enfans, 8c de Í?a-
mour qu'ils leur portent , afín de voi-
ler & de diíiimuler leur cupidité pour 
les biens de la terre : Hx? efl vox pie-
lafis f e^cufmlo inrwltatn^ ILUU ce 
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ii'eíl pas tant pour leurs enfans qu'ils amaf-
fent de i i grandes richeíTes , que pout 
c u x - m é m ^ , & poiir conteíiter leurs paf-
fions. Ce pere en donne une preuve éví-
-dente , car leurs enfans viennenc-ils a 
jnourir ? l i s confervent toujours ieurs 
biens , & ils ne ceííent point d'en acque-
rir de nouyeaux. 

$erm,%6 Ce Saint Dodeur confeille comme S. 
0 lib.Je }et6ms9 aux pej-es aux meres de donj« 
decem aux pauvres la porción de leurs biens 

"•qu'auroient eu leurs enfans, qui viennent 
^ á mourir ; U aíTure qu'ils íie peuvent s'en 

difpenfer fans une efpeee d'injuftice , 
parce que c'eíl les fruftrer du droit que 
ja nature leur avoit acquis. 

I I enfeigne encoré que s'ils ont de la 
¡píete & de la Religión 9 ilscomprendroní 
toujours Jefus-Chrifl: au nombre de leurs 

fwP/^Shéririers .\ qu'iis l'appellerom a leur fucr-
^ ^py-ceffion avecleurs enfans, & qu'ils luife-
^g] ront part de leurs biens, en aífiílant f^s 

membres qui font fur la terre. 
Enfin Saint Gregoire Pape confiderant 

qu'il arrive rrés-fouyent que les peres & 
3es meres s'abandonnent á l'avarice , á 
caufe qu'ils fe voyent chargés d'enfans , 

que le défir de les enrichir les portea 
amaíier des biens á rinfini, leur propofe ^ 
pour lesdctourner de ce défaut, l'exera-' 
¡pie célebre d'.u.n pere trés-laint, qui eut 

copjoprs 
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toujours beaucoup d'éloignement de ce T 
t i ce , quoiqu'il fe trouvát chargé d'une * 
grande famille; i l obferve que l'Ecriture * ' 
parlanc de Job , marque expreflemenc 
qu'ii avoit un grand nombre d'enfans 
& que cependant i l ne laiííoic pas d'étre 
fort liberal, & d'offrir continuellemenc 
des íacnfices pour eux : ce qui étoic fans 
etoute le caradere d'une ame grande & 
dégagée de toutes les chofes de la terre. 
Car i l y auroit eu une infinité de peres 
qui n'auroientpas voulu tant faire dedé-
peníes en ñerifices, & qui auroient crü 
que la coníideration de leurs enfans les 
obligeoic á erre plus réfervés& á mena-
ger davantage leurs biens & leurs reve
nus. Mais i l ne fue point fufceptible de 
cette penfée; & le grand nombre des hé-
rmers qu'il fe voyoit, dit Saint Gregoire 
ne fut point cauíe qu'il eút de l'attache i 
fes poíM'ions & á fes íiéritages. 

C'eíl un excellent modele que tous les 
Fideles doivent avoir toujours devant les 
yeux, afín de l'imiter & de s'y confor
men. I I faut que l'exemple de ce Saint 
homme leur perfuade que la qualité de 
peres ne les difpenfe point de faire l'au-
móne, ni d'offrir des facrifices au Sei-
gíaeur, c5c ne íyauroit excufer leur avarice 
& leur avidité pour les biens temporels, 
ü íaut qa'ils apprennent de lui que le 

P 
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meilkui- ufage qu'ils puiíTenc faire de leim 
richeíles, c'eíl de les employer a fanai-
iler leurs enfans, & a procurer leur frlut. 
í l faut qu'ils regardenc comme luí tous? 
les biens de la terre avec une fainte in -
difFerence; qu'ils íbien.t toujours prétsdq 
les perdre , & de les rendre a celui qui en 
eft le Souverain Seigneur ; & que lorf-
qu'il leur en laiíTe la pofleífiQn , ils^ne 
s'en fervenc que pour fagloire , pouréle-
ver chrétiennement leurs enfans, & poui? 
les établir dans les états aurquels il plainj 
a fa divine Providence de les appeller. I I 
fauc enfin qu'ils s'accoutument á difti^-
^uer l'amour faint & chrétien qu'ils dow 
yent a leurs enfans, de leurs propres paf-
fions ; «Se qu'ils prennenc bien garde que 
lorfqu'ils s'ippaginent ne travailler que 
pour leurs familles, ils ne foienteffeai-
vement oceupés que d'eux-mémes , S$ 
qu'ils n'ayent point d'autre incention qw 
de contenter leurs eupidiíés, de {atis-̂  
fuire leur avance. 
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Comment les gem martes fontoblige's de fe 

conduire dans leurs familles, & á 
régard de leurs domepiques. 

A Prés avoir parlé aux perfonnes quí 
s engagent dans le Mariage , du 

íbin qu'ils doivent avoir de leurs cnfans 
& de la bonne éducation qu'ils font obli! 
gés de leur donner, 11 faut pafler á leurs 
Domeftiques, & au reíle de leurfamille: 
car c'eíl encoré la un de leurs princi-
paux devoirs • & l'on peut diré que leur 
píete feroic vaine & fauíTe, s'ils negli^ 
geoientde s'appliquer aux befoins de 
ceux qui leur appartiennent ; & s'ils ne 
fe conduifoient pas envers eux felón les 
regles que l'Ecricure & les Saints Peres 
leur prefcrivent. Voici done une parcie 
de leurs obligacions á cec égard. 

i ? . Saint Paul dit celui qui n'a x Tim* 
pasfom des ftens, &panicuüeretyjem de j . "s. * 
ceux de fa maifon, renonce a la fot , ¿ r 
qu'ü efl pire quun infidele, On s'eft deja 
fervi de cette autoricé pour prouver que 
les peres & les meres fe rendent trés-
crimjnels , lorfqu'ils n'élevent pas bien 
leurs enfans ; elle juílifie encoré que tous 
ceux qui ©nc des Domeíliques , & qui 

Pij 
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ji'e-n prenaent pas tous les foins necefTíy-
res, pechent auífi trés-grievemenc, puif-
que' S. Paul ne faic point de difficuké de 
prononcer qu'ils renon^ent a la foi , 
qu'ils fonc pires que les inicíeles. 

Ce méme Apotre marque en un autre 
lieu, que le foin que les maítres doivent 
avoir de leurs domeftiques , les oblige 
á leur foumír tout ce qüi leur eít nécef-
faire. Vous mañres , leur dic-il , rendez 

Coh 4i . á vos ferviteursce que reqmté & lajuftice 
demandent de vous , ftacham que vous 
avez auffi-bien qu-eux un maitre qm efi 
damleCiel . ü-

Oii peut diré á la honte de notre \ \Qf 
ele , qú'il y a une infinité de perfofines 
qui n'obéifleiK pas en ce point au gran4 

. Apotre i car comhien en voit - on tous 
les jours qui négligent leurs ferviteurs , 
qui n'ont pas foin de les nourrir, & de 
les vptir d'une maniere honnéte ^ qui leur 
refuíent la plupart des chofes néceíTaires 
% la vie , qui les congeJfeit & les ex-
cluent de leurs logis des quUls font ma-
lades , & qui les envoyent dans des Hb-
pkaux , comme fi ees faintes Maifon^ 
étoient deílinées a favorifer leur dureté 
& leu? inbumanité , $ qu'il leur fyt $ m 
mis de % décharger fur la chanté publi
que de §eux qu'ils doivent fecounr 5$ 
ftjre paníer comme l^uy apprtQW^ j 

¡Al 
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& écant de leür famiile. E t iorfqu'ii ár-
rive qu'ils les retiennent chez eux, ils ne 
pennenc pas méme la peine de les viíirer 
ils les metcenc en oübü ; ils les laiílent 
íbuvent manquer de noufritüre , de re
medes , & de tousles fecoürs que la cha-
ricé veuc qu'on accorde aux malades. 

I ls n'eri ufenc pas ainfi á l'égard de 
leurs cheváux , & des autres animaux 
qu'ils craignent de perdre ; ils en óñt au 
contraire beaucoup de foin • ils s'interef-
fént á leur coníervation ; ils ne plaignent: 
point la dépenfe , Iorfqu'ii s'agits de les 
foulager.^D'oii vient done qu'ils ne fonc 
pás la méme chofe pour leurs Domefti-
quesquifont leursfreres , «5c qui devroienc 
leur étre prefque auííi chers que. leurs 
propres parens f 11 eí? facile d'en rendre 
raiíbn : c'eíl qu'etant avares & pleins d'a-
mour propre , ils craígnetic de perdre 
leurs chevaux & les autres animaux qui 
léur donnenc du plaiíir , & qu'ils oncquel-
quefois acheté beaucoup d'argent jau lieu 
que leurs Domeítiques ne leur ayant rien 
coúté, «Scleur écant d'ailieurs facile d'en 
trouver d'autres, ils croyenc avoir droic 
de les négliger, & s'imaginenc que leur 
grandeur demande qu'ils n'en tiennent 
aucun compte, ¿c qu'ils n'y penfent pas 
méme. 

¿ o . L e Sage défend aux Maítres de 
P i i j 
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maltraiter leurs Serviteurs, de Ies opprí-

4* mer & de leur faire aucun outrage. Ne 
U- ca*. 7 fiyez p 0 ^ J dic- i l , cornee' Lion dam^ 
a i , -voír^ Malfon j envous rendant terrible a 

•vos Domeftiques, op^rimant ceux quí 
vous font foumis. Ne traitez point mal le 
ferviteur quí travaille fidelement r ni le 
mercenaire qui fe donne tout pour vous. 

Vous maítres , dic auffi Saint Paul , té-
!Mph,6 z. moignez ¿e l'affiñion a vos ferviteurs y ne 

les tra'ttant poim avec rudejje , m arec 
menaces , car vous devezfyavoir qut vous 
avez les uns & les autres un Mdtre com-
tmm dam le Ciel , qui tfa point d'e'gard á 
¡a condición des perfonnes. 

C'eft pourquoi S. Clemenc d'Alcxan-
drie íbutiefitque tous ceux qui fontfages 

JnFada- & bien inílruits, ígavent qull n'ell pas juj-
gogo Ub. te traiter ies fervkeurs comme des be-

tes de charge ; i l avovie que S. Fierre or-
donne aux fervkeursd'étre foumis á leurs 
maítres avec toute forte de refped & de 
crainte , non - feulement lorfqu'ils fopc 
bons & indúlgeos, mais encoré lorfqu'ils 
font rudes & fácheux ; mais i l dit eníaite 
qu'il faut dcmeurer d'accord que l'équké 
la patience & la douceur font le partage 
des maítres , & les regardent particulie-

« a i remen t. 
T S . Saint Jeróme confiderant que S. Paul 
í» cap\ z ordonne aux femmes á'etre bien reglees, 
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vhafles $ [obres, occupees du foin de leur 
ménage, douces b foumifes a leurs maris $ 
obferve qüe cet Apotre ayant dit qifel-
les doivent s'occüper du foin de leür mé
nage , ajoute aulTi-tót qu'ii faut qu'elles 
íoieiit douces , afin de leur faire com-
prendre qu'en condüifant leuís familles, 
elies ne doivent pas entreptendre de trai-
ter leurs Domeftiques d'une maniere du
re ¿c auftere ; qu'au contfaire elles fonc 
obligées de leur témoigner de la bonté 
& de la douceur j & que par ce moyen 
elles deviendront de veritables méres de 
famille* 

Vous devez conduife vos DomeíH-" Ep.tq* 
que?, dit un aíicien Pere á G é l ü t t d é , ^ ^ * 
avec une telle douceur . & leur cémoi-cc fP' 
gner tant de bonte , qu'iis vous confi-w l ^ 
derent plütót comme leur mere quetc 
comme leur maítreíTe. J l fliut que cecc 
íbient les bons traitemens qu'iis refoiventtfi 
de vous , 5c non pas votre rigueur ni vo-cc 
tre féverité , qui les obligenc á vous ren-ct 
dre le refpeÁ qu*ils vous doivent: cartc 
les fervices aufquels oñ fe porte volon-** 
tiers, & par affeítion , fónt toujours pluscc 
fideles & plus agréables, que ceux qui« 
ne font qu'un eff'et de la crainte. 3> 

t e témoignage de Saint Fierre Chry- Serm,i6 
fologue eíl auffi trés-confiderable fur ce 
fujet; i l fe plaint eu des termes trés-forts 

P iiij 
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des maí t res , qui prétendenc que totiües 
leurs volontés doivent étre des Loix fou-
veraines pour leurs Domeíliques , qui ne 
leur permettent pas méme de parler ni 
de raifonnef á l'occaíion de ce qü'ils leur 
commandent; qui s'imaginent qu'ils doi
vent regarder tout ce qu'ils difent ? com-
me des oraeles, &comme des principes 
inconteñables , & qui veulenc dominer 
également fur leurs corps <Sc fur leurs ef-
prits. 

Ainíi ceux qui fontcontinuellemeucdcs 
menaces á leurs Domeíliques, qui leur 
parlent toujours en colere, qui les char-
gem d'injures & de malédidions , & qui 
les maltraitent fans fujet, 6c íeulemene 
pour fe facisfaire, 8c pour concenter leur 
liumeur chagrine , ne font pas des maí
tres , mais des tyrans ; & mériceroienc 
qu'on les abandonnác , & que perfonne ne 
les voulut fervir. 

3 0 . Non-feulement i l n'eíl; point per-
mis aux Maítres de maitraiter leurs Do
meíliques , mais ils doivent les airaer Se 

'Sed, 7. les coníiderer. Que le ferviteur qui a áu 
í*3* ftm vous foit cker comme vous-méme , dic 

le Sage. Ils doivent lorfqu'ils font fideies 
& bien reglés, leur donner de tems en 
•tems , des marques de leur eílime & de 
leur affedion. I ls doivent leur parler avec 
douceur 5c avac familiarité; mais néaij-
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«rnoins toujours avec prudence & avec une 
efpece d'autorité, de peur de les porter á 
íbrtir des. termes du refpeft qu'ils fonc 
obligés de leur rendre. 

40. I I faut qu'ils Toient exads a Ies 
payer deleurs gages & de leurs appoin-
temens , car c'eft un devoir qui eíl expref-
fément recommandé dans l'Ecriture. L e j^wV. 
prix du mercenatre qui vous donne fon tra-1^. / , e 
v a i l , dit Moífe, ne demeurera point chez 
musjujquau maún. Ce grand Legiñateur ¿ 
repete la méme chofe dans le Deucero- l^Ul ^ 
nome , & méme en termes encoré plus 
íbrts. Vous ne refuferez foint, dit-il , le 
gain de la journée du pauvre, ou de vo-
tre frere qui eji dans Vindigence , ou de 
Ve'tranger qui demeure dans votre Pays &* 
dansvotre Ville. Alais vous lui rendrez le 
memejour le prix de fon travail avant le 
foleil conché, parce qu'il ejl pauvre , & 
que c'efl la tout le foutien de j a v ie , de 
peur que fi vous differez de le payer, i l ne 
¿rie au Seigneur contre vous , & que ce 
manquemem ne vous foit imputé a peché. 

L e Saint homme Tobie étant fur le 
point demoarir , ordonna a fon fiís, de 
payer poníluelleraent fes ferviceurs , & 
tous ceux qui cravailleroient pour lui. 
Quand un homme , lui dic i l , aura tra' 
vaillé pour vous , donnez-lui auffi-tot ce foo^ , 
qu'U a gagné) & que le gnin de la jourr ^ 

P v 
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ne'e du mercenaire & de votre ferviteur n& 
demeure jamáis dans votre maifon. 

L'Apótre Saint Jacques declare auííi-
bien que Moife, que ne pas payer fes 
ferviteurs & fes ouvriers, c'eft un peché' 
qui provoque la colere de Dieu. S$achez , 

fyc. j .4 . aux j - j ^ s ^ avares, que le prix du 
travatl que vous faites perdre aux ouvriers 
qui ontfait la récolte dans ii&s Ckamps, 
crie au Ciel ; & que les pláintes de ceux 
qui ont Tmifjonné vos Tenes font montees 
¿ufqu'aux oreilles du Dieu des armées. 

5o. I I ne fuffic pas toujours aux Maí-
rres de payer exademenc les gages de 
ieurs domeíHques , car i l ya des rencon-
tres oü ils doivent les réeompenfer, & 
pourvoir áleurfubfiílance. C'eft lorfqu'ils 
Ies ont fervi long-tems, & avec fidelité, 
¿c qu'ils font devenus vieux ou infirmes 
a leur ferviee. I I neleur eíl; point permis 
de les abandonner dans cet état ; & la 
juílice veut qu'ils ayent foin d'eux , & 
qu'ils ne hs laiflent manquer de rien.̂  L e 
Sage s'eíl encoré expliqué fur ce point : 

Kccí. 7. Que le ferviteur, di t- i l , qui a du fens vous 
^ füit cher comme votre ame ; ne lui refüfez 

pas la liberte' qu'il mérite y & ne le laijjez 
point tomber dans la pauvrete. 

E x o d . j , L ' o n voit dans l'Exode,, que la L o i 
' avoit méme determiné le tems auquel 

en devoit réeompenfer les ferviteurs * 
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car elle portoit qu'ils feroient mis en l i • 
berté aprés qu'ils auroient fervi pendanc 
fix ans. 

11 faut done que les maítres ayent foin 
d<s reconnoítre Ja fidelité & les bons fer-
vices de leurs DomeíHques , fur-tout 
lorfqu'ils font ágés , ou qu'ils ont quel-
que incommodité. S'ils nele peuvenepas 
faire pendant leur vie , iis doivenc au 
moins fe íbuvenir d'eux dans Jeur Tefta-
ment, & leur laiíTer quelques revenus 
pour leur aider h fübfifter. 

60. L'humilité doit empécher l e s - P ^ M 
Chrétiens de méprifer les Dortieftiques, " ^ ' ^ 
& de fe préfercr á eux : car l 'Apótre i í ' 
veut que chacun par humilicé croye les 
aucres au-deííiis de foi : i l írrdonne á tous 
les Fideles de fe foumettre les uns aux 
aucres dans la crainte de Jefus-Chriíl. 

S. Jeróme étoit trés-forcement perfua-
dé de cette verité, puifqu'il averciífoit 
avec tánt de foin la Vierge Euftoquie de 
prendre garde de ne pas s'élever au-def-
fus des Hiles qui étoient prés d'elle ,^SgfJf^x 
& de neles pas méprifer. Siquelques-cc 
unes des filies qui vous fervent , lui di- « 
foir-il y forment la réfolutioh de meneru 
ía méme vie que vous, ne vous élevez* 
pas au delfus d'elles ; ¿ ne croyez pas« 
qu'il vous foic permis, á caufe que vous« 
ec-s leur maúreífe, de les traiter aY€C«s 

P v j 
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hauteuf. Car puifque vous avez le me-

„ me Epoux qu'elles ; que vous priez <5s 
5, pfalmodiez avec elles ; que vous rece* 

vez avec elles le méme Corps de Jefus-
5, Chrii l ; , pourquoi voudriez-vous vous 
„ diílinguer d'elles dans tout le refle ? 
3, E t póurquoi affederiez-vous de ne les 

pas faire manger á votre table r 
Saint Ambroife condamne auffi tous 

Serm.^í ceux qUi regardent avec mépris leurs Do-
de tem- ^ ^ ^ 5 & leurs ferviteurs , & qui fe 

confiderent comme infiniment élevés au~ 
deíTus d'eux : i l repréfente qu'il eft impof-
fible de n'avoír pas le coeur percé de don* 

•leur, lorfqu'on fait reflexión que ce font 
des Chréciens qui traitent avec tant d'hau-
teur d'amres Chrétiens ^ i l ajoute que 
ees maitres fuperbes devroíent avoir hori-
te d'agir ainfi avec des hommes qui , 
quoique pauvres , ne laiíTent pas d'étre 
ieurs freres & leurs égaux dans tout ce 
qui concerne la Religión , puiíqu'ils n*-
^oivent les mémes graces qu'eux ; qu'ils 
íbnt comme eux revétus de Jefus-Chriíl; 
qu'ils parcicipent avec eux aux mémes 
Sacremens , & qu'ils ont auffi-bien qu'eiííi 
Dieu pour Pere. 

Mais ríen ne fait voir avec plus d'evi-
áence, combien font injuíles ceux|quí 
mépriíent leurs ferviteurs, que la dodri-
ae du grand Saint Auguílin , Jorfqu'il 
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explique ees paroles du Roi Prophete : 
J 'ai dtt auSeigmur f vous etesmon Dieup 
parce que vous rfavez nul befotn de met 
biem : car i l eníeigne qu'il n'y a que Dieu 
qui íbk le Maicre & le Seigneur des 
hommes , parce qu'il ne dépend- poinc 
d'eux, & qu'il n'a nul befoin de leurs 
biens ; mais que les hommes ne fonc poinc 
á proprement parler , Jes maícres & les 
Seigneurs des aucres hommes, parce qu'iis 
ont befoin les uns des autres. Vous vous Enkrrat, 
íigurez, dit-il aux riches, que vos fer- " inPf. 69 
viteurs ont befoin de vous, parce que *| 
vous leur donnés du pain ; confiderez " jv^f?. g,, 
que vous avez auíli befoin d'eux, parce " jn Epifl* 
qu'iis vous aident & vous fecourent par " Joan» 
leurs peines & par leurs travaux. Vo- " 
tve fervkeur, dit encoré ce Pere en un " 
autre lieu , a befoin de vos biens, parce 
que vous le nournífez ; vous avez auíli ** 
befoin de fes biens , parce qu'il vous*'* 
aíliíle & qu'il vous ferc : vous ne pou-" 
vez pas aller querir l'eau qui vous eíl¿£ 
néceífaire, faire cuire les viandes que4* 
vous mangez , marcher devane votre " 
propre cheval, ni le panfer. Vous voyez <É 
que Vous avez befoin des biens & des ** 
fervices dé votre ferviteur ; vous n'étes " 
done pas veritablement fon Seigneur ^ 
ni fon Maicre. Mais Dieu e í l n o t r e " 
Maítre & notre. Seigneur7 parce qu'il'* . 
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xn'a aucun befoin de nous , ní de nos 
robiens. 

Cela fuppofé, i l eíl évídent que les 
Maicres^ n'onc pas droic de méprifer leurs 
Domeftiques , ni de s'élever au-deííus 
d'eux, puifqu'ils ont befoin les uns des 
autres, & qu'ils vivent dans une dépen-
^ance mutuelle. L e ferviceur a befo n de 
fon Maítre-, <5c dépend de lu i : le Maícre 
a pareillemenc befoin de fon 5erviteur, 
6c dépend auíTi de lui. L e ferviteur qui 
tegok du pain, des vétemens «Se de l'ar-
gent de fon Maitre , n'auroit pas raifon 
de le méprifer , fous pretexte qu'il le 
fert, qu'il travailíe pour lu i , & qu'il fe 
méle de fes aífaires ; ainíi le Maítre qui 
re^oit plufieurs fervices de fon DomeíH-
que, ne feroit pas bien fondé de s'éle
ver au-deífus de lui , ni de le regarder 
avec mépris , á caufe des commodités 
temporelles qu'il lui fournit. Oeft pour-
quoi comme il y a dépendance de cóté 
& d'autre, aucun d'eux ne doit s'élever 
au-deífus de 4'autre , ni le méprifer ; i l 
faut conformément á la parole de Saint 
Pau l , qu'ils croyent par humilité , que 
tous les autres font au-deífus d'eux-mé-
mes. 

7*. LesMaítres fontobligesdlnfíruire 
&de faire inftruire leurs Domeíliques 
des vérités de la Religión, & des devoirg 
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de leur état & de leur condición. L e 
Concile de Cambray de ra»7!5*6 51 mar
que en particulier qu'ils doivenc avoir íbin 
qu'ils fgachent par coeur , non-feulemenc 
en Lat ín , mais auííi en langue vulgaire , 
le Symboledes Apotres, l'Oraiíbn Do-
minicale, la Salutation Angelique, les 
Commandemens de Dieu & de TEglife, 
& le Confíteor. I I 7 a d'autres Conciles 
qui leur ordonnent de leur procurer des 
connoiíTances plus ampies & plus éten-
dues; mais i l femble qu'il feroic afiez dif-
ficiíe de rien determinar, & de Taire une 
regle genérale íur ce fujet , car i l fauc 
avoir égard a la capacité & aux difpoíi-
tions des Domeíliques : on peut inílruire 
davantage ceux qui ont plus de génie & 
plus d'ouverture d'efpric; Se l'on doic fe 
contenter que les autres íjachent les prin-
cipciux articles de la Foi . 

8 o. Si les Domeíliques s'écartent de 
leur devoir, & font quelque ckofe d'il-
legitime , les Maítres font obligés de les 
en avertir , & méme d'avoir recours aux 
chátimens & aux punitions, lorfqu'ils ne 
profitent pas des réprimandes qu'ils leur 
font. On a deja parlé de cette matiere , 
en expliquant comment il faut élever les 
enfans pour leur donner une éducation 
Chrétienne ; ainll afin de ne pas comber 
dans des répétions eDnuyeuíes} i l fulTic 
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de renvoyer les Lefteurs au Chapítre i ± ¿ 

9°. Les Saints Dofteurs del'Eglifedi* 
fent trés-íbuvent que les Maítres , que les 
maris <Sc les femmes íbnc comme les 
Evéques & les Paíleurs de leurs familles 

-& que parconféquent ils fonc obligés de 
^ m veiller exaélemenc fur tout ce qui s'y paf-

fe. 33 Vous devez teñir notrc place dans 
^vos maifons , & y faire les íbntlions 
>jd'Evéques, leur dit Saint Auguílin. Or 
^les Evéques font ainfi appellés , parce 
» qu'ils veillent conninuellement fur tous 
^jceux qui leur font foumis, & qu'iís s'ap-
Djpliquent átous leurs befoins. Ainü tous 
aaCeux qui font chefs & peres de famil-
jrdes, doivent étre attentifs á toutes les 
a^démarches de ceux qui demeurent dans 
33leur maifon , & examiner quelle efl: 
jsieurfoi :ils doivent faire tous leurs ef-
^forts pour empécher que leurs femmes, 
aaleurs íils , leurs filies & leurs femteúrs 
Daqui ont été achetés un fi grand p t i ^ 
33ne tombsnt, dans l'héréfie. l is ne doi-
3»vent épargner ni leurs peines ni leurs 
x,|oms , lorfqu'il s'agit de procurer le 
33falut de tous ceux qui compofent leur 

Enar. i * a^famille. Nous fommes obligés , dit en-
p t 50. »core ce Pere á fes peuples , de vous 

33parler & de vous inílruire dans l 'Egl i -
>3fe ; vous devez faire la méme chofe 
»dans vos luaifons a i'égard de tous QQÜZ 
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qui vous appartiennent ^ & qui vousí€ 
font foumis; {vous devez regler leurs** 
moeurs Si leur conduite ; vous devez<fi 
veiller continuellement fur toutes leurs<c 
ad îons , afin que vous puiííiez en rendre<e 
un compte lidéle á celui qui les a com- f-< 
mis á votre charge. „ 

C'eíl; pourquoi i l íaut que les Maítres 
&,les peres de familles obfervenc touc 
ce qui fe paííe dans leurs maifons ; qu'ils 
confiderenc íi tout le monde s'y acquitce 
de fon devoir , Se qu'ils foienc exa¿b á 
corriger tous les abus & tous les defor-̂  
dres qui s'y introduifent inf|afiblement, 
á moins qu'on ne s'y oppofe ávee vigueur; 
car c'eíl; pour cela que Dieu les a écablis 
chefs de leurs familles, & qu'il a mis en
tre leurs mains une partie de fon automé» 
S'ils négligent de fatisfaire a tous ees de-
voirs , ils répondent de la perte de ceuit 
qui leur font foumis , & par conféquení: 
ils fe perdent eüx-mémes, Se fe rendenc 
dignes de la damnation écernelle. 

10. Enfin on nepeut donner une idee 
plus juíle ni plus exaéle des obligations 
des maítres & des pe^es de famille en-
vers leurs domeñiqp^s, que celle que l'on 
trouve dans Saint Charles Borromée -
c'eíl pourquoi je finirai ce Chapitre par 
les Ordonnances qu'il a faites fur ce fujet '̂ 

I I dic dans fon troifiéme Concile de 
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_Co««7, Milán, qu'un Maítre doic avoir un foiif 
¿T i tu l tDUt P ^ 0 ^ 6 1 * ^ ^ 1 ^ ^ceu^quicom-. 
d'e Uis* P^íenc h faniille , les inílruirc par fes dif-
gua ad C0UYS & par l'exemple de fa vie , & leaí 
Üíí/r/. fervir de guide dans le chemin de U 
Sacram. yertu; qu'il éft obligé de prendre garde 
fermen. ny ^ perfonae dans fa maifon qui 

ignore les premiers principes de la Reli
gión Chrécienne ; d'ordonne'r a ceux qui 
n'en font pas íuffifamraent iriííruits, d'af-
fifter aux Catéchifmes publics; & méme 
de faire en forte , fi fa famille eíl nom-
breufe, qu'on les inftfuife dans fa mai
fon ; qu'il ^bit leur faire faire tous les 
jours la priéfe en commun, les exhorrei' 
d'approclíer fouvenc des Sacremens de 
Pénitencé 8z d'EuchariíÜe ; leur com-
mander d'aíEíler tous les Dimanches & 
les Feces á la Mefle , aux Offices Divíns 
6c aux Prédications • de s'abftenir en ees 
fainrs jours des oeuvres ferviles , & de 
jeúner le Carcme , les Quatre-Tems , 
les Vigiles, & toutes les fois que l ' E -
gíife l'ordonne. 

I I enjolnr enfuite á tous les peres de 
famiiie de prendre bien garde qu'il n'y 
ait aücun de leurs Domeftiques qui jure 
& qui blafphéme , qui foir corrompu dans 
fesmoeurs, quidife ou qui fafle quelque 
chofe d'indécenc; qui joue á des )eux de 
hazard, & qui donne aux autres de mau-
vais exemples, 
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Enfin i l veut qu'ils ayent foin de ban-

túr de leurs maif^as toüs les Livres fale$ 
¿c deshonnécés , & qui portent au liber-
tinage ; d'y en introduire de bons , qui 
traitetit des matieres de piecé, 5c d'ex-
hDrter tous eeux qui leur appartiennenc, 
de s'appliquer fouvenc en leur parciculier 
1 de íaintcs ledures.. 

Ce grand Archevéqué étend rtieme fes 
foins jufqu'aux Ouvriers ; i l ordonne k 
ceux qui les louent, & qui les font tía-
vaillcr dans leurs maifons, de les exhor-
ter a la vercu , & de rf en point employer 
qui íbient déreglés, & qui puiííent étre 
une occafíon de ícandale au reíle de íeuf 
famille. , 

Ce Saint Prélat parle encoré de c e t t e T ; ^ 8 
batiere dans fon cinquiéme Concile de 
Milán. 11 y dit que les Peres ne ^f-pcríinent 
roíent laiiTer á leurs enfans de plus nche 
Patrimoine, & que les Maítres ne peu-
vent donner de pius grande récompenfe 
a leurs Domeíliques , pour reconnoítre 
leurs íervices , que de les ínftruíre dans 
la pieté , & de les rendre bons Chrctiens, 
C'eíl pourquoi i l ordonne aux uns & aux 
autres d'avoir foin que ceux qui leur font 
foumis, gardent les jeúnes preferíts par 
TEglife ; qu'ils entendenc aíridúment la-
parole de Dieu ; qu'ils approchent fou-
vent des Sacremens, & qu'ils s'acquit-
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tentde tous Ies devoirs da Chriílianifm^ 
I I marque en particulier, que les Maícres 
font obligés, non feulemenc de donner a 
leurs Domeftiques le loifir d'aller á l ' E -
glife les jours de Feces, & de vaquer au 
cuite de Dieu ^ mais auíTi de les inílrui-
r e , & de leur faire des exhorcations pa-
ternelles pour les porrer á la vertu/ I I 
déclare enfin , que les peres & les Maí-
tres qui ne fatisferont pas á toutes ees obli-
gations , répondront au Jugemenc de 
Dieu des peches que leurs enfans & leurs 
ferviteurs commettront, & qu'iís auroient 
pú leur faire éviter , s'ils avoient eu íbin 
de s'acquitter exademeat de leur de-
Yoir. 
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Les devoirs & les obligattom des maris 
envc-rs leurs femmes ; quih doiventles 
aimer ? les défendre éf les proteger £ 
leur te'moigner de la doueeur & de la 
bonté i & qu'il leur eft de'fendu de les 
traiter d'une maniere impef ieuje , & de 
leur faire aucune vjolence, 

Om ce que j'ai jufqu'a préfent re-
préfenné ? regarde égaíement Íes 

maris & les femmes, i l faut maintenanc 
parler de ce qui concerne chacun d'eux 
en particulier. Comme les mari§ font le? 
íiiperieurs & les chefs des familles, j'ex-
pliquerq,i d'abord leurs devoirs 8c leurs 
pbligadons ; 8c afín de le faire ávec plus 
d'ordre & de clarté, je les réduirai á de 
pertains poincs qui femblcpt étre les plus 
ímportans, 

I O . Quoiqu'il fpit conítant que tous 
ceux qui s'engagenn dans le Mariage? 
foienc obligés de s'enrr'aimer , & de fe 
portea refpedivemenc beaucoup d'affec-
tiori, i l eft néanmoins vrai de diré que les 
maris ont upe obügation particuliere d'ai-
mer leurs femmes, Se de leur cémoigner if 
déla tendreíTe, I^'E'cnmrel'enfeignetres^ ^|*^ 
plíii|:fmenc, car elle leur ordonnede quit- ^ * 
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ter íeurs peres & ieurs meres poOr s'atta-
cher á leurs femmes ; ce qui marque qu'ils 
doivent avoir pourelles un amour qui íur-
paíTe celui qu'jls porcent a toutes autres 
fortes de perfonnes , quand méme elles 
leur feroient unies par les liens les plu* 
étroits de la nature. JLorfque S. Paul veut 
inílruire les Fideles qui fe trouvenc enga-̂  
gés dans le monde, de la maniere done 
lis doivent fe conduire ppur operer leur 
falut, i l declare expreíTément aux maris 
qu'ils font obligés d'aimer leurs femmes, 

C l i ^ o u s marlsy ieurdit-il dans fon Epítre 
"3* aux Coloíliens, aimez vos femmes, & ne 

les traitez point avec aigreur. I I leur or-
donne encoré la méme chofe en écrivant 

Kphf. s,aux Ephefiens : Vous maris , leur di t - i l , 
3.5. ¿r' 9aimez vos femmescommeJeJus-Ckrifl a ai-
fequent9 mé fEglije, & s'efl livre lui-méme a la 

mort pour elle, afín de la fanélifier, aprés 
1'avoir purifie'e dans le bapteme de Vean 
par la parole , riayam ni tache, ni ride , 
ni rien de[emblable, mais etant fainte & 
inepréhenfible. Ajnff les maris doivent a i -
mer leurs femmes comme leurs propres corps. 
Celui qui aimefafemme > s'aime Joi-méme} 
car mil ne hait ¡a propre chair , mais i l la 
noiinit & Ventreñem comme lefus-Chrifl 
fait l'Eglife ; ceft pourquoi rhomme aban-
donnera fon pere&fa mere pour s'attacher 
a j a femme 1 & de deux quüs ecoient ils 
favUndront um méme chm* 
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Ces paroles de Saint Paul nous apprer^ 

nent deux choíes. L a premiere, qu'une 
des principales raifons pourquoj les maris? 
fonc obligés d'aimer leurs femmes, c'eft 
qu'ils les dojvenc confíderer comme une 
porción d'eux-mémes , & comrne leurs 
propres corps. En effet la femme a été 
formée de la íubílancc de l'horame , & 
tirée de fon cóté ; elle ne faic ave.c luí 
qu'une méme chair. Ainfi en les aimanc, 
ils s'aiment eux-niémes, dit l'Apótre , 
ils fuivent les mouvemens & les inclina-
tions de la nacure. Loríqu'ils ne les ma 
ment poinc au eontraire , ils font non-
feulement déraifonnables, mais ils renon^ 
cene á cous les fentimers d'humanité, car 
pul nc ha'ít fa propre chair ; & bien loin 
de cela , tout le monde la nourrit & l'enT 
tretient. 

L a íeconde chofe que ces paroles du 
Doíleur des Nations nous iníinuent, c'eíl 
que les maris font obligés d'aimer leurs 
femmes d?un amour Saint & fpirituel • 
par ils doivent les aimer de la méme ma? 
niere que Jefus-Chriñ a aimé fon Eglife. 
Or ce dmn Sauyeur n-a aimé cette chafle 
Epoufe que pour la purifier , pour la 
fandiñei? , & pour l'enrichir de toutes 
fortes de graces & de dons fpiqtuels. 

Saine Jean Chryfoílome expliquanc 
gfs fiemes paroles de Saint f m \ ? 4 i | 
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que les femmes étant obligées par touteá 
fortes de raifons & de Loix d'obéir a 
leurs maris, & de leur étre íbumifes , íes 
maris fonc auífi obligés d'aimer leurs fem
mes , Se de les traiter avec beaucoup de 
feoncé , aEn d'adoucir leur écat & leur 
condición, qui les engage á vivre dans 
une continuelle dépendance ; ce qui pa~ 
roíc rude SÍ rebutancá rexcerieur, & qui 
demande par conféquenc qu'on aic de 
grands égards pour elies, Se qu'on leur 
témoigne en toutes rencontres de TaíFec-
tion & de la tendreíTe. Je ne rapporcerai 
que par occafion, ce qu'il dic en ce lieu 
de la foumiíTion & de l'obé'íífance des fem
mes ; car i'en parlerai fort au long dans 
les Chapicres fuivans, ¿k je m'attacherai 
principalemenc á ce qui regarde l'amour 
que les maris doivenc porter á leurs fem
mes , car c'eíl de quoi i l s'agk préfente-
menr. 

HomiL J »• ,̂es mar^s > ce Pere, font obligés 
i ¿«Í;^ , , d'aimer leurs femmes, & les femmes 
tídColoj.-^ de ceder á leurs maris, Se de leur étre 

foumifes, C'eíl-lá le véritable moyen de 
.„ rendre leur mariage heureux , & d'y 

établir une paix folide , chacun y con-
.?, tribuanc de fon cóté. Une femme a de 
„ l'amour pour fon mari quand elle s'en 
?, voit aimée ; & un mari qui reconneín 
^ combien fa femme Jui eíl íbumife, en 

deviene 
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idevient plus doux Si plus.moderé. Con-^, 
fid^rez quex'eíl la nacure méme qui a ,? 
¡établi cec ordre ^ & qui a impefé aux,^ 
maris Je commandement de l'ainour,, w 
Se aux femines la L o i de l'obeííTance i 
car lorfque celui qui commande aime la „ 
perfonne fur iaquelle i l a quelque auco-
mté , toutes chafes Cubfiílent dans un 
Jbon ordre. L'amour E'eft pas fi néceíTai-
fe á ceux qui ,£bnt dans la dépendance7J, 
des autres, ;parce que l'obéi-íTaHce 
íeur.partage :; maisil l'eíl: ablblumenc á,^ 
ceux qui commandent, afín de terr^pe-,^ 
fer leur autoricé. ,,9 

Ce Saint Dodeur avertit eofuite Ies 
maris de ne point.s'éleiV.er dece que leurs 
íemmes leur obé'ííTent & ieur font íbumi-
fes; i l enjoint auffi auxfcmrnes de lae^point 
concevoir de vanité, IQÍfqu'elles yoyenc 
^ue leurs maris Ies aiment & les conííde-
fent, Vous5 dit-il^ qui portes la qua-^ 
lité de mari ,.n'en ayez.pas le ccscurplus^, 
fuperbe ; & ne vous en élevez pas da-5;p 
^antage ? ácaufe que votrefemme TOUS ̂  
left̂ oumiCe. ^.t vousfemme, ne tombés^ 
fo'mt dans l'orgueil & dans rinfolence.^ ^ 
•fous pretexte que votre maíi vom aime,. 
Que ramitié^u maxi ja'fafplte-pcúnt áe9P 
smmé á fa femme, & que la [opmkí/' 
IÍOK de la femme ne caufe ms ^«e ml-

puñine dan? le PÍSUI 4e ib^ E&miL 
99 
99 
9M 
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^ Mar i , Dieu a youlu que votre femme 
^voiis fue feuiTOÍe, afin que vous l 'ai-
„ niaffiez davanrage. Femme, Dieu vous 

a fait aimer par votre mari 5 ahn de 
3, vous donner lieu de fupporter avec plus 
j^.de patience.cet étac de íbumiilion. Qu© 
3) votre aíluiectifíement. ne vous donne 
3,aucune craintecar pourq.uoi craindre 

• d'étre foumis aune perfonne qui nous 
aime , & qui nous cherit tendrement ? 

?i E t vous mari , necraignez point d'ai-
5,mer votre femme , puifqu'elie vous eít 
jjfQumiíe. 

Cette Dodrine de 'Saint Jean Chry fof-
SAme qui n'eft qu'une interprétation de 
celle de Saint Pa j i l , prouve avec évidea-
sce , que la p;remieje&: la plus importante 
des obligations des maris, eíl d'aimer leurs 
femmes, & qu'ils nepeuvent s'en difpen-
fer fans contrevenir aux ordres de la na-
ture, ou plútót de Dieu méme , qui leu? 
¿ommande de leur témoigner de l'amour 
Sede l'aífeaion, a fin de ieunendre l'o-
béiíTance plus douce , 6c qu'elles leur 
íbient foumifes , plutót par inclination 
.que par contrainte. 

2. 11 ne fuííit pas aux maris d'aimer 
leurs femmes, i l faut qu'ils les aíTiílént, 
•qu'ils les protegent, Se qu'ils íes.'défen-
dent contre tous oeux qui voudroímt en-
ireprendre quelque choie contrp eilef» 
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C a r leuramour ne doit pas étre oiíif, ni 
anutile , ils font obligés de les aimer 
comme Jeíus-Chriít a aimé rEglife. Qr 

x e divin Sauveur pour témoigner qu'il 
aimoic cette Epoufe 5ainte, l'a .toujours 
aííiítee & procegée ; i l l'a foutenue con-
stre tous íbs ennemis; i l ámeme veríe iba 
iang & donné fa vie pour elle , afin.de la 
Melmer de la tyrannie du démon qm 
l'oppnmok Ainf i , dic Saint Jean Chry-
loítome , les marisdoivent endarer ton- rr 
m iones de peines & de travaux pom fnTp'ad 
Jeurs epoufes • ils doivent prendre leur Epkej: 
4efeníe conrrc ceux qui leur fon Un] uñke-
lis doivent méme écre préts d'endarer la 
mort, fi cela pouvoit oontribuer á ienr 
«onfervacion, & leur apporter quelmie 
avantage trés-confíderable. 

3. A la verité i l n'arrive pas fouvcnt 
igés de s'expo-

¿er a un tel peril en faveur de leucs fem-
mes. Mais ils ont ime infinité .d'autres 
moycns de leur donner des preuves de 
feur amour , car ils converfent ÍOUS les 
jours avec eiles » ils font prefque cond-
^uellement dans leur compagníe . Se 
múlQ circonílances diferentes áemap-
^ent qu'ils leur parlent , ^ i l s uétePt 
ayec elles, & qu'ils leur faiíent p m - ¿ ^ 
feíoiutions qu'ik forment. G r ce í om4i 
m m t d'occRiíOQ.s de tms p 



, L A ' V I S 
fection qu'ils ont pour elles: car s'ils les 
aimentvéritablement, ils fe proporcioa-
neront a elles ; ils auront ¿gard á lew 
.foibleíTe ; ils fe feront petits avec elles 
ils leur.parleront ayec ouverture decoeur.; 
i l s écouteront favorablement Jeucs pes-
Vées & leurs raifoBnemens ; üs agíronc 
^avec elles par raiíün&: par efpr.itie.cha-
rité ; ils leur.-témoigneront beaucoup de 
doueeur & de patience ; ils s'éclaircironc 
avec elles íur les chofes dont ils ne con-
•yiendront pas; ils les traiLeronten toutes 
jencantres ..comme leu^s amies & leurs 
compagnes. . 

C'eft ce que FApotre Saint Fierre leur 
ordonne, lorfquiV leur 4 í t : Et mus ma-

In Ep. $ Yis vivez [úgerw.nt a%ec vosfemm.es, ren~ 
dant honneur a leur [exe qm eft plus jm-
hle & confidexant que vous devez etre 
herlúen av.ee elles de ¡a grace qui donne 

vi? ' , • i o t • 
Cette maniere d'agir douce de ciiari-

table fera méme cauíe qye leursfemm^s 
)eur feront plus unies & plus foymifes ; 

car iln'y a rien, dic Saint Jean Chry-
m m í l , " foriorne de fi fort que les liens de l'a-

S f . ? ; , m o u r .&;de la chanté , fur tout a 
" gard d'un mari & d'une f^nme. Un 

Inaítre -peut bien lier un ferviteur par 
^ l a crainte , & peut-étre méme qu'il r f 
r lui fera pas poíllbie de fe l'aííujem/ 
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par cemoyen , parce que ce Domefti- ce 
que rompra íes liens & s'enfuira : mais« 
c-eít par l'amour & par raffedion, 
non par la crainte ni par les menaces , «? 
qu'ii faut iier une femme que Ton a c< 
dhoiíie pour étre la compagne de fa vie 
la mere de fes enfans, l'occaiion & la^c 
fource de fa'joye & de fon concentement.cc 

^ I I s'enfuir de-lá que ceüx qui trai-
tcnc leurs ferames-avec domination & 
avec auílerité abufent du pouvoir que' 
Dieu & la nacure leur ont donne , &• 
qu'ils ne fonc pas taht des maris que des 
tyrans. Vous n'étes pas , dic S. Ambroife' 
á un homme qu'il vouloic inílmire decc r jexa_ 

devoirs , le maítre:& le Seígneur decc mertp*, 
votre fémme, mais fon mari. Lorfquewó. y. 
vous. vous"éres marié , vous n'avez pasee 
pris une fervante , ni une efeíave, maiscc 
une femme. Dieu vous a érabli pour« 
conduire & pour gouverner le fexe quice 
vous eft inferieur, & non pas pour lecc 
dominer & pour l'opprimen « 

Cet empire abfoiu que les maris ufur-
pent dans leurs familles , en bannit la 
pá ix& la concorde, &;contribueméme 
á lesrendre malheureux. Car , dit Sainccc ĵ Qm¡im 
Ghryfoftome , quelle focieté & qucllccc 20#?-«^ 
uníon peut-il y avoir entre Ies gensma-cc ad E p h . 
riésyquand la femme tremble á la vúe« 
de fon mari, & que le mari vic avec fa « 

QiiJ 
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^femmes comme avec une fervante r & 
>3non comme avec une perfonne libre ? 

l i n'eíl pas befoin de cliereíier d'autres 
aurorités pour confirmer cette verité r 
puifqu'on en fait tous les jours une funefle 
experience , &que Ton reconnoít que leŝ  
maris qui veulenc exercer fur leurs fem-
mes une autorité defpotique & abfolue ,,. 
n'en font prefque jamáis aimés ; qu'ils-
ne re^oivent d'elles que des déferences 
exterieures , qui ne partant point d'une 
véritable aífedion , n'ont rien de lincere * 
qu'ils vivent avec elles dans le trouble 
& dans 'la mefintelligence ; & qu'ils font 
cauíe qu'elles ne lesplaignent point dans: 
leurs diígraces ; & que fouvent méme 
elles feréjouiííent de leurs infortunes , & 
qu'elles défirent leur mort, parce qu'el-
íes croyenr n'avoir point duUtresmoyens: 
de brifer leurs fers, de recouvrer ieur 
premiere liberté. 

5. í l faut ajouter que fi les maris nc 
doivent pas ufer de dominación envers 
leurs femmes i l leur eíl- encoré bien 
moins permis de les maltraitcr ¿kde leur 
faire aucune violence • & que lorfqu'ils-
tombent dans ees fortes- d'excés á leur 
égard , ils fe rendent non-feulement in
dignes de la qualité de maris, mais qu'ils 
méritent d'étre punis trés-feverement. S. 
Jean Chryfoílome dit méme qu'ils appro-
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chent de l'inhumanicé des béces feroces : rr > 
& quon peut en quelque maniere i o u - ^ i > ^ 
teñir qu'ils font plus criminéis que les Corinth* 
parricides , puifqa'ils outragent celles 
qu'ils doivent , pour obéir aux précep-
tes divins, préfererá leurs peres & á leurs 
meres. 

Parce que Ies maris qui frappent & 
qui outragent leurs femmes, alleguent 
ordinairement pour fe juílifrer , qu'elles 
font de mauvaife humeur, imparfaites , 
quereileufes, & fujertes á des vices con-
íiderabies; le méme S. Jean Chryfoílo-
me leur reprefente que cela ne les excu-
fe point; & que bien loin que les- imu-
vais traitemens qu'ils leur font, puiiTenc 
les corriger ? ils ne fervent qu'á lesirriter ?. 
Se a les rendre en'core plus déreglées. 
Si tous les Chrétiens, leur dit-il , doi-cc 
vent porter les fardeaux les uns des au-«. 
tres , les maris y font encoré plus obli-«: 
gés á l'égard de leurs femmej. Celie^ 
que vous avez eft-elle pauvre ? Ne lm*e 
en faites' point de reproches. Eñ-elie« 
indiferete 6c deftituée de fageífe ? N'en^c 
preñez pas occaíion de l'iníuiter. Ap-cc 
pliquez-vous au contraire á la corriger « 
& á la faire ren trer en elle-meme , car * 
elleeíl: un de vos membres , & vous nê c 
faites plus avec elle qu'une íeule & mé-íc 
me chair, Mais ^ dices-vous elle eílec 

Qiüj 
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^ canfeufe , portée á la bagatelle , íú¡-
^jette au vin & á la colere. Je vous ré-* 
DDponds que vous étes oblígé d'en avoií 
Dade la douleur ,-de prier Dieu pour elle> 
3?de l'inftruire, & de luidonner des avis 
^falutaires , & de faire tous vos efforts 
>5pour la corriger de fes défauts : mais 
»que vous ne devez pas pour cela vous 
^iaiífer aller á la colere , vous empor^ 
^ter contre elle, ni entreprendre d é l a 
^battre & de la malcraicer ; parce que 
»>les pafiions qui font des maladies de 
^l 'ame, ne fe gueriííent pas par d'autres 
s^paílions ; qu'un emportement n'eft pas 
^deftiné á en faire ceífer un autre ; Se 
axqu'il n'y a point de- meilleur moyen 
^d'appaiíer ceux qui fonc dans le trou*-
33ble , que de leur témoigner beaucoup 
»dedüuceur 6c de patience. 

Ce Saint Pere- rapporte á ce propos -, 
qu'un ancien Philofophe Payen, qui avort 
une femme volage & trés-emportée , ré^ 
pondit á ceux. qur lui demandoient com-
ment i l pouvoic la fupporter& vivre avec 
elle; qu'il fe coníideroit dans fa compa-
gnie comme dans une école oíi i l appren-
droit á vaincre fes paífions, & a devenir 
fage ; Sí qu'aprés avoir été exercé par elle, 
slefperoic pouvoir vivre en paix avec tou-
tes fortes de perfonnes, & leur témoigner 
beaucoup de douceur&xle moderación ,11 
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ajouíe enfuite que l'exemple de ce Phiio-
íophecbit couvrir de canfufion4es Chré-
ciens qui s'impatieritenc , lorfqu'ils onc 
des. femmes imparfakes & de mauvaife 
humeur, & qui au-lieu deles regarder 
eomme un exercice que Dieu leur envoye, 
s'emportenc concre elles, Se entreprennent 
de les frapper & de leur falre violence. 

C H A P I T R E X X I X . 

Smte de l a méme maúére : Que les mam 
' fojtt Qbtige's de preceder leurs femmes 

dans le chemin de la vertü ; quils doí-
vem pQurvoir a leurs befoimcorporels& 

fpirjntels, & reprimer leurs pajjiom ^ 
¿futí leureft defendu de les me'prifer"; 
fu tls doivem fe famitiarifer avec elles', 
& prendre garde nisforfínoins dé ne fe? 
¡aiffer pas conduire par elles. 

1 * 0 Aint Augurtih obferveque íe tér--
\ 3 íne Latín qui emprime le nom de' 

mari eíl derivé du moc de vemr , v i r ' a g f a ^ f a 
MYtute , vel v ims a vito: i l prend de-la • 
eccafion de diré que les maris? foftt oblí- ' 
gés dp conduire leürs femmes dans fe " 
chemin- de la vertü - d'y marclicr íes pre-
miers & -de leur en dónner l'exemple r l t 
k ü c déelare qu'ik doiven? écré cliaíleS' 

Q v 
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auífi-bien qti'elles , (Se qu'iis n'ont pas 
droit d'exiger qu'elles ne voyent poinf 
d'aucres hommes, a moins qa'ils^íé s'abf-

Lih. de tiennent eux-mémes dé la compagnie. des< 
Jjecemb, autres femmes. « Vous voulez ,dit-il á un 
choris. ^mari , que votre femme foit viítorieufe 
6' i»- 33 de rimpudicité , & vous y fuccombez; 

^vous étes le»chef de votre femmé, & 
33vous n'avez point de honte de voir qu'el-
¿wle vous précede dans la voye qui con-
D^duit á Dieu. C'eíl renveríer l'ordre de la 
^nature , que de fouífrir que- dans une 
^maifonla tere foit au-deílbus du refte 
^du corps:: cela arrive néanmoins toutes 

\ ^les fbis que la femme vit mieux que le 
yyvá&t'x i car alors la tétefe trouve au-def-
33rous du corps. Si le mari efl le chef de 

la femme , ajoute-t'ii , i l doit vivre 
»d'une maniere plus parfaite'qu'elle, & 
sala preceder dans la- pradque de toutes 
aforres, de bonnes oeuvres, afin- qu'elle 
»puiííe Pimiter & le fuivre en qualité 
n á e fon ehef. Jefus.-Chriíl eíl. le chef^ 
^de l'Egiife le mari l'eíl de fa fa* 
^miiíe : comme done l'Eglife eíl obli-
j?gée de fuivre Jefus-Chrift 8¿ de i ' i -
3>miter 7 j l fauc que la femme fuive &' 

imite fon mari ; par conféquent le * 
^mari; ne doit pas entreprendre de rierfa 
^faire qu'il craigne que fa femme n ' i -
^nite. ; . i i ne. doit pas marcher par. une:-
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voye oü i l ne veuiiie pas qu'eiie le » 
fu i ve.« 

Ce faint Doíteur repref¿nte enun an-
tre l ieu, qu'ii arrive fouvenc que les ma- Líh. de 
ris fe fáchent, lorfqu'on leur dít que s'ils ^« /? . 
commectent l'adultere , ils feront punís ^ ^ ' ^ 
auffi feverement que 1® fonc leurs fem- 7, 
mes , quand elles s'abandonnent á ce pe
ché ; & qu'iis prétendenc qu'écant les 
fuperieurs de leurs femmes ? ils ne doi-
vent pas étre foúmis aux mémes peines 
qu'elles dans cette rertcontre. I I dit que 
c'eft-la une illufion groffiere ; & que bien 
loin que leur qualité de maris leur donne-
la liberté de concenter impunémsnt leurs 
paffions , elle les oblige au contraire á 
les reprimer , & á mortifier leur chair' 
avec beaucoup plus de foin que leurs 
femmes, a f í n de leur donner: Texemple 
de la morciíication & de la penitence. 11-
foutient méme qu'ils íbnt beaucoup plus* 
criminéis qu'elles , lorfqu'ils s'abanion--
nent au peché , parce qu'ils fonc obligez-
de les furpaífer en vertu ,. & de les con-
düire par leurs bons exemples, Pour con-
vaincre par l'autorité des Loix civiles ceux 
qui ne croient pas á l'Evangile , ii cite la* 
Confticution de l'Epereur Antonin, quí^ 
défend á un marí d'accufer fa femme d'a^ 
dülcere , lorfqu'iln'a pas eu foin de la por-
eer-ala pureté par la üigeífede fa^conduite 3. 

Qvj 
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& par l'íntegrité de íes moeurs. líajoütó* 
quecet Empereur dit danscette Loy ce-̂ -
lebre , qu'il ne luí femble pas juñe q u ' u n n 
mari exige la-chafteté de Ta femme ; pea^ 
dant qií'ií ne la garde pas lui-méme. 

Saint Jean Chpyfóílome dit auíTi qucr 
le mari eíl obligé d'enfeigner-la vertu á' 

Hbw.2.0 fa fémme > non-feulement par - fes d i P 
i» Ep. cours , mais par toute' fa - conduite ; de 
ad Kph. lui infpirer du mépris ppur lés richeíTes 

d é l'éloigner des' plaifirs 5c dés divertifle-
mens' mondains , dé lui- apprendíe par 
fon exemplé , la modeftie , la retenue 
la gravité ; en forte que le voyant .fage, 
modcffce , grave & temperant, elle air 
Konte dé ne lé pas imicer , <5c: de ne pas* 
pratiquer les mémes' vertu». 

I I faut que les-maris faífent une at--
cention particuliere á cette verité , &; 
qu'iis foyent perfuadez qu'ils ne fonc les' 
iüperreurs de leurs femmes-, que pour 
les preceder dans la pieté Se dans la reli— 
gíon ; qu'ils n'ont dé ráutorité fur ellés-, 
que pour les engager a: Tervir Dieu-, 8c:' 
pour contribuer á léur fanélificationqu'ils'' 
íont des injuíles des prévaricateurs , 
iorfqu'iis- veulent les obliger á pratiquer 
ce qu'ils ne pratiquent pas eux-raémes 
«fc que toutes les foh qu'ils fe jlá;.írengj 
áürpaflfer - par- ellés - en - jaílice , Sz dans'. 
lá. ipraíf^Be dés bdnnes aiivres-^ils per--
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dent en qtielque maniere la qualité de 
ohefs de leurs familles, qu'ils avoient re* 
cúe de Díeu-& dé la nature, &-qu'ils de-
viennent, pou;F ainíi diré , les inferieurs de 
eelles qui dépendoient d'eux, &-qui n'é« 
toient tout au plus que leurs compagnes, 

2'. Ibes femmes ont deux fertes de be-
fóins ; les uns regardent leurs corps , & 
Íes autres leurs ames: les maris qui fone 
léurs íuperieurs , doivent pourvoir aux 
ians & aux autres; 

l is íbnt obligez de íes nourrir 6c de Ies 
entrerenir , dé les faire panfer & de les 
áffiíler dans leurs maladies , & de leus 
fóurnir. touc ce qui leur eít néceffaire pour 
fubfiílér honnétemenc dans leur écat & 
dans leur condición. C'eíl pourquoi ceus 
qui dépenfent leür bieir au-jeu & á la 
débauche ; qui n'ont peine d'autre occu^ 
pation que de fe divertir & de prendre dm-
bon terns ; qui vivent dáns la profufion 3 
Se qui fe laiiTenr ailer i la prodigalité f. 
pendant que leurs femmes íbnt dans 12 
mi fe re & manquent de t o u t , commettenf 
une injuílice vifible : car les loix qui les 
rendenties maitres & les dlfpenfateurs des 
biens de leurs familles , n'ont pas été 
faites pour leur donner moyen , ni pour 
les meceré en état de contenter leurs pa í -
fions , & de s'abandonner á la débauche; . 
Mais ellesi^s ont établis c o m m e desécevr 
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siomes fagss & prudens, qui doivent dif-
rribuer á leurs femmes , á leurs enfans, 
Se á tousí eeux qui leur apparciennenc , 
mut ce dont üs ont befoin ; & qui leur 
convient par rapport á leur condition , & 
au genre de vie qu'ils menent. 

Voila pour ce qui regarde leurs corps» 
Á l'égard de leurs ames , i l eíl certain 
qu'ils ne fonc pas moins obiigez de s'y 
appiiquer. On peut méme diré que com-
me elles. furpanent infiniment les corps , 
ils doivenc ew avoir beaucoup plus, de 
foin. E t auffi les faints Peres ne fe con* 
tentent pas d'avancer qu'il faut qu'ils leur 
montrent le cliemin de la vercu>, en y 
marchant les prsniiers , comme on viene 
de l'obferver ;, mais ils foutiennenc que 
leur devoir les engage á les inftruire des 
principaux poines de la Morale Chréden-
ue ? Se á leur apprendre , aucant qu'ils le 
peuvent , les-- Myíleres de notre fainte 
Keligion. L'on a ci-deyant vú que S. 
Chryíbílome vouloit qu'ils leurs parlaf-
fbnt fouvent des macieres de piecé, & 
qu'au retour de l'Eglife ils^ prilTent en 
main les faintes Ecrkures que les Paílenrs 
avoient expliquées , & qu'ils l eur Ii llene 
une récapitulation des veritez qa'ífs avoienr 
préchées».Gn ne rapportera point en ce 
li-eu tout ce qu'il dk fur ce füjef,,. afín 
d'évker les: répécions <3c. i'on fe conten-
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rera de renvoyer les Ledeurs au Chapitre 
X I I . de ce Traite, 

3. Ce n'eft pas aflez aux maris de 
donner bon exemple a leurs femmes, &: 
de les inílruire des devoirs du Ghriítia-
mfme*,il faut outre celaqu'ils veillentfur 
Jeur; conduite , qu'ils moderent leurs paf-
í ions, qu'ils s'oppofent á leur luxe, & á: 
leur vanité , & qu'ils repriment leurs de-
xeglemens. Carétant leurs fuperieurs, iís; 
íbnt obligesde leur marquer ce qu'ils doU 
vent faire par rapport á leur écac& á leur 
condition pour fe faníiifier ; & ils répon-
dront au Jugement de Dieu de leurs dé -
fáuts & de leurs déíbrdres , s'ils n'ontpas-
foin de les corriger. Saint Jeaa Chrifoíío-
me dit méme qu'ils font plus coupables 
dans les pechez de leurs femmes , qu'el- Hóm, 35.; 
les ne le íbnt elles mémes , parce que^^P» 
e'eíl á eux á fi oppoíer , & á y apportcr 
le remede. 

C'eíi pourquoi ils ne doivent pas fe 
croirejuí les, , ni s'applaudir á eux-mémes-
lorfqu'ils s'abíliennent des divertiflemens* 
mondains , des fpedacles publics , des-
vanitez du fiécle , Se des plaifirs crimi
néis , & qu'ils menent une vie déreglée. 
Car i!s fouífrent que leurs femmes vivent 
d'une maniere licentieufe , ou qu'el les 
íuivent les pompes de Satán , & qu'elles 

y frennenc part aux divexcilTemens propha*-
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Hes des mondaíns , ils devíennent coup'a-
bles en leurs perfonnes ; &' leur condef-
cendánce, oii plútót leur molleíTe &-leur 
lácheté les íbuille Se les rend impürs auií 
yeux de Dieu:; i i les en punirá au joürdü 
Jugement : car i l ne leur avoit donné dé 
Paucorité fur leurs ferames , qu'afiil qu'ils 
s'en ferviíTent pour mertré un ffein a leurs 
paífions, 3c pour Ies porcer á lá vertií; 

4. Les maris ont ordinairement plus 
de folidité d'efprit & plus de talens qué 
léurs feHimes1; ils font capables d'une in 
finité dé chofes aufquelies elles ne font 
p*as propres , mais ils ne doivenc pas pouí 
cela s'éiever au-deíTus d'elles , ni les m é -
prifer : car elles ont d'autrés qualitez qui 
méritenc qu'on les eílime & qu'on les 
coníidere.- Eiles ont p;his de capacité que 
les hommes pour la conduite de la famiiie; 
eiles ptennent pliríieurs foiní qui pour-
roient les rebuter ; &. fouvenr'elles con-
triBüent autant qu'eux , & méme d'avan-
tage á enrichir leur maifon par leur éco' -
nomie, par leurs épargnes & ' par leuf 
Bonne conduite. Salomón nousie marque", 
lórfqu'il d i t , que la femme fage bátu J a 

ffifoV'ié maijon ; & quau co?itrair.ey l'infenfe'e dé-
" trult de-fes maim celle meme qui étmt deja 

hiúe. 
Cela étant ainíT , i l né'faut pas qüé'íés' 

saaris gui foor pleins d é ícience &- de lu-^ 
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mier'es , & qui poíTedent de grandes di--
gnitez , s'eíliment plus que leurs femmes^ 
ni qu'ils entreprennent de lesméprifer. 11 
fauc au contraire qu'ils eonfiderent qu'ils 
©nt befoin d'elles en piuíieurs renconcres, 
&: qu'ils foient perfuadez qu'ils leur ontde 
i'obligacion, & qu'ils tirent autant d'utilité 
d'elles , qu'elles en peuvent tirer d'eux. 
I I fauc qu'ils-confiderent que S. Paul dit, 
quily a plufieurs membres dans un corps} '̂om' ^ 
qu'ils n'ont pas tom les mémes fonfíiom i4* 
que ceux qui [ont employez a des ufages 
plus importans & plus honorables né 
meprifint pas les autres ; que l'ceuil ne 
peut pas diré a la main y je n'ai pas he-
fcin de vous ; non plus que la tke ne i» Gotl 
peut pas diré aux pieds r je. n a i pas be- J^»-2-^ 
foin de vous. Car cetce comparaifon du 
grand Apócreleurfera parfaiccment com-
prendre ,,qu'encore qu'ils occupenc des 
places plus honorables que leurs femmes^ '*]'* 
Se qu'ils foienc employez á de plus' 
grandes chofes r i l ne leur eíl pas pour 
cela permis de les raéprifer ni de diré 
qu'ils n'ont pas befoin- d'elles ; parce 
qu'ils apartiennent tous au méme maí-
tre , qu'ils compofenc un feul &• méme 
eorps , & que les membres qui paroif- * 
fent les plus foibles & les plus infirmes, 
ne laiífent pas d'étre útiles & méme 
nóceífaires á ceux qui font plus nobles 
plus excellens. 
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Quoique les hommes foient deíH;ne2-

áux grands emplois , & appliquez aux 
affaires le^ plus importantes f ils ne doi-
yenc pas néanmoins faire difficulté, quand: 
ils íbnt dans leur domeftique & dans la 
compagnk de leurs femmes , de fe fami-
Jiarifer avec elles , de s'accomoder á leurs 
inclinations f & de prendre part á leurs-
diveFtiíTemens & á leurs recréations , lor£-
qu'il ne s'y paffe rien contre l'ordre & 
contre les regles de la bienféance. Car 
c'eíl-lá une complaifance qu'ils doivent 
avoir pour elles j i l faut qu'ils fe faíTent 
une efpecede Violence en cesrencontres , 
afin de s'iníinuer dans leur efprit, & de 
íeur témoigner de i'amitié. 

'Cm*x6t ^aac en û 0*t a^nfi : car ^on voit ¿ms-
' la Genefe qu'il joiioic familieremenc , Se 

qu'ii fe divertiíToic avec Rebecca fa fem-
JLtb, 22. me. Sur quoi S. Auguílin obíerve , que 
contra bien loin qu'on doive biámer les maris qui-
Rujium font la méme chore> iifaut les louer de, 

4<5/ ce CIU'̂ S veulent bien fe rabaiíTer pour fe 
proportionner á leurs femmes ; fe faire-
petits en leur faveur, & interrompre leurs 
oceupations ferieufes Se relevées pour fe-
recréer avec elles , &pour leur faire cori-
noitre qu'ils les aimenc & qu'ils les ef-
timent. 

Ce faint Do$;eur ajoute que fe troiu 
^ant des gens qui aífedent une feveritéa'-
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contre tems , <Sc qui bláment les plus5 
feints perfonnages , lorfque par un priir-' 
cipe d'humiiité & d'humanité ils fe d i -
vertiíTent, &jouent avec leurs inferieurs ̂  
Se méme avec leurs enfans , Dieu ai 
voulu que cetté circonílances de la vie' 
d'Ifaac , ce Patriarche íi faint & íi mo
deré , fut marqué dans les faintes E c r i -
tures , aíin que fon exempie' fervít & a 
juílifier ceux qui tiennent une pareille 
conduite , & á condamner ceux qui les 
eeníurent mal á propos. Eneflíet nefaut-
'ú pas écre bien bouffi d'orgueil , & avoir 
jenoncé au bon fens , pour précendre 
qu'un homme fe' faffe torc , & qu'il fe 
dégrade en quelque maniere , toutes les 
fois qu'il a de la condefeendence pour ía 
femme & pour fes enfans , & qu'il fe 
familiarife avec eux par un efprit de clia-
rité , 5c pour contribuer á leurs divertif-
lemens innocens ? 

5. L 'on a vü dans toute la fuice de ce 
Cha pitre & du précedent, que les marís 
fonc obligez d'aimer leurs femmes , de 
les proteger , de les traiter avec douceur r 
de leur témoigner de la complaifance , 
Se d'avoir égard: á leurs foibleífes Se a 
leurs infirmitez. Mais i l ne faut pasque 
fous précexte de les aimer & de les coníi-
derer , ils fouflfrent qu'elles dominent fur 
eux , ni qu'elles les maitrifent; pareev 
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^u'alors leur conduice ne paíTeroic plus 
pour bonté , ni pour condefcendance , 
mais pour lácheré & pour ftupidité ; c'eíí 
pourquoi le Sage dir' á tous céux qui 
entrene dan^ le Mariáge : Ne rendez poiné 
la fe mine mattrejje de votre ejprit , de 

' ^' Peur ypttt6 ne prenne rautorité qui vouS' 
apparúent , & que vous ne tombiez dans 
la honte. L'oa reconnoít tous les jours 
la verice de cetce parole : car des qu'utr 
mari endure que la ffemme s'eleve au-
deíTus de luí , ác qu'elle's'empare de l'au-
toricé qui lui avoic été confié pour le 
bien & pour la conduice de fa famiíle , 
íl fe rend mépriíable á' touc le monde , 
H n'efl:' plus écouté de fes domeftiques' 
lorfqu'iis parle & qu'il don ne fes ordres ; 
fes propr'es enfans ne leconfiderencplus-j-
i l n'a aucun crédic dans le public ; on le 
rebute par cout ; on fe plaíc á lui fairs 
infulte ; on le regarde comme un hom-
me'fans efprit & fans jugemenc ; & ü 
n'y a pierfonne qui né croye avoir droic 
de i 'ópprimer, & de le traíter avec in-
dignité. 

Ainfi il'fautc que ceüx< qui prénnent 
des femmes, évitent avec foin ees demí 
extrémitez égaíement dángereufes , de 
k s opprimer , & de foufFrir qu'elles léá 
oppriment eux-mémes.: l is doivenc pren
d e garde d'un cóté dé ne pas faire So* 
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^enerer leur pouvoir légitime enunejii-
|uíle domination ; & d'un autre,de ne 
laiííer .pas vdominer qux-mém^s, fous pre
texte d'étre bons & fáciles. 11 faut qu'tls 
apprennent á temperer ieur autorité, afiirt 
de ne la poner pas trop loin ? & den'eti 
pas abufer ; mais ils ÍOIK obligez de la 
conrerver , parce qu'elle leur eñ nécef-
iaire pour s'acquitér de leyrs foi;ítions , 
pour maintenir l'ordre & la paix .d^ns 
ieurs ífamiUes & pour ne pas tomber 
dans la honte & .dans le mépris. En mi 
jnot , 41 /aut qu'ils conduifent leurs fem-
gnes , Sz qu'its .He fe laiffent pas conduire 
ípar elles; qu'ils foient doux fáciles a 
leur égard , mais fans -baíTeíTe d'efprk; 
.qu'ils les aiment, & qu'ils les confiderent^, 
mais qu'ils ne les rendent pas maítreífes 
;d'eux-mémes, Se qu-tis -ne fleur permet-
Etenc pas de s'émparer .de l'autonté qui le^: 
.^pparcient:. 
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L ^ s devoirs & les obligatiom des femmez 

envers leursmans. Élles fomobligées de 
les honorer i f de les rejpefíer , elles dci-
'vent leur obér & leur Jtre foumifes # 
quand memeils feroiem fáche.ux & de 
mauvaife humear.. 

J ' A i dit au commencement du Ghg-
pitre X X V I I I . que la premiere des 

'übligations des maris envers leurs fem-
mes, eíl de les aimer, mais d'un amour 

. faint <5c fpirituel; i l faut maintenant faire 
voir que l'hontieur & le reíped íbnt le 
premier devoir que les femmes doivent 
rendre á leurs maris, I I efe facile de le 

'Gen* z» prouver : car la femme tire fon origine 
de Thomnae , ayant écé formée d'une de 
fes cotes ; elle a été cree á caufe de luí 
pour le fecourir, pour l'affiíter , & pour 
étre fa compagne • elle le reconnoit pour 

s. Cor, fon chef & pour fon fuperieur. defire 
que vous fiachiez dit Saint Paui , que 

fcquent. j e ^ C h r i f l efl le Chef & la téte de tota 
homme , que l'homme eft le Chef de h 
femme, & que Bieu eft le Chef de Je~ 
fus-Chrifl. E l le eíl deñinée a contribuer 
i i fa gloire & áfa grandeur : Uhomme t 
í fe encoré i'Apócre ? ¿ft ímASf & k 
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gloire de Dieu, au lien que la femme efi 
Ja gloire de t'homme .: car Vhomms n*a " 
gas e'te' tiré de l a femme 9 mais l a femme 
a été úrée de Vhomme h & Fkomme n'apas 
ete cree pour la femme , mais la femme 
pour l'homme. 

Ce font-lá aptant de raifons qui oblí'-
gent les femmes á rendre beaucoup d'hon-
ineur ócde refpeóiá leursmaris. 

Car quoi de plus jufte & de plus raifon-
¿aable , que d'hoñarer & de lefpedei' 
celui dont on tire fon origine , que Ton 
.doic regarder comme fon Chef & fon 
Superieur , pour lequei on a été .préé , 
& á la gloire duquel on c i l obligé de 
•fervir & de contribuer felón l'ordre de la 
sature ? 

Que l'on con&lte les faintes Eerítures. 
fon reconnoítra que toutes les femmes qui 
fe font diílinguées parmi ie peuple de 
Dieu par leur fageffe ^; par leur pieté , 
ont toujours été tres - exatles á honorer 
leurs maris. Sara , dit Saint Fierre, ap- ^ i 
pelloit Abraham fon Seigneur. Kebecca j / j ^ ^ 
regardoit Ifaac comme fon Seigneur, & * * 
iui témoignoit en toures rencontres de 
l'honneur & du refpect. Rachel faifoit la 
meme chofe a l'égard de Jacob. Anne 
mere de Samuel, & Sara femme du Jeu-
ne Tobie , fe font paíeillement appii^ 
|uées a honorer & a jeípeder leurs ma-
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A ees exemples tires de l 'Ecrkure, H 

laut joindre ce que dit l'Auteur de la 
CjCtcrc á Celancie: car venlant lui expli-
ciuer de quelle maniere elle eft obligée 
Je fe conduire envers fon mari , i l lui 
marque expreífément qu'elle doit avant 
toutes choíes avoir foin de l'honoreir , 

ggyró. & engager par fon exemple tous ceujs 
de fa maifon á faire la méme chofe. «11 
3> faut, lui d k - i l , que Fautorké demeure 
rw toute entiere á votre mari; 6c que tou-
33 te votre famille apprenne par votre 
a? exemple, l'konneur ¿c le refpeQ: qu'elle 
35 lui doit. C'efí: pourquoi vous devez fai-
33 re connoítre par votre obéiífance qu'íl 
*» eft le maítre, le -relever par votre hu-
35 mili té , & porter tous les autres par vos 
33 foumiíiiofís & par vos déferences á le 
3 3 refpeéter. Vous ferez vous-méme d'au-
3 3 tant plysiionorée ,, que vous luí rendres 
33 plus d'honneur ; car l'homme , feloía 
^ l 'Apotre , eft le chef de la femme.; & 
so c'efl de látete que le corps tire tout fon 
33 honneur & toute fa beauté. 

Les femmes font done obligees d*ha-
aiorer leurs maris , en ne parlant jamáis 
xl'eux qu'en des termes refpedlueux, & 
,qui marquent l'eñime qu'elles font 
4eurs perfonnes ; en ménageant & en eon-
•fervant leur réputation ; en leur rendani 
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les autres , <Sc fur-tout leurs enfans 6Q 
leurs domeftiques á les refpe¿ler Se á les 
honorer. 

Mais c'eft princípalement en leur obéif-
fant , & en leur témoignant une grande 
íb.umiíÜon , qu'elies doivenc leur faire 
connoítre qu'elles les honorent véritable-
menc. C'eft-lá la preuve la plus certaine 
qu'elles puiíTcnt leur en donner ; toutes 
les autres ne font point íi aííurées ni íi 
ínfaillibles. C'eíl pourquoiilfaut leur par
lar avec quelque forte d'étendue, de l'o-
feéiííance qu'elles doivent leur rendre. 

Saine Fierre leur ordonne de fe fou- i ' -P^f l l 
mectre abfolument á leurs maris ; 
pour les y engager , i l leur propofe pour 
modele de leur obéiííánce, celle de Sara, 
qui écok trés-exafte á obeir á Abraham , 
& qui ie regardoit comme fon maítreác 
fon SeÍ2;neur. 

Saint Paul leur dit : Femmes , foyez Colo£* j 
foumifes a vos maris, comme ti efi bien tai- 18, 
jonnable en ce qui eft felón le Se'tgneur , 
c'eít-á-dire, obéjíTezá vos níaris dans touc 
ce qui n'eft point contraire á l'obéiíTance 
que vous devez á la L o i de Dieu. Sur 
quoi i l faut faire deux réílcxions. L a pré-
miere, que fi leurs maris leur ordónnoient 
quelque chofé qui fue contre la gloire 6c 
le íervice de Dieu , i l ne leur feroit point 

' permis de leur obéír ; & qu'elles de.-
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vroient en cette renconcre s'en tenlf a 
cette parole du Prince $es Apotres : 11 

^ faut plutót ob/ir a Dieu qu aux hommes* 
L a íeconde , que lorfque í'honneur & le 
fervice de Pieu ne font; point intereííez , 
|a raifon & leur deyoir les engagent á 
rendre uqe obéiíTance exade & genérale 
a leurs maris-

Saint Paul paíTe méme plus avant dans 
fon Epítre aux Ephefiens : car non con-
tent de les avertir d'ob^ir a leurs maris 
dans le? chofes qui ne bleíTent: point l'hon^ 
neur & le fervice de Dieu ? i l veut qu'ei.les 
leur foient foumifes comme au Seigneur 
méme ; parce qu'en effet leurs maris leur 
reprefentent Dieu , & ont é$é établis par; 
luí pour les conduire ; i l leur marque qu'el-
les doiyenc leur obéir comme TEglife 
obéit á Jefus-Chrift fon divin Epoux. 

Ephef.-jo Qüe jes jemmes ? dít-il fiiem foumifes á 
^ ^ V leurs maris comme au Seigneux , •parce 

que le mari eji le chef de la femme , comme 
Jefus-Chrifl eft h Chefde l'Eglife qui efifon 
corps, dontilejl atifft le Sauveur. Comme 
done VEgl'tfe eft foumife $ ¡efus-Chrtjiiles 
femmes mjji doivent etre foumifes en toutg 
leurs maris* 

J l leur repfefente en un autre de fes Epí-i 
ÍÍ Cw? tfCS ? |Q voji£ qvi'eiie? portent fur leuy 

*- ^ ? f é c e , Jes avertit continueliement qu'ell^ 
ípnt übligées d'éwe íbumiíes a tpus \$%, 
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hommes en general, & en parriculier 3 
leurs maris , qui font 'eurs chefs & leurs 
fuperieurs. 11 ajoute méme que leurs che-
yeux qu'elles doivent laiíTer croítre, font 
un figne perpécuel & naturel de leur d é ' 
pendance, 

Lorfqu'il écdt a Tite fon difciple, i l lui A d Tít: 
4it qu'il faut apprendre aux femmes á ai- f' *• 4 S* 
mer leurs maris , & á leur étre íbumifes , 
afin que la parole de Dieu ne foit point ex-
pofée aux blafphemes & aux médifances 
des hommes, Ces termes de l'Apótre fonc 
connoítre qu'il étoic d'une extreme confé-
quence dans les commencemens de l 'Egl i -
fe, que les femmes Chrétiennes fuííent fort 
foumiíes a leurs maris; parce que lorfquel-
les manquoient a ce devoir , on parloit mal 
deU Religión Chrétienne ; les Payens en 
prenoient occafion de la décrier , difant 
qu'elie fomentoit la défobéiíTance & la 
íebeilion des fsmmes contre leurs maris ; 
ce qui les animoit contre elle , <Sc les por-
toit á la perfécuter. 

On demeure d'accord que ces inconvé-» 
niens ne font pas á appréhender parmi 
nous , puifque nous vivons dans un tems 
.& dans un Royanme , oú la Religión n'a 
fien á craindre de la part de fes ennemis ? 
mais néanmoins on peut diré qu'elie a 
toajours intereíl que íes femmes foient 
füumües a iews uiaris , & qu'elles leur 



L A y i E 
xendent PobélíTance qu'elles leur. doívent ? 
car lorfqu'onen voit qui font profeíifion de 
piecé , ¿k qui cependant n'ont point de 
ibumiífion pour leurs maris , cela donne 
lieuaux gens du monde de décrier la dé^-
votion , & de diré que ceux qui la fuivent, 
n'en fpnt pas plus raiíbnnables ni plus mor-
tiíicz, & qu'ils fe laifient aller comme les 
futres a leur humeur & á leurs paffions. 

I I faut ajoutera toutes cesraiíbns, que 
l'efpnt de pénitence engage encoré les 
femmes á obéir, & á erre íbumifes á leurs 
maris : car aprés que nos premiers parens 
eurent peché, Di»u leurimpofa une fatisr-
fadion , qui en les puniííant de leur revol-
te , leurmarquoienc eomment ils devoienc 
le conduire le reíle de leurs jours, 11 dit á 
Adam 5 Parce quevom avez écoutéla voix 

'Vr'?' ^e 'l'otr? ftw™6 » éue'vous avez mangé 
H r % du fríát de Vatbre , dont je mus avois de-

fendu de manger , la teñe [era maudhe a 
ctfufe 4? vom j & VQHS n'en tirerez-votre 
murriture toute votre me quavec beaucoup 
¿e travall i elle vous produira des ronces & 
4es epines, & vous vous nourrirez de Pher* 
i>e de Ig tme vou.s mangerez votre pmñ 
e] ¡a [umx de votre vifage , jufijiCa ce que 
'vous retourniez en ¡a ierre dyou bous avez 
piéúíiJ 5 sar vous ites pondré > i f yQuire* 
uurmvtz W pondré* _ 
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pTonoiifa cette Sentence : Je vous affiig?-* 
tai de plufieurs maux pendant votre grojbp* 
fe ; vous enfanterez dans la douleur ; i f 
vous ferez fous la puijjance de votre mari $ 
& ilvous dominera. Ainii i l faut que Ies 
femmes regardent l'obéiíTance qu'elles ren-
denc á Jeürs maris, & la íbumiíTion qu'el
les onc pour eux , comme une parcie de 
leur pénicenee : i l faut qu'elles ayent def-
fein , en leur obéiíTant, de fatisfaire á la 
juíHce de Dieu pour leurs défobeiíTances 
paíTées : i l fauc qu'elles foient perfuadées 
que la domination qu'ils exercent íbr elles, 
ell une jufte punición de leur revolte con-
tre les ordres de Dieu leur fouverain Sei-
gneur. 

I I eft bien vrai que dans l'etat d'innocert-
ce, dic un Interprete celebre de notre fie-» 
t í e , la femme auroit écé íbumife á fon 
mari, comme á celui qui lui tenoit lieu de 
chef <Sc de téce. Mais cette ÍbumiíTion a u 
roit éte toute volontaire & pleinc de joye ; 
& le mari ne fe feroic poinc attribué d'em> 
pire & de domination fur fa femme; parce 
que cette malheureufe néceííité n'auroic 
point eu de lieu dans cette parfaite unión 
dedeux perfonnes, dont Tune auroit obéi 
avec une amitié pleine de refped:; & l 'au-
tre auroit commandé avec une fageííe plei
ne d'amitié. Mais comme le peché dont 
h femme a écé la premiere caufe , a faic 

R i i j 
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un étrangfe renverfemenc, & dans fon ef-
f ú t , Se dans fon coeur ; qu'il eí? aifé qué 
la legereté &; lavanité qui font Ti ordi-
naires á la nature corrompue , la portené 
á s'éiever contre celui auquel Dieü & la 
laiíbn l'ont aííujectie. L e mari a regú. 
tres-juftement le pouvoir d'uferde domi
nación iur fa femme, lorfque fa mauvaife 
conduice l'y oblige. C'eíl pourquoi les 
femmes qui rte veulent pas obéir á léurs 
maris , & leur étre foumífes , font d'au-
tant plus criminelles , qu'apres avoir pe
ché plufieurs fois contre Dieu , elles ha 
veulent pas méme accepter la pénitence 
qu'il leur a impoíee , pour leur donner 
rnoyen d'appaífer fa ju íhce , & de fe pu-
íifier de leufs iniquiceE. 

Les faines Peres qui onc incerpretés íes 
famtes Ecritures , onc toujours obfervés 
que l'obéilTance & la IbumifTion eft le 
pártale des femmes. 

Lík i t Saint Bafile dic aprés S, Paul s que le 
•Virgimu voiie qu'elles doivencporter furleur tete, 

eft le ligne & le fimbole de leur foumif-
ñon 6c de leur dépendance. 

Saint Ambroife ayant remarqué qü 'A-
Lib, j , dam ne porta pas Éve á pecher , mais 

|rf«.r. 7 que ce fut elle qui l'y engagea , dic que 
c'eíl pour cela que la femme doic main-
tenant étre foumife á fon mari , & luí 
obéir en toutes chofes , afin qu'elle ne 



I 

M s GENS MARIEZ.CÍI M t 39; 
puiíFe plus abufer de fa propre liberté» 

Saine Auguftin eníeigne qué l'ordre 
établi par la nacure , veut qüe \és enfans quafa m 
obeiíTent & foient foumis I leurs parens j Qenef 
& les femmes á leurs maris. I I ajouce 5 í 
que depuis le peché > cecee dépgndance 
& cette foumiffion faic párele dé la péni-
tence de la femme. ^ ^ ^ 

L e grand S. Jeromé ayanc rémárqué 
avec l'Apótre , que rhomme tl'a pas été a'¿ n n 
ctéé pour la femme, mais lafemme pour 
í 'homme, Si que Thomme eftle chefde 
la femme , 6c Jefus-Chfift le chef de 
l'homme , coricluc enfuite que la femme 
qui ae veut pas étre foumiíe á fon mári ^ 
eíl prefque auíii coupable qu'un hommé 
qui refufe de fe foumectra á Jefus -Chrift ^ 
parce qué l'uil i*autre violé la lóy dé 
l'obéiíTance , & lorc de la dépendance 
tie fon chefj 

Ce faint Do^eur dit encoré qüe l'o~ inCap.¿ 
béiíTance & la foumiíTion qui eíl de pre- Epifi.ad 
cepte pour les femmes , & qui leur tiene Eptef* 
lien dé peniténce , devient fouvent pour 
elles une fource de grandeur óc degloire , 
parce qu'en obéiííant aveC exaditude á 
leurs maris , Se leur témoignant couee 
forte de déference , elles s'íníinuenc dans 
leur efprie , elles gagnene , elles fe lesi 
aíTujettiííenc , & deviennene en quelque 
maniere leurs maicreífes , elles qui fem-» 

KÍ7 



59^ á L A V i E 
bloient n'étre nées que pour leur obeir, & 
pour éprouver leur domination. 

Non-feulement les faincs Peres difent 
que les femmes doivent obéir á leurs 
maris, & leur étre roumifes i lorfqu'ils 
les craitenc avec douceur , & qu'ils leur 
témuignenc de l'amour & de la bienveil-
lance ; ce qui n'eíl pas fort difficile, car 
on íe foumeE aíTez volontiers á ceux done 
on eft a imé, & done on re^ok de bons 
traitemens : mais ils enfeignenc qü'elles 
fonc obligées de demeurer á leur égard 
Úms l'obéiíTance & dans la foumiílion ^ 
quoiqu'ils íbient de mauvaife humenr , 
fujets a la colere , emporcez , Sí qu'ils les 
rnalcraicenc, foic de parole ouautrement ; 
ils ajoutent qu'en ees occafions leur fou-
miííion eíl d'un trés-grand mérice ; & 
que leur obéiíTance eíl d'aucan: plus agréa-
ble á Dieu , qu'elle n'a ríen d'humain , 65 • 
n'eíl fondee que fur la chanté. 

fíom. 16 „ Si c'eíl par le motif de l'amour de 

CÍ¿ W Dieu ' dic S- Jean Chryfoílome á une 
» femme Chrécienne, que vous obéílTez á 
» votre mari , ne m'alleguez pas ce qu'il 
a? doic faire , mais pratiquez exademenc 
>3 ce que vous demande votre divin L e -
53 giílateur. Certes vous ne fgauriez faire 
* paroítre plus de refped pour Dieu, ni 
«plus de foumiílion á fes ordres , qu'en 
« ne violanc poinc fa loy , lors méme 



DES GENS MARIEZ. Ch X X X . 39^ 
qu'on VOÜS traite avec plus de dureté:» 
& de violence, Car i l n'y a ríen dex- » 
traordinaire ñi de rare á aimer ceux quii» 
vous aiment. Mais nous remportons de J> 
grandes couronnes , quand nous che- ;>» 
riíTons les períbnnes qui nous haiíTenc. » 
Raifonnez done de la méme forte, & » 
croyez que vous obtíendrez une couron- a» 
ne éclatante , íi vous íbuffrez avec pa- » 
tiencé Votre mari , quoiqu'il íbit de i> 
mauvaife humeur ; aulieu que s'ÍI é to i t» 
doux & facile , i l n'y auroit pas t a n t « 
íujet d'efperer que Dieu vous donnát» 
une grande récompenfe á caufe de l'a- » 
mour que vous lui témoigneriez. Quand » 
je parle ainfi , je n'ai pas deíTein de por- 3> 
tef lesmaris á étrecoleres ni emportez ; » 
mais mon intention eíl de períuader aux » 
íemmes de íbuffrir fans impatience la » 
mauvaife humeur de leurs époux , quel- ™ 
que rudes & quelque fácíieux qu'ils puif- » 
fent étre. » 

Saint Bafile exhorte auífi les femmes 
á endurer de leurs maris , & a vivre en 
paix avec eux , quoiqu'ils foient d'une 
humeur tres-incomode & pleins d'em-
portemenr. Votre mari vous frappe & » Hom¡Ly 
vous outrage , dit-il á une femme ; ce- « ra •H<?,v' 
pendant i l eíl votre mari : i l eíl fujet « 
au yin & á la débauche ; cependant i l ^ 
3> ne faic qu'une chair avec vous , i l eíl 
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un ¿6 vos membres , & méme le pl'ü^ 

^ noble & le plus illuílre , & par coníe-
Í> quent vous devez le fupporcer. 

Mais c'eíl particulierement dans les 
C onfeffions de S. Auguftin que Pon ap-
prend jufqu'oü doic alier la patience & 
la íbumiííion des femmes envers leurs 
maris , quoiqu'ils leur foient rudes & 
cruels : car ce faint Doíteur y décrit la 
patience & la douceur que fainte Moni
que fa mere témoignoit k fon mari , qm 
étoit non-feulement infidele , mais tres-

t ih . 8. emporté. » Ma mere , dit-il ayant été 
.Conf. c. « nourrie dans une grande honnétete & 
§ . 33 dans une grande retenue, & plütót íbu-

OD mife par vous, mon Dieu , á fes pa-
^ rens, que non pas par eux á vous, lorf-

qu'elle fut en age d'étre mariée , elle 
>3 obéic comme á fon maítre , au mari 
3>.qi]i lui fut donné, E l l e foulfric fes in -
»íideiitez avec tant de douceur & de pa-
«»tience , qu'elle -ne lui en fit jamáis de 
a? reproches. Car elle attendoit de votre 
^ mifericorde fur l u i , que fa foy le ren-
D3 díi chaíle. Comme i l étoit de trés-bon 
33 naturei & tout plein d'afTeftion , i l 
D3 étoit aufli extrémement prompc , Se 
D3 elle étoit accoutumée á ne lui réfifter 
53 jamáis , ni par fes adions , ni par la 
^moindre de fes paroles lorfqu'il étoit. 
as en colere. Mais quand i l étoit revena 
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á l u i , 6c quvelle le jugeoic á propos , w 
elle lui rendoic raifon de fa 'conduice, » 
s'il étoit arrivé qu'il fe fue emporcé i n - » 
eonfiderément contre elle. » 

L orfque plufieurs des principales Da- » 
mes de rrotre ville dont les maris étoient 5* 
beaucoup plus doux que mon pere , ^ 
ajoute-t'il, portoienn fur leur vifagesles a 
marques des coups qu'elles en avoient re- & 
§us • Sí qué dans les entretiens qu'elles » 
avoient quelquesfois enfemble, elles ac- » 
tribuoient ees mauvais trakemens aux ^ 
débauches de leurs maris , elle leur di- D» 
ib i t : Attribuez-les plütóc a votre lan- 3> 
gue ; elle leur reprefentoit comme en » 
fiant, mais avec beaucoup de fageíTe, » 
que des le moment qu'elles avoient en- 3* 
tendu lire leur contrae de mariage , el- » 
les avoient dú le conriderer comme m i » 
titre qui les rendoit fervantes de leurs » 
maris j 6c qu'ainfi fe fouvenant de leur u 
condition, elles ne devoient pas s'élever & 
contre leurs maítres.» 

Ces Dames, pourfuitce Doíteur , » 
qui f^avoient combien mon pere étoit ^ 
tiolent, ne pouvoient aífez admirer que »• 
Ton il'eút iamais entendu diré , ni per- >s. 
fonne fe füt appercú que Patrice eut frap^ $ 
pé fafemme , ou qu'il y eut cu entre »• 
eux durant un feul jour íe moindre mai> x# 
vais ménage. Lorf^u'elies luí á&m&ñ* & 
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doient confidemmenc comment cela íe 

a^pouvoit faire,elle íeurrendoic raiíon de fa 
3 3 conduite felón que je viens de le rappor-
3>ter. Celies qui obfervoient ce qu'elle 
^leur diíoic , en reconnoiíToient l'utilité 
x par experience, & la remercioient de fes 
3 3 bons avis ; au lieu que celies qui n'en te-. 

noient aucun compre , écoient toujours 
maltraitées Se aífervies. 

11 eft done conílant que les femmes 
font obligées d'obéir &. d'écre foumifes a 
leurs maris , quand méme ils feroienefá-
cheux Se d'une humeur incommode : car 
c'eíl; alors que leur obéiíTance deviene plus 
précieufe , Se d'un plus grand mérite • eU 
íes doivenc étre aífurées que Dieu ne 
manquera pas de les en réconipenfer, foic 
en ce monde , ou en Tautre ; en celui-ci, 
en leur faifant la grace de contribuer par 
leur douceur, par leur moderación , Se 
par leurs prieres, á la converfion de leurs 
maris, comme cela arriva autrefois á fain-
te Monique ;. en l'autre vie , parce qu'á-
prés avoir femé daiis Ies pleurs & dans les 
larmes , felón l'expreíTion du Prophete , 

pf. J Í J . elles recueíileront dans couce Térernité les 
7 . 8» fruits de leur patience <Sc des tribuíations 

fuelles auronc fouíFertes. 
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G H A P I T R E X X X I . 

3uite de la méme matiere* Lesfemmes doh 
vent poner leurs maris a la piete > tifies 
gagner a Dieu par leurs difcours i & en* 
core plus par leur fagejfe & par Vexem-
pie de leur vté fainte & édijjante j elles 
neftaurotent faire des aumones confide* 
rabies, ni difpofer de leurs biens jans 
leur confentement. 

l ^ . / ^ U o i q u e j'aye proüvé dans íe 
1 / C h a p i t r e précédenc , que les 

femm^ibnt obligées d'obéir á leurs ma
ris , & de leur éEre íbumifes, lors mémcí 
qu'ils íbnt de mauvaife humeur, & qu'ils 
les traitent avec féverité ; i l ne M t pas 
néanmoiñs conclufe de ce que j'aí repré-
fenté, qu'elles doivenc entretenír leurs paf-
fions, & cooperer a leurs défordres & a 
leurs débauches : car ce feroit faire dége-
nerer leur foumiílion en lácheté, & rendre 
leur obéiflance criminelle. Les Saines Pe
res enfeignent au contraire, qu'elles íbnc 
obligées d'en gemir, d'en pleurer, &de 
s'efforcer de les en délivrer, & de les fai
re rentrer en eux-mémes. Elles doivenc 
leur donner des avis faiutaires, & leur faire 
des remontranpes chafiubles, loríqu'elles 
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voyent qu'ils s'éGartent dcleur devoir , & 
(qu'ils s'éloignenc des fentiers de la Juílicc. 
Mais i l faut qu'elles fe conduifenc en ees 
rencontres avec míe grande prudence ; 
qu'eiles leur parlent avec douceur & avec 
charité • qu'eiles s'iníinuent adroitemenc 
dans leur efpfit; qu'eiles ne leuríéíiftenc 
pas en face , lorfque leurs paffions font cn-
nammées, & qu'eiles prennent un fems; 
propre & con venable pour leur faire goú-
ter les vérités qu'eiles- veulenc leur repré-
fenter. 

Quand elles en ufefít ainfi , elles réuf-
fiífent ordinairement, & leurs remontran-
ces produifent prefque toujours un bon ef-: 
fet: car felón S. Jean Cíiryfoílome , ií 
n'y a rien de plus efíicace, ni de plus puif-
fant fur l'efprit d'un mari , que la voixdc 
fa femme qui l'avertic avec bonré & avec 
douceur de fon devoir & de fes obliga-
tions. y> Une femme , d i t - i l , peut' faire 

fíom.60 » rentrerfon mari enlui-méme , rémet-
¿n Joan, „ TVQ fon efprit dans fon afíiette ordinal re 

33 éloigner de lui toutes Ies penfées inu-
5D tiles & fácheufes dont i i eíl inquieté , 
y> & lui faire tirer un íi grand profit de fa 
aa converfation , qu'il fe trouve garantí de 
33 tous les maux dont i i s'étoit vú accablé 
33 en fortant du Barreau & du Tribunal 
>3 des Ju ges, & qu'il emporteavec lui les; 
» biens done i l s'eíl rempli dans fa maiíon 
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quand i l eíl obligé de rentrer dans le >» 
eommercedes hommes. Car rien n'a>s 
tant de forcé qu'une femme lage & ver- » 
tueufe fur l'efprit d'tin mari pour le fai- 3 * 
re clianger , & pour lui doñner telle >y 
impreílion qu'elle veut. I I n'y a ni amis, » 
ni maítres , ni Magiftrats qu'il éeoute s» 
fi volontiers que fa propre femme , lorf- i * 
qu'elle lui faic des remontrances , & :>> 
qu'elle lui donne des avis. E n efiet, ^ 
comme i l efl perfuade que c'eft par af- » 
feftion qu'elle lui parle f i l fe plaic a en- 3> 
tendré tout ce qu'elle lui reprefente. » Je 
pourrois rapporrer i'exemple de plufieurs 
hommes, qui étant trés-fácheux, & d'u-
nehumeur trés-difficile & intraitable, fe 
font adoucis par ecmoyen. Car lorfqu'u- »! 
ne femme qui eft la compagne de fon 3 * 
mari au l i t , á la table , pouri'éducation 3 » 
des enfans, pour les chofes les plus com- >» 
muñes , & pour celles qui font les plus it 

, fecrettes ; qui le voit entrer ou fortir a „ 
tout moment ;. qui vit avec lui dans „ 
une parfaite focieté; qui fe donne entie- „f 
remenc á fon fervice en toutes chofes, & , , 
cjui lui eíl aüííí ünie que le corps le doit, ? 
étre ala tete ; lorsjáis-je, quecette fem-
me a de 1^ prudence \ Se qu'elle prend ,,. 
quelque íbin de ce qui touche fon mari, >r 
cette application eíl fi heureufe que,,, 
perfonn^ ne péüt travailler en ceite^ 
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3,rencontre avecplus d'efficacité SÍ plus de 
j,fuccés. 

Outre les exhof tatíons & les remorn 
trances , i l / a encoré un moyen trés-forc 
& trés-puiíTanc dont les femmes doivent 
fervir pour obliger leurs marisá changer 
de vie , & pour les porter á Dieu ; ce 
nioyen n'elí: autre que le bon exemple & 
ia fageíTe de leur conduite. I I n'eft pas cou-
JOurs á propos qu'elles leur tiennent de 
longs difcours , ni qu'elles leur donnent 
des avis , i l en arriyeroit quelquefbis de 
mauvais eíFets, au lieu de les changer, cela 
ne contribueroic en de certaines rencon-
tres, qu'á les írriter davantage : mais elíes 
peuvent coujours bien vivre, pratiquer de 
bonnes oeuvres , Se fe conduire d'une ma
niere fainte & irreprélienílble ; c'eíl-la un 
langage qu'íl leur eíl permis de teñir en 
touc tenis 6c en toutes occafíons : car felón 
les faines Peres, Ton parle par fes adions 
Se parfa conduite exterieure ; Se bien loin 
que leurs maris s'en offencent, íls en fe-
ronc édifiez ; & profitefont fouvent beau-
coup plus de ce qu'ils leur verront faire Sz 
pratiquer , que de ce qu'elles pourroient 
leur reprefencer de vive voix. 

Lorfqu'ils les verront par exemple , 
fobres , temperantes , liberales envers les 
pauvres , decachées de toutes les chofes 
de ia terre , aflkdionnées á ia Friere , 
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ils auronc hónte de leur fenfüalíté & de 
leurs débauches; ils commenceront á ai-
mer les patwres; ils fe porteront infenfí-
blement a faire Taumóne; iís conccvronc 
du mépris pour tous les bíens temporels; 
ils s'accoutumcront á la priete &. auxau^ 
tres exercices de pieté. Lorfqu'ils les ver-
ront humbles, patientes, foumifes, mo-
deftes dans leurs meubles & dans leurs vé-
temens , ils condamneront eux-mémes 
leur orgueil, leur impatience, leurs mur
mures , leur luxe & leur vanité.^ Lorf
qu'ils les verront mortifiées , féveres a 
elles-mémes, & ferventes dans tous les 
exercices de la pénitence , ils auront dé 
rhorreur de leurs péchés, ils les déteñe-
ront ; ils prendront enfin la réfolution dg 
faire de dignes fruits de pénitence.. 

C'eíl ainfi que l'Apotre S. Fierre veut 
que les femmes qui ont des maris infide
les travaillent á leur converfion. I I leur 
cdnfeille d'y employer, non des difcours, 
mais des adions; i l veut qu'elles les ga- ^ peUj 
gnent á Jefus-Chriíl:, non par des paro- ¿ 2s 
les étudiées, mais par une vie fainte-& 
irréprochable. Fom femmes, leurdit-il , 
foyez foumifes a •vos m a ú s , afín que sW 
y en a qui ne croyent pas a la parole > 
ils folent gagnez fans parole parlaban* 
ne vie de íeurs femmes , conftderant l a 
furete' dans laquelk vous vivez f & la 
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crainte refpetiueufe qué vous avezpour éuk. 

G'eft ainli que Saine A.uguílin dic qud 
Sainre Monique fa mere s'effórfoit d'acci-
rer Patrice fon mari á Jeíus-Chrií^ par 

tihc 0.feS m£^urs tintes & édifiantes. « Lors , 
Confef. 33 ^ t * Ü , qu'efle fut en áge d'étre raariée > 

9, a» obéir comme á fon maítre, au ma-
» ri qui lui füt donrie, & elle travailla de 
*> tout fon poüvoir poür vous l'acquerir , 
ajmon Dieu , en lui parlant de vous par 
3 5 la pureté de fes moeurs ^ dont vous vous 
3> ferviez poüf la rendre belle á fes yeux, 
^ & pour obliger fon mari de l'aimer 
3 3 avec féverertce ^ & de joindre foíl ad-
5>miration á fon eftime. 

C'eíl ainfi que Saine Jean Chryfofto-
me confidcrant que Saint Paul veut, gu* 

^>*z.}. les femmes áge'es apprennent a celles qui 
4' font encoré jeunes , á aimer leurs maris i f 

leurs enfans, aetre bien regle'es, ckafles, 
[obres i attache'es a leur ménage i bonnes s 
foumijes á leurs Mar i s , afin que la pa
ro'e de Dieu ñéjoú poim expojee aux élaf-

^ pkemes & aux me'difances des hommes t 
Bom . declare que celles qui onc des maris iri-

t ^ t i t ficíéies > oU Peu regles, font indifpenfa-
bleraenn obligées de mener une vie exem-
plaire, & ornée de touces foreps de ver-
tus , afin de les empécher de blafpké-
mer contre le Nom de Dieu, <5c de les 
jorter au contraire á fe donner a l u i , £s 
á le fervir avec fidelíté* 
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.2. L a foumiíTion & la dépendancé 

dans laquelle foiít les feriimes , ne leur 
permec poiñt de difpofer de leürs biens , 
ni de faire des aumónes coníiderables fans 
le confentement de leurs maris. Saint 
Auguílin le dit expreffémenc dans une 
de fes Lettres. Une femme qui vivoit 
dans fon tems , fit vóeü de continence 
fans en demander permiffiort á fon ma-
fi , & méme fans rien lui en commu-
tiiquer. I I y confentit néanmoins dans la 
fuite , & fie auífi un pareil voeu d.e conti^ 
nence. Mais i l ne voulut pas lui permet-
tre de changer d'habit á i'extérieur , ni 
d'en prendre un de Veuve ou de Re l i -
gieufe. Cette femme n'en demeura pas 
la ; car quoiqu'elle eúc un fils né de fon 
Mariage, elle ne laiíía pas de donner , 
íluis la participatíon de fon mari , prefquc 
tous fes biens á deux Moines inconnus ̂  
afin qu'ils Ies dillríbuaífent aux pauvres. 
I I en fut tellemenc irrité t qu'il ne garda • 
plus la continence dont i l avoit fait voeu, 
6c qu'il s'abandonna á piufieurs adulte
res. 

Ce Saint Doíteur ayant éte averti de 
la-conduite irréguliere de cette femme , 
lui écrivit auíTi-tóc , pour la reprendre 
desfames qu'elleavoit commifes en ast-
te rencontre. J'ai déja rapporté ce qu'il ^ ™ ^ < ' 
lui repréfenta, pour lui faire compren-1 
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dre qu'elle n'avoit pú s'engager á garder 
la continence , fans en avoir obcenu la 
permiífion de fon mari; maiíS á l'égard de 
la diftribution de fes biens & de fes orne-
xnens les plus précieux, qu'elle avoit f m 
de fon autoricé parciculiere , i l lüi die ^ 
que puifque fon mari á fon exemple , 

^OÍ6Í» avoic auííi embraífé fe continence , & 
avoit auffi témoigné qu'il avoit beau-
coup ele píete le de Religión , elle avoic 
dú íui étre encoré plus foumife qu'au-
paravant dans tout le reíle -de fa con-
duite; que quoiqu'il gardát avec elle la 
continence, ii n'avoit pas pour cela ceííé 
d'étre fon mari • qu'au contraire , leür 
Mariage en étoit devenu plus Saint 8c 
plus venerable ; & que par conféquenc 
elle n'avoit pasdú difpofer de fes habits^ 
de fon or , de fon argent, Se de fes autres 
biens fans fon confentement ; ¿k que les 
Moines qui avoient tegu. d'elle toutes ees 
chofes en i'abfence , & méme á l'inffá 
de fon mari , avoient manqué confidera-
biement, & n'étoienc pas de vetitables 
ferviteurs de Dieu. 

11 lui dic encoré , que quand méme 
fon mari auroit été trop réfervé á faire 
l'aumóne , & feroit tombé dans l'avarice, 
i l ne lui auroit pas été perrais de difpofer 
ainíi de fes biens en faveur des pauvres 
que touc ce qu'elle auroit pú faire auroic 
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étéde l'exciter a iacharké;queíi ayanc une 
forte inclination d'alíiíler Íes pauvres , &; 
de faire de grandes aumónes, elie ne s'en 
étqh abftenue que par ia cruince d'oífeo-
fer fon mari, & de le détourner de la ver*-
tu. & de la bonne réíblution pü i l écoic , 
Dieu Tauroit récompenfée , comme íi 
elle avoit eífeílivement répandu avec pro-
fufion fes richeífes, dans le fein ^le fes 
freres; mais qu'ayant tenu une conduice 
toute oppofée t Se ayanc fait diilribuer fes 
biens aux pauvres de fon aucorité parti-
culiere, elle avoit, en voulant nourrir le 
QOtps des pauvres, tué l'ame de fon mari, 
parce qu'écant choqué de fes aumónes in-
diferetes & á contre-tems , i l s'étoitaban-, 
ejonne a la débauche. 

Saint Thpmas eft audi dans cette pen« 
fée : car examinant íi ceux qui font en 
l a puiflanee d'autrui peuvent faire des 
aumónes, i l dit que íi les femmes ont^-^w* 
d'autres biens que ceux qui compofent f' z• 
Igur dot, ¡x que li elies polleaenc quel- gf ̂  ^ 
que pecule qui ne foic pas en la puiíTan-
cg de leurs maris , elies peuvent en dif-
pofer & en faire des aumónes fans leur 
confeatement , pourvú néanraoins qu'el-
le5 gardent une juíle moderation , Sz 
qu'eiies ne les réduifenc point par la ala 
pauvrecé ; mais que íi elies n'ont que 

í s u r d o s ! & b i e a s Re l i e s p u t a p p a r ? 
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tés a leurs maris, elles ne peuvent faíre 
aueunes aumónes fans leur coníencement 
exprés ou tacite, á moins qu'il ne íutv 
vienne des nécefíiiés excraordinaires 
fort preílantes ; i l donne pour raifon de 
fa déciíion , qu'encore que la femmeíbk 
égale á fon mari dans tout ce qui regarde 
Tufage du Mariage , elle lui ell néan-
moins foumife dans tout le reftc, & dan$ 
ice qui concerne le geuvexnement des 
biens &; de la fanaille , parce que Saine 
Paul dit que le mari eíl le íuperieur de 
ía femme. 

Ainíi felón Saint Thomas, íorfque les 
femmes ne pofledent ríen en leur par-

' ticulier , & qu'elles n'ont que les bien$ 
qu'ellesont ápportés en dot, ou qui font 
de la communauté qu'elles ont ñipulée 
par leur Contrat de Mariage, il ne ICUF 
eft point permis de faire des aumónes de 
leur autoríté partieuliere , Se fans le con-. 
lentement de leurs maris; Se fi elles en 
font, elles difpofent d'un bien dont elles 
ne font pas maureíTes, & qui n'eíl plus 
en leur puiífance, & par conféquent elles 
eommectent uneinjuílice. 

I I faut néanmoins obferver que ce 
Saint Dodeur dit , qu'il n'eft pas tou-

Jours néceífaire qu'elles demandent per̂ , 
miffion á leurs maris pour donner quel-
ĉ ue chofe ? qu'il fuífic qu'elles ayent 
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Jieu de préfumer qu'ils y confentiroient « 
s'ils en étoient averds, Ce qui doit s'en-
tendre des aumones ordinaires, <Scdes prér 
fens de peu de confequence ; elles peuvenc 
les faire fans leur en pafler ? lorfqu'elles 
pnt reconnu par plufieurs expériences 
qu'i's en font Record , & qu'ils veulenc 
bien qu'elles en ufent de la lorte. 

Ce méme Doíteur excepte le cas d'u-* 
pe mifere extreme ; car i l croic que les 
femmes ont droit de faire des aumones 
fans la participation de leurs maris, lorf-
qu'ils font durs & inhumaíns enyers les 
pauvres , Se qu'ils ne veulent pas les fe-
eourir dans des néceíTités trés-preífantes, 
Mais comme ees rencontres font fort ra-
res, iln'eílpas néceífaire de donnerau^ 
femmes des regles particulieres fur ce 
íujet. I I fuffit de lesavertir qu'elles doi--
yent avoir beaucoup de compaffion pouf 
les pauvres , & étre prétes de les fecourii 
toutes les fois qu'elles le pourront faire , 
fans manquera ce qu'elles dpiyen^ akuil m a r i s , 
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Comment les femmes mañees doivent kre 
njetues yfgavoirfi les órnemeos du monde 
leur font permis, 

N demande fouvent fi 1'obeiíFance 
Se ia foumiírion qui eít le parcage 

des femmes , les obligc de fe parer 8c de 
porter des ornemens mondaíns , lorfque 
íeursmaris témoignent le défirer, ouqu'ils 
le leur ordonneHt expreflemenr. Cette 
queítion qui eít importante, ne doic point 
íeréíbudre par des raifonnemens humains, 
ni par de vaines fubtilités, mais par l ' E -
criture & par les Saints Peres, 

I I eft certain que l'Ecriture condamne 
le luxe & la vanité des hables generale-
ment dans toutes les femmes, & qu'elle 
ne fait point d'exception en faveur de 
celles quiont des maris. Onen peut juger 
par ees paroles pleines de feu que le Pro^ 
pheteadreíTe á toutes les femmes Juives 
de la part de Dieu : Parce que les files 
de Ston Je font éleve'es , dit le Seigneur « 

Jf, '* yr.queíles om marche la tete haute , enfai-
j ^ j H * fanf des fignes des yeux, & des gejies des 

ma'tns ; Relies om mefuré tous leurs pas , 
^ áudié toutes leurs 4f marches, le Sei~ 
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gneur rendra chauve la tete des files de 
^ ion , ¿r* U arrachera tous leurs cheveux i 
U leur otera leurs chaujfures magnifiques , 
leurs croifjans d'or, leurs coliers , leurs fi-
lets de peñes , leurs brajfelets , leurs co'éffes 
leurs rubans de cheveux, leurs jarreúeres 9 
leurs chaínes d'or, leurs ¿roetesde parfum9 
leurs pendans dyoreilles: hur parfum fera 
changéen puameur , leur ceinture d'or en 
me cor de, leurs cheveux frifés en une tete 
me & fans cheveux, & leurs riches corps 
dejuppe en un cilice, 

L 'Ecrkure marque en particulier , 
qu'Eílher qui étoic mariée á un grand R o i , 
pe portoit fes ornemens Royaux que les 
jours qu'elle paroiííbit en public ; qu'elle 
5sen abílenoit lorfqu'elle étoit en fon par
ticulier ; que bien loin de les aimer, elle 
en gémiífoit , & les avoit en horréur , 
& qu'elle difoit á Dieu qui voyoit Ja dif-
poíition de fon coeur : Vous fáavez, Sei~ 
gneur, la necejfite' ou je me trouve , i ? 
qiCaux jours okje parois dans la magnifi- ^^er* 
cence & dans l'eclat fj*ai en abomination1*' iÉ* 
¡amargue fuperbe de ma g l oiré que je por
te fur ma tete ; queje la détefie comme un 
Unge fouille, & qui fait horreur P & que 
je ne la porte point dans les jours de mon 
fúence» 

Saine Paul parle auíH-bienauxfemmes 
^lariées qu'aux Vierges, lorfqu'il dit , ]s 

S 
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veux que h$ femmes prient etant vefueS 

t.Tim, €0jnme l'honneteé le demande J qu'elles fe 
^ ^ patent de modeftie & de chafleté y & non 

avec des cheveux frites 3 ni des ornersiens 
d'or , ni des pedes, ni des habits fomptueux^ 
tñáh comme le doivent etre des femmes 
quifont projejfwn de pieté y & quite té* 
tnoignent par leurs bonnes cemres. 

Saine Fierre declare méme en termes 
folemnels, que c'eft aux femmes m^riées 
qu'il interdic les habits précieux & les 
prnemens mondains • car aprés leur avoir 

^ dit: Vous femmesfoyez foumifes a vos ma? 
. I» i ' 1 " iris i íl ajoute, ne mettez point votre orne-
I * "?!? * mem a vous parer au-dehors par lafrifuxe 

des ckeveux , par les emichiffetnens d'or , 
& par ¡a beautédes habits, mais a parer 
Vhomme invifible cache dans le cazur y par 
¡a puretéincorruptible d'm efpr'n plein d@ 
douceur & de paix i ce qui efl un úche & 
magnifique ornement aux yeux de Vieu % 
car c'efi ainft que les faintes femmes qui 
o?jt efperés en Dteu , je paroient autrefois 
gtant foumifes a leurs maris, 

Saint Jcan Chryfoílome dans fes Ho^ 
laielies fur Saipt Paul , reconnoít que ce 
gr^ind Apotre écrivant k T imothée , 
terdic le luxe 6? 1^ vanité des habits au5f 
fenjmes rnarié^s | | | |e fert ippme de líl 

| ^ le I p f 4fi Vierpes? » ¿í Saint f | u | | 



i 

m s GENTS MARTEZ. Cfi. \ T X X i r . 4 r f 
dic-il , défend la vanité des habits aux ic 
femmes qui onc des maris qui vivent <c 
dans les déiices, 8c qui poíTeden t de grands 
biens, ees vains ornemens font-ils íup- ce 
portables en la perfonne des Vierges ? ce 

L'Auteur de la Lectre áCelancie ayant 
fapparté ees mémes paroles de S. Paul , 
á k enfuñe : Ce tféflt pas que l'Apótre ce 
veuilie par ees préceptes, obliger lesee 
femmes á étre fales & mal- propres, Se ce 
a ne porter que des habits déchirés ; ce 
mais i l yeut retrancher l'exeés 8c la fu- ce 
períluité de leurs parures, en leur re- ce 
commandant la fimplicité 8c la modef- ce 
de dans leurs vétemens. ce 

Saint Chryfoílome paíTe méme plus 
avanc; car il enfeigne qu'une femme n'eíl 
point tenue d'obéírá fon mari, qui veut 
l'obligerá porter des Habits qui reíTentent 
la vahité du fiécíe qu'un mari ne doit 
point non plus avoir égard en ees fortes 
de chofes aux inclinations de fa femmef 
Lorfque l 'Apótre, dit-il , ordonneauxee £ . 
gens mariés de ne fe refufer point ce « ^ J 
qu5üs défirent, cela regardel'ufage d u " 75,* 
Mariage ; car dans ce point ils doivent ce 
fe foumettre les uns auxautres, 6c ils ne ce 
font point maítres d'eux-mémes. Mais ce 
dans tout le reíte, & principalement ce 
dans ce qui concerne les véremens & la ce 
uoiirricure ? il«5 ne font point aífujettis les * 

3iJ 
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^uns aux autres. II eíl permis á un mar! 
33 de renoncer malgjré fa fcmme aux plai-
53 íirs & aux voluptés de la yie, SÍ de 
9̂ loigner des foins & des embarras du fié-

j> ele. E t ui>e femqie de fon epté ne doic 
?? pojnt étre pbligée , Ipfíqu'eile y a de 
9>la repugnarjce , de fe parer, de fuivre 
53 íes pompes du monde , <Sc de s'aflujet?. 
?3tir ^ mille chpfes qui fpqt inútiles 6$ 
^ fuperfliaef, 

11 ajoute enfuíte qu'effeílivement i l y 
3, une tres-grande diíference entre l'ufage 
du Mariags, & le luxe la vanité ; que 
|'un eíl fond| fur la nature , & que l'au-
tre ne vient que de la malice ¿k de I4 
corfuptiop des homme§; & que par pon. 
féquent c'eíl ayec beaucoup de juílicf 
qu'pn obliga l^s gens mapés á fe rendre 
une obéiíTance mutuelle dans cei qui re-
garde le devoir du Maria^e, & qu'on leur 
laijTe une liberté entiere dans tout le ref« 
te & méme dans les vétemens. 

Mais i l faut principalement confiderep 
ce que dic $aint Auguílin fur cette ma? 
tiere ? car i l la traite á fond; i l entre dan? 
iedétkil des cjiofes, & i l marque en par-
ijcuiieF 99 qui eH permis pu défendu auj? 
fpmmes marides. C?eíl dans la Lettre 
QU'ÍI a écme a cette femmef dont on a 
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padvres fans en parlet á fon mari , elle 
fívoic encoré quitté fans fon confentemenC 
fes habib ordinal res, & s'etoit vétae cóm-
me une veuve. Ce Saint Dodeur lui re-
préfente qu'eiie n'avoit point dü charigef 
fes vétemens de fon aucoí-ité pafciculiere • 
qu'étant obligée de ne faire fes aumóneá 
que de cdncert avec fon mari, ü ne luí 
avoit poiñt auífi été permis dé prerídre 
contre fa vdlonté un habit de veuve ; que 
Saint Paul ayant dit: Je veux que les fém-
mes foient vetues. comme Vhonneteté le á$- i . T/w9 
mande ; qiCelles feparent de modejlíe & 2 - 9' io 
de chajleté j is1 non avec des cheveux frí-
fes , ni des ornemens d'or , ni des perlei ? 
ni des habits fomptueux, mah comme lé 
doivent etre des femmes quifont profejjlon 
de pieté : on a raifon de condamnér les 
ajüíléniens trop riches , la frifure des che
veux , & toüc cé qui reífenc les pompes 
du fiécle, & qui né tend qu'á procurer 
une vaine beauté. Mais qull y a une ma
niere de s'habiller qui eíl dfíTereríte' d& 
celle des veuves , qui né bleífe point les 
regles déla modeítie chrécienne, Sí qui 
peuc convenir aux femmes mariées quí 
íbnt profeílíon dé pieté ; qü'elle n'avoic 
pas dú offenfer , ni irriter fon mari, éií 
quittant ees fortes d'habits fans fon cíto-
fentement. 

I I ajoute, en parlant toüjours á céttfe «se 
S üi 
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íemme; Quoique votre mari ne voüíül 

sí pas vous permettre de vous vétir des fon 
3 5 vivant comme une veuve , i l ne vous 
» aurpit: pas néanmoins obligée á porcer 
¿> des habits trop magnifiques, & quifuf-
3 3 fent au-deííus de votre étar. Qtiand mé~ 
^ me vous auriez été forcee par quelque' 
3 5 dure néceíTíté á vous íervir de quelques 
^riches véteifíens, vous auriez toujoürs 
Sppú conferverun coeur humbíe íbus cec 
3 > ornement fuperbe. « 11 lui propofe en-
fuite l'Exemple d'Eílher, qui écant con-
traince de paroítre en public avec des ha-
bits magnifiques, en avoic de la peine 
dans le íecret de fon coeur, & ne laiíToic 
pas d'étre forc hunible. 

Ce Saint Dodeur s'explique encoré Tur 
ce íujet en écrivant au Prétre Poífidius. 

Eth t ^ ^ Ía ver^^ 3 íaut défendre a 
* Z4S ceux qui ne font poinc mariés, & qui ne 

déílrent pas de l 'étre, íes ornemensd'or 
Se les habits précieux , parce qu'ils ne 
doivent peníer qu'á plaire au Seigneur. 
Mais qu'on ne doit pas les interdire im 
diferetement aux gens mariés qui s'mm 
dient áplaire les uns auxautres. l i lui dé* 
clare que fi. on tolere que les femmes por-
tent quelques ornemens , ce n'eíl qu'en 
coníideration de leurs maris, aufquels elles 
doivent fe rendre agréables : mais qu'il 
se faut pas fouffrir qu'elles ufenc de fard f 
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de vermillon , de paces, & de ttíutes les 
aütres choíes qui ne fonc deílinées qu'a 
procurer de la beauté , ou plúcót á trom-
per le mondé , SÍ á faire croire que ediles 
qui íbnt deílituées de beauté, en ont ef-
feílivemerit. 11 ajoute enfaice que non-
íeulement le fard, mais l'or & les véce-
niens précieux nefont pasdeílinés á pareí? 
des Chrecierts & desChrétiennes, 6c que 
les bonnes moeurs feules fonc leurs verita^ 
bles ornemens. 

Saint Thomas íuit exademenc la doc^ 
triné de Saint Augüftin : car i l eondamné 
avec íui le fard & les autres ornemens qui 
portenc au peché, ou qui y donnentíba-" 
vene occafion i i l enfeigne que les filies 
qui ne veulent point fe iiiarier, ne doivenc 
pas chsrchet á plaire aux hommes ; & qité 
fi elles fe parent, & ou'eiles portenc des 
ornemens dans le deííein de fe rendre 
agréables á leurs yeux , elles pechént* 
Mais i l avoue qu'il efl: permis á une fem* ^ l t q , 
me mariée d'affeder de plaire á fon mar i , 169-ar'' 
de peur qu'il ne la méprife, <5c qu'il ne t.incor* 
tombe enfuice dans l'adultere. I I repon- Pore-
noit que déla eíl fondé fui4 Pautorité , d'é 
Saint Paul, qui dit, que la femme qui eft t.Cor. f 
mariée íoceupe du foin des chofes du mon- H» 
de Í & de ce qiCelle don faire pmr plaire 
a fon man. I I conclut enfuice 4 u e Ia ^QY{]-' 
tne qui porte des ornemens dans le deífein 

S iü j 
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de píaíre á fon mari, ne peche poínt 'j cé 
qui étoit la queílion qu'il s'étoit propoíe 
d'examiner* 

E t afín que les femmes n'abuíént palr 
de cette máxime, & qu'elles n'en pren-
nent pas occafion des'abandonnerau iuxa 
& á la vanité du íiécle, i l dic qu'il fauc 
qu'elles fafíenc fouvent reflexión á ees pa
roles de i'Apótre , qu'on a déja tant de 
fois citées : Que les femmes foiem vétues 
comme Vhonniteté le demande, fuelles fe 
parem de modeftie & de chaftetét & mn 
avec des cheveux frifes ? ni des ornemem 
d'or, ni des perles, ni des habits fomptueux, 
I I veut qu'on les avertiííe, que i 'Apótre 
en paríant ainfi, approuve a la vérité les 
ornemens des femmes mariées, pourvit 
qu'iis foienc moderes, 8c accompagnés 
d'honnéteté, mais qu'il condamne abfo-
lument ceux qui font fuperflus , qui cho-
quent la bienféance, & qui porcent á l'imr 
pureté. 

L 'on peut tírer deux conclufíons de-
tout ce qu'on a repréfenté dans ce Cha-
pitre, L,apremiere,que robéiílance que 
les femmes doivent á leurs maris , leur 
permet de porter des habits riches r & 
d'ufer des ornemens qui conviennent á 
í'état du Mariage , pourvü toutefois 
qu'iis ne foienc pas au-deííus dé íeur 
condition , qu'iis ne bleiTenc poinc 1% 
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modeílie chrétienne , qu'ils foierít com
patibles avec la purecé 8c la faSnteté dé 
lamorale de PEvangile , Se qu'ils íbienc 
propres á leur concilier Tamour 8c l 'eñi-
me de leurs époux, fans néanmoin flater 
ni exiter leur coricüpffcence , ni ce e des 
autres homme avec qui elles font. obli-
gées de converfer, 

L'autre chofe qu'il fautcoflclare des faín-
tes Ecritures, & de la dadrine des Peres 
de TEglife # c'eft que les femmes fíe doi-
vent pas obéir a leurs marís,qui veulent les 
obliger áfe fervird'arnemeris contrairesa 
la pure té , á paroítre en public avec des 
nuditez fcandaleufes , á tendré des pié-
ges aux jeunes^ gens par leur beauté afiec-
tée , & á vétir d'une maniere qui foié 
abfolument au-deífus de leur état 8c dú 
rang qu'elles tiennent dans le monde., 

Qu'elles confiderent done férieafe-
ment les veritez qu'on vient de leur éx~ 
pliquer ? a fin de íie pas teñir u ne con-
duite irréguliere , 8c quipuiíTe les rendre 
coupables aux yeux de Díeu, Qu'elleí 
prennenc bien gardede ne pas choquer 
mai-á propos leürs maris, en affeótant de 
porter des habits trop vils & trop méprí-
íabl'es , & en rejetcant avec opiníátreté 
íes ornemens innocens qui pewvent leur 
plaire , les empécher de íe dég'outer de 
leurs perfonnes. Car fi eiles fe conduifoierts 
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de la forte , elles exciteroient le troubíc 
& la divifion dans leurs familles; elles fe 
rendroient reíponfabes des ímpuretez & 
des excés aufquels leurs époux pourroienc 
s'abandonner. 

Mais fous ce pretexte de leur complaír© 
& de leur obéir , qu'elles ne fe laiflenc 
pas aller á la vanité du fiécle, & qu'elles 
ne s'imaginent pas qu'elles puiflent ufer 
de toutes fortes d'ornemens , & méme-
de ceux qui refpirent le plus l'efprit du 
monde , & qui font propres á exciten 
les paffions de ceux qui les regardent: 
car elles doivent f^avoir qu'elles appar-
•tienent plus á Jefus-Chriftqu'á leurs époux 
mortels , & qu'il ne peut jamáis leur étr& 
permis de méprifer & de violer les regles 
de l'Evangile , qui les obligent á erre 
Jiumbles , chañes , modeíles , 6c á réfik 
ter au toiFent & á la corruption du iié« 
ele. 



pss GENSMARIEZ. Ch.XXXIIÍ. 41 ^ 

C H A P I T E . E X X X I I I . 
'Quily a beaucoup de femmes qui je fer~ 

vent du prétexte de leurs maris, & qut 
abujent de leur mm pour couvrir lew 
Uanite, i ? pour excufer leur laxe 5 qiieU 
les doivent chercher a leur plaire , plus 
par leurs moeurs & par leur vertu, que 
par leurs habits, & par leurs otnemem 
extérieurs. 

A Prés avoir expliqué dans le Cha-
pitre precédenc, quels font les or-

ncmens que les femmes peuvent porteí* 
pour complaire á leurs maris , je crois 
qu'il eíl á propos d'ajouter qu'il arrive 
tres - rarement qu'elles foient obligées 
d'examiner quelles font les occafions oij 
elles doiyent leur obéir dans ees fortes 
de chofes ; parce que bien loin que leurs 
époux les obligent d'ufer de vétemens 
trop riches & trop précieux, ce font elles 
ordinairement qui fe portenc au luxe, 
qui les forcent par leurs importunités % 
de conniver & de contribuer á leur vani-
t é , & qui fe ferventenfuice de leur nom, 
6c du prétexte de l'obéiíTance qu'elles 
leur doivent, pour pallier & pour juílifief 
leurs paíTions. 

Saint Jean Cíiryroflome décrk tres-
S vj 



£ 2 0 1/ A V I K 
éioquemmeñt cet artífice des femmes 
qui pour s'fexcufer aceufent leurs maris , 
& qui pour paroitre humbles 6c modeííes 
les reprefentent comme des hommes plems 
de vanité , & fe plaignent íbuvent de- ce 
qu'ils les contraignenc de s'éloigner des 

JRomth regles de la modeflie cíirétienne. M Que 
wrflud ^ faites-vous, dit-il á une de ees femmes 

" mon^a^nes > ^ qu'elle conduite tenez-
|»frf#' vous - vous volls Parez & vous vous 

35 ornez ; pour qu'elle fin , & á quelle in -
& tention le faites-vous r Eft-ce afín de 
3> pía iré á votre mari , 6c de vous ren-
?,dre agréable á fes yeux ? Mais en faííant 
9, tout cela pour vous iníinuer dans fon 

efprit, & pour captiver fes bonnes gra-
?, ees, comment pouvez-vous en méme 
„ tems conferver la pureté, & vous main-
„ teñir dans cecte vertu fi exellente ? Soyez 
„ perfuadée que ce font les vertus qui 
5, vous attireront l'eílime & l'aífedion 

de votre mari • 6c que bien loin que 
?>ces fortes d'ornemens puiííent l'enga-
?,ger á vous confiderer 6c á vous efli-> 
73 mer , ils ne fervent au contraire qu'a 
„ i e cliagriner , 6c á vous rendre im-
jjportuneauprés de luí ; la dépenfe qu'il 
s> GÍl obligé de faire pour fourjiir á vo-
^j tre iuxe , le refroidit á votre égard , 

6c lui donne de Péloignement de vorr® 
^j.períonne» Mais ce qui faíc connoicre 
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avec évidenee que vous n'avez pas in- >» 
lention de plaiíe á votre mari en por- 3 3 
tant ees fortes d'ornemens , c'eíl quesf 
vous les quictez des que vous étes dans 
votre maifon r & que voas vous en »¡ 
parez lorfque vous devez paroítre dans & 
nos Eglifes. Car au contraire l i vous » 
n'en uíiez que par complaifanee pour»! 
votre époux , ce ferok prmcipalement,? 
dans votre maifon que vous les pren-,? 
driez, 8c que vous vous en ferviriez. r, 

11 reprefente encoré que puifque faint 
Paul adreífe ees paroles á tous les Chré- . i ^ , 1 ^ 
tiens : Vous tous qui avez ete bapmez^^/oy; 
en Jefus-Ghníl , vous avez été revétus 
de Jefus-Cbriíl : une femme íídeie qui 
participe a cet honneur , ne doit pas ^ ' ^ 
rechercher les ornemens du fíécle. I I dit2"7* 
que tant que íes femmes chrétiennes fe-
ront revétus de Jefus-Chrifl; , les démons 
les craindront & trembleront en leur 
préfence : mais- que íi elles entrepren-
nent de fe parer avee de For-, les hom-
mes mémes les mépriferoat: i l foutient 
que celles qui veulent paroítre belles ̂  
doivent fuir les ornemens mondains qui 
ne conviennent qu'á des Comediennes ^ 
& fe revétir d'aumones , de douceur,, de 
modeíHe r de temperance. I I ajoute m é -
me que les femmes qui aprés avoir ét© 
íevétues de Jefus-Chrifl; , fe fenvenc en^ 
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éore d'ornemens mondams , fe fbnt inyjfe 
a elles-mémes , & fe dégradent de ieur 
propre dignité. 

11 répond enfuite a celles quí aliegaenc 
qu'elles ne fe parent que pour plaire a 
leurs maris ; i l leur dic encoré que fi elles 
n'avoienc point d'autre incention , elles 
ne porteroient leurs ornemens que lorf-
qu'elles font dans leurs maifons avec leurs 
époux , Se qu'elles s'en abftiendraient ea 
public 8i dans les Egliíes : mais que 
comme elles en ufenc touc aucremenc , 
& qu'elles paroiíTent dans les compagnies 
Se dans les rúes avec leurs hables ma
gnifiques , 8c leurs autres ajuftemens , 
c'eíl une marque certaine qu'elles veu-
lent actirer fur elles les yeux de tou-
tes fortes de perfonnes , 8c qu'elles cher-
chenc á plaire k d'aucres qu'á leurs ma
ris. 

Les faínts Peres ne fe font pas con-
tentez de blámer les femmes qui fé fer-
vent du nom de leurs maris pour juíEi-
fier leur vanité , ils ont outre cela en-
feigné qa'elles doivent defirer de leur 
plaire, plutót par leurs moeurs Se par 
leur vertu , que par leurs ornemsns ex-
rérieurs. 

Tercullien le dit expreííément : caf 
aprés avoir employé toute fon éloquence 
pour combatiré le iuxs la vanité des 
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habits, i l p mu ve en parciculier , quá 
vouloir plaire aux autres par fes ajuíle-
mens, cíl une marque d'impureté 5il foü-
tient que les perfonnes qui íbnt chaftes 9 
non-feulement n'affedent point deparoitre 
belles , mais qu'elles méprífent la beauté , 
& qu'elles s'appliquent méme á ternir & 
á obícurcir celle qu'elles peuventavoir re.* 
jüe de la naturé ; puis i l dit aux femmes 
c h r é t i e n n e s : N e recherchez point ^or,, ^ ^ 
qui nous faic refíbuvenir des pechez du ¿e cultak 
peuple d'Ifraél; vous devez au contrai- „ faetnins* 
re le ha'ír , puifqu'il a été une o c c a í i o n 1 3 » 
de ícandale á nos peres, qu'il les a dé- y, 
tourné du cuite de Dieu , & qu'il les a f 9 
portez a adorer la figure d'un animal ,5 
terreílre, V o i d venir le tems du-many-^-, 
re ; on prepare déja les robes des Mar-
ryrs, les Anges vontécre les ípedateurs „ 
de ieurs combats, & ils ne manqueront „ 
pas de les íbuteñir& deles affiíler. Pre-,? 
fentez-vous done á cette guerre fainte , , 
avec des vétemens & des ornemens,, 
qui íbienc convenables á des athletes ^ 
de Jefus-Chrííl : au lieu de vous étu-,y 
díer á avoir le tein frais & blanc , 
apprenez des Prophetes & des Apotres,? 
á erre limpies ; que la pudeur vous „ 
íienne lieu de vermillon ; que la rete-,, 
nue releve réclat de vos yeux ; que?, 
le fiience íbit Tomenienc de votre „ 
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^, bouche : faites fervir vos oreilles non I 
„ porter des pierres précieafes , mais k 
fj á écoucer la parole de Dieu ; foumette^ 
^ vos épaiíles au foug de Jefas-Chrfft, 
3¿ obéiííez á vos maris, (Se vous ferez par-
2, faitement bien ornees. Occupez-vous 

a filei- de la laine , foyez affidues óc fe-̂  
„ dentair'es dans vos maifons , & alors 
9, vous íerez plus1 agréables á vos epoux ̂  

que íi vous portiez de I'or &; des orne-̂  
„ mens trés-riches. 

Vous ne devez plaire qu'á vos rnaíís 9 
j> dit-il encoré aux femmes chréciennes. 
TI Or foyez perfuadées que'vous leur plan 
3> rez d'aucant plus que vous n'affedere^ 
T> point de plaire a d'autres perfonnes. Ne 
>5 crajgnez point, mes cheres foeurs 5 une 
» femme ne paroit jamáis laide aux yeux 
yy de fon mafi ; comme i l l'a choifie a 

caufe de la puré té de fes moeurs , oú 
» de fa bonne graee , 11 la trouve toú-
3o jours belle, Ainíi ne vous imaginez pas 
* que vos maris vous h a í r ó i e n t & qu'ils 
33 auroient de Taveríion de vos perfonnes, 
3 3 íi vous ceíTiez de vous orner & de vous 
53 parer. Tous les maris convi'énnent en 
yi ce point qu'ils veulent abfolument que 
Dííeurs femmes foient chaíles. Ceux qui 
a? font fideles ne fe foucient pas qu'eiles 
y> ayent de la beauté, parce que les Chfé-
»t iens ne doiyent pas rechercher les mé-
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qui eñ des infideles , la beauté leur de & 
dcvient fufpede , & ils congoivent fa- 3 3 
cilement des íbupg;ons contre leurs ^ 
femmes , lorfqu'elles font belles. A » 
quelle fin deíirez-vous done, ó fem- » 
me chrétienne , d'étre belle , puifque ^ 
íi votre mari eft fidele, i l ne recherche » 
pas la beaucé da corps j Se qu'au con- » 
traire s'il eíl infidele , i l aura la vótm » 
pour fufpede , & qu'il.vous aecufera» 
den abufer á fon préjudice. 

Saint Jean Chryíbftome voulanc aufli Hom' ¿0 
fliirecomprendreauxfemmesehréciennes,Ep* > 
que ce n'eíl pas cant par leurs parures&^^0^* 

, par leurs ajuílemens, que par leurs moeurs, 
qu'elles doivent deíirer de plaire á leurs 
maris, leur reprefente qu'il doic y avoir 
de la difference entre des femmes proíli-
tituées ¿k des femmes légicimes ; que cel-
les-lá ne cherchent qu'á attirer les hom-
mes á elles par leurs vains ornemens <Ss 
par la beaucé de leurs corps • mais que 
pour cequi eíídes autres, elles ne doivenc 
s'iníiriüer dans refprit de leurs maris, & 
captiver leurs bonnes graces , que par la 
fageííede leurconduite , &par í'applica-» 
on qu'elles donnenr á tou c ce qui regarde 
íe bien de leurs familles. 

I I paífe méme plus avant , car i l foa-d 
tiene que les femmes qui aífedienc ¿ 4 
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pa t.ad Pent leurs maris , Si contribuent á Ies 
f»» , perdre ; parce qu'elies les accoutümenr a 

li'aimerqu'unevairie beauté, & á feplaire 
á la galantefie , ce qui eíl enfuite 
qu'ils fe débauchent, & qu'ils recherchen t 
la Compagnié des femmes profticuées^ E n 
efifec, loríqu'une femme á forcé de fepa-, 
íer & de s'ajuíler, a fait entrer dans le 
coeur de forimari Famour du luxe Se de 
la vanité du monde, elle ñepoíTede pas 
enfuite fort long-tems fes bonnes araces. 
Car en peu d'années fa beaucé fefletrir & 
perd fon éclat; bien-toe aprés elle n'eft 
plus enétat de prendre pare aux joyes 6¿ 
aux -divertilfemens du íie'cle ; & les orne
mens dont elle fe fervoic auparavant, ne 
conviennent piusa fon áge , ni á la dífpo-
fition de fon corps. O e ñ pourquoi fon 
mari fe dégoúte facilement d'elle ; ií va 
chercher ailleurs ce qu'il ne trouve plus 
m fa perfonne; i l felaiíTeartirer pard'au-
tres femmes, qui étant jeunes Se parees 
de tout ce que le monde a de plus beau 
Se de plus magnifique, ffavent joindreá 
un air enjoué & agréable f mille complaí-
fances & mille complimens, qui achevent 
d'empoifonnerfoncoeur, 8z de luidonner 
de l'eloignementde celle qu'il étoit obli-
gé d'aimer comme facompagne, Se com-
me une portion de lui-méme. 
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Mais au contraire , lorfqu'une femms* 

paroíc toujours en préfence de fon mari 
avec un extérieur grave & modeíle 5 
qu'elle lui parle íbuvent desbiens de l'é-
ternité & des devoirs du Chriftianifme ; 
qu'elle lui ifífpire du mépris poyr le luxe 
& le faite du monde ; & qu'elle s'eíforcé 
de l'actirer á Dieu, & de Térablir dans 
Une piecé folide&veritable paría modet 
tie & par la fageííe de fa condaite , rare-
tnent i l fe porte á la débauche ; i i n'eíí 
prefque point tenté de fe répandre dans les 
compagmes des femmes du íiécle. Bien 
loin de cela i l les évite & les fuit, parce 
que tontee quis'y paíle luidéplaic & lui 
paroít indigne d'un homme raifonnable f 
& encoré plus d'un Chrécien, qui nedoit 
s'occuper que de choíes férieufes; & dont 
la converfation doitétre déjádansieCiel, pfánp^ 
comme nous en affure le grand Apotre* ¿o, 

Ainfí on peut d i r é , que non-feule-
ment la Religión & la pieté obligenE 
l^s femmes á étre modeftes , & á fuir 
les vains omemens du monde, mais que 
leurs propres interéts les y eágagent , 
puifque leurs maris profitant de i'exem-
pie de leur fimplicité & de leur mo~ 
deílie , s'accoutumeront eux-mémes k 
écre fimples 8c modeíles , les en eíli-
meront davantage, & les aimeront avec 
beaucoup plus de fidelité , que ü elles 
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étoient engagees dans ie luxe Se dans íes 
fompes du íiécle. 

C H A P I T R E XXXÍV. 

'Que les femmesfim ohllge'es de fe corifer-
ver pendant leur grojjeffi , quHl faüt 
qrfHles regardent les douleurs de Veri-
fantement comme une partie de leur pe-
nitence. jQuelles penje'es elles dohetít 
avoir , lorjqu'elles fe prefement a PEglife 
p u f itre purifie'es apfes leurs conches, 

L A naiflance des enfans étant la fía 
premiere & principale du Mariííge , 

m»^< } comme on l'a prouvé des le commence-
ment de ce L i v r e , i l eft certain que ks 
femmes fbiu oBlígées de fe coníefver 
pendant leur grofíeíTe, & d'éviter avec 
íbin touc ce qui pourroit nuire & caufer 
quelque préjudke ao fruit qu'elles por-
tent dans leur feín : car depuis le rao-
ment de la conception elles en font feu-
les les dépofitarres ; Díeu & la nature 
k s en chargent; & c'eñ á elles á en re
pondré á' leurs familíes, 8c méme á tó'ute 
ía République , qui a inteféc qu'on rie la 
prive pas des Ciroyens qu'elle poíTed* 
deja , ou qu'elle eípere de pofleder hierh 
tos* 
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Ainíi i i fauc qu'elles s'abíliennent "des 

tnouvemens crop violens ; qu'elles íe pri-
yent des plaiíirs 3c des divertiíTemens quí 
pe conyiennenc pas á leur écac , & quji 
pour.roiei)t leur étre dangereux ; qu'elles 
íe mcpagent, xSc qu'elles ne s'expofent pas 
^ des fatigues cxccííivcs, qu'elles íeroient 
obligées en d'autre? tems de íupporter 
?.yec patieuce , & qpelquefois méme de 
rechercher pour fe mortifier , ¿c po4̂ f 
fairepénicence, 11 faut qu'elles ayent foirj 
de leur íanté , non par amour propre , 
pi a caufe d'eiles-mémes jmais en coaíi-
deration de l'enTantqu'elles dpivent met-
tre m monde, afin qu'il refoive le Saint 
Baptéme, qu'il foic incorporé á J . C» 
pe qu'il devienne un de fes membres. I I 
faut qu'elles fe contraignent en pluíieurs 
fencontres, qu'elles renpncenE á leurs in-
clinations \e$ plus, légitimes, &qu?elles 
fe failent une efpece de yiolence , toutes 
Íes fois qu'elles jugent que cela pourra 
^oiitribuej: a J a CQíjferyatioii de leu? , 
fruit. 

Lorfqu'on leur parle ainfi, on n?a pas 
intención de les priver de leur liberté 9 
pi de leur impofer un joug jrop pefant; 
mais de le^ avertir d'un des plus impor-» 
tans de íeurs devoirs, áfin qu^elles y faf-
|ent une attention férieufe, & qu'elleg 
pe íc ren4en.t pas coupables da la ín^fí 
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de ceux qui n'ont pas encoré vú le jouf; 
Car i l eíl certain qu'il y a pluíieurs fem-
mes qui commetcent des homicides, quoi-
qu a l'extérieur elles ne trempent pas leurs 
mains dans le fang : elles tuent ceux qu'el-
les empéchent de naíire par leur négli-
gence par jeur indifcrécion ,* elles répon-
dent de la viedes enfans qui ne viennent 
pas au monde, parce qu'elles y ont mis 
4es obílacies. 

On ne pretend pas non plus les obli
gar coutes également á mener une vie 
iédentaire pendant leur groíTeíTe ; car on 
reconnoíc qu'il y en a qui étantd'un tem-
peramenc fort & robuííe , peuvent agir 
¡Se fe méler de plufieurs chofes qui incom-
moderoient les autres i on veut feulement 
leur faire entendre qu'eljes doivent veiller 
fur elles-mémes , & écre exades á ne ríen 
cntreprendre qui furpaffe leurs forces, & 
qui puiífe nuire á l'enfant qu'elles portent 
dans leur fein. 

Aux incommodités de la groíTeíTe fuc-
pedenc les douleurs de l'enfantement. 
11 faut fans doute qu'elles foienc tres? 
grandes 8̂  trés-cuifantes, puifque lorf-
que l'Ecriture veut marquer des peines 
& des tribulations extraordinaires , elle 
íe ferc toujours de la comparaifon d'une 

,,i7femme qui eft dans les tranchées de l'enr 
fancemenc, Í/Í om fomi, ditle l io i fro* 
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phete, des douleun comme une fe mine qut 
f/? en travail; J'emem, dit Jeremie , dé-
crivanc la deílrudion de Jerufalem, la ^ m , ^ 
voix comme d'um femme qtñ ejl en travail> 8 •9 
qui eft déchiree par les douleun de fenfan-
tement % fe'mens la voix de la filie de Sion * 
qui efl toutétt. mourame. Nous les entendom 
déja venir de loin 5 dit le méme Prophece 
parlanc des peuples qui devoient fubju- Ibid^l, 
guer le§ Ifraélites , & nos hrasfe tromem 
Tans forcé ; Vaffliflion mus fatjlt, & la 
douleur mus accabíe , co7nm$ une femme 
qui cfl entravait Epkratm, dit auffi le 
Prophere Olee }fera comme une femms 
qui ejlfurprife par les douleurs 4? Venfan- Ofée ^ 

Mais plus ees peines fqnt grandes & 
feníibles, plus elles deviennent meritoi-
res pour les femme^ qui les re^oiyent 
comme venant de la mam deDieu , & 
qui les endarent avec pacience 6c ayec 
foumiífíon á fa fainte yolonté. I I fauc 
qu'elies faíTent reflexión, lorfqu'elles fenr 
tent ees fortes de douleurs, qiie Dieu die 
a Eve aprés fon peché, 5c en fa perfonne á 
toutes les autres femmes : > vous afflige* 0ene/$ 
ral de plufaurs maux dam votre grojjejfe, ^ ? 

vo^s enfanterez dans ¡a douleur f QZ?. 
cetee cpnfideration Ies portera alesfoufí 
fjir en efprjt de pénicence, ^ca Ies i°egar=. 

fümniQ uue íkusfaétion piei; 



432 L A Y I g 
n lui-méme impofee. I I fabt qu'eííes fes 
confiderenc en ees renconcres comme des 
perfonnes que Dieu mee en pénitence f 
áfin qu'elles puiíTent rachecer & effacer 
leurs péchés. 11 fauc qu'elles difenc avec 

* le Prophete : ponerai le poids de la co* 
tere du Seigmur, parce que f á ipéché con* 
tre lid. 

Si elles font dans ees penfées & dans 
ees fencimens , ees douleurs qui écoienc 
deílinées á les afflíger Se á I^s punir, con-
tfibueronc á les pürifier & ales fandifier. 
Mais fi elles les fouffrenc avec impatience^ 
& en murmuranc, elles íeronr pour elles 
im veritable tourment , 8c ne ferviront 
qu'a les fouillerde plus en plus, & á aug-
menter leurs péchés enpréfencc dgDieu, 
fuivant cette parole de rApocalypfe : 

Mpsc.zz Oye pelul qui eji fouille fe fouille encoré 
.. davantage. 

Ce qu'on vient de diré des douleurs de 
Fenfantement doit s'entendre de toute? 
les incommodités qui le précedent, ou 
qui en íbnt des faites ; car touc cela faic 
parcie de la pénitence genérale qui a été 
impofee á toutes les femmes aprés le 
péché ; & Dieu leur ayant déclaré qu'ij. 
les affligeroit de pluíieurs maux pendant 
leur groífeífe , elles font obiigées de fouf-
frir en paix & avec beaucoup de foumif-
Jion tout ce qui leur arrive pendan: qu'el-
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ksfonc enceintes,Se aprésmémequ'ellesr . » , 
Ontenfantév 1 4 Lem'*$ 

L a L o i écrite portoit que la femme qui 
accoucheroit d'un fils feroit féparée des 
chofes raimes , & privée de l'entrie du 
Temple pendant quarame jours ; & que 
ceiie qui auroic une i i l l e , s'en abíliendroít 
pendant quacre-vingt , Se que Tune & 
Tautre ne feroient admifes qu'aprés Ia,cé-
rémonie de leur puníieation. Cette ordon-
nance qui n'étoit fondee que fur l'impu-
recé légale, que Ies femmes contradoient 
dans ieurs couches í n'a plus lieu maime-
nmt yÁ n'oMige pas abíblument les fem-
mes chrétiennes de fe puriíier^avant que 
de participer á nos Saints myñeres , 
d'encrer dans nos Eglifes. L e Pape Saint 
Gregoire le déclare en écrivant á Saine 
Auguílin d'Anglererre : i l ajoute méme 
que quand une femme entreroit dans nos 
Eglifes le propre jour de fes couches pour 
y rendid graces á Dieu de fon heureufe 
délivrance , elle ne pecheroit point ; c a r J L / ^ i¿¿ 
i k - ' ú , ce íontles plaifirsóc les voluptés« ^ ^ ' ^ 
de la chairqui rendent impur, & non pasee 7' . 
U douleur qu'on endure : or j l eít vifible 3,0 
que les couches font accompagnées de 
douleur f <Sc qu'on ríy éprouve au.qunp 
voíupté. , 

L e Pape Nicolás I . décide la méme 
chofe dans fes réponfes confuítacions Cd'é é.& 

X 
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des Bulgares: 11 dit qu'il faut s'en teñir a i 
decret de Saint Gregoire qu'on viene de 
rapporter, 

Sap,unt. Innocent 111, fuit auffi fa decifion. 11 
toí/epH-ajoute néanmoins enfuite , que s'il fe 
tifie.po$ trouve des fémmes qui par refpeayeuil-

le]pc s'^ftenir pendant quelque tems de 
Tentrée de l'Eglife aprés ieurs conches , 
i l ne faut pas blámer leur dévotion. 

Saint Charles n'a pas fait non plus une 
loi de cette cérémonie ; mais i l l'av con-
feiUée"aux íidéles comme étant trés-uti-
le ; car i l dit d^ns fon premier Conciie 
de Milán , que les Pafteurs doiyent aver-
tir les fenlmes nouvellement accouchées 
de venir a l'Eglife des qu'elies ppurront 
íbrrir , afín d'y rendre graces á Dieu, ^ 
d'y recevoir la b^nédidion de leurPaíleur. 

L a plüpart des Rituels ponent auífi que 
|es Curésdoiventexhorterles femmes afe 
foumettre á la cérémonie de laPurification, 

C'eft pourquoi i l faut conclure qu'a la 
véritéil n'y a aucune L o i pofitive dans le 
nouveanTeítament qui oblige les femmes 
a fe puriíier aprés leurs conches, mais que 
néanmoins cleíl une pieufe & louable coa-
ûme qu'eUes ne doiyent pas- negliger s 

parce qu'elle peut ^tirer íurelles les gra
bes du C ; ^ - • y •< W . 

I I eft done a propos qu?aprcs qu eilei 
f ¿ ^ penes r ^ Rel ies m W l % 
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forces , elies viennent á l'Eglife dans un 
iiabir modefte & décent. 

1. Afín de rendre graces á Dieu de ce 
qu'fl leur a donné un enfant, &de ce qu'il 
Va. regeneré dans les eaux du Bapt^me. 

2. Afín de luí offrir ce meme enfant , 8c 
de le Iqi rendre par une oblación volon-
taire ; c'eft pourquoi eiles feroient bien , 
fi cela leur éfoit poffible, de le porter, 
ou de le faire porter avec elles a l 'Eglife, 
parce qu'alors elles pourroienc en ñiire a 
la Souveraine Majefté de Dieu une obla-
tion réelle & aduelle. 

5. Afín d'imiterk Sainte Viergequife 
fournit á cette cérémonie , fans y ' é t re 
©biigée par aucun commandement de la 
L o i , n'ayant pas con^ú par la voye ordt-
íiaire. 

4. Afín de demander á Dieu pardon des 
fauces oü elles peuvent étre tombéesdans 
l'ufage du Mariage ; & afín d'en étre pu-
rifiées par la Bénédidion du Précre, & 
par les prieres qu'il faic pour elles dans 
cecee cérémonie. 

5. Afín d'obcenir de Dieu dans fon 
Temple les graces qui leurfont néceííai-
res pour bien élever leurs enfans, pour 
les inílruire de leurs devoirs & de leurs 
obligacions , & pour les rendre dignes fte 
lui appartenir, 

T i j 
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J)ae les meres qut ríont f otnt cf empeche-
ment legitime, doivent murrir leurs en~ 
fam de leur propre lait í que les Saims 
Veres bláment celles qut ¿en exemptent 
pm de vains pretextes , & far desrai' 
Jons qui ne fom fondees que Jur leur 

N s'étonnera peut-ctre que j'entre-
prenrie d§ traiter de cecte matiere 

dar)s un fiécle, óu la plupa^c des íemmes? 
¡fu r coup celies qui fpnt nehes SÍ de con
dición, eroyent que c'eíl leur propofer 
iine chofe abfolument au-deíTous d eilés, 
^ leyr fairc une efpece d'injure, que de 
leur parler de nourrir elles mémes leurs 
mím$i J'avoue qu'ü y en a plufieurs qui 
íqnt dans eqtpe penfée, fok fauce d'inf-
j u d i ó n i ou parce qu"elles ont beaucoup 
d'amour propre , & qii'elles ne veulenc 
pas -ibiíffrjr la moindre incommodité, 
.Moiis ce devoir eíl d'une qualité á neceíTer 
; ^ d'oUiger , qyand méme i l auroic été 
P é f i ' P pendani long-tems ? & par 
l^aSl^ í l j?eFÍpnms, pgrce qu'ü eil favAi 
T% ff dyok ^ t i í f e l . eonm le^ue! ^ 
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E a éífec, qüoi de pks juíle Se de plüiá 

Conforme á tous les principes de ki i1a!C!ia-
re , qu'une femme qui a fournide fon fang 
& de fa propre fubáance pour formet ¡líil 
enfaot, & qui l'a porté neüf mois dans 
fon fein, continué aprés qu'áleft n é , de 
le nourrir de faméme íubílance , iScqu-
elle luí préfénte fa mammelíe ? a fin é t 
lui conferver la vae qu'elle iui á donnée? 
Les animaux irraifonnafoles , & qui 
íom íGonduits «pie par r k í t í n d de lá tsá-
mre^ ¡nlabandiSMiaaent psmts I&ÜTS petks 
áposes ajufSb fe om ams m monde 5 'cat 
l¿s wm fa Mhmmt em-mÉmes ^ & fes 

1 di: íM¡c¡emmxe ; ufe 
fe mM; ^ad^ i i ^Kk C1D£^ ímt Imm ; 

^ p i ffimt d h l l i ^ c t t 3, fes OÍ; |p!Ív^DC- P « i r ! i H K í i 

í m , & JoíwoHcéitE® aafa&cs Jgs0.i>l̂  

^m&oieniir-dJte fe aK^cíaleir J e EBsaanrit 
dífê nnemnieíE leanass anuíais ? Eé qáisdiBe raí-A 
fa; Effipoigms pooiMiGSBia&^E^ ¿ laguer ^ 
feraar f¿ ( S p o f e efe dffifEÍl)ügr• i . ees in^ 
ÉEHMSMÍES offiattTOSŝ  ce qu'ielfe n.'bn£; re
gio que pour ellcs.? 

Que Ton confulce les Eeritíures r & 
Ton rcconnoítra que les íainces femmes-
de l'and quité avoient toujours foin d'al-

T ii|i 
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laicer elles-mémes leurs enfans. Orí né 
fcauroit douter qu'Eve notre premiere 
íhere ri'aitrendu ce devoir aux fiens; mais 
comme on pourroit diré qu'elle fue cori-
trainte d'en uícr aínfi, parce qu'iln'y avoit 
point alors d'autres femmes, je ne m'ar-
tété pas á cet exemple ¿ je paífe tout d'urí 
eoup aux fiéclesplus avances, oü la cerré 
étanc fort peuplée , les meres n'auroienc 
pas manqué de femmes fur lefquelles 
elles auroienc pü fe décharger de la nour-
riture de leurs enfans , íi elles avoienü 
crú que cela leur eút éte permis. 

I I eíl certain que Sara nourríc dle* 
méme fon fils lfaac ; car peü d¿ tems 
aprés fa naiflancé elle prononga ees pa
roles qui en font une preuve evidente * 

€ett. t u Qui croiroit, dic-elle, quon auroit jaman 
pú diré a Abraham que Sara nouniroh 
de fon h i t unpls quelle lui auroit enfanté 
lor¡quil e'toit deja vieux ? 

Anne femme d'Elcana ayant obrenu da 
Ciel par fes prieres un fils qu'elle nom
ina Samuel, elle eut foin de le nourrir 
de fon propre lait; l'Ecriture le marque 
en termes précis. Elcana fon ínari , dic le 

1 Reg. 5 Texte facré, vint enfulle avec toute j a mai* 
z i . 22.. fon a Silopour immoler au Seigneur VHojlie 
S» ordinaire , & pour lui rendrefou veu. Mais 

Anne nyy alia point , ayant dit a jan mari: 
Je n irai point a Silojufqud ce queVenfam 
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/oií fei're , & que je le mene ávec mol ajln 
''que je h préjme aü Seigneur , & qu i l 
demeure toujours devant íui. Eícana joit 
mari h i d i - ; faites comme vúus le jugerez 
a tropos , & derfieurez jufqua ce que vous 
ayez fevre'l'enfam .Je p ie le Seigneur qutl 
aceompüjje fa parole. Anne demeura 
done, & elle nourrit fon fils de fin h i t 
jufqua ce qit^lle feutfevre'. ña?* <k 

nourriffoit fes enfans, & l'Ecricure par
le du tems auquel elle fevra fa filie, qui 
par l'ordfe duCie l , & pourmarquer un 
grañdmiílere, s'appelloit/¿>w tftfericsfdé» 

L'illuftre mere des Mathabées les 
avoit auíTi allaités elle-ii)errte ; elle fe fef-
vit dans la fuite de cetce confideradon 
pour forcifier le plus jeune d^entr'eux, & 
pour le porcer á imiter le zele 6? la ge-
nerofite de fes freres , qui avoienc tous 
enduré le martyre pour la défenfe de la 
L o i du Seigneur. Monfils, lui dit-eíle, 
ayez pitié de mol, qui vous ai porte neuf uMach. 
moisdans mon fein, qui vous ai nourri de c. 7. 27, 
mon lalt pendant mis ans, & qui vous ai i 8 . 29. 
¿leve jufqu'á age ou vous étes. Je vous 
conjure»mmfils ? de regarder le Ciel & la 
ierre y & tomes les chofes qui y font renfer-
me'es f&de bien comprendre que Dieu les a 
crees de rieñ , aujfi bien que tous les kom-
mes j ainfivQus ne craindrezpoint ce cruel 

T i»} 
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hourteau y maisvousrendant digne d'avotf 
pan aux fouffiances de vosfreres jVous re" 
cevrez de bon c&ur la mort, afin queje vous 
repive de nouveau avec vos freres dam 
cene mifeticcrde que nous attendom. 

Viá,ct (¡ L 'Ecrkure parle encofe de deux fain-* 
^ tes femnies qui fuíeíit accufées pendant 

la peífécotion dlAntiochas, d'avoir cir^ 
conciis leurs enfafís ; on les meíra püblí-' 
^áeffieht «dates xmtt la Ville de Jefufa-
lem^ aya&t ees eñiaíis á leurs maMmclles^ 

^Smt<m. les |)íec-i|>ita'áa hm . te 

t e r€ l f e - róm«« feirs mBm, &. en. oiia 
pris occaíion de. Msúmm <Sc de co.nd;imivj2 
eelles q.ui néglígeni; de fatisfaire á &%tót 
obligación que la nature leur impofe. 

Wm*Ai Saint Bafile obferve que Dieu ayanr 
4 deíliné les femmes á nourrir & á élevec 
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les enfans, leur a donné un naturel- plus 
tendré & plus affedif qu'aux hommes. 
11 dit que fi elles étoienc d'un tempera-
mentrude& auftere, elles ne pourroicnc 
jamáis fe réfoudre á prendre enere leurs 
bras, & a porcer dans leur fein leurs erc-
fans qui pleurent rSc qui font de mauvaiíe 
humeur qu'elles feroient encoré moins 
en écat d'inteitompre leur fommeil r ¿c 
de fe priver du boire & du manger pour 
leur préfenter la mamelle. Ce qui faic 
voir clairement qu?il parle en ce lieu des
meres qui nournífenc leurs enfans, c'eíí 
qu'il ajoute que Pon-remarque que l'affee-
tion maternelle dont elles fonc pleines 
les empéche de dormir ,,&ne leur permetf 
point de s'accorder aucun repos , touces-
Ifes fois qu'elles- voyenc que leUrs pedts* 
enfans ont de la douleur ^ & qu'ils fouf-
frent quelque chofe^ 

Lorfque ce Saint Db&eur decric fa? 
conftance &- la générofité des quaranre 
Martyrs , qui furent expofés touts nuds 
pan l'ordredu Tiran á la rigueur dufroíJ 
le plus ápre- pendant l'hyver ?, it̂  donne 
aílez a entendre que la mere d'unt d'en-
tr'eux qui exhorta fon fils aü martyre ,; Se 
qui le porta Tur le búcher ^ cu devoiens 
etre' brúlés- k s corps- de ees- iidéle^ te~ 
moiíis de- la foi de Jeíiu-CfirÜí^ l'á^ífe 
eUe^memeaüaiié p guií^p'ill S t : 0 h W ^ ' 
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l'avoit encoré plus nourri des máximes 
de la picté Chrétienne , que du lait de fes 
mamelles. 

L e grand Saint Jean Chryíbílome par
lan: á íes peuplesde rimmenfe charité de 
Jefus-Chriíl qui a bien vouiu nous donner 
fa Chair & fon Sang pour nourriture , fe 
plainc en méme-tems del'orgueildes fem-* 
mes riches qui ont honce de nourrir elles-
mémes leurs enfans, & qui les coníient á 
des nourrices étrangefes. » Parmi les pau-

tnPf. 
5° 3> vres, dit-il , lorfqu'une femme mee ud 

aDenfantau monde , elle l'allaite elle-mé-
^me; mais i l n'en eíl pas ainíi chez les ri^ 
33ches: car une femme n'eíl pas plútót ac-
^couchée, qu'elle bannic fon enfant de fa 
35maifon, ¿ l e relegue chez une autfe 
^femme pour y étre nourri; ainfi le faíle 

& l'orgueií l'empéchent de s'ac^uitter 
nd'ün devoir que l'amour maternel exi-
5»geoit d'elle. El le enfante 6c elle refufe 
sjde nourrir fon enfant; elle veut bien de-
avenir mere, mais elle auroit honré d'é-* 
»t re nourrice. Jeíus-Chrifl: n'en a pas ufé 
»de la forte : car aprés nous avoir donné 
33 la vie, i l a encoré eu foin de nous nour-
D^rir, nous préfenrant fa Chair á man
ager & fon Sang á boire. 

Saint Ambroife dit que laconduite de 
Sara , qui allaita elle - méme fon fils 

f I * * * ' Kaac , quoiqu'elle füt forc riche , doic 
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fervir d'iníiruftion á coutes les meres 
Chrétiennes, &les porcer á nourrir leurs 
fenfans de leur propre lait : i l ajoucequ'il 
leur eíl honorable de s'acquiccer de ce 
devoír ; que cela eagage leurs maris á les 
en coníiderer davancage, & qu'il arrive 
qu'elles en Tont elles-mémes plus affec-
tionnées a leurs enfans , & qu'elles les 
aiment avec beaueoup plus d'ardeur qu'el
les ne feroienc fans cela. 

L'on voic dans un des Sermons de S. Sermone 
Auguftin , que i'illuílre fainte Perpetué ^ te)n-
étok aduellement occupée á allaicer un|'£,re*^JT 
d e í e s e n a n s ; loffqu'elle foufíric le m a r - ^ ' 
tyre. 

On ne íf auroít ríen déíirer de plus clair 
ni de plus fort, que ce que Saine Gregoi-
X.e dít fur ce íujet; car non-feulemenc i l 
enfeigne que toutes les meres doivent 
nourrir elles-mémes leurs enfans, mais i l 
regarde comme un grand abus, & comme 
un déíbrdre trés-confiderable, quíil y en 
aic quelques-unes qui s'en difpeníent. I I 
aecufe méme d'incontinenc^celles qui font 
dans ectee pratique ; i l précend qu'elles ne 
refufenc de rendre ce devoir á leurs en
fans, que parce qu'elles ne veillent pas 
s'abílenir de l'ufage du Mariage jufqu'á ce 
qu'elles les ayent fevrés; ce qu'elles de-
vroient néanmoins faire, fi elles étoienc 
bien inílruites óc fi elles ne fe laiíToienc 

T v j 
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Lib t ?0'mt ^oi^iner par leurs paílíons. » L e 

Hp. tn- J> ̂ r i , dic-il , ne devroit point s'appro-
dift. 7 . wcher de fa femme avanc que l'enfant 
£ $ . 31* >j qu'elte a mis au monde fue fevré ; mais 

>5 i l s'eft introduit parmi les gcns mariés 
Muñe trés-méchante coutume í les femmes 
3>négligeanc d'állaiter leurs propres en-
3>fans , les fonc nourrir par des nourrices 
>5étrangeres aufquelles elles les eonfienir. 
ssCela viene de leur incontinence : car c i 
cles ne refüfenc d'állaiter leurs énfans ,;, 
Mque parce qu'elles ne veulem pas s'élot-
»gner du commerce conjugal pendant 
^ qu'elles leur donnenr la mamelte. 

rAicon~ Les Bulgares ayant confulcé le Pape-
jfM/í<iB«/"Nicolas I . ñir cettematieré , ce faintPon^ 
¿ ^ . í ^ ^ cife bláma áufil les femmes qui ne nour-
^ • i * riíTenc pas leurs enfans; ildít-, eommeS» 

Gregpire j que e'eíl ordinairemenE leur 
incontinence qui; lés enr empéche. 

I>items de Gregoifer ÍX. unJuif s'é-
tanc fait Chrétien > demanda qu'on lui 
donnát fon fils qui étoit ágé de quatre-
ans , afin qu'il pútl'élever dáras la Reli*-
gion Chrétienne. Sa femme qui ne vou-

m luc point fé convertir, ŝ y oppofa, & a l -
S - ^ l e g u a que leur fils dans un áge fu tendrá-

0̂  3: devoit demeurer avec. elic ; & qu'il l\m 
étoit plüs con venable- qurá. un; Iiomme , 
¿rentrer dans--le. déjail de- tout ce- qui 
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pour rendre fa précention plus favo-
rabie ,, qu'on ne devoic pas luí refufer 
«n fils qu-elle avoic portó dans fon fein 
avec beaucoup d& fatiguen, qu'elle avoi& 
mis au monde avec de tres-grandes dou-
leurs & qu'eíle avok noarri & élevl 
avec des travaux & des foins continuéis: 
ante partum onerofus r dotbrofus in partu 9 
pojlpartum laborlofus: Avant que dé nat~ 
we, difoit-elie', U rna chargée & fatigue'e 9¡ 
en naijjant i l m'k caufe de grandes dou* 
leuTs ; if'depuu qu'ilejl ne', Urna coúté 
beaucoup'de jueiiYs i f de peines. 

Or les peines <Sc les travaux qu'elle fou^ 
-tenoit avoir fouffert- a Tocca-lion de fon fils-
aprés l'avoir mis au monde rétoient une 
prcuve qu'eile Üavoit nourri elle-méme-; 
car íl elles'étoit décliargée' fur une autre 
femme d&cer emploi, elle n'auroic pas eu 
raifon de parlerainíi ,.pail'que les enfans 
jüfqu'á l'áge de quatre - msp, y ne d'onnent 
ordinairement de la peine qu'á'leurs nour-
rices. E t par conféquent on étok alors per» 
fiiadé que les meres devoieñt''allaiter leurs 
enfans1; que celles qui s'acquittenc de ce 
devoir, meritent d'étre eoníidbrées dkin©" 
maniere particuliere , & qu'elles ont plus 
de dxoit & de pouvoin fut leurs enfans^ 
que celles qut aprés ieur avoit' doané ta 
me. r lés^ abandonnenE entre des, xnúus-
éEsat^eresi. . 
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ll/aplufieurs Doíleursmodernés, qm 

prouvent d'une maniere trés-folide , que 
les meres íbnc abfolumenc obiigées de 
rendre ce devoir á leurs enfans > mais com-
me ils alleguenc ires-fouvenc les mémes 
raiíbns, je me contenterai, afin d'évicer les 
répetitions qui font toujours ennuyeufes , 
de rapporter le témoignage du ígavanc 
Eilius j qui Gomprend en peu de paroles 

Í ^ ^ . J * tout ce qu'on peut diré íur ce fujet. 11 
jem.dtfr 0|3Cei.ve en expliquanc le Decalogue, que 
Varagra ^ quatriéme précepte oblige les enfans a 
fho* z ; . honorer , á refpeder & á aífiíler leurs pa-

rens ; i l ajouce enfuite qu'ilcomprend auíH 
les obligatíons des peres & des mefes en-
vers leurs enfans; & qu'entre ees obliga* 
tions , réducatión tient le premier rang ; 
que les meres , qui fans une veritable ne-
ceffité , donnent leurs enfans á allaiter & 
á élever á d'autres femmes , ne fatisfont 
jpoint áce premier de leurs devoirs; qu'el--
les tiennent une conduite oppofée á celle 
de Sara , d'Anne mere de Samuel , de la 
mere des Machabées, de la faince Mere de 
Jefus-Chriíi , &de plufieürs aucres íainces 
femmes de l'anriquicé ; & qu'elles font 
ínéme condamnées par l'exemple des ani-
maux & des bétes farouches, qui ont tou
jours foin d'allaiter leurs petics. 

Ainfi , felón ce célebre Dodeur, les 
meres qui ne nourriífent pas leurs en-
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fans contreviennenc au quatriéme Pre* 
cepte du Decalogue ; elles refufent de fe 
foumectre á une des plus importantes de 
leurs obligations ; elles s'éloignent de la 
conduite qu'ont tenue les plus faintes fem-
mes des premiéis íiécles • elles témoi-
gnent méme avoir moins d'humanité que 
les animaux & les bétes fauváges. 

I I ne fera pas inutile de joindre á tant 
de témoignages differens , celui de Tilluf-
tre Scevole de Sainte Marthe, qui s'eft fi-
gnalé dans le íiécle précedent , & dans le 
commencement de celui-ci par fon pro-̂  
fond f^avoir , 6c par fa vive éloquence : 
car i l ne diü jamáis rien que de trés-judi-
cieux,&; prend toujoursle partide la juítice 
& de la raifon. I I prouve dans un Ouvrage 
célebre qu'il a compofé fur la maniere de 
nourrir les enfans á la mammelle, que les 
mercs doivent les allaiter elles mémes. 3> 
J'approuve fort ce Philofophe quelqU'il a 
foit ,dit- i l , qui ordonnaautrefois que» 
les meres allaitaífent elles-mémes leurs « 
enfans, 8c qu'il n'y eút qu'elles qui.leur » 
donnaíTent la nourriture. L a nacure , a 
cette bonne 8c fage mere exige cela d'el- 5> 
les ; elles les avertit dans le tems de ce » 
devoir > 8c elle lear prepare avec fageíle i> 
de quoi nourrir leur fruit: car du mo- » 
ment qu'elles ont congñ dans leurs en- » 
trailles, Se que cette mafle informe a » 
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>5 commencé db fe former , leurs'mlim'-
» melles fe rempIilTenc dun heureux nec-
>»car ; & elles confervent cetce provifioft 
3> pour fervir de nourfitüre á l'eftfant qitt 
» doic naítré ; pais quand it eíl venu aa. 

moade , <5c qu'il a rempií l'air de fos 
» cris , cotnme pour demander qtielque 
» aífiflanee , cette liqueür faifanc auífi-toc 
3> effort pour forcir des membranes oíi 
»elieeft retenue, témoigne avoir envíe 
y> d'accoürir au fécóufs dé cec eñfant poüc 
35 lui confe-rver la vió. Si vous l'en empé-
33chez , elle fe fermente'dans les mamí-

: y> melles ; <Sc en y excitant une infinité de 
» douleurs, elle fait porter ai cette meíe 
» in t r a t e la juíle peine qu'elle merite. 

S I prohibes, furit iw mammis yturbafque 
dolor um 

Jlffifcet, ingratapoims ámatre repofeit* 

11' repreíente qu?il n'y- a point de nour-
rícure qui foic plus convenable á un eñ-
ifanc que le Ikit de fa. meréJ, parce qu'il: 
luir eíl proportionné , &qu'il a nxmcel-
lement toutes les7 qualitez' propres a le 
fortifier , 6c a lefaire croítre; É" preterid 
que c*eft luirfairetorr, que de luien don-
ner un? autre auquel- iL n'eft pas; accouru-
mé-y Sí qui pEovíent: foiwem díui^e fenv 
mei- dbac ler teragetamm- ars nuiyrapgarfc 
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aü fien , & qtii éíl méme fujetce a des dé-
fauts confiderables, qui fe coirimuriiquent 
qaelquefois a ceux qu'ellé nourrit. I I de
clare que celles qüi confient la nourrituré 
de leursenfans á des femmes étrangetes , 
fontentieremenc dépouívues de jugement, 
qmfqu'elíes vculentque d^autres faífent par 
Ifiterét , ce qü'elles ne veulent pas elles-
mémes faire par raifori & pa? picté, I I 
les acGüfe méme áe renóncér a ía tenlreffe 

" &mx z£e8áons léspftis legitinaes ^ue U 
mmm y ^ t e ^ t m x » les meíes. 

JL¿s Úm&séss Alpes 9-4<Mm c-eí ám-

traces,. 

B ' a m ^ p a a s f!M:dfe ©auiafííí&m fe^ 
|Iaime5. &de^ teofis dfe wccc:_ é fe fa ? 
¿ : pac une: m|utice d ü w ^ b i i f f e ^ ^ ^ 
EezrwusleXecjQUi$ que vQUsetes; o f e l ^ e ^ 
felur donnef , & qui ne d%xaid que ^ 
de, vous. feule ? Qui: eíl-cef qui' porcera ,^ 
enere fes bras ce malheureux enfant , ^ 
& fur lapoitrine de qui fe repofera-t-il?,, 
Qui eíl-ce qui aura le plaifir d'enten-,^ 
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j ,dre fes premiersris , 6c le doux ituif-
3?mure des premieres paroles qu'il prd~ 
„ nohcera d'úne langue bégaíante ? Infen-
^, fée que vous étes , pourrez-vous íbuffrif 
?, qu'une autre qué vous jouiíTe de ce con-
,,tení;emenc f 8t l'embonpoint , la M í -
j , cheur & les agrémens de votre gorgé 
,> font-ils préferables á ce devoir f 

L'on peut enfin ajouter que la máxime 
que nous établiiTons, eft fi cértaine & fl 
indubitable , que les Paiens rílémes l'ont 
enfeignée , & qu'ils ont foutenu que les 
femmes qui ne nourifíent pas elles-mémes 

í t K i t , leurs eñfans, ne font que des demi-meres; 
^ i , qu'elles s'éloignenc des intentions de la 

nature , & qu'élles violent lés droics les 
plus eíTentiels. » OeR aller eontre l'initi. 
¿3 tut de ia nature, dic Aulu-Gelle, & n'é 
» tve mere qu'á deni í , que d'avoir mis uñ 

enfant au monde , & de le chaíTer aufH-
¿5 tót d'auprés de foi, d'avoir nourri danS 
^ fon fein 8c de fon propre íang une maíTe 
33 informe de chair qu'on ne voyoit pas, 8c 

de rcfufer de nourrir de fon lait un en* 
>3 fant qui a la figure d'homme , & qui eü: 
33 plein de vie, que l'on voit de fes propres 
>3 yeux , & qui implore le fecours «Se l'af-
33 íiflanee de fa mere. 

Cet Auteur dit encoré auíli-bien que 
les faints Peres , dont on. a ci-deííks rap* 
porté les témoignages, que les femmes 
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qui refufent de nourrir leurs enfans deleuí 
propre kic , les aiment ordinalrement 
moins qué ceux á qiii elles rendentcede-
voir ; <Sc que ees mémes enfans n'ont pref-
^ue poinc d'amoür pour elles, parce qué 
toute leur tendrefle fe tourne vers celles 
qui leur ónc prefenté leurs mammelles , 
& qui ont été cómme fubílituées a la pla
ce de leurs veritablés meres. 

I I faut néanmoins demeurer d'accord 
que ees reproches né tombent que fui 
cellés , qui íans Une veritable necellicé , 
fonc nourrir leurs enfans par des femme» 
étrangeres. Car lorfqu'elles manquenc 
de fanté > qu'elles foñe fujettes á des ir> 
difpofitions confiderables , qu'elles n'onc 
point de laic , ou qu'il leur furvient d'au-
tres empéchemens légit imes, elíes fonc 
difpenfées de ce devoir, & peuvenc con-
fier leurs enfans á d'autres femmes. 

Mais elles font obligées en ees ren--
contres de leur choiíir des nourrices qui 

'Ibient de bonnes moeurs, qui ayenc uñé 
humeur douce & honnéré , de qui ai
ment la vertu , afin qu'ils puiíTenc parcí-
ciper á leurs bonnes qualicez : car i l ar-
rive trés-fouvent que les enfans reílem-
blent á leürs nourrices , Sí qu'ils one 
leur inclinacions. Si elles font fages (Se 
moderées, ils le font auíli ; & au con-* 
traire , fi elles fe laiiTent dominer par des 

-5 
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grandes paffions , ils y fuccomberít p& 
reiilement; & Ton remarque qu'ils tieíl-
nent prefque auranc de celles dont ils 
ont fuccé le k i t ^ que de leurs propres 
meres. 

^ C'eíl; pourquoí i l efl: de ladeftíieré con-
féquence de ne ieur domier póur iloürri-
ces que des femmes fages & bien reglées: 
•Se Ton peut diré que les parens, qui dans 
le düdix qu'ils en fent , TÍ1 ont égard qráa 

• leurs diípolaíioras exterieures, ^£ ©e s'ap-
^ifaerat p á m ;á cxantaiBer ímts moeim $c 

.ímm rm&mÁom „ ^mm^smt étre ¡peii 
fefiálíes m. yemS|Hnriiita!idl ¿ & M JÍMiiaí é s 

¿KILÉÍBÍ?: a?. i¡¿m í:,á.ii.i;ri-r iksitts tmm | ' i l s je 

C H A F I T IR E 

wmymmík JMmm^ 'i w é s f t » § ^ q¡m 

A E pariíé dles Ik? mmmmssmmt dte 
J ea Lime .̂ dui m a E t a r die; eeuaEqjiMi ein-
tmm mal; daiis lej^riage-: jieípaííe: mafiifr 
íertant plus ayant ;•& je ne fais: paite <&. 
ficulté de diré qu'il y a des.peines; &rdes 
tribularions qui accompagnenc prequé 
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toujours cet étac , Se dont ceux qui s'y 
engagent avec les intentions Ies plus droi-
tes & les plus légicimes , ne fonc pa? 
exempts. On ne doit pas étre furpris de 
cette propofition , puifqu elíe eít tirée de 
i 'Ecrkure & des faints Peres. 

Quoique faint Paul releve beaucoúp la 
virginicé, & qu'il exhorte tous le? Fideles 
á l'embraiíer, i l demeure néanmoins d'ac-
cord que le Mariage eft bon , & qu'on 
peuc légitimemenc s-y engager : S i votts 
epoujezune femme, dic cet Aporre , •vous j ^or 
ne peckez point j fi une file fe marie , elle 7í '̂ s * 
ne pechepoimaujji; mais il ajoute enfuite, 
les perfonnes marie'es [oñffitrom les afflic-
úomdela ckair. 11 declare par-la qué tou$ 
ceux qui contradent Mariage s'abufent 
étrangement, s'iis fe promettent d'y me» 
per toiijóurs une vie douce & tranquille 9 
Se qu'ilsdoivent áucontíaires'attendre d'y-
éprouver des traverfes & des tribulations 
temporelles. C'eílce que l'qn vok arrivef 
rous les jbüys s car i l eft comme impoíliblc 
que Ies maris <& les fémmes qui s'aiment 
Je plus tendrement , ne fe caufe de tem$ 
en tems que)que chagrín lesuns aux au-
m s y qu'ils ne fe trouvent de differens 
íentimens en plufieurs rencontres , Si 
qu'ils ne fe faíTeat déla peine 3 inéme fam 
y peníer, 

P n m co|a íeuri enfani ne Í§üf 
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pas toujours foumis comme lis íe de-» 
yroient ; fouvent meme ils fe revolten^ 
concr'eux, & s'emporcent a des excés qui 
leur percenc le poeur de douleur. 

Qaand méme ils n'éprouveroient pas 
ees Torces de tribulations domeftiques, 
jls trouvenc dans la conduite de leurs fa-
jnilles, & dans l'adminiftration de leur 
bien mille íujets d'afflidion : car érdnt 

- obiigez de pourvoir leiirs enfans , & de 
penfer á leur établiflement, ils s'en trou-
vent fouvent empéchez pay des perte$ 
qu'ils fouffrent, & par de fácheufes affai-
res qui leur furviennenc; ce qui les trou-
ble ¿k; les chagrine. 

A ia verité ceux qui vivenc dans le céli-
bat font fujecs á de pareils accidens: mais 
comme ils ne fqnt pas chargez d'enfans, 6? 
qu'ils ne penfent point a s'avancer dans le 
monde , ees fortes de difgraces ne leur 
font pas feníibies , fouvent méme ils le^ 
jouffrent avec joye , & en remercienc 
Dieu , bien Iqin de s'en affliger. 

Saint Jeróme confiderant que l'Apo-
adverjus tie nous aífure que ceux qui fe marient 
fevin* foufírent les afflidioni de la chair , ob-

íerve qu'il fauc que les hommes foienc 
bien aveuglez de s'imaginer qu'ils n'e-

. prouveront que de la joye & de la fa-
tisfadion dans cet eran , & qu'ils n'y 
feronc expofez a aucunes tribulations» 
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Saint Bafile defcend dans le détail des T'h . 

foins , des fpllicitudes «Se des peines qui 
afíiigent la plúpart (Jes gens mariez : i l frirginit 
ireprefepte qu'une femme eñ toujours dans c, x u 
le trpuWe & dans l'agitation a l'Qccafipn 
de íbn mari & de fes enfans ; que ii fon 
époux eíl bon , elle crainc de le voir 
mourir 5 que§'il eft fácheyx, ccn'eílpas 
néanmoins un avantage pour elle de le 
perdre , parce que la vuiduité eíl accom-
pagné & fuivie de grandes miferes d'af-
flidions continueiles. Qu'elleeft auífi dans 
i'inquiérude á caufe de fes enfans ; qu'elle 
appréhende d'en étre privé ; que leur ab-
fence l'afflige ; qu'elle les enfante aye9 
douleur • qu'elle les eleve ayec peine ; 
qu'elle les ppflede avec chagrín, & qu'eHe 
én eít privé avec amertume, 

I I £ft évident que tout ce que ce faint 
Dodeur dic des femmes , conviene auíp 
aux maris , & qu'ils font expofez aux 
mémes craintes <k aux mémes inquietu
des. Ainfi i l faut conclure que felón ce 
Pep , U y a des peines & des tribulatipns 
qui font prefque iaféparables deTétat áu 
Man'age. 

Saint Auguñin dit méme qu'elles font í''^- de 
en fi gfand nombre que l'Apótre faint 
Paul a crü n'en devoir parlar qu'en ter- ^ i r ^ M ' 
mes generaiix ? & qu'Ua évitéde les ex-^ ^ ' 
pliquer d?.ns le détail ? de peur ĉ ue fj on 
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les connoijGToic toutes , on ne vculut f ím 
fe marier : & que ceux méme qui doi-
vene fe refugier dans le Marjage, corru-
me dans un port, contre les attaques de 
fincontinepce , ne s'cn éloignafíent, &: 
qu'ils ne fe perdiííent: en fuivant rimpétua-
íité de leurs paífions. 

Cela étanc trés-véritable , íl faut que 
tous ceux qui entrene dans le Mariage , fe 
préparent á íbuffrir les chagrin^ & les trir 
bulationsde cetétat. I I faut par exemple, 
que les maris foient réfolus d'endurer le? 
peines & les fatigues qui fe rencontrenc 
dans la condufte de leurs aífaires f de tva." 
vailler pour faire fubfiíler leurs familles 9 
de fupporter les foibleífes 6c les défauts de 
leurs femmes & de leurs enfans , de facri-
fier íeur vieóc leur fanté pour s'acquitter 
áe leursdevoirs &deleurs obligations. U 
faut que les femmes fe íouraetcent aux de-
firs & aux yolonrez de leurs maris ; qu'el-
les s'appliquent ave.c íbin a tout ce qui 
regará? le détajl de leur ménage , & 
qu'eiles ne fe rebutent point de tout ce qui 
repugne a la nature , & qui contriíb? 
l'amour propre dans l'éducation des en--
fans. J i faut enfin que fes uns & les au-
tres fe préparent á ía patience ; qu'il? 
accepcent volontiers 6c qu'ils embraf-
fent méme avec joye touc ce qu'il y | 
de rude de fácheux dans le Mariage ¡ 
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rqu'ils s'en íervenc pour fe mortifier , & 
•pour racheter ieurs peches,; & qu'ils ayeac 
foin de l'ofTrir á Dieu, & de luí en faíre 
ûn facrifice volontaire. Par ce moyen ees 

fortes de peines &de tríbuíations qüi font 
le tourment & le íuppiice des mondaitis 

qui leur fonc trés-íbuvent une occaíioa 
-de chute & de (cándale ^ leur deviendroni: 
un fujet de coníolacion , contribu<erout á 
les fandifier , augmenteront leurs men
tes, <Sc leur procureront le faiut éternel. 

C H A P I T R E X X X V I L 

Wour quelles cau fes U peut é re permh aux 
gem mariez ¿le fe fiparer 9 & de 

f¿iire -divor-ce, 

D U tems deja Loiécritó íes divor-
ces étoienttresfréquens; caries ma-

m étoient en poíieíiíon de repudier leurs 
femmes , non-feulement lorfqu'elles rom-
•boieet dans lümpureté, mais aiiffi des 
:qu'eiles .commenfoient .á leur déplaire , 

qu'il leur íurvenok quelqae diíibrmicl 
-exteríe.ure qui les ̂ endoit moins belies S¿ 
moins agréables qu'auparavant Í S i MM 
homme , eft-ii dk daias4e Deuteronom.e 
ayam epou/é une f e m m e & ayam véat 
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n a caufe de guelque difformiteilfira un ecvh 
? T. ^e divoYce , ( f fayant mis entre les mains 

' d e [afemme 3 il la renvoyra kors de Ja mai-
fon. Et fí en etant fortie , ¿r* ayam epoufe 
un fecond mari, ce fecond con$oit aujji de 
Vaverfion d'elle, & qifH la renvoye en-? 
core kors de fa maifon, apires lui a-voir don-
néun ecrit de d^vorce , ou sHl vient a meu-
rir , kpremier mari ne pourra plus repren-? 
4re pour lui cene jemme. 

Cette cpumme qui s'etoit introduite 
parmi les Juifs, etoic contre la natyre du 
Mariage, & contre fa premiere inítitu-
tion : Jefus-Chriíl nous l'apprend dans 
l'Eyapgile ; car Tkarifiens e'tam venus 
h trou-ver pour le tenter ' lui direm : Eft-il 

ffim. tg per mis á un homme dequiner fafemme pour 
-3- & & guelque caufi que ce foit f í l leur répondit\ 
qamu jtf*avez-vóüs point l u , qut celui qui a cree . 

Vhomme , créa au com?nencemem un hom
me & une femme, & qüHl eft dtt \ Yom 
cene, raifon , l'homme abandonnera fon pere 
itr fa mere , <& i l demeurera attaché a fa 
femine, ils ne feront tous deux qitune ¡eule 
chair ; ainf ils ne feront plus deux, mais 
une f ule chair : Que Vhomme done ne fe* 
pí^e pas ce queuieuajoint. Mais ponr? 
fitoi ¡ lui difem-il, Mo'ife a ñ l mmqué 

'• 'U\P homme pent qahter¡afemme , enhi 
%nmnt un écrit fax ¡equel ti declare qutl 
U tfyudh ¿ h f m l m repondit ¡Sefl acaujf. 
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de la duretede votre cceur que Moífe vous a 
per mis de qu'mer vosfemmes \mais celan* a 
pas été ainfi des le commencement. 

Ainfi cette liberté que les Juifs s'attn-
buoienc de quicter leurs femmes pour tou-
íes fortes decaufes, n'étoit pasuneordon-
nance de la L o i , maís une íimplepermi£. 
fionque MoiTe leur avoit donnée á caufe 
ide la dureté deleurcoeur, óc-pour preve
nir les. excés aufquels leurs paííions au-
roient pü les porter , lorfque leurs fem
mes ne leur auroientpas été agréables. 

S. Jerómedit furce fujet, que Moi'fe r 
svoit intention, non de les porter á faire M ^ b 
divorce, maisde íes empécher de com- *' 
mettre des meurtres, & qu'il étoit beau^ 
coup plus á propos de fouifrir qu'ils fe 
féparaíícnt, que de Ies mettre en danger 
¿e verfer le fang les uns des autres en 
les obligeant de demeurer toujours en-
femble. 

Samt Jean _ Chryfoftome dit auffi IzHom.xj 
méme chofe : ¡1 obferve qu'on leur fouf- inMmh 
froit un moindre mal pour en empécher 
yn plus gi-and. 

C'eíl pourquoi le Prophete Malachia 
déclare que ceux qui en vertu de cette 
permiflion, ou plútót de cette toleraace • 
de la L o i , quitcoient leurs femmes pour 
toutes fortes de caufes , étoient injuftes 

péchoieiK ; car lorfque ceux qui te» 
V i j 
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noient cette conduite lü'i repréfentoient 
pour fe juftiíier , que le Seigneur le Dieu 

MaJach. ¿'Ifiaeí a dk par la bouche de Mo'ije ; 
z' lorjque fvous aürez con<¡ü de Faverfionpou? 

votre femme , renvoyez-la : i l leur repii-
quoit: mói je voüs re'pons, le Seigneur 

. des arm/es a dit, que fimqitite de celui 
qui agirá de la forte , ccu-v-rha jes i'ite-
mens: créíl-á-diie , que ion injuítice fera 
fi grande & -fi viííMe, q-n'ii ne pourra la 
cacher , ¡Se qu'il en íera tout íbuillé. 

0 n nerdmt poinr s'an'éter á ce qui fe 
pratiquok parmiee peuple charnel, pour 
juger'des cauíes qui peuvenc donner lieu 
au divorce entre des Chrériens ; mais i l 
fauc examiner ce qui en eft dit dans le 
nouveau Teíl-ameiit, dans les SS. Peres, 
&,dans les Canons de l'Egüfeo 

A Tégard du.nouveau Teftament, i l 7 
eíl marqué en termes précis qu'un mari 
peut fe féparer de fa femme , lorfqu'eíle 

7 combe dans la fbrnícatioH , c'eft-á-dire , Manh.< , , , T, / • J • ^ dans 1 adultere, íi a ele ait aux anciens* 
dit Jefus-Chriíl;, qiáconque veut quitter j a 
femme , qiCil luí donne un e'crit $ par h ' 
quel i l declare qu'il la repudie : moi je 
vous dis , que quiconque quine fafem?ne9 

ft ce n'eft en cas de formeation , lafait de-
venir adultere. 

C'eíl fur ce paflage que les Saínts D#c-
teursde l'Eglife fe fondent, iorfqu'ils en 
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feignenc que l'adultere dorine lieu au dí-
Vorce. Un homme, dic Saint Auguftin,^ 
peut répudier fa femme qui commec a-^ TraB.r), 
dulcere • car ayant violé la-foi conjuga-cc r n J o M ' 
le , elle femble avoir renon^é elle-mé-cc 
me á la qualité de femrme ^ & elle ne mé-^c 
rite plus d'en porter le nom. Gelui quice 
repudie fa femme pour cefujet, dit en-cc 
core ce Pere , ee la rend pas adultere,« 
maij i l ne fak que fe féparer & s'éloignérc 
d'elleá caufe de fa prorticution. « 

Saint Jeróme declare auffi, que Padul- In Cap. 
tere eíl une caufe légitime á un homme 19'Mattl 
de faire divorce avec la femme : i l fou-
tientméme avec l'Ecriture, qu'il eíl un Pr<?v. 
infenfé & uH méchant s'il'la retient auprés 18. Z Í , 
de lui,-

Comme Ies femmes font égales á leurs 
maris dans ce qui regarde i'ufage du Ma-
riage, les Saints Peres enfeignent qu'el-
les ont auífi droit de faire divorce , & 
qu'elles peuvenc fe féparer d'eux , lorf-
qu'ils s'abandonnent á l'impureré. 

Saint Jerome dit quecomme un mari 
qui a repudié fa femme, -ne peut pas en 
prendre une aütre pendant qu'elle vit; une 
femme qui a quitté fon mari á cauíe de 
fes diífólutions , nef^auroit aufll fe rema-
rier á moins qu'il ne foit mort. I I fuppofe 
done que les femmes ont le pouvoir de 
fe féparer de leurs maris qui font impurs. 

Vüj 



4 ^ ^ A V r E 
I I paíTe méme plus avant , lorfqu'íl 

parle de Fabiole qui quirta fon mari a 
caufe qu'il avoit commis adultere ; car i l 
íbutient qu'il y auroic de l'injuflice de per-
mcttre aux maris de faire divorce avec 

£/>. 30. ieürs femmes , qui font tombees danS 
l ' impureté, 6c d'obliger les femmes á de-
meurer avec leurs maris, lorfqu'ils s'a-» 
bandonnent á des adukeres. 

Saine Auguílin eft dans le méme fen-
Domini - Iment: 35 -Ledroic , dit-il , de fe pouvoir 
jn monte » qwitter l'un l'autre en cas de fornicación, 
l , 16» eíl: reciproque á l'un & á l'autre: car ce 

33 n'eí c pas feulement de la femme que 1'A-
3> p ó t r e d i t , que fon corps n 'eíl pas enía 
» puiífance , mais en celle de fon mari * 
» i i a auífi dic du mari que fon corps n'eíl 
» pas en fa puiífance, mais en ceile de fa 
33 femme. 

L e Pape Innocent I I Í . reconnoit auíll 
que les femmes peuvent feféparer de leurs 

*£¡¡-'J maris dans les mémes occafions , oü le 
liana» ¿ivorce eíl permis aux hommes. 

Mais i l n'eftpas néceífaire de chercher 
dans les faints Peres ou dans les Decrets 
desPapes d'autres preuves de cette propo-
fition, puifquefaincPaul decide formeile-
menc, que la femme peuc auífi bien que 

r. Cor. ê rnar̂  â̂ re divorce. Quant a ceux qui 
^,io i \ , font deja mariez , dit-il ce nejl pas mm 

mais le Seigneur qui leur fait ce comman^ 



m s GENSMAÉTEZ.CÍI t t X t t t ' j é } 
detn'ent, qui ejt que la femme ne fe fe'paré 
point d'avec jo?2 ?nari: que fi elle ŝ &n Jé-* 
pare , quelle demeure famfé marier, OH 
quelle je reconcilie avec fon mari. 

11 fautffavoir quecéluidu mari ou de 
la femme, qui veut fe féparer de l'autíe 
pour caufe d'adultere, doic écre innocent 
de fon cóté ; cars'ilefl: auíTi tombé dans 
i'impufeté ; i i ne peuc plus faire divorce , 
& le peché de fa parcie eílcompenféavec _ 
le fien.» C'eftune chofe trés-injuíle, dic« ¿ ' ¿ J ^ ' 
faint Auguílin , qu'unmari veuille faire 55 Bomin'í 
divorce avéc fa femme pour raifon de « ^ monte 
quelque fornication, lorfqu'il en eíl iui-» c 16. 
méme coupable : on peut fort bien lui » 
appliquef ees paroles de TA pócre Í En » 
aecufandes autres, vous vous condam- » 
nez voüs-méme , puifque vous faices les 33 
mémes chofes que vous condamnez.» 
C'eíl pourquoi celui qui veuc fe féparer 5> 
de fa femme á caufe de quelque fornica- » 
tion , doit écrelui-méme innocenc de ce a 
crime. L'on doic diré la méme chofe á » 
l'égard de la femme, qui veuc fe féparer á 
d i fon mari. » 

L e Pape Innocenc I f l . declareaudi que Extrade 
des maris &des femmes qui veulenc faire a^tcr-
divorce, doivene erre eux-memes inno-".^ ¿ . 
cens , n a meme decide que li apress ecre fraternit 
féparez de leur parcie á caufe de fon impu-
recé > ilss'y abkndonnenc eux-mémes, 011 

Vüij 
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les doít obliger de la reprendre & de vivre? 
eníeinble comme auparavant, parce que' 
des pechez de cette nature font en quelque 
maniere éteints & eífacez par une com-
peníation mutuelle entre les perfonnesin-
icrcíTées qui les onc commis. 

L'adulrere eíl la caufe principale 3> la 
plus ordinaire du divorce ; e'eíl pour-
quoi Jefus-Cliriíl s'eft. contenté de mar-
quér qu'un mari peur'quitter & répudier 
íafemme qui tombe dans la fornicación^ 
Mais i i ne fauc pas &'imaginer qu'il n'y 
ait point d'autres raiíons qui puiflens 
donner lieu a la féparation : car ceferoic 
condamner: l'ufage de l'Eglife , qui per-
mee aux Fideles mariez de íe-féparer poui? 

» d'autres. fujets ; ce feroit méme s'élever 
f e^ contre l'autorké du Concile de Trente r 

qui prononce anathéme contre ceux qui 
difent que l'Eglife tombe dans l'erreur , 
lorfqu'elle enfeigne qu'il y a pluíieurs cau-
fes pour lefqu'elles les gens mariez peu-
vent fe féparer pour un cenain tems r 
ou pour. touj-ours. 

E t auíTi i l arrive trés-fouvent que lorf-
qu'un des deux dü,mari ou dé la femme, 
atcente contre la vie de l'autre ,. ou qu'il' 
l-'outrage confiderablement , on accorde-
la féparation á celui qui eíl innocenr. & 
qui a fouffert la violence. ¿ Quoique 

^¡có '6 * Pu^e ^ r e votre íelnme ?,:dit S, Chry-
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foftome a un mari, vous ne ctevez ja- te 
mais entreprendre de la frapper & de la >« 
battre; que dis-je lorfque javance que 3» 
vous ne devez point batere votre fem-» 
jne ? i l eft indigne d'un homme d'hon- » 
neuv dai^attre méme fon eíclave, <Sc de « 
lui fairequelqueoutrage. Or s'il eíl hon-» 
teux de batere un efclave , á plus forte.o 
roifon doit-on rougir de honte de s'em- » 
porter contre une femme libre , & de « 
lui faire violence. G'eíi: ce que vous pou- « 
vez apprendre des Legiílateurs mémes*» 
Payens; car il jugent qu'une femme qui« 
a été outragée par fon mari, n'eít plus « 
obligéd'habiter avee kü ; iis regardent « 
un tel homme'comme indigne de jouir » 
de fa compagnie. En eífec c'eft un crime « 
enorme á un mari , de rraicer avec indi- ^ 
gn i té& comme iine miferable efclave^ 
celíe qui eft fa compagne • & dont i l a ^ 
l3e.foiívdans les chofes íes' plus importan- « 
tes. C'eíl pouruuoi je croi qu'on peut »• 
comparer un tel homme , íi néanlnoins » 
on doit encoré l'appeller un homme, Se » 
non pasune béte feroce, a un parricide , 
puifqu'il outrage celle pour laquelle l a » 
L o i de Dieui'oblige dequicter fon pere » 
,<& fa mere.»-

Les fouverains Pontifes onr pareille- >s 
ment jugé qu'une femme qui fouffre de « 
grandes violences de la pare de fon ma- » 

V v 
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ff^ie r i ' a dr?1't de fe feParer de Si l a » 
ír/?m/í. ** cruautédu mari, dit Innocenc I I I . á urt 
fpoltato- » Archidiacre qui le coníultoit fur une 
rum. c. 35 afTaire de cette nature , eíl íi grande , 
iitter. ^ qu'on ne trouvepoint de moyen de pour-

» voir á la fúrecé de fa femme qui|%ppré-
3> hende , non-feulement on ne doit pas 
D> l'obliger de retourner avec lui , mais U 
3D fauc les féparer. 

Alexandre I I I . dit auffi aux Evéques 
d'Amiens & de Beauvais á l'oceafion d'u-

Cap. ex ne íemme qui demandoit d'écre féparée , 
iranfmif- que fi fon mari lui témoigne une fi gran-
fa eod. de haine , qu'elle ait un juíle fu jet de fe 
Titul, déíier de lui , on doit la donner en garde 

á une honnéce femme , ou la mettre dans 
un lieu 011 fon mari , ni aucun de fes pa-
rens , ne puifle lui faire aucune violence , 
jufqu a ce que le procés en féparation íbic 
vuidé & terminé. 

I I y a encoré d'autres caufes de fépara
tion , comme par cxemple r lorfqu'un de 
ceux qui font unis par le Mariage , veut 
obliger l'aurre d'embraíTer rhcréíie , de 
faire fchifme, ou de renoncer entierement 
á la Religión : mais ees occafions étanc 
tres- rares, on ne s'arrére pas a prou ver que 
ledivorceeíl permis en de telles rencon-
tres ; il fuííir d'en avertir les Fideles. ¡-

Mais íl fembíe abíblument reca aire 
de leur diré qu^encore qu'ü y ait deá iai~ 
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fons légirimes qui leur permettent quei-
quefois de fe féparer , ils doivent néan-
moins faire touc ce qu'ils peuvent pour 
évicer d'en venir á une telle extrémicé ; 
qu'ils doivent témoigner á leurs époux 
toute forte de patience, de douceur , Se de 
moderation , afín de les faire rentrer en 
eux-mémes ; qu'ils doivent demander á 
Dieuleur converfion par des prieres hum-
bles & ferventes ; qu'ils doivent pour le 
bien de la paix , diíTimuler leur mauvaife 
humeur , & leurs adions peu régulieres 
qu'ils doivent tenter toutes fortes de 
moyens pour les éloigner des compagnies 
qui leur íbnt dangereufes, 6c qui les enga-
gent á la débauehe ; qu'ils doivent méme 
confulter leurs Pafteurs , & les Eccléfiaf-
tiques les plus pieux Se les plus éclairez , 
les rendre Juges de leur conduite, & de 
ne prendre aucune réfolution que par leurs 
avis ; parce qu'ils doivent craindre de fe 
laiífer aller eux - mémes á leurs paf-
lions, de poner trop loin leur reífenti-
ment, & dagir en cecte affaire , qui leur 
eftde la derniere conlequence , avec cole-
re & avec precipitación, 

hq. Lo i écrite qui fembloit étre fi fa^ 
vorable aux divorces , comme on Ta c i -
devant vu , travailloit néanmoins á en 
éloigner les Juifs , & elle ne leur per-
mettok de s'y déterminer qu'aprés piu-

V v j 
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íieurs déíais , & y avoir mürement p r 
fé. C'eft pourquai elle ordonnoit que 
cslüi qui vouloítqyicter fa ferame , fit urí 
écrit de divorce , le luí donnat- avánt que? 
de la renvoyer hers de fa maí-fon. Elle pré-

Lih. ig.íríoit cette précamion , dit S. Auguílinv, 
foazrf; afia que le mari ayant encoré- l'efprit in* 
j p i . ^ 'détermmé , &comme-furlepenchaHt, püt 

étrcarrété , & revenir de la colerequ-i-i'a-
gitoic pendanr le tems qu'il fallok pour 
faire cet écric de divorce. Qutre cela- ce 
faint Dofteur remarque-encoré , que ce 
n'etoieíit pas les maris qui écrivoient ees 
billets-, mais les Scribes les Dodeurs de 
l aLo i qui étoiensplus éclairez r& failoient 
profeffion d'une-pius liante-ragelTe-que le 
reíle des- Juifs; Ainfrla L o i renvoyoic aux 
plus fages Interpretes de íesordbnnances', 
pou'r fake l'écrit de divorce ceux qui 
prétendoient qukter leurs femmes , afin 
que ces^hommes pacifiques ménageaíTem; 
cependant; tous les rnoyens = de remettre 
bien enfemble les > femmes avec. leu.fs 
marís ^.ou qu'au moiíis s'ils nepouvoienc 
procurer. cette? reconciiiarion par tous 
leurs Gonreils?.il parút par cet écrit de 
divorce qu'ils leur: faiíbientr qu'il yavoic 

- de tres-grands íujets de féparation entre 
ceux.qiie toóte l'autorite & la fageíTe des 
Bodeursde la. L o i n!avoic pas été capable 
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l i faut done á plus' forte raifon , que 

les Chrétiens- qui doivent étre plus par-
faits que cen anclen peirple , ne foienc pas 
prompts & fáciles á faire divorce; i l faut 
qu'ils y penfént plufieurs fois devant Díeu; 
qu'ils pratiquent long-̂ tems la patience, & 
qu'ils endurent beaucoup de chofes, avant 
que d'avoir recours á ce remede violent 
& extraordinairé ; i l faut méme que leurs 
époux íbient tombez dans un tel excés dé 
débauche & de cruauté, qu'iln'y ait plus 
lieu d'efperer quüls cltangent', ni "qu'ils f¿ 
convertiíTent : car s41s prennent la'réfo* 
lütion de fe feparer , des qu'ils ont regñ 
quelque mécontentement , fouífert 
£]uelque injure , ifs ne fuivent pas l'efprit 
de l'Egliíe qui eft utjHfefprir de douceuT 
& de patience , ils imitent au contraire 
les Juifs qui étoient prompLs , emportez 
Se- vindieatifs. 

C H A B I T R E X X X V I I I . 
jQi/ i l y a une efpece de fe'paratión qui efl 

trh-fainte , parce qu'ellefe fait parpie^ 
te , & pour tendré a la perfeflion. 

Es féparations dont on a parlé dans 
_ , le Chapicre précedent, ne fonc nul-

lement favorables; parce qu'elles ne peu-
avoir lieu .que lorfque le mari oula 
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femme tombe dans l'impurere, oü cfarts 
d'autres excés crimtíiels, & qu'elles rom-
pent l'union qui devroic regner entr'euxs 
Mais i l y en a une qui mérite d'étre louée, 
¿c k la quelle les perfonnes les plus íaintes 
peuvent afpirer , parce qu'eile efteonfor-
m e á la pieté , & qu'eile ne tend qu'a les 
conduire á la perfedion. 

Cecee leparacion fe faitlorfque des gens 
mariez qui íbnc couchez de Dieu , & qui 
cherchenc á fe rendrede plus en plus agréa-
bles á fa íbuveraine Majefté , forment la 
réfolucion de garder la concinenGe d'un 
mucLiel confencement, foic qu'ils renon-
cenc abroíumenc au monde , ou qu'ils de-
meurenc encoré enfemble : & qu'agiíTanc a 
Texcérieur dans cout le refte commemarís 
Se femmes , ils s'abíliennenc de l'ufage du 
Mariage pendanc couc lecours de leur vie , 
ou feulemenn durant quelques années. 

S. Gregoire Pape aprés avoir prouvé 9 
qu'il n'efl pas permis á ceux qui vívent 
danjs.le mariage d'emrer en Kelígioii 
fans le confencement les uns desaucres , 

JE^. / . 9. ajouce enfuite : « Mais qui eñ-ce qui 
Epífi,i% a oferoic blámer les perfonnes mariées , 

D5 íi elles demeurenc d'accord de garder 
la contioence , puifque Dieu qui per-

d-) mee de vivre d'unemaniere moins par-
33 faite i ne d.éíend pas d'afpirer á ce dé-
» g r é de períedlion ? Ainíi iorfqu'un ma-
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r i & une femme yeulent augmenteF>> 
leur mérice devant Dieu , ou pleurer» 
leurs pechez paíTez, & en faire pénicen- » 
ce , il leur eflr permis de s'obliger á gar -» 
der la continence , & d'embraíTer un » 
genre de vie plus parfait. » 

S. Auguftin dic que vivre ainfi dans le Lih i.de 
Mariage, c'eíl la íbuveraine perfedion des Sermón. 
gens mariez • & que ceux qui embraílent * ^ 
cecte pratique fainte , obfervent á lalectre 
cette parole de l 'Apótre: Le temseficoun: i .Cor .7 . 
ainfi que ceux qui ont des femmes , foiem 2.9* 
comme s'ils ríen avoient point. 

Ce fainc Dadeur ajoute que la fainte 
Vierge & S. Joíeph íbnt le modéle de 
tóus ceux qui fous le voile du Mariage 
vivenc dans la continence : ü prouve par 
leur exemple , que le Mariage peut fort ^ ^ 
bien íubíiíler , quoiqu'on s'abílienne du €onj~e¿fu 
commerce conjugal , parce qu'effedive- Evang,e, 
ment i i y a eu un veritable Mariage entre s. 
eux , S. Jofeph étant toujours appelié 
dans i'Evangile i'Epoux de la íainte 
Vierge. 

11 declare dans un de fes Serroons , 
quril connoít pluíieurs Fideles, qui pre-
venus d'une grace abondante , n'ufent ícr»?, 2̂. 
.point du Mariage , s'entr'aiment néan- í j« 
^moins trés-parfaitement. I I dit méme 
que l'amour qu'ils fe portent croít & fe 
forciñe á proporción du foin qu'ils orsc 
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de mortífier & de reprimer leur coñcus» 
pifcence: i l ajoute que plus une femme eíl 
ehafte , pluselle eíl foumife h-fan époux ; 
Se qu'un marí qui vit ainíi dans lá conti-
Hence , aime véritablement fa femme ; 
qu'il l'aime d'une maniere faime & hon-
néce ; qu'il Taime comme Gelle qui par
ticipe avec Im aux graces du Sauveur'; 
qu'il Taime comme Jefus-Chriíl aime fon 

. Eglife. 
Mpí§ 2.S Saint Jerome parlant d'un'homme nonv 

me Lucinius , .qui gardoit la concinenee 
avec Ta femme , dit qu'il ne lui étoit plus 
uni que par Tefprivqu'illa regardoit r now 
comme fon époufe, mais comme fa íbeur; 
qu'il ne la confiderok plus comme fon i w 
ferieure ,. mais comme fa compagne dans 
la milice Gíirécienne ; iqu'ü portoit avec 
elle le joug.de Jefus-Chriíl:; & que Tun & 
Tautre n'avoient plus d'autre -oceuparion 

Incap ^Ue ^e c^erc^er ê Royame des Cieujs. 
¿ ímth? Loríque le-mémefaint Dodeür expli

que ees paroles de Jéfus-Chriíl, que Vhom-
me ne jepare point ce que Üieu a jomt $1 
dit que Dieu ayant tellement uni lema* 
ri & la femnle,.qu'ilsne fontpliisqu'une 
méme chair , un pur hommené ffauroít 
les feparer , & qu'il ify a que Dieu qui 
puiífe rompre leur unión. 11 ajoute que 
íi un mari qui tte fa femme , & qu'il en • 
prenne une autre , Thomme cntreprená-



m s GE N s M A^RI E 2.Ch 1XXV1ÍÍ . ¿fff 
a-lors de féparer ce que Dieu a joinr: mais' 
que quand un- mari & une femitie vivent 
enfemble comme s'ils n'écoient plus ma
nes , c'eíl Dieu méme qui les fépare ; & 
qu'ainíidcur féparation eñ trés-fáinte. 

L e Pape Nicolás I . declare auffi que' 
Ibrfque des gens mariés fe féparenc pour'27^.'. 5*'; 
fe donner plus particulíérement á Dieu , c'̂ m^% 
& a fin d'avoir plus de terris pour vaquer 
áux affaires de leur falut, c'eíl Dieu mé
me qui les fépare ; & qu'on ne peut pas 
diré en cette oceaíion , que l'homme s'e^ 
forcé de féparer ce que Dieu a joint. 

L 'on trouve encoré dans le: Droit Ga-* 
nonique, plufieurs Decrers- qui favórifent 
ees fortes de féparations : car1 l'Eglife per-
mee á un des époux de faire des voeuit 
dans une Religión , ou de prendre les Or^ 
dresfacrés r pourvü que fa partie y eon« 
fente, & faífe auífi des voeux, foic en de-
meuranc dans le fiécle-, fi elle eíl hors d'á* 
ge de donner aucun foupfon , ou en fe re-
tiranc pareiliement dans un Monaílere. 

C'eíl pourquoi i l faur louer & hono-
rer les gens mariés, qui pour tendré á la. 
perfedion, fe privent volontairement de 
l'ufage du Mariage, & vivent enfemble 
eomme des freres & des foeurs; Mais ils1 
nedoivenr pas fe décerminer inconfide-
rément á ce genre de vie ; ils font obli-
gés- de prier beaucoup ^ <Sc de s'éprouver 
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long-tems avanc que de l'embrafTer, f l i ^ 
tout s'ils veulent faire des voeux , & fe lier 
les mains poür toujours. 

C'eft le confeii que leuf donne l ' A u -
teur dé la Lettre á Celancie : caí aprés 
avoir obfervé que Saint Paul ordonne á 
ceux qui vívent dans le Mariage , de fe 
féparer de tems en tems pour vaquer á la 
friere , & de fetourner enfuite enfemble 
pom éviter les tentations de Satán , i l 
ajouce: «Lorfqu l'Apótre dit qu'il faut 

Cap, 19. i3fe féparer l'un de l'autre pour un tems , 
;>:>il veut marquer qu'on eít obiigé de fe 
^bien éprouver , lorfqu'on a deííein de 
ajgarder lachaíleté, afin que par ees di* 
aavers intefvalles de tems, onpuiííe mieux 
ásreconnoícre quelles font fes forces fui 
53ce fujet; & qu'ainíi l'un 6c l'autre puif-
.áfent fans péril promettre une chofe qué 
astous deux font obligés de garder invio-* 
salabíement, quand ils l'ont promife. 

Ce confeii eíl fans doute plein de pru-» 
dence , & les gens mariés doivent y faire 
beaucoup d'attention 5 i l leur eíl en effet 
de la derniere c nféquence , de ne pas 
contrader des obligations qui foíent au .̂ 
deífus de leurs forces, & aufquelles ils 
ne puiífent pas fatisfaire dans la fui ce i 

Ecct, yt car le Sage nous aífure que la protnejje in-
4* fide'le & imprudente dephít a Dieu i <& 

qiCil vmt beaucoup mieux ne point faire dff 
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voeux, que á*en faire 9ifdene les pas ac~ 
complir. 

Mais lorfqu'aprés y avoir fait toutes Ies 
réflexions néceíTaires, ils onc formé la ré-
íolution de garder la continence , ils doi-
vent vivre avec beaucoup de précaution , 
&; prendre tous les rtioyens qui peuvent 
faciliter l'éxécution deleur delTein. C'eíl 
pourquoi i l fauc qu'ils prient & qu'ils éle-
vent fouvent leurs mains au Cie i , afin d'en-
gager Dieu á les fortifier 8c á les foutenir: 
i l fauc qu'ils jeúnent, qu'ils fe mortifienr > 
& qu'ils faíTent une pénitencecontinuelle , 
afin de dompter leurs corps . & de les re-
duire en fervitude, á l'exemple du grand 
Apotre; i l faut qu îls évítenC une trop 
grande familiarité entr'eux, s'ils demei]-
renc encoré enfemble , & qu'ils imitenc á 
peu prés !a conduice que des freres &z des 
foeurs fages & Chrétiens doivent teñir , 
lorfqu'ils habicent dans un méme íogis í 
i l fauc en mot qu'ils praciquent la plúparc 
des confeíls que nous avons propofés aux 
Vierges dans un autre volume. Car ils 
fonc obligés comme elles, de fe ríiám-
tenir dans la purecé , & de vivre dans 
leurs corps morcels comme s'ils n'en 
avoienc point. On peut méme ajouter 
que leur vigilance doic écre plus grande 
& plus exade que celle de ees faintes 
Epoufes de Jefus-Chriíl, parce qu'ileíl 



pJusdiffidle,-felón les Saints Peres, cíe* 
s'abílenir du commerce conjugal, aprés; 
en avoirufé, q.iiedegapder une Virginité' 
perpétüelle. 

G H A F I t R É X X X I X . 

jQue les maris & les femmes ríe doivempohif 
trop s'affliger a. la mort les uns des autres* 
Par quek mojens ih peuvem faire cori' 
nottre que Vamour qu'ih om' eá les uns-
pour les autres ,.etoit fmcere & legitime.-

A Prés avoir expliqué íes devóir-s que 
les gens mariés fonc obligés de fe 

íendre les uns aux autres pendant leur vie^ 
fe crois-qu'il eíl á propoá de leur parler 
de la maniere- dont ils doivent fe condui-
í e , lorfquei'un'd'entr'eüx vientá-mourir^ 
sfin qu'en écanc kftruits, ils évitent les 
íautes- que Fon cornmet fouvent en ceá 
rencontres : car plufieurs ne gardent au-
cune mefure ,& fe lailTenc aller á une dou-
leur exceífiYe, qui les deshonore , qui fait 
connoícre leur peu de foi , & qui les privs 
diimerite qu'iis-pourroienc tirer de cett©-
féparadon , s'ils la fupportoient en véritai-
bles Chrétiens. 

On ne dit pas qu'il leur foit défenda 
de reflentir de la c r i íMe , & de s'affliger 
a laí-morí de ceux avec qui ils onc éte 
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um? pendant ieur vie ; on reconnoíc au 
contraire ayee Saint Auguftin , qu'ils fe-
roient crnels & inhumains , s'iis n'en^91^0' 
écoient pGrint topchés. Mais on prérend 
queia grace dok venir au fecours de la 
nature , queleur doulcur doic é t refage , 
moderée & reglee par les lumieres ,de la 
tbi; & qu'aprés avqk veríe quelques laf-
mes , Se témoigné par-lá leur tendreír© 
pour les défunts, ilsdoivent fe confolerfl 
en coníiderant qu'ils íont-heureux d'avoir 
finí leur couríe | d'étre forcis des miferes 
L&des tribulations de cette vie , oede poí-
íeder les biems éternels , aprés lefquels 
nous fom-mes tous obligés _de foupirer. 

A la yérité Ábraham pleura ©c s'affli-
.gea'á la rnort de Sara fon époufe ; Jofeph 
verla auíli des larmes , lorfqu'il vit que 
Jacob fon pere étoit mort ¿ mais i'un <5c 
Faut-re demeurereiit dans une juíle mode-
íat-ion ; & aprés avoir renda leurs devoir^ 
a ees cheres défunts , ils adorerent avec 
buíniiicé iesordíes de Dieu, & leuríbu-
mkTion á la fouveraine yolonté eííliya bien-
toe leurs larmes. 

í l fautméme confiderer qu'ils onr vé-
cu dans un tsms ? oh • M étoit non-feule-
mene permii , mais j.uílé & railoanable fjom^f 
de s'afliiger de la mort de fes pareas &'inQw} 
de fes arnis: car, dit S. Jean Ghryfoílq-
m t , les portes i'enfer a'ayarit pas ea=f 
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core été brifées, le Ciel demeuroít fermé, 
& perfonne n'y entroic, Ainíl on pouvoic 
alors pleurer & regrecter la more de ceux 
qu'on aimoic ; parce qu'au méme tems 
qu'on étoit privé de leur préfence, on 
ne pouvoic pas efperer qn'ils fuíTenn en 
poíteíTion de la felicité 'écernelle. 

Maisce n'eíl plus maintenant la méme 
A B . x , chofe : Jefus-Chriíl écanc more & reíTuf-

M- cjté, i l a arrété les douleurs de J'enfer, 
Hebc.zo | j nous a ouvert: une VOye nouvelle , &; 

• ' nous avons la liberté d'entrer ayec con-
íiance dans le Sanéhiaire écernel par le 
mérite de fon fang. C'eíl pourquoi on n© 
doic plus s'aiBigcr de la more de ceux avee 
qui on étoje lié d'amitié, ou au moins on 
ne dpit en avoir qu'une douieur mode-
rée , & qui ne dure pas trop long-tems : 
parce qu'on f<~ait que s'ilsont bien vécu, 
ils n'ont quitté la terre, qui efi: pour nous 
tous un lieu d'exii Sí de bannifiément , 
que pour entrer dans le féjour de la gloi-
re , oü ils recueillent les fruits de tous 
leurs travaux, Sí oü ils jouiirent d'un re-
pos éternel. 

Saint Paul ayant deíTein d'iníiruire les 
Fidéies, SÍ de leur marquer quels fen-
timensilsdoivenc avoir á la mort de leurs 
parens & de leurs amis, leur défend de 
s'abandonner a ia triíleíTe, & de s'en affli-
ger <iyec exces; parce que cela ne coavicnt 
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qu'aux Infideles , qui n'onc rien á efperer 
en l'autre vie. Nous ne voulons pas , mes 
freres, leur dit i l , que IOUS ignóriez ce que 
vous devez fyavoir toucham ceux qui dorr 
ment , (c'eftrá-dire, qui íbntmorts, ) afin i* T^JT* 
que vous ne vous attnfttez pas commefont •̂I?»*4« 
les nutres hommes qui rfont point d̂ efpe-
rance • car fi nous croyons que Jefus-Chrijl 
eji mort & rejjujctte , nous devons croire 
aujji que Dieu amenera avec Jefus, ceux 
qui fe jeront endormisen lui du fommeil de 
la mort. 

11 faut par conféquenc demeurer d?ac-
cord que les marís & les femmes qui s'a-
bandonnent entieremenr á la douleur, qui 
formenc des plainces & des murmures, &, 
qui combenc dans une efpece de défefpoir 
a la mort les* uns des autres 3 ne fecondui-
fent pas parles lumiéres de la F o i , ócfont 
indignes de porter le nom de Chrédens. 
On ne s'érpnne pas que les Infideles qui 
fie penfenc qu'á la vie préfente, & qui n'en 
attendent poinc d'autre, foient inconfor 
lahlcs lorfque la mort leur enleve leurs pa-
rens: mais qn ne comprend pas comment 
des Ghrétiens qui croyent que les morts 
doivenc • reíTufciter , & qui efperent une 
gloire éternelle , peuyenp en ees rencon-
íres fe laifler dominer par leur douleur ? 

FaÍFe mille cbofes qui eombattent lear 
fpi ? tk qui íbnt abfoium îit concraires á 
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som les principes de leur Religión, 

,Ce n'efl done point parleslarmes es-
tceffives que les gens mariós verfent 9 par 
les foupirs continuéis que leur coeur pouífe, 
t<& par rabbatcement ejeterieur ou ils fe 
sírouvent loi'fque la more les lepare les 
uns des autres , que Ton peut reconnoítre 
^'ils s'enrraimenc ííncerement 9 puifque 
toutcela eñ indigne de Chrétiens., 6c ne 
j-efpire que FinfideJité: mais i l y a d'au-
íres mo.yens.de s'en alTurer; i l faut en mar.-
quer quelques-uns aux Ledeurs. 

r . Une íemmo qui aim-e chrétienne* 
ment fon mari, ne fe contente pas de ver
ter des larmes fíenles de remplir i'air 
•de plaintes 6c de gémilTemens , lorfqu'il 
vient á mourir; mais elle penfe a foulager 
fon ame paredes prieres , par des aumónes. 
Se par de bonnes oeuvres : car c'eíl-lá le 
fecours que les défunts attendent des v i -

.172, vans qui leur pnt i t é añedionnés. » Les 
^pompes fúnebres , dit Saint Augufíin , 
?>-le grand cortege qui accompag-ne un 
pjcorps mort, l'appareil avec lequel 011 
»:fait la fépulture , la magnificence dia 
»combeau, ¿cíes autres choíesfemblabies 
pone fervent qu'a confoler les yivans, 6c m 
P>íbulagenr point les morts. Mais i l ne 
33 faut poinc douter que les prieresque U 
^Siaiote Eglife fa'ít en leurfaveur , que is 
^Xacj-iíicp lalutíiire qu'elle p.ffi'e popx 
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& que les aumónes que l'on diftribue áac 
deííeiii de les fecourir, ne leur íbient tréscc 
miles ; 8c que tout cela ne porte Dieu á«: 
Ies traiter avec plus de mifericorde quef« 
ne meritoient leurs peches. 

Ainfi plus une femme aime fon m a n , 
plus elle a íbin de prier pour l u i ; de faire 
offrir le facrifice adorable de nos Autek 
pour le repos de fon ame j de diftribuer 
desaumónesaux pauvres, Ócdepratiqueí ' 
de bonnes oeuvres á fon intención. Ceft 
par-lá qu'on doit juger de fon amour, 
& non poíntpar les témoignages exterieurs 
de fa douleur ,. qui n'eíWbuvent qu'unc 
diílimulation affedée , & qui dure ordinai-
icmenc d'autant moins , qu'elle paroic 
d'abord plus violente. 

2. On reconnoít qu'une femme étoit af-
fe&ionnée á fon ma.ri, lorfqu'on remarque 
qu'elle fuit les ordres qu'il lui a prefcrits 
en mourant; qu'elle éxécute fes dernieres 
volontés, qu'elle maintient fa reputación , 
& qu'elle honore famémoire. Car c'eít-ll 
l£ deyoir des femmesfages & prudentes, 
qüi font préyenues d'eftime pour leurs 
époux: & lorfqu'on en voic qui oublienc 
les avis & les confeils qu'elles ont ref ús 
d'eux, qui neprocurent pas Féxécution de 
leurs Teíbmens, & qui negligent; leur ré-
putation (Scleur mémoire ; ou a droic de 
conclure que i'^mpur qu'elles leur ont té-

X 
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rnoigné,n'étoitpas fmcere, ouqu aumoins 
Í\ n'écoit pas gravé profondément dans lear 
coeur : ear commenc concevoir qu'on ait 
aimé véritablemepc ceux pour qui on a 
tant d'indifferepce , 6c qu'on oiibiie fi fa^ 
cilemetH? 

L i h , i, 5. Saint Jeróme rapporte que parmi 
adverjut [es Indiens , les femmes qui perdoiem 
Joviti* jeurs maris f fe jettoient rrés-fouvenc dar^ 

le bücher fur lequel on brúloic leurs corps., 
afin detémoigner qu'ellesles avoient ai-
xnés trés-tendrement, puifqu'elles ne you-
loient pas leur furvivre. Le^ Hiftorieus 
nous apprennent que cette coutumes'etoiÉ 
auffi introduite chez d'aurres peuples, 
Mais comme cela n'a été obfervé que par 
des Infidéles, & que notre Religión dé-
fend ees fortes de pratiques, & les met avi 
nombre des fuperílitions & des chofes i l l i -
cites, i l eíl évident qu'en ufer ainíi, n'eft 
pas un témoignage d'amour, mais plütóc 
yn crime &un attentat, 

Chez les autres Nations, les hommes 
& les femmes, pour témoigner leur dou? 
leur á la mort de l'un deux , fe font revér 
tus d'habits triíles & lúgubres • la memo 
ehofe s'obferve encoré parmi nous , & 
i l eíl trés-rare de trouver des perfonnes 
qui fe difpenfent de fuivre cette coutu-
me. Mais c'eíl-la un fígne fort equivo
que j & 11 miye tres-íbuvent que íbus 
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des ornemcns de deuil, on porte un coeur 
plein de joye ; & que bien loin d'étre af-
ñigé de la more des défunts, on s'en re-
jouit, parcequ'on poíTedeJeürs biens, & 
qu'on s'enrichic deleurs dépouilles. 

C'eít pourquoi on ne doit point juger 
de l'amour d'une femme pour fon mari , 
ni de la douleur qu'elle relíent de fa more' 

' parleshabits triíles & lúgubres qu'elle a 
íbin de.porter : maisil faut avoir égard á 
la vie qu'elle mene aprés fon décés ; i l 
faut examiner fi elle fe conduit comme 
une véritable veuve doit faire • i l faut en-
trer dans le détail de fes adions; car elles 
font de fidéles temoins de fa difpoíition 
intérieure. 
j Saint Ambroife dit á ce propos qu'une je 
des meilleures preuves qu'une f e m m e ^ ^ -
pujlíe donner de l'amour qu'elle a eu pour fareñ, 
fon mari, 8c de la douleur que lui cauíe 
fa mort, c'eft de paífer lereíle de fes jours 
dans les pleurs & dans les larmes, & de 
ne point contrate un fecond Mariage. 
E n effet, on a touc fujet de fe défier dé 
la fkcerite de celles, qui publiant á haute-
voix qu'elles ont aimé trés-tendremenc 
leurs maris, & qu'elles font fort touchées 
de leur mort, les oublient peu de tems 
aprés, & en prennent d'autres j car fi 
leur amour étoitauffi grand , 6c leur dou
leur aufli fenfible qu'elles le difent elles 
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ne pafleroient pas li facilement á de fb^ 
condes noces, & ne íe preíTeroienc'pas 
tant de íbrcir de leurétat deviduicé , ÍUÍ 
touc lorfque rien pe les oblige de fp re^ 
marer. 

CeUes qui veulent que l'on croye qu'el-
Jes fonc veritablement affligées de la more 
de leurs époux , devroient imiter autanc 
qu'elles en fonp capables , la celebre Ju7 

hdi¡h*% 4 í f e ÍP^ écanc demeurée veuve , fe fie 
pi-éparer au haut de fa maifon une cham
bre fecrette , ou elle demeuroit renfermée 
ayec les filies qui Ja fervoient. Elle por-r 
toit continuellement fur fes reins, dit le 
Tcxtefacr^, un rudeciíice ; elle jeúnoiE 
rous les jours de fa v ie , excepté lesjour? 
de fabbac, les premiers jours du mois, & 
les Feces 4e la Maifon d'Ifrael: elle étoic 
parfaitement belle ? & fon mari lui avoit 
iaiíle de grapdes richeífes , & un gran4 
nombre de ferviteurs & d'héricages pleins 
de troupeaux; 5c au milieu de touc cela 
elle étoic trés-eílimée de tout le monde , 
pares qu'elle avoit une grande craince dii 
Seigneur , .^c i l n'y ayoic perfonne quidie 
la moindre parole á fon défavancage. 

Jínns la Propheteífe pourroic encor© 
Jeuí" fepyir de modele ; car ayanc perdu 
fqp maf| fprt jeune , apres fept ans 
fe'alemeíit (Jé ftiariage , elle dgmeuroi^ 
íllí§. ?ffft ^ f^ f inp le | elle s^ppl|-
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qupit̂  uniquemenc au cuite «Se au fervic© 

Dieu , elle fáifoit de la priere Se du 
jeürié fon oceupadon la plus ofdinaire. 

Les femmes qui vivent de la forte, ié-
moignent publiquement qu'elles ont airné 
leu-rs maris, & qu'elles reíTentent une vivé 
douleur de leur mort. Mai« celles qui s'a-
bandonnent a la joye & aux plaifirs. Se 
qui penfent des qu*elles font veüves , a 
contraíter d'autfes alliances, ne donnenr. 
pas lieu de croire qü'eíles ayent écé forc 
aíTedlíonnées á leurs premiers époux, ni 
que leur mort leur ait caufé beaücoüp 
d'affliaion. 

4. Eiifin e'eft en s'appliquant féricufe-
ment á doiinér une bonne éclucation á leurá 
enfans, en les portanc á la pieté , en les 
inílruifant de leurs devoirs, Se en travail-
lanc á les mettre en crat de foutenirla ré-
putation de leurs peres , Se d'honorer leur 
ínémoire, que les femmes peuvent prou-
ver qu'elles ont véritablement aimé leurs 
inaris. Car les peres vivanr dans leurs eri-
fans, c'eíl les aimer & les honorer , que 
d'avoír foin de bien élever 5t de former a 
la vertu ceüx qu'ils ont mis au monde, & 
qu'ils ont laifíe les héritiers de leur nom 

(& de leurs bierís. 
Ce qu'on vient de diré des femmes, re-

garde auííi Ies maris. lis font obligés de 
íendre les niémes dévoirs a leurs époufes 
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que ia mort leur ravit. l is doívenc prief 
pour elles , diftribuer des aumónes , 5c 
faire offrir le Sacrifice Augufte de nos 
Aucels pour le repos de leurs ames, l is 
doivent procurer l'éxécucion de leurs der-
nieres volontés , & témoigner enne con-
tradant pas fi-tqt d'autres Mariages , á 
moins qu'ils n'y foient contraincs par uncí 
niceíTité indifpenfable , qiñls fe fouvien-i 
nencd'elles, & qu'ils honorenc leur mé^-
moire. llsdoivent avoir foin que leurs en-
fans foient bien élevés. lis doivent mémá 
encrer dans le détail de plufieurs chofes 
qui regardent leur éducation, & dont il.s 
n'auroienc pas été obligés de fe méler , í\ 
leurs femmes avoient vécu. C'eíl ainíl 
qu'ils témoigneront que l'amour qu'ih 
leur ont porté t étoit fincere & véritable* 

11 faut avertir les Ledeursavantque de 
finir ce Chapitte , que quand on dic que 
les gens maries qui ne fe remarient pas 
aprés la mort les uns des autres, font con-
noitre qu'ils s'entr'aimoientveritablemenr, 
an ne prétend pas condamner le^ fecondes 
noces , ni établirpour máxime genérale, 
que toutes les perfonnes qui contraviene 
de feconds Mariages, n'ont point eu d'a-
mour pour leurs epoux qui font morts : 
car l'on ffait que Saint Paul approuve les 
fecondes noces , & qu'il coníeille méme 
aux jeunes veuves de fe remarier, afín d'é-
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Viter les incontinences aufquelles el les 
jpourroient écre expofées a. caufe de l ' in-
conftance & de la légereté de leur áge ; 
mais on a feulement deflfein de faire com-
prendreaux Fideles -, que félon la peníee 
de Saint Ambroífe , i l eít vifible que les 
femmes qui renoncent aux fecondes nócesj 
ont eu un grand amour pour leurs maris; 
qu'au contraire i l eft forc incertain qu'el-
ies les ayent beaucoup aimés, lorfqu'elles 
font fi fáciles a écoutef les propofitions 
qu'on leur fait d'un aucre Mariage; & 
•qu'on doit porter le méme jugement des 
iriaris qui paíTenc áde fecondes noces , oa 
qui y renoncent pour toujours. 

G H A P I T R E X L . 

Regles de candíate pour les gens inaries, 
ürées de tout ce qiion leur a presenté 

áans cet Ouvrage. 

J E fuís perfuadéqu'il fera crés-utilede 
raflembler dans ce Chapitre les má

ximes les plus importantes quej'ai pfopo-
fces dans le coufs de ce Traite a ceux qui 
veulent s'engager dans le Mariage , afin 
qu'elles faflent plus d'impreífion für leur 
cfprit, & qu'ils puiflfent plus facilement 
s'en fervir pour leur conduite. 

I I faut ayant toutes chofes que ceux 
X iiij 
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qui ont deíTeite d'encrer dáns cet état ; ni5 
fe propofent que des fins légicimes ; com^ 
miede donnerdes enfans á TEglife <5c á 
l 'Etat , & d'augmenter le nombre des fer-i 
viteurs de Dieu , ouaumoins decherchcr 
dans le Mariage unazile & un refuge con-̂  
tre les atraques de l'inconcinence. 

lis íbnc oucre cela obligez de ne s'aU 
lier qu'avec des perfonnes de probicé ^ 
qui menenc une vie chrétienne , & qui 
n'aycnc point acquis leur bien par des 
injuílices , par des ufures , par des con-
cuílions , & par d'autres voyes illickes'; 
parce que de relies richeíTes attíferoient 
íur eux la malcdidion de Dieu , & fe^ 
roienn peuc-écre caufe de la ruine entierc 
de leurs familles. 

Cela ne fuffit pas encoré pour rendre 
leur Mariage fainc & heureux ; mais ¿1 
íauc qu'ils examinenc en particulier i e-
ducacion & les moeurs de la perfonne qü'on 
Jeur propofe : car quand fes biens feroienc 
trés-léginimes , íi elle n'a pas de bonnes 
inGlinacions , & íi elle nefuic pas la vertu, 
ils n'onc pas droic d'efperer que Dieu ap-
prouve leur alliance , óc qu'il y donne 
la benédiítion. 

Ils doivent outre cela choifir , tanc 
qu'ils le peuvent , des partís qui leur 
íbient proprotionnez , foit pour l'áge , 
pour la naiffance pour les biens; parce 
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que cela contribue á entretenir entr'eux 
la paix Si l'union. 

Aprés avoir pris toutes ees precautíons, 
\ls doivent entrer dans le Mariage avee 
beaucoup d'humilité , confiderant qu'ils 
tie fontpas dignes de fervir Dieu dans l 'é-
tac de virginité , qui eíl le partage des 
grandes ames ; ils faut qu'ils s'y preparen c 
par des prieres frequentes , •& par des pra-
tiques de penitence, afinde fe puriíier de 
leurs pechez, & d'arrécer fur cux„ies gra-
ces du Ciel . 

Comme le Mariage eíl un Sacrement 
de la Lpi nouvelle, ils doivenc bien preñ
are garde de ne pas. paffer le jour qu'ils le 
regoivent dans des divertiriemens propha-
nes & criminéis, & de ne pas s'abandon-
iier á aucune dilTolution. 11 fera méme 
bon qu'ils gardent la continence la pre-
miere nuit de leurs noces , afin de témoi-
moigner qU'ils refpeftent la benédidion 
Kupriale , comme le difent les Gonciles. 

I I fauc qu'ils foient perfuadez qu'ils fonc 
obligez de ne s'entr'aimer que d'une ma
niere íaiate, & dans la vüe de fe fanCtifier, 
& de fe porter mutuellement a Dieu; qu'ils 
doivent toujours vivrelionnétement dans 
le Mariage , & qu'il ne leur eíl jamáis 
permis de chercher á y conteriter leurs 
paílions par des excés criminéis, 

S'ils veulent avoir la paix entr'eux ; 
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ác vívre dans l'union , ils doívent tres* 
fouvent renoncer á leurs inclinationspouf 
s*accommoder á celles de leurs époux j 
ils doivenc écre réfolus de fouffrir d'eux en 
toutes rencontres, & avoir íbin de ne leur 
ríen faire íouffrir de leur cóté ; ils doi
venc pratiquer eux-mémes la patience, 6c 
ne poinc fournir aux autres des occaíions 
de la pratiquer. 

Des qu'ils fe íbntidpnné mutuellemenü 
leur foi , ils ne íbnr plus maítres de leurs 
corps ; ainfi ils fauc qu'ils fe gardent une 
íidelité inviolable , qu'ils fe rendent le 
de voir toutes lesfbis qu'ils en fonc requis^ 
& que rien ne les en difpenfe. 

l is doivent néanmoins garder la coñ-
tinence , lorfqu'ils vaquent á la priere j 
Se qu'ils veulent approcher des Sacre-
mens ; comme auífi les jours de jeúnc , 
& pendant les tems qui font confacrez á 
la pénitence. Mais cela fe doit faire d'un 
eonfencement mutuel; & fi l'un y réílf-
toit , l'autre n'auroic pas alors droit de 
lui refufer le devoir. 

L a fin principale du Mariage étant la 
naiífance des enñns , i l eíl naturel aux 
gens mariez d'en défirer ; ils feroient me-
me coupábles , s'íls fouhairoient de n'en 
point avoir , <Sc s'ils ufoient d'artifice & de 
moyens violens pour empécher la fecon-
dicéde leurs femmes. Mais ils ne doivenc 
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«n defirer que pour lesdonner á Dieu , & 
pour les corjfacrer á fon fervice. 

Aprés qu'ils en ont obtenu de fon in-
finie bonté , ils font obligez de les for-
mer á la vercu , de leur donnner une bon-
ne éducation des leurs plus tendres an-
nées , & d'avoir foin d'en faire plutot 
de bons Chrétiens , que de grands Sei-
gfteü.rs dans le fiécle. 

I I fauc néanmoins qu'ils penfenta leur 
établifTement temporel , & les marier, 
lorfqu'ils témoign^nc erre porcez á ce 
genre de vie ; mais i l ne leur eft jamáis 
permis de les forcer dans le choix d'une 
condición ; & ils oíTencent Dieu trés-
grievement toutes les fois qu'ik les con-
traignenc par des menaces 8c par de 
mauvais traiceraens , d'embraffer l'Etat 
Eccléfiaftique , ou de fe recirer dans des 
Cloítres. 

l is font obligez de garder , aucant 
qu'ils le peuvenc , l'égalké entr'eux 5 car 
en avantager un au préjudice des autres , 
c'eíl excicer contre lui l'envie & la haine 
.ds fes freres & de fes foeurs ; c'eft meteré 
le crouble & la divifion entre ceux que la 
tiature avoit unís ; c'eft allumcr un feu 
dans leur coeur , qu'il eíl eníbite trés-dif-
¿Gile d'éteindre & d'aíroupir. 

lis doivent éviter de fe fervir du nom 
le de la confideríltion de leurs enfans , 

X v ) 
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pour couvrir leurs paílíons: car i l fe trou« 
ve tous les jours des peres & des meres, 
qui íbus pretexte qu'ils en ont pluíieurs , 
jie mettent point de bornes á leurs acqui-
íitions , qui travaíllcnt á s'enrichir á r in-
Jfini, & qui lors méme que leurs enfans-
fonc pourvús & écablis , témoignent une 
plus grande avidité qu'auparavant pour 
les biens de la terre ; ce qui prouve que 
ce n'eíl pas l'amour paternel qui les con-
duit & qui les fait agir, mais leurs propres 
cupiditez , qui croiíTent toujours á meíu^ 
se qu'ils avancent en áge , & qu'ils fonc 
plus proches de leur fin. 

Les maris ont des devoirs qüi leuríbnt 
propres & particuliers ; car iis font obli-
gez d'aimer leurs femmes , de les aííiíler , 
de les proteger , de les défendre , de les 
traiter d'une maniere douce & honnéte, 
de leur donner bon exemple , de les inf-
truire de ieurs devoirs , de ne point s'éle-
ver au-deíTus d'elles, de fe proportionner 
au contraire á leur foibleífe. Mais fous 
pretexte de lesaimer & de lesconfiderer, 
iis ne doivent pas fe laiíTer conduire & 
dominer par elles ; car ce feroit un des-
honneur pour eux ; iis fe dégraderoient 
eux-mémes de leur propre digniré , s'ils 
tomboient dans une foibleífe de cette 
nature. 
• Les femmes de leur cote font oWkééa 
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•l'horiorer & de refpeder leurs maris , de 
leur obéir &; de leur ctre foumifes , íors 
meme qu'ils font de mauvaife humeur, 
Se qu'ils tombenc dafís quelque emporte-
ment, 

Elles doivent s'effofcer de' les porter á 
la vertu, & de les gagner á Díea par l'e* 
xemple de leur vie fainte & édiliante. 

I I ne leur eíl point permis de difpofer 
de leurs biens, ni de faire des aumónes 
confiderabies fans leur confentement. 

Elie^ peuventfe vétir honnétemenn paf 
tapporc á leur condition , furtout lorfquc 
leurs maris le defirent : mais elles ne doi
vent point fe fervir , ni abufer de leur nom 
pourcouvrir leur vanité , & pour la juíli-
lier t car i l eít tres-rare que des hommes 
obligent leurs femmes á faire des dépenfes 
exceíiives en habits & en ornemens , ce 
íbnt elles au contraire qui les forcent par 
leurs follicitacions & par leurs importuni-
tez , de leur donner de quoi entrecenir leur 
luxe & leur fomptuofité. 

Lorfqu'elles font enceíntes ^ elleá doi
vent íe conferver á caufe du Fruit qu'elles 
portent dans leur fein : elles font encoré 
obligées d'allaiter elles-mémes leurs en-
fans ,ámoins qu'elles n^ayent des raifons 
Confiderables qtíi les en difpenfent. 

Enrin les gens mariez étant obligez de 
n'avoir les uns pour les autres qu'un amour 
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íainc Se chretien , iis nedoivent point Té 
iaiíTer aller aune douleur exceíTive, l'orf-
qu'un d'eux viene á mourir , parce que 
ceferoic une marque qu'ils manqueroienc 
de foi , qu'ils n'auroient pas une vive eí-
perance des biens écernels , & qu'ils ne fe-
roienc pas aflez décachez des créatures. 

C e n'eíl point auffi par ees fortes de 
douleurs qu'Dn doitjuger de la fincerité 
de leur amour , mais par le foin qu'üs 
ont de prier les uns pour les autres, & 
de foulager par des aumones, par de bon-
nes oeuvrcs, & furtout par l'oblation du 
Sacrifice augufte de nos Autels, les ames 
de ceux d'entr'eux qui ont payéledernier 
tribut á la nature. 

Voila ce que j'ai crú devoir reprefentef 
a ceux qui s'engagent dans le Mariage. 
Comme ees máximes font tres-impor
tantes , Se qu'elles pourroient paroitre 
difficiles dans la pratique , á ceux qui 
n'ont pas une aííez haate idée de cet é ta t , 
& qui croyent qu'il fuffit d'y entrer <Scde 
s'y conduire comme font la plúpart des 
gens du monde , j'ai eu foin de les con-
firmer par les témoignages de l'Ecriture, 
par les autoritez des faints Peres , Se par 
les Canons de l'Églife, Ainíi j'efpere que 
les Fideles les recevront favorablement, 
Se qu'ils ne diront pas que j'ai porté trop 
ioin leurs obligatíons , 8c que je leur ai 
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impofé un joug trop pefant. I I ne me 
reíle done plus qu'á prier le Pe re des 
lumieres , Se le Dieu de toute veri té, de 
vouloir bien s'en fervir pour leur faire 
connoitre leurs devoirs & leurs obliga-
tions , & de les fandifier par la íldelicé 
^u'ils auront k les accomplif. 



T 
PTN» S * » « » * » « XT* a * ^ « A ̂  * ^ ^ yw ^ ^ ^ ^ ¿.A ^ 

Approbation des Dctfeurs. 

Rois fortes de biení qui fe rencori-i 
trent dans le Maíiage, font féxcéú 

lence de cet écat : le Sacremefít * la fo i . 
Se les enfans. L e Sacrement eft , pouc 

X h í 1̂Te * ce ^ ^e^ence ^u Mariage 
« / ' « ^ í chrétien ; la foi en efl: la condition ; les 

enfans en fonc les fruíts ; mais Dieu ne 
communique ees biens aux Fideles, que 
pour les engager a rapporter ees biens á 
Dieu : l'Eglife leur confere ce Sacrement 
pouí les rendre faints : l'homme & la 
femme doivent s'unir , comme Jefus-
Chriíl s'eíl uni á fon Epoufe, qu'ila ai-
rnée , 5c pour laquelle i l s'eft livré lui-
méme á la mort , afín de la fandifier. 

matthio £)]éu veut; -cre témo\n ¿e ieur forpour la* 

rendre inviolable; le Mariage d'un épdux 
Se d'une époufe chrécienne porte íinguia-
rité & focieté inféparable ; le divorce qui 
a été donné á ladureté d'un coeur incir-
concis , eft inconnu aun coeur en qui la 
charité a été répandu parle faint Eipri t ; 
Thomme ne fépare pas ce que Dieu a joint. 
Dieu leur donne des enfans , afin qu'iis 
les éíevent dans fa crainte ; l'éducation 

£ph.6 4. des enfans eft le principal emploi des pe-
. res di des meres j pour empecher que le 



ihonde ne les corrompe, íls doívent af oit 
foin de les biens élever, etíles corrigeant 
Sí les inílruifant felón le Seigneur. L ' A u -
teur du Livre qui a pour titre , L a V i s 
des Gens mariez , explique d'une maniere 
folide toutes ees grandes veritez ; & íi 
les perfonnes mariées fuivent les enlef-
gnemens qu il letir y donne, en fe fanai-
fiant elles-mémes, elles travailleront ef-
iicacement á la fandification de leurs 

; enfans. Nous rí'y avons rien trouvé qui 
foit corntaireala foi , ou aux bonnes 
moeurs : au contraíre , tous les principes 
qu'il établit font trés-ortodoxes , & les 
máximes de pratique qu'il en tire font 
trés-faintes, A París ce 14 Septembre 
i 6^4. 

B 1 A M P I G N O Ñ , 
" Curé de S. Mefy • 

L . H i DEU X , 
Curé des SS. Innocens. 

jiutre Jlpprobationi 

J ' A i lü par ordre de Monfeigneur le 
Chancelier , le Livre intitulé , t a 

Vie des Gens Mariez , dont ílmpreíTion 
m'a paru trés-utile. Ce 2.6 Juillet 1^03. 

^ B I G R E . 



Amre Apyrobaúon. 

J * M lu pár ordre de Monfeigneur le Gardc 
des Sceaux,un Livre impriiíié qui apone 

titre : la F ie des Gens Mariez , par M. DE VILLE^ 
Í X H I K R R T . É n Sorbonne le i t Févriex 1736. 

D E M A R C I L L Y . 

P R I F I L E G E D U R O L 

L O U I S par la grace de Dieu , R o i de 
France & de Navarre; A nos arnés & féaux 

Confeillers , les Gens tenans nos Cúnrs dé 
Parlernent, Maicres des Requeres ordinaires de 
hotreHocel , Grand Confeil, Prevot de Paris , 
Bai l l i fs , Sénéchanx , leurs Lieucenans Civils j 

aucres nos Jufticiers qu'il appartiendra ^ 
S A t u x j n o t r e bien-aimé AÑTOÍNÍE DAMON-
ÜEVÍLLE Libraire á Paris , Nous ayanc faic 
í-emontrer qu'il fouhaiteroir continuer á fairc 
réimprimer & donner aa Public. L a Vis de 
•Sefus-Chrtft dañs PEúcharifiie , la Fie des Feú~ 
Ves , des Relfgiettií & Keligieufes, des Gens Ma* 
riez & des Vierges, f a r le Steur Girard de Filie*. 
Thier ry , s'il nous plaifoit lui accorder nos Lee-
tres de continuación de Privilcgc pour c e n é -
ceííaires , ofírant pour ect effet de les faire réim-
primt-r en beaux papiers & beaax caraderes , 
fuivant la fcuille impriméc Si attachée fons le 
Contre-fcel des Prcfentcs. A ees caufes , vo - j -
lant favorablemcnt traiter l 'Expofant, Nous 
luiavons permis & permettons par ees Préfen* 
tes, de faire réimprimer lefdits Livres ci-def-
íus Ipécifiés s en un ou plufieurs voiumcs, con». 



joíntemeflt ou féparémeñt , & aatañfc ñc ftife-
quebon lui iemblera, fur papier & caradereS 
conformes á ladite fcuillc imprimée Se actackee 
fous «otredit contre-fcel, & de les vendré , faire 
vendré & débiter par tout notre Royaume 
pendant letems de f i i années confécutives , á 
compterdu jour de la datcedefdites PréfenteSéi 
Taifons défenfes k toutes fortes de perfonnas 
de quelque quaíité & condition qu'elles foient 
d'en incroduired'impreffion écrangere dahs aú-
cun licu de notre obéiífance > comrae auíll á 
tous Libraires , Imtirimeurs, & autres d ' imprii 
mer , faire imprimer, vendré , faire v e n d r é , 
déb i t e r , ni contrefaire lefdks Livres ci deífus 
expofés , en tout ni en partic 3 ni d'en faire aíf» 
cuns Extiraits fous quelque précexte que ce foir, 
d'augmentation j correction , changement de 
ticre , ou autrement, fans lapermiífion expreílfe 
Se par écrit dudit Expofant ou deccuxqui au-
ront droit de lui , á peine de confifeation def-
dits Exeraplaircs contrefaits, de trois mille 
livres d'amende contre chacun des contreve» 
íians ^ dont un tiers á Nous , ün tiers á l ' H o -
tel-Oieu de Paris , & l'autre tiers audit Expo-* 
fant, & de tous dépens , dommages & intéréts 
a l a charge que ees Prefcmes fsront enregif-
irées toUt au long fur le Regiftre de la Cora-
munauté des Imprimcurs Libraires de Paris s 
dans trois mois de la date d'icelles ; Que l ' im-
preíTion de ees Livres fera faite dans N o t r é 
Royaume , & non ailleurs * que l ' Impétrant fe 
conforfuera en tout aux Réglemens de la L i -
brairie, & no ta ramen tá célui du 10 Avr i l 1715 
& qu'avant que de les expofer en vente , les Ma* 
nuferits ou Impriraés qui auront fervi de copie 
á TimpreíTion defdits L i v r e s , feront remis dans 
le méraeétat oú les Approbations y auront été 
d o n n é e s , es maius de Notre tres-eber & féal 



»h€valier Cardes Jes Sceaux de f raneé , fe 
Sieur Chauvel in , 8c qu'il en fera en fui te re-
mis denx Exemplaires de chacón dans Notre 
^ibl iochéque publique , un dans celle de notr.e 
Chateau da Louvre , uri dans celle de Notredie 
t rés-cher Sé féalChevai ier Garde des Sceaux de 
Trance le Sieur Chauvelin , L e tout á peine de 
nullitc des. Préfentes. Du contenu defquelles 
vous mandons & enjoignons de faire jouir l ' E x -
pofant, ou fes ayans caufes. . pleinement & pai-
íiblement , finsfoiiífrír qu'il leur foit fait aucun 
troubleou e m p é c h e m e n t ; Voulons que la co
pie defdites Prefentes , qui fera imprimée tojit 
áu long au commencement ou á la fin dcfdks 
L i v r e s , foit tenue pour duement íisnifíée ; ¿c 
qu'aux copies collationnées par l'un de nos 
j m é s 8¿ féaux Confeillers & Sécretafres , foi 
foit ajoutée córame á l 'original. Commandons -
áu premier Notre Huiffíer ou Sergenc de fairp 
pour l 'exécution d'icelles tous Ades requi» 
& néceíTaires , fans demander aucrepermiíTion 
& nonobftantclameur de Haro , Charte Ñ o r ^ 
mande & Letrres á ce contraires ; CAR tel cft 
N o t r e p k i í l r . DONN E' á Verfaiües le neuviéme 
jour du iriois de M a r s , I'an de grace mil fepe 
cens trente f ix , & de Notre Regne le vineié 
t iméme. Par l e R o i en fon Co 

S A I N S O N . 

^egiftré Jnfstnhlela Ceffionfitr le Keglftre I l i . 
dé l a Chambre Royale desLibraires &ímpri¡nears 
de Pa rh N ^ . i é x . fol0. x?7. conform 
metens Reglemens, confirmés par celui a« 18 . Ye* 
vtier 1713. A Par í s le^<¡ .̂ Mars 17 3 <r. 

G. M A R T I N , 
Syndic. 
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